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EDITORIAL 

 
Les mesures prises par les pouvoirs publics au titre de la lutte contre la propagation du Covid-19 sur le 
territoire national ont visé, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, à restreindre de façon forte les 
interactions sociales ainsi que la présence dans les locaux de travail et dans les transports en commun. Pour 
les services publics, elles reposent principalement sur un renforcement du télétravail chaque fois qu’il est 
possible. C’est dans ce cadre que les juridictions administratives ont continué d’exercer leurs activités 
juridictionnelles, avec le concours de l’ensemble des professionnels du droit. 
 
C’est donc dans un contexte difficile pour tous que la cour administrative d'appel de Douai ainsi que les 
tribunaux administratifs d’Amiens, de Lille et de Rouen, qui ont poursuivi leur activité principalement en 
télétravail et ont tenu des audiences parfois avec le recours à des moyens numériques conformément aux 
possibilités offertes par le code de justice administrative, vous proposent la « Lettre de jurisprudence », qui 
leur est commune. 
 
Cette lettre de jurisprudence, qui porte sur le premier semestre 2020, n’a été rendue possible que par la 
collaboration active des présidentes et présidents de la cour administrative d'appel de Douai, et des 
tribunaux administratifs d’Amiens, de Rouen et de Lille, ainsi que des référents désignés au sein de chaque 
juridiction. Comme à l’habitude, la lettre a été ouverte aux universitaires qui ont ainsi été mis en mesure 
d’apporter leur contribution. 
 
Ainsi, Mme Demaye-Simoni, maître de conférences auprès de l’Université d’Artois, a rédigé à l’attention 
de nos lecteurs un commentaire portant sur le jugement du TA d’Amiens n°1800744 du 6 mars 2020. 
 
 
Nous espérons que cette « Lettre de jurisprudence » vous sera utile, tant dans le cadre de votre pratique 
professionnelle que dans le cadre de votre recherche d’informations juridiques et/ou de formation. 
 
Bonne lecture ! 

 
 
 
 
 

 
Jean-François MOUTTE 

Président de la Cour administrative d’appel de Douai 
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N° 1 - Actes administratifs – Compétence – Délégations de signature. 
 

Le délégataire a compétence jusqu’à ce que sa délégation prenne fin. La circonstance 
qu’une nouvelle organisation de son administration ait pris effet est sans incidence sur la 
délégation qu’il détenait même si cette délégation faisait référence à l’organisation antérieure. 

En l’espèce, le chef du bureau des recours, M. X, disposait, par décision du 24 mars 2014 
régulièrement publiée, d’une délégation de signature du directeur général du travail pour signer 
tous actes dans la limite de ses attributions. Une nouvelle organisation de la direction générale 
du travail, fixée par l’arrêté du 22 juillet 2015, paru au Journal officiel du 11 août suivant, avait 
substitué le bureau du statut protecteur au bureau des recours, notamment pour instruire les 
recours hiérarchiques et contentieux relatifs aux licenciements des salariés protégés. Une 
nouvelle décision de délégation de signature a été prise par un arrêté du 11 août 2015, paru au 
Journal officiel du 14 août 2015, pour tenir compte de cette modification. Toutefois, l’arrêté précité 
du 22 juillet 2015, portant nouvelle organisation du ministère du travail, n’a pas pu avoir pour 
effet, même implicite, d’abroger les délégations de signature antérieurement consenties. 
M. X avait dès lors compétence, en vertu de la précédente délégation consentie par le même 
délégant, pour signer les décisions prises sur recours hiérarchiques concernant les licenciements 
de salariés protégés, y compris à la date du 14 août 2015. 
 

(3ère chambre – arrêt n° 18DA00072 – 30 janvier 2020 – C+) 
 

 

 
N° 2 - Taxe sur la valeur ajoutée – Exonération des organismes de formation 
professionnelle, de droit privé – Conditions d’exonération – Obligation de détention de 
l’attestation prévue à l’article 202 B de l’annexe II du code général des impôts (Non) - 
Actions de formation réalisée par sous-traitance (Oui). 
 

La société A., entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, n’a pas soumis à la taxe 
sur la valeur ajoutée les prestations de formation professionnelle continue rendues à ses clients. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041569343?tab_selection=cetat&query=%7B(%40ALL%5Bt%22*%22%5D)%7D&juridiction=COURS_APPEL&numDecision=18DA00072&isAdvancedResult=true&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&typeRecherche=date&init=true&page=1
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L’administration fiscale a constaté que cette société ne détenait pas l’attestation prévue à l’article 
202 B de l’annexe II au code général des impôts et a considéré que ces prestations, dont la 
société A. sous-traitait en tout ou partie la réalisation à des tiers, n’entraient pas dans le champ 
de l’exonération de taxe sur la valeur ajoutée prévue par les dispositions du a. du 4° du 4 de 
l’article 261 du code général des impôts, pris pour l’application de l’article 132 de la directive 
2006/112/CE du 28 novembre 2006. Elle a en conséquence mis à la charge de cette société des 
rappels de taxe sur la valeur ajoutée correspondant à la taxe insuffisamment collectée au titre de 
ces opérations. 

D’une part, les dispositions du a. du 4° du 4 de l’article 261 du code général des impôts, 
en tant qu’elles prévoient que l’exonération de taxe sur la valeur ajoutée est subordonnée à la 
production d’une attestation délivrée par l'administration sur demande du contribuable, ont pour 
effet de créer un droit d’option en dehors des cas limitativement prévus par les dispositions de 
l’article 132 de la directive 2006/112/CE du 28 novembre 2006 et ne sont, dans cette mesure, 
pas compatibles avec ces dispositions. Toutefois, l’incompatibilité des dispositions 
susmentionnées du code général des impôts ne suffit pas, à elle seule, à ouvrir droit pour la 
contribuable à cette exonération qui ne peut être accordée qu’aux personnes de droit privé qui 
satisfont aux conditions de fond, telles qu’elles sont définies par les dispositions législatives et 
réglementaires, pour entrer dans le régime de l’exonération (1). 

D’autre part, l’exonération de taxe sur la valeur ajoutée des opérations de formation 
professionnelle continue est, en application des dispositions de l’article 261 du code général des 
impôts et de celles du II de l’article 202 A de l’annexe II à ce code et de l’article 202 B de cette 
même annexe, subordonnée à la satisfaction des prescriptions énoncées par les dispositions du 
code du travail régissant ces activités auxquelles ces dispositions renvoient. Au nombre de ces 
prescriptions ne figure pas l’obligation que les prestations de formation professionnelle continue, 
prévues au contrat conclu entre l’organisme de formation et son client, soient réalisées sans 
recourir à des moyens extérieurs. Par suite, en excluant du champ de l’exonération de taxe sur 
la valeur ajoutée les prestations de formation professionnelle sous-traitées par la société A., 
l’administration fiscale a ajouté une condition aux dispositions du a. du 4° du 4 de l’article 261 du 
code général des impôts (2). 

Il appartient au juge de l'impôt, au vu de l'instruction et compte tenu, le cas échéant, de 
l'abstention d'une des parties à produire les éléments qu'elle est seule en mesure d'apporter et 
qui ne sauraient être réclamés qu'à elle-même, d'apprécier si la situation du contribuable relève 
du champ de l'assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée et, le cas échéant, s'il remplit les 
conditions légales d'une exonération. 

En l’espèce, il résulte des documents produits par la société A., dont la teneur n’est pas 
contestée par l’administration fiscale, que cette société satisfait aux obligations qui incombent 
aux organismes exerçant une activité de formation professionnelle et que les opérations ayant 
fait l’objet d’une taxation au titre de la période en cause correspondent à des actions de formation 
professionnelle continue. Il n’est ni établi, ni même allégué, que ces opérations, y compris pour 
la part sous-traitée, auraient été effectuées dans des condition de nature à les regarder comme 
n’ayant pas été réalisées effectivement sous la responsabilité de la société A. 

Aussi, ces opérations, qui ne sont pas l’accessoire d’une prestation de formation (3), mais 
une prestation de formation rendue par la société à ses clients, sont exonérées de taxe sur la 
valeur ajoutée en vertu des dispositions du a. du 4° du 4 de l’article 261 du code général des 
impôts. 
 
1. Cf. CAA Lyon, 5 janvier 2012, n° 10LY00987, fiché en C+. 
2. Cf. sol. contr., CAA Versailles, 1er février 2011, n° 09VE02201, fiché en C+. 
3. Cf., pour le régime des prestations étroitement liées aux actions exonérées, CJUE, 14 juin 
2007, Horizon College, C434-05 ; CJUE, 4 mai 2017, Brockenhurst College, C699/15. 
 

(4ème chambre – arrêt n° 17DA01777 – 4 juin2020 – C+) 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041986698?tab_selection=all&searchField=ALL&query=17DA01777&page=1&init=true
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N° 3 - Assujettissement à l’impôt sur le revenu et à la taxe sur la valeur ajoutée des gains 
d’un particulier provenant de l’exercice de l’activité occulte de négoce de vins de grands 
crus. 
 
 L’administration satisfait à la charge de la preuve de l’exercice d’une activité commerciale 
non déclarée, même si elle n’est pas en mesure, en l’espèce, de démontrer que les achats ont 
été effectués dans la perspective de la revente, dès lors que l’origine des bouteilles n’est pas 
retraçable et que le contribuable, qui allègue être collectionneur, n’apporte aucun justificatif sur 
les modalités et dates d’entrée en sa possession des bouteilles de vins de grand cru. 

L’administration, à qui il incombe d’établir l’existence de l’activité commerciale qu’elle 
entend redresser, n’avait pu déterminer les modalités d’acquisition par M. X des bouteilles qu’il a 
cédées, et, en particulier, le délai séparant l’achat de ces bouteilles de leur revente Toutefois le 
contribuable n’apporte, pour sa part, aucun élément de preuve quant aux modalités d’entrée en 
sa possession, telles qu’il les allègue, à sa pratique de collectionneur ou même au réemploi 
allégué des revenus de leur vente dans un projet immobilier personnel. Dès lors, eu égard au 
nombre d’opérations de ventes par le contribuable de vins de grand crus, à leur fréquence sur la 
période de trois ans considérée et à leur montant, dont il n’est pas contesté qu’il représente plus 
du double des revenus retirés de son activité salariée, M. X doit être regardé comme s'étant livré, 
habituellement, pour son propre compte, à une activité d’achat de vins en vue de leur revente, 
sans qu’il soit besoin de rechercher s’il a eu recours à des moyens commerciaux analogues à 
ceux qui caractérisent une activité exercée par un professionnel. C’est donc à bon droit que 
l’administration a considéré que M. X exerçait une activité commerciale de négoce de vins 
imposable dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux. 
 

(4ème chambre – arrêt n° 17DA02225 – 2 avril 2020 – C+) 
 
 

N° 4 - Crédit d’impôt recherche – Condition liée à l’absence de lien de dépendance avec 
une entreprise ayant bénéficié de ce crédit d’impôt au cours des cinq années précédentes 
– Notion (1) – Possibilité de qualifier une personne physique d’entreprise au sens du 12° 
de l’article 39 du code général des impôts – Conditions. 
 
 Les dispositions de l’article 244 quater B du code général des impôts excluent du bénéfice 
du crédit d’impôt recherche les entreprises ayant un lien de dépendance, au sens du 12° de 
l’article 39 de ce code, avec une autre entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au cours des 
cinq années précédentes. 

Un lien de dépendance (1) est réputé exister entre deux sociétés, au sens du 12° de 
l’article 39, alors même qu’il n’existe aucun lien capitalistique direct entre elles, soit lorsque l’une 
de ces sociétés, par personne interposée, exerce en fait le pouvoir de décision au sein de l’autre, 
soit lorsque ces deux sociétés sont sous le contrôle d’une même tierce entreprise. Une personne 
physique peut, au sens de ces dispositions, être qualifiée de tierce entreprise. 

Toutefois, cette qualification d’entreprise s’agissant d’une personne physique ne saurait 
résulter seulement des pouvoirs de décision que cette personne détient au sein des sociétés dont 
elle possède une part du capital social, ni de la seule détention d’une part du capital social de ces 
dernières et ce quelle que soit l’importance de la part du capital social ainsi détenue. Il est en 
effet nécessaire, pour qu’une personne physique puisse être qualifiée d’entreprise du fait de la 
détention de parts sociales, que cette détention constitue, pour elle, une activité économique et 
professionnelle. 

 
1. Rappr. CE, 5 juillet 1999, Idiart, n° 179711, Recueil Lebon Tables. 

 
(4ème chambre – arrêt n° 17DA00881 – 5 février 2020 – C+) 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041792467?tab_selection=all&searchField=ALL&query=17DA02225&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000038135205?tab_selection=all&searchField=ALL&query=17DA00881&page=1&init=true
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N° 5 - La cour annule la condamnation prononcée par le tribunal administratif de Rouen 
du Grand port maritime du Havre à verser une indemnité de 1,92 million d’euros à une 
société co-contractante. 
 

En 2004, le port autonome du Havre, devenu le Grand port maritime du Havre, a attribué 
les cinq postes à quai alors aménagés de Port 2000, à la société Générale de Manutention 
Portuaire et à la société Terminal Porte Océane. La société Générale de Manutention Portuaire 
a souhaité, en 2006, étendre son terminal sur un poste à quai occupé par la société Terminal 
Porte Océane, ce qui supposait le déplacement des installations de cette dernière société par 
une opération dite de « ripage ». Par des avenants signés en 2007 aux conventions d’exploitation 
de terminal conclues entre chacune de ces deux sociétés et le Grand port maritime, il était prévu 
que la société demandant l’extension de ses postes à quai devait indemniser l’autre société des 
frais engendrés par l’opération de « ripage », sans intervention financière du port, en fixant au 
30 octobre 2010 l’objectif de mise à disposition du poste. 

Ce n’est toutefois que le 11 mars 2014 que la société a finalement pu disposer du poste à 
quai. Sur sa demande, le tribunal administratif de Rouen a, par un jugement du 23 janvier 2018, 
condamné le Grand port maritime du Havre à lui verser la somme de 1 920 000 euros en 
réparation des préjudices résultant de ce retard et la société Terminal Porte Océane à garantir le 
Grand port maritime à hauteur de 70 % de cette condamnation. Par son arrêt du 16 juin 2020, la 
cour administrative d’appel de Douai a annulé ce jugement et a rejeté la demande de réparation 
présentée par la société Générale de Manutention Portuaire. 

La cour a considéré que la société Générale de Manutention Portuaire, liée au Grand port 
maritime du Havre par une convention d’exploitation de terminal, ne peut exercer, à l’encontre de 
celui-ci, en raison des préjudices dont elle demande réparation, d’autre action que celle procédant 
de cette convention (Conseil d’Etat, 1er décembre 1976, Berezowski, n° 98946, publié au recueil ; 
5 janvier 1972, Sté Unitchadienne, n° 78436, publié au recueil ; 15 juillet 2004, Syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau des communes de la Seyne, n° 235053, publié au recueil). 
Analysant la convention d’exploitation de terminal, ses avenants et leur exécution, la cour a 
estimé, comme les premiers juges, que la commune intention des parties ne faisait pas supporter 
à l’autorité portuaire un engagement ferme sur la date prévue pour la mise à disposition du poste 
à quai, que cette prévision de date relevait d’un objectif à atteindre et que, par suite, le Grand 
port maritime n’avait commis aucune faute contractuelle en ne la respectant pas. 

La société Générale de Manutention Portuaire avait également reproché au Grand port 
maritime de ne pas avoir respecté un délai raisonnable de mise à sa disposition du poste à quai, 
à la suite de sa demande. La cour a relevé que la convention ne prévoyait pas la mise en œuvre 
de prérogatives de puissance publique par l’autorité portuaire à l’encontre de la société Terminal 
Porte Océane. Dès lors, elle a estimé que cette abstention du Grand port maritime ne constituait 
pas une faute contractuelle. 
 La cour a également jugé que la non désignation par le Grand port maritime d’un expert 
n’a pas plus été de nature à retarder la mise à disposition du poste à quai, l’expert prévu par 
l’avenant à la convention d’exploitation n’ayant pas pour mission de se prononcer sur la somme 
de dépenses résultant du « ripage » qui devait, selon les sociétés, être supportée par l’autorité 
concédante. 

Enfin, si par une délibération du conseil de surveillance du 24 septembre 2010, le Grand 
port maritime du Havre a décidé que le transfert des installations intervenait à sa demande pour 
un motif d’intérêt général et qu’il prenait à sa charge l’indemnisation du préjudice estimé à deux 
millions d’euros, le Grand port maritime ne s’était engagé sur aucun délai de libération du poste 
à quai après cette date. Dès lors, le Grand port maritime, qui a exécuté de bonne foi ses 
engagements, ne les a pas non plus méconnus pour la période postérieure au 24 septembre 
2010. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 18DA00631 – 18 juin 2020 – C) 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042019050?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA00631&page=1&init=true
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N° 6 - Conclusions tendant à l’annulation du refus d’un préfet de prendre un arrêté 
interdisant l’épandage de produits phytopharmaceutiques à proximité des habitations et 
des écoles d’une commune – Non-lieu à statuer sur ces conclusions en raison de l’entrée 
en vigueur de dispositions issues d’un arrêté interministériel interdisant un tel épandage 
à une distance de moins de 10 ou 20 mètres de ces lieux. 
 
 L’association Sauvegarder son patrimoine en région agrovitivole avait demandé au préfet 
de l’Aisne de prendre un arrêté interdisant l’épandage des pesticides à proximité des habitations 
et des écoles de la commune de Saulchery. Une décision implicite de refus est née du silence 
gardé par l’administration sur cette demande. 

La cour relève qu’il résulte des dispositions des articles 14-1 et 14-2 de l’arrêté du 4 mai 
2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques et de 
leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime, créés par l’arrêté 
du 27 décembre 2019 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l'utilisation de 
produits phytopharmaceutiques et modifiant l'arrêté du 4 mai 2017, l’interdiction de traitement par 
produits phytopharmaceutiques en milieu non fermé des parties aériennes des plantes à une 
distance de moins de 10 ou 20 mètres, selon la dangerosité des produits utilisés, notamment des 
établissements scolaires et des zones attenantes aux bâtiments habités, sous la seule réserve 
d’une adaptation, s’agissant des habitations, subordonnée notamment à la mise en œuvre de 
mesures de protection. 

Or, la publication d’un acte réglementaire, avant que le juge ait statué sur un recours pour 
excès de pouvoir formé contre le refus de le prendre, rend ce recours sans objet (Cf. Conseil 
d’Etat, 27 juillet 2005, Association Bretagne Ateliers, n° 261694, Recueil Lebon). 

Par suite, la cour juge que les conclusions des associations requérantes tendant à 
l’annulation de la décision implicite de rejet de la demande d’interdire l’épandage des pesticides 
à proximité des habitations et des écoles sont devenues sans objet. 

 
(1ère chambre – arrêt n° 18DA01198 – 30 juin 2020 – C) 
 
 

 
N° 7 - La régularité de la signature par voie électronique de l’avis émis par le collège de 
médecins de l’Office français de l’immigration et de l’intégration, que le préfet peut prendre 
en compte lorsqu’il examine une demande de titre de séjour présentée par l’intéressé en 
qualité d’étranger malade, est soumise au respect des dispositions de l’ordonnance du 
8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administrative créant un référentiel général de 
sécurité applicable notamment aux relations entre les autorités administratives. 
 
 Lorsqu’il examine une demande de titre de séjour déposée sur le fondement de l’article 
L. 313-11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le préfet peut 
prendre en compte l’avis émis par le collège de médecins de l’Office français de l’immigration et 
de l’intégration formé par trois médecins qui, lorsqu’ils se réunissent par visioconférence, peuvent 
ensuite apposer sur l’avis émis leurs signatures par voie électronique. 

La cour annule en conséquence le jugement annulant un arrêté refusant un titre de séjour 
au motif que le préfet n’apportait aucun élément permettant de s’assurer que les signatures 
apposées par voie électronique sur l’avis du collège de médecins pouvaient bénéficier de la 
présomption de fiabilité prévue par l’article 1367 du code civil. 
 

(2ème chambre – arrêt n° 19DA02821 – 26 mai 2020 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042092676?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA01198&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041935963?tab_selection=all&searchField=ALL&query=19DA02821&page=1&init=true
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N° 8 - Expulsion – Défaut de motivation de l’avis de la commission d’expulsion – Portée – 
Absence en l’espèce. 
 
 Une commission d’expulsion a émis un avis dont la teneur se résumait à « avis favorable 
en application de l’article L. 521-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ». La cour estime qu’un tel avis ne satisfait pas à l’exigence de motivation prévue par 
l’article L. 522-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

Toutefois, la cour relève que pour prendre l’arrêté d’expulsion attaqué, le préfet avait 
également disposé du procès-verbal de la commission d’expulsion retraçant les multiples 
condamnations de l’intéressé, les différents éléments de sa situation personnelle et familiale, son 
absence de projet à sa sortie de prison et son souhait exprimé, devant cette commission, de 
retourner dans son pays d’origine. La cour juge que le vice affectant l’avis de la commission 
d’expulsion n’avait pas, en l’espèce, privé l’intéressé d’une garantie et n’avait pas été susceptible 
d’exercer une influence sur le sens de la décision prise. Elle a ainsi écarté le moyen tiré du défaut 
de motivation de l’avis de la commission d’expulsion (Comp. Conseil d’Etat, 23 décembre 2011, 
Danthony et autres, n° 335477, Recueil Lebon). 

 
(3ème chambre – arrêt n° 19DA02734 – 12 mars 2020 – C+) 

 
 

 
N° 9 - Obligation de service accessoire des enseignants du second degré dans 
l’enseignement d’une autre spécialité que la leur. 
 
 Un professeur de lycée professionnel, enseignant sur une zone de remplacement, titulaire 
d’un certificat d’aptitude pour enseigner la discipline « audiovisuel », contestait son affectation 
pour toute la durée d’une année scolaire, pour enseigner, sur un total de 18 heures, 16 heures 
dans la discipline « génie électrique option électronique ». 

La cour a jugé que les dispositions du décret du 20 août 2014 relatif aux obligations de 
service et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un établissement public 
d’enseignement du second degré s’appliquent aux enseignants titulaires sur zone de 
remplacement dès lors qu’ils assurent un même remplacement sur l’ensemble de l’année scolaire 
et que celui-ci les conduit à exercer dans plusieurs établissements. En revanche, elles ne 
sauraient s’appliquer aux enseignants titulaires sur zone de remplacement qui assurent 
seulement des missions ponctuelles de remplacement, y compris lorsqu’elles s’exécutent dans 
plusieurs établissements (Cf. Conseil d’Etat, 12 mai 2017, Fédération Sud Education, n° 394237). 
Dans sa rédaction applicable, ce décret prévoyait en son article 3 que « Les professeurs qui n’ont 
pas leur maximum de service dans l’enseignement de leur spécialité et qui ne peuvent pas le 
compléter dans un autre établissement d’enseignement public de la même ville peuvent être 
tenus, si les besoins du service l’exigent, à participer à un enseignement différent. Toutefois, les 
heures disponibles doivent, autant qu’il est possible, être utilisées de la manière la plus conforme 
à leurs compétences et à leurs goûts ». Ces dispositions, alors applicables, impliquaient que les 
enseignants du second degré assurent, à titre principal, leurs obligations de service dans 
l’enseignement de leur spécialité et ne pouvaient être amenés à participer à un enseignement 
différent qu’à titre accessoire, lorsqu’ils ne pouvaient assurer leur maximum de service dans leur 
spécialité » (Cf. Conseil d’Etat, 30 novembre 2001, M. Bois-Farinaud c/ Ministre de l’éducation 
nationale, n° 224190, Recueil Lebon). 

La cour a estimé que l’arrêté attaqué méconnaissait la règle selon laquelle un 
enseignement dans une autre spécialité doit demeurer accessoire. 
 

(3ème chambre – arrêt n° 18DA01344 – 12 mars 2020 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042074586?tab_selection=all&searchField=ALL&query=19DA02734&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042074532?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA01344&page=1&init=true
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N° 10 - Refus d’imputabilité d’une maladie contractée par un agent de greffe d’une 
juridiction – Qualité pour signer une telle décision – Motivation – Composition de la 
commission de réforme – Erreur d’appréciation. 
 
 Une décision de refus d’imputabilité d’une maladie contractée par un agent de greffe a été 
cosignée, par délégation du ministre de la justice, par le premier président de la Cour d’appel de 
Rennes et par l’avocat général près de ladite cour d’appel. La cour a estimé que les dispositions 
de l’article R. 312-65 du code de l’organisation judiciaire suffisent, à elles seules, à permettre aux 
chefs de cour de signer une telle décision sans qu’une délégation expresse du ministre soit 
nécessaire. S’agissant de l’avocat général, elle a jugé qu’il tient de sa seule qualité le droit 
d’accomplir tous les actes relevant du ministère public, et pouvait signer l’acte sans justifier d’une 
quelconque délégation d’exercer le pouvoir conféré au procureur de la République concernant 
un acte de la gestion administrative d’un personnel du greffe (Cf. Conseil d’Etat, 9 novembre 
2018, Garde des sceaux, ministre de la justice c/ M. Deguine, n° 417240, Recueil Lebon tables). 

Pour rejeter la demande, la décision se borne à viser différentes expertises et un avis 
défavorable de la commission de réforme. Si les autorités ont ainsi entendu s’approprier le 
contenu de cet avis qu’elles ont d’ailleurs notifié à l’agent en même temps que la décision, cet 
avis ne comporte lui-même aucun élément de fait permettant de comprendre le refus opposé à 
la demande d’imputabilité au service de la pathologie ; la cour a estimé que la décision était ainsi 
entachée d’un défaut de motivation (Cf. CAA Douai, 3ème chambre, 24 octobre 2019, Centre de 
gestion de la fonction publique territoriale, n° 18DA01165). 

Aucun médecin spécialiste de l’affection en cause n’a siégé au sein de la commission de 
réforme qui a donné un avis sur la demande d’imputabilité au service. En l’espèce, et alors que 
trois avis de tels spécialistes consultés par l’agents étaient plutôt favorables à l’imputabilité au 
service, une telle absence a privé l’agent d’une garantie. Aussi la cour a jugé que la commission 
de réforme était irrégulièrement composée (Cf. Conseil d’Etat, 10 octobre 2018, M. Monnier, 
n° 405257). 

Si la pathologie en cause supposait une prédisposition génétique, son émergence résultait 
du contexte de survenance. Or, différents faits révélaient un contexte professionnel tendu, tant 
avec le public qu’au sein du service. Dans ces circonstances particulières, la cour a estimé que 
la maladie devait être regardée comme imputable au service. 
 

(3ème chambre – arrêt n° 18DA01818 – 30 janvier 2020 – C+) 
 
 

 
N° 11 - Procédure – Introduction de l’instance – Délais – Circonstances particulières faisant 
obstacle à ce que la demande soit regardée comme présentée au-delà d’un délai 
raisonnable (1) – Absence. 
 
 Le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en cause sans 
condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que puisse 
être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à son 
destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu connaissance. 
En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé sur les voies et les 
délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été fournie, ne permet 
pas que lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le 
destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai 
raisonnable. En règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le 
requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour lesquels 
les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une 
décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042729443?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA01818&page=1&init=true
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L’appelant invoque les procédures qu’il a dû engager, devant la commission d’accès aux 
documents administratifs, puis le tribunal administratif, pour obtenir que la demande faite par lui 
auprès de l’université et tendant à la communication de divers documents qu’il estimait utiles à la 
présentation de son argumentation devant le juge de l’excès de pouvoir, soit partiellement 
satisfaite par l’université. Toutefois, ces circonstances ne faisaient pas obstacle à ce que 
l’intéressé saisisse en temps utile le juge de l’excès de pouvoir d’une demande tendant à 
l’annulation de la décision et de la délibération en litige et qu’il verse ensuite au dossier 
contentieux, dans le cadre de l’instruction de sa demande, tous documents qu’il estimerait 
nécessaires à la défense de ses intérêts ou, à défaut, qu’il demande au juge de faire usage de 
son pouvoir d’instruction pour en obtenir la production. Ainsi, les faits que l’intéressé invoque ne 
constituent pas des circonstances particulières de nature à faire obstacle à ce qu’il puisse être 
regardé comme ayant saisi le juge de l’excès de pouvoir au-delà d’un délai raisonnable, en 
l’espèce d’un an (1). Dès lors, sa demande a été rejetée à bon droit comme tardive par le tribunal 
administratif. 
 
1. Comp. CE, 2 mai 2018, Commune de Plestin-les-Grèves et Organisme de gestion de l'école 
catholique Notre-Dame de Plestin-les-Grèves, nos 391876, 391966, Recueil Lebon Tables). 
 

(4ème chambre – arrêt n° 17DA02304 – 30 janvier 2020 – C+) 
 
 
N° 12 - Procédure – Désistement d’office – Circonstances faisant, par elles-mêmes, 
obstacle à ce qu’il soit donné acte d’un tel désistement – Production et communication 
d’un mémoire en défense – Absence. 
 

Les circonstances qu’un premier mémoire a été produit par le défendeur avant l’expiration 
du délai d’un mois imparti au requérant pour confirmer au tribunal administratif ses intentions 
quant au maintien de sa demande et a été communiqué, pour observations éventuelles, à ce 
dernier en lui laissant un délai suffisant pour en prendre connaissance avant l’expiration de ce 
délai, ne faisaient pas obstacle à ce que le vice-président délégué par le président du tribunal 
administratif donne acte, par ordonnance, de son désistement d’office. Ce faisant, le premier juge 
doit être regardé comme ayant fait, dans les circonstances de l’affaire, une juste application des 
dispositions précitées de l’article R. 612-5-1 du code de justice administrative. 
 
1. Comp. CE, 12 février 2020, Ministre de l'action et des comptes publics c/ Société Realnet, 
n° 421219, Recueil Lebon Tables ; CE, 22 novembre 2019, Société SMA, n° 420067, Recueil 
Lebon Tables. 
 

(4ème chambre – arrêt n° 18DA02557 – 19 mars 2020 – C+) 
 
 
N° 13 - Procédure – Incidents – Désistement d’office. 
 
 Lorsqu’une personne morale de droit privé a fait l’objet d’une ouverture de procédure de 
liquidation judiciaire, le président d’une formation de jugement d’un tribunal administratif peut 
demander au seul liquidateur judiciaire, sur le fondement des dispositions de l’article R 612-5-1 
du code de justice administrative, s’il entend maintenir les conclusions de la personne morale en 
cause. Aucune disposition ni aucun principe n’impose en revanche qu’une telle demande soit 
également adressée à la personne morale et à son avocat, même à titre d’information. 
 

(2ème chambre – arrêt n° 18DA01491 – 23 juin 2020 – C+) 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041555167?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042115457?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA02557&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042040468?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA01491&page=1&init=true
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N° 14 - Sanction administrative – Manquements commis par une société unipersonnelle – 
Possibilité de sanctionner, à raison de ces manquements, l’associé unique et dirigeant de 
cette société – Existence (1) – Conditions. 
 
 Les dispositions des articles L. 111-6 et L. 141-1-2 du code de la consommation ont pour 
objet de donner compétence à l’autorité administrative pour sanctionner les manquements 
commis par des professionnels, en ce qui concerne les informations qu’ils sont tenus de délivrer 
aux consommateurs afin que ceux-ci puissent conclure avec eux, en toute connaissance de 
cause, des contrats portant notamment sur la réalisation de travaux ou de prestations de service. 

Eu égard à la nature des sanctions prévues par ces articles, la circonstance que des 
manquements aient été relevés sur un support d’informations mis à la disposition des 
consommateurs par une personne morale qui se propose de réaliser les prestations annoncées, 
ne fait pas obstacle à ce que les sanctions prévues puissent être prononcées à l’encontre de la 
personne physique dirigeante de cette personne morale, dès lors que celle-ci a agi dans le cadre 
de ses fonctions au sein de la personne morale et n’a pas fait valoir en défense, notamment au 
cours de la procédure contradictoire préalable, de circonstances particulières de nature à 
l’exonérer de sa responsabilité. 

Il résulte de l’instruction que la personne faisant, en l’espèce, l’objet de la sanction 
administrative contestée était, à la date de cette sanction, l’associé unique et le dirigeant de la 
société contrevenante, laquelle n’employait aucun salarié. Les prestations proposées à la vente 
par cette société sur son site internet et sur ses autres supports de communication avaient ainsi 
vocation à faire l’objet de devis établis par son dirigeant et à être réalisées par ce dernier, qui, à 
l’égard des consommateurs, avait ainsi la qualité de « professionnel » au sens et pour l’application 
des dispositions des articles L. 111-6 et L. 141-1-2 du code de la consommation. En outre, les 
manquements relevés dans le contenu des informations mis à la disposition des consommateurs 
sur le site internet de la société étaient nécessairement, dans ces conditions et en l’absence 
d’élément contraire, le fait de ce dirigeant. Il ne résulte pas de l’instruction que ce dernier aurait 
fait valoir, au cours de la procédure contradictoire préalable diligentée par l’administration, ni 
davantage devant la juridiction administrative, des circonstances particulières de nature à 
l’exonérer de sa responsabilité. Ainsi, la circonstance que l’amende administrative en litige a été 
prononcée, non à l’égard de la société, mais à l’égard de la personne physique habilitée à la 
représenter, à savoir de son dirigeant, s’avère, dans les circonstances de l’espèce, dépourvue 
d’incidence sur sa légalité (1). 
 
1. Comp., s’agissant d’une sanction administrative infligée, à raison du dopage d’un cheval de 
course, à la personne physique responsable de l’animal et gérante de la société propriétaire, CE, 
19 juillet 2010, M. Mars-Tarder, n° 337284, Recueil Lebon Tables. 
 

(4ème chambre – arrêt n° 18DA00672 – 5 mars 2020 – C+) 
 
 

 
N° 15 - La cour juge que le préjudice spécifique subi par les proches d’une victime décédée 
se traduisant par le développement sur le long terme de pathologies portant atteinte à leur 
intégrité psychique, d’une part, présente un lien de causalité suffisamment direct avec la 
faute commise par la personne publique, d’autre part, est distinct du préjudice d’affection 
exclusivement lié à la douleur morale résultant du décès de la victime directe et, enfin, 
peut donner lieu à une indemnisation des préjudices extrapatrimoniaux subis. 
 
 A la suite d’une erreur de diagnostic fautive, à l’origine d’une absence de traitement 
approprié et de la mise en œuvre d’une thérapie inadaptée, une adolescente de quatorze ans est 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041709617?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA00672&page=1&init=true
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décédée. Les parents de la victime ont demandé l’indemnisation des préjudices subis par leur 
fille, ainsi que celle de leurs préjudices propres. Parmi ceux-ci figurait un préjudice particulier, 
parfois appelé « de deuil pathologique », consistant en syndrome dépressif réactionnel et 
d’évolution chronique caractérisé notamment par une tristesse de l’humeur, des crises de larmes, 
des rituels quotidiens organisés autour de la mémoire de leur fille, une perte de libido et des idées 
suicidaires. La question se posait de savoir comment indemniser un tel préjudice subi par une 
victime « par ricochet ». Fallait-il distinguer ce préjudice de la douleur morale habituellement 
indemnisée, et dans l’affirmative, jusqu’où l’indemnisation de ce préjudice particulier devait-elle 
aller ? Si la cour estime que le préjudice spécifique subi par les proches d’une victime décédée 
se traduisant par le développement sur le long terme de pathologies portant atteinte à leur 
intégrité psychique est distinct du préjudice d’affection exclusivement lié à la douleur morale 
résultant du décès de la victime directe, elle estime que seuls peuvent donner lieu à indemnisation 
les préjudices extrapatrimoniaux en lien avec ces pathologies, à l’exclusion donc des préjudices 
patrimoniaux (était notamment demandée en l’espèce l’indemnisation de la perte de revenus liée 
à l’impossibilité temporaire d’exercer une activité professionnelle en raison du syndrome 
dépressif). 
 
 (2ème chambre – arrêt n°s 17DA01230, 18DA00451 – 12 mai 2020 – C+) 

 
 

N° 16 - Dégradations occasionnées par des occupants sans titre à des locaux affectés à 
un lycée professionnel et mis à la disposition de la région en application des articles 
L. 1321-1 et suivants du code général des collectivités territoriales et L. 214-6 du code de 
l’éducation – Responsabilité pour faute de la région susceptible d’être engagée à l’égard 
du propriétaire des locaux à raison des conséquences dommageables des dégradations 
commises sur ceux-ci après cette mise à disposition et avant la désaffectation des locaux 
au service public de l’éducation – Existence – Faute de la région – Existence en l’espèce. 
 
 Après l’entrée en vigueur de la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, dont les dispositions 
ont été insérées aux articles L. 1321-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 
et L. 214-6 du code de l’éducation, les locaux des lycées ont été mis à la disposition des régions, 
qui assument désormais, en vertu de l’article L. 1321-2 du code général des collectivités 
territoriales, et tant que ces locaux leur sont affectés, l’ensemble des obligations du propriétaire 
de ceux-ci. 

La responsabilité des régions est, par suite, susceptible d’être engagée à l’égard du 
propriétaire de ces locaux en cas de manquement dans l’exercice de ces obligations, au nombre 
desquelles figure celle de veiller à la conservation de ceux-ci. 

Il résulte, en l’espèce, de l’instruction, que la région Nord – Pas-de-Calais, affectataire des 
locaux du lycée professionnel Jean-Baptiste Carpeaux, situés à Crespin (Nord), et dont la 
responsabilité a été recherchée par le syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) de 
Crespin, Quiévrechain, Saint-Aybert et Thivencelle, propriétaire de ces locaux, à raison des très 
importantes dégradations commis sur ceux-ci, avant leur désaffectation au service public de 
l’éducation, par des occupants sans titre, ne peut voir sa responsabilité écartée en faisant valoir, 
d’une part, qu’elle a dépêché des agents sur les lieux afin de nouer un contact avec les occupants 
sans titre qui s’y étaient installés, d’autre part, que le SIVOM de Crespin, Quiévrechain, Saint-
Aybert et Thivencelle a pris des initiatives le conduisant à se substituer à elle dans 
l’accomplissement des obligations qui lui incombaient. La responsabilité de la région Nord – Pas-
de-Calais, aux droits et obligations de laquelle est venue la région Hauts-de-France, est ainsi 
engagée à raison de l’intégralité des conséquences dommageables subies par ces locaux avant 
leur désaffectation. 
 

(4ème chambre – arrêt n°17DA00681 – 13 février 2020 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041874109?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041602949?tab_selection=all&searchField=ALL&query=17DA00681&page=1&init=true
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N° 17 - Responsabilité de l’Etat du fait de son activité législative – Action en responsabilité 
à raison de l’absence d’exonération de la taxe sur la consommation de produits 
énergétiques, résultant de dispositions législatives incompatibles avec les dispositions 
de directives communautaires non transposées dans les délais prescrits – Compétence 
du juge administratif (1) – Exonération d’accise du gaz naturel utilisé dans une installation 
de cogénération de chaleur et d’électricité résultant de la directive du Conseil du 
27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 
énergétiques et de l’électricité (2) – Indemnisation du préjudice économique subi. 
 

La société R. exploite, pour les besoins de son activité, une installation de cogénération 
de chaleur et d’électricité pour laquelle elle utilise, comme combustible, du gaz naturel dont les 
livraisons ont été soumises par son fournisseur, qui en a acquitté le montant, à la taxe intérieure 
de consommation de gaz naturel (TICGN) prévue à l’article 266 quinquies du code des douanes. 
Estimant que la fraction des livraisons de gaz consommée pour produire de l’électricité aurait dû, 
conformément aux prévisions de l’article 14 de la directive du Conseil du 27 octobre 2003 
restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité, 
être exonérée de cette taxe, elle demande l’indemnisation du préjudice constitué par le 
renchérissement de l’achat de ce produit énergétique, entre le 1er novembre 2005 et le 31 mars 
2007, du fait du retard de l’Etat à transposer cette directive. 

Cette action qui tend à rechercher la responsabilité de l’Etat du fait de son activité 
législative et non à obtenir le remboursement d’une accise, relève de la compétence du juge 
administratif alors même que le montant du préjudice économique dont la société demande la 
réparation correspond au montant de l’accise recouvrée. En l’absence d’identité d’objet, l’Etat 
n’est donc pas fondé à opposer l’existence de voies de recours ouvertes par les articles 352 et 
suivants du code des douanes devant le juge judiciaire, ni l’autorité relative qui s’attache aux 
décisions par lesquelles le juge judiciaire a rejeté les demandes de remboursement de la taxe 
que la société a préalablement présentées sur le fondement de ces dispositions. Les créances 
revendiquées acquises à chaque livraison de gaz naturel et non à compter du retard de 
transposition de la directive, ne sont par ailleurs pas prescrites. 

D’une part, dans son arrêt du 17 mars 2018, affaire C-31/17, la Cour de justice de l’Union 
européenne a dit pour droit que l’article 14 paragraphe 1, sous a), de la directive du 27 octobre 
2003 doit être interprété en ce sens que l’exonération obligatoire prévue par cette disposition 
s’applique aux produits énergétiques utilisés pour la production d’électricité lorsque ces produits 
sont utilisés pour la production combinée d’électricité et de chaleur. La simple faculté 
d’exonération ouverte, par ailleurs, par l’article 15 ne porte que sur la part correspondant à la 
génération de chaleur. 

D’autre part, dans son arrêt du 16 octobre 2019, affaire C-270/18, la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que la période transitoire prévue au second alinéa du 
paragraphe 10 de l’article 18 de cette directive courant jusqu’au 1er janvier 2009 ne vise que la 
possibilité, pour la République française, d’adapter son système de taxation de l’électricité et non 
pas celui relatif à la taxation des produits énergétiques utilisés pour produire de l’électricité. Elle 
a ajouté que l’exonération que prévoit l’article 21, paragraphe 5, troisième alinéa, seconde 
phrase, pour les petits producteurs d’électricité, pour autant que, par dérogation aux dispositions 
de l’article 14, les produits énergétiques utilisés pour produire cette électricité soient taxés, ne 
pouvait être appliquée par la République française durant cette période transitoire, pendant 
laquelle elle n’a pas instauré le système de taxation de l’électricité prévu par la même directive. 

Il résulte des interprétations ainsi données par la Cour de justice de l’Union européenne 
que le gaz naturel utilisé par la société R. dans ses installations de cogénération ouvrait droit, 
pour la fraction utilisée pour la production d’électricité en cogénération, à l’exonération de la 
TICGN. Aussi, l’Etat a commis une faute de nature à engager sa responsabilité en n’ayant pas 
assuré la mise en œuvre de cette exonération dans la législation nationale dans les délais 
prescrits par la directive du Conseil du 27 octobre 2003, c’est-à-dire avant le 1er janvier 2004. 

Dès lors, la société R. qui justifie que son fournisseur a répercuté le montant de TICGN 
qu’il avait acquittée sur le prix de vente du gaz naturel livré dans les installations durant la période 
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considérée, et qui n’a pas obtenu le remboursement de cette taxe, est fondée à demander la 
réparation par l’Etat du préjudice économique constitué par le renchérissement des charges 
qu’elle a ainsi supportées pour la réalisation de son activité, indépendamment de l’évolution, fût-
elle favorable, de son chiffre d’affaires sur cette période. 
 
1. Cf. TC, 31 mars 2008, Société Boiron c/ Direction générale des douanes et droits indirects, 
n° 3631, Recueil Lebon. 
2. Cf. CE, 18 décembre 2019, Société UPM France, n° 399794. 
 

(2ème chambre – arrêt n° 15DA02065 – 16 janvier 2020 – C+) 
 
 

 
N° 18 - Inspecteur du travail saisi sur le fondement de l’article L. 4624-1 du code du travail, 
alors applicable – Compétence pour se prononcer sur l’origine professionnelle ou non 
professionnelle de l’inaptitude du salarié – Absence. 
 
 La cour fait application de l’interprétation constante que font tant les juridictions judiciaires 
que les juridictions administratives des dispositions de l’article L. 4624-1 du code du travail, dans 
leur rédaction alors applicable, selon laquelle si l’inspecteur du travail, saisi en vertu de ces 
dispositions, peut se prononcer sur l’appréciation émise par le médecin du travail sur l’état de 
santé du travailleur ou sur la nature des postes que cet état de santé lui permet d’occuper, il ne 
lui appartient pas, en revanche, de se prononcer sur l’origine professionnelle ou non 
professionnelle de l’inaptitude du salarié. La cour en déduit, d’une part, que le ministre n’a pas 
commis d’erreur de droit en annulant la décision de l’inspectrice du travail qui s’était prononcée 
sur cette dernière question alors qu’elle aurait dû rejeter, pour ce motif, le recours qu’avait formé 
devant elle l’employeur qui se bornait à ne contester l’avis du médecin du travail qu’en tant que 
cet avis précisait que l’inaptitude de la salariée était d’origine professionnelle, et, d’autre part, que 
l’employeur ne peut utilement soutenir que l’inaptitude physique de la salariée aurait 
définitivement été reconnue comme d’origine non professionnelle. 
 

(3ème chambre – arrêt n° 18DA00638 – 11 juin 2020 – C+) 
 
 
N° 19 - Réglementations spéciales à l'emploi de certaines catégories de travailleurs – 
Emploi des étrangers. 
 
 Il résulte des dispositions combinées des articles L. 1264-1 et suivants et de 
l’article R.1263-2-l du code du travail, alors applicables, que l’obligation de vigilance mise à la 
charge du donneur d’ordre n’excède pas la vérification, avant début du détachement, de ce que 
le prestataire étranger s’est formellement acquitté de la communication, à l’administration, de la 
déclaration de détachement des salariés et de la désignation de son représentant en France. 
A défaut d’une telle communication, il appartient au donneur d’ordre d’adresser, dans les 
quarante-huit heures suivant le début du détachement, une déclaration à l’inspection du travail. 

Ne peut être regardé comme ayant rempli ses obligations de vérification quant à la 
désignation par l’employeur de travailleurs détachés d’un représentant en France de l’entreprise 
prestataire un donneur d’ordre qui produit deux fac-similés d’une déclaration adressée par 
l’entreprise prestataire à l’inspection du travail, après les opérations de contrôle, comportant l’un 
les renseignements relatifs au représentant en France du prestataire étranger et l’autre pas, alors 
que la première version de la déclaration du prestataire de service adressée à l’administration 
avant le contrôle ne comportait pas les indications relatives au représentant en France de 
l’entreprise. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041430790?tab_selection=all&searchField=ALL&query=15DA02065&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042117901?tab_selection=all&searchField=ALL&query=18DA00638&page=1&init=true
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Le donneur d’ordre qui aurait dû de lui-même relever cette omission manifeste a de plus 
donné des explications contradictoires en fournissant à l’administration, postérieurement au 
contrôle, deux noms distincts pour le représentant de l’entreprise prestataire, tentant ainsi de 
démontrer qu’il s’était acquitté, postérieurement aux opérations de contrôle, de ses obligations. 
 

(3ème chambre – arrêt n° 19DA00920 – 15 avril 2020 – C+) 
 
 
 

 
N° 20 - Responsabilité encourue du fait de l'exécution, de l'existence ou du fonctionnement 
de travaux ou d'ouvrages publics – Dommages accidentels (1) – Cause juridique distincte 
du caractère d’emprise irrégulière d’un ouvrage – Possibilité d'enjoindre à la personne 
publique de prendre les mesures de nature à mettre fin à un dommage qui perdure ou à en 
pallier les effets. 
 
 Le moyen tiré de ce qu’une canalisation d’écoulement des eaux pluviales a été implantée 
irrégulièrement au regard des dispositions de l’article L. 152-1 du code rural et de la pêche 
maritime qui établissent une servitude grevant certains terrains privés non bâtis, relève d’une 
cause juridique distincte de celle de la responsabilité encourue par le maître d’un ouvrage public 
envers les tiers à raison du fonctionnement défectueux de celui-ci et constitue, dès lors, une 
demande nouvelle, en l’espèce irrecevable en appel. 

Lorsque le juge administratif condamne une personne publique responsable de dommages 
qui trouvent leur origine dans l’exécution de travaux publics ou dans l’existence ou le 
fonctionnement d’un ouvrage public, il peut, saisi de conclusions en ce sens, s’il constate qu’un 
dommage perdure à la date à laquelle il statue du fait de la faute que commet, en s’abstenant de 
prendre les mesures de nature à y mettre fin ou à en pallier les effets, la personne publique, 
enjoindre à celle-ci de prendre de telles mesures. Pour apprécier si la personne publique commet, 
par son abstention, une faute, il lui incombe, en prenant en compte l’ensemble des circonstances 
de fait à la date de sa décision de vérifier d’abord si la persistance du dommage trouve son origine 
non dans la seule réalisation de travaux ou la seule existence d’un ouvrage, mais dans l’exécution 
défectueuse des travaux ou dans un défaut ou un fonctionnement anormal de l’ouvrage et, si tel 
est le cas, de s’assurer qu’aucun motif d’intérêt général, qui peut tenir au coût manifestement 
disproportionné des mesures à prendre par rapport au préjudice subi, ou aucun droit de tiers ne 
justifie l’abstention de la personne publique. En l’absence de toute abstention fautive de la 
personne publique, le juge ne peut faire droit à une demande d’injonction, mais il peut décider 
que l’administration aura le choix entre le versement d’une indemnité dont il fixe le montant et la 
réalisation de mesures dont il définit la nature et les délais d’exécution. Pour la mise en œuvre 
de ses pouvoirs, il appartient au juge, saisi de conclusions tendant à ce que la responsabilité de 
la personne publique soit engagée, de se prononcer sur les modalités de la réparation du 
dommage, au nombre desquelles figure le prononcé d’injonctions, dans les conditions ainsi 
définies. 

Un particulier, victime des dommages accidentels (1) causés, en cas de fortes pluies, par 
une canalisation d’écoulement des eaux pluviales enterrée et défectueuse traversant sa 
propriété, est fondé à rechercher la responsabilité de la commune à raison du fonctionnement 
anormal de cet ouvrage public, envers lequel il a la qualité de tiers, et à obtenir la réparation du 
préjudice matériel et moral qui en résulte. La commune ne faisant état d’aucun motif d’intérêt 
général, ni même de difficultés techniques, pour justifier son abstention, depuis plusieurs années, 
à réaliser les travaux de nature à remédier à ces dommages qui sont susceptibles de réitération, 
l’intéressé peut demander au juge d’user de son pouvoir d’injonction pour y mettre fin (2). 

La mise en œuvre de ce pouvoir conduit la cour à enjoindre à la commune, non pas de 
déplacer la canalisation en cause (3), dans la mesure où il n’est pas établi que cet ouvrage 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041903029?tab_selection=all&searchField=ALL&query=19DA00920&page=1&init=true
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constituerait une emprise irrégulière, mais de réaliser les travaux de nature à rétablir son 
étanchéité ou, seulement si la commune le préfère, de le détourner de la parcelle en cause.  

 
1. Cf. CE, 10 avril 2019, Compagnie nationale du Rhône, n° 411961, sur la notion de dommages 
accidentels. 
2. Cf. CE, 6 décembre 2019, Syndicat des copropriétaires du Monte Carlo Hill, n° 417167, sur le 
pouvoir d’injonction en cas de dommages causés par le fonctionnement anormal d’un ouvrage 
public. 
3. Comp. CE, 9 décembre 2011, Mme Lahiton, n° 333756, sur le pouvoir d’injonction en vue du 
déplacement d’un ouvrage public irrégulièrement implanté. 
 

(4ème chambre – arrêt n° 17DA02422 – 13 février 2020 – C+) 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041602956?tab_selection=all&searchField=ALL&query=17DA02422&page=1&init=true
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N° 21 - La consultation de la formation plénière de la commission départementale de 
coopération intercommunale, au lieu de la formation restreinte, sur une demande de retrait 
d’une commune d’un établissement public de coopération intercommunale afin d’adhérer 
à un autre, entache l’arrêté préfectoral autorisant le retrait d’illégalité, compte-tenu, en 
l’espèce, de la différence de composition des deux formations et du résultat du vote (1). 

 
Après que les préfets de l’Eure et de l’Oise ont autorisé, par deux arrêtés, le retrait de 

deux communes de la communauté de communes du Vexin-Thelle puis leur adhésion à celle du 
Vexin Normand, la communauté de communes du Vexin-Thelle a saisi le Tribunal de deux 
requêtes tendant à l’annulation de ces deux arrêtés préfectoraux. Après avoir relevé qu’en 
application de l’article L. 5211-45 du code général des collectivités territoriales, les demandes de 
retrait d’une communauté de communes justifiées par le souhait des communes demanderesses 
d’adhérer à une autre communauté de communes devaient être soumises à l’avis d’une formation 
restreinte de la commission départementale de la coopération intercommunale sans que soit 
applicable la procédure de consultation de la commission en formation plénière, le Tribunal a 
constaté qu’en l’espèce, seule la formation plénière avait été consultée. Aussi, compte-tenu de 
la composition différente de la formation restreinte qui renforce la représentation des communes 
et des établissements intercommunaux et du vote acquis à une faible majorité, le Tribunal a 
considéré que l’irrégularité de la composition de la commission avait, en l’espèce, été susceptible 
d’exercer une influence sur le sens de l’avis émis par cette commission et, par suite, sur l’arrêté 
du préfet autorisant le retrait de la communauté de communes du Vexin-Thelle. Le Tribunal a en 
conséquence annulé cet arrêté, ainsi que, par voie de conséquence, l’arrêté autorisant l’adhésion 
des communes à la communauté de communes du Vexin Normand (1). 
 
1. Cf. Tribunal administratif d’Amiens, Juge des référés, 29 mars 2018, n°s 1800745, 1800747 ; 
CE, 24 avril 2019, Communauté de communes du Vexin-Normand et autres, n° 419842, Recueil 
Lebon Tables. 

 
(3ème chambre – jugement n°s 1800744, 1800746 – 6 mars 2020 – C) 
Lien vers commentaire de Mme Dehaye-Simoni à insérer 
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N° 22 - Une société ayant réalisé, sur une période de deux ans, une opération consistant à 
l’acquisition d’un pavillon à usage d’habitation, à la transformation de l’immeuble pour y 
créer six logements neufs, puis à sa revente, exerce une activité de marchand de biens 
soumise à la taxe sur la valeur ajoutée en application des articles 256 A et 257 du code 
général des impôts (1). 
 

Suite à une vérification de compatibilité, une société civile immobilière, qui avait réalisé 
une opération, entre 2011 et 2013, consistant en l’acquisition d’un pavillon à usage d’habitation, 
à la réalisation, après obtention d’un permis de construire, d’une extension de l’immeuble et à la 
transformation de cet immeuble pour y créer six logements neufs, puis à la revente de l’immeuble, 
a été regardée par l’administration fiscale comme exerçant une activité de marchand de biens et 
a, en conséquence, fait l’objet d’un rappel de taxe sur la valeur ajoutée. Cette société a alors 
demandé au Tribunal de prononcer la décharge de ce rappel en contestant notamment la 
qualification de marchand de biens. A ce titre, le Tribunal a rappelé que les dispositions 
combinées de l’article 256 A du code général des impôts et du I de l’article 257 du même code 
n’autorisent à assujettir à la taxe sur la valeur ajoutée une opération occasionnelle que pour 
autant qu’elle ne constitue pas le simple exercice du droit de propriété par son titulaire, étant 
précisé que ni l’ampleur des ventes, ni le fait que le cédant ait, au préalable, procédé à une 
division du bien pour en tirer un meilleur prix global, ni la durée sur laquelle les ventes s’étendent, 
ni l’importance des recettes qui en résultent ne sont en soi déterminants, mais, qu’en revanche, 
si le vendeur entreprend des démarches actives de commercialisation foncière en mobilisant des 
moyens similaires à ceux déployés par un assujetti, la livraison est imposable, et, qu’en outre, 
une activité exercée à titre occasionnel ne peut être qualifiée d’activité économique, seules les 
opérations relevant de l’exercice à titre habituel d’une telle activité étant soumises à la taxe sur 
la valeur ajoutée (1). En l’espèce, le Tribunal a estimé que les opérations de la société, sur une 
brève période de moins de deux années, d’une part, conféraient un caractère habituel à l’activité 
de cette société, dont le gérant avait été dans les années précédentes gérant d’au moins cinq 
sociétés ayant eu une activité de marchand de biens immobiliers, et, d’autre part, révélaient que 
cette société avait, dès l’origine, une intention spéculative. Le Tribunal en a déduit que, l’activité 
de la société répondant à un objet commercial de marchand de biens, elle s’était comportée 
comme un assujetti agissant en tant que tel, et que l’administration fiscale avait pu soumettre à 
bon droit la cession en litige à la taxe sur la valeur ajoutée. 

 
1. Rappr. CJCE, 15 septembre 2011, Slaby et Kuc, n° C-180/10 ; TA d’Amiens, 2 février 2017, 
Commune de Saint Fuscien, n° 1403846. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1800077 – 28 mai 2020 – C+) 
 
 

N° 23 - L’absence de notification régulière de la proposition de rectification prévue à 
l’article L. 57 du livre des procédures fiscales ne prive pas le contribuable d’une garantie 
substantielle (1) lorsque celui-ci a été en mesure de discuter la nature et les motifs de la 
rectification envisagée. 
 

Suite à la vérification de la comptabilité d’une société, l’administration fiscale a mis à la 
charge de son gérant de droit des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 
prélèvement sociaux à raison des revenus réputés distribués provenant de cette société. Saisi 
d’une requête tendant à la décharge de ces cotisations, le Tribunal a refusé d’y faire droit. En 
particulier, après avoir rappelé que la notification de la proposition de rectification prévue aux 
articles L. 57 et R. 57-1 du livre des procédures fiscales est régulièrement effectuée par 
l’administration par lettre recommandée avec accusé de réception ou tout autre procédé offrant 
des garanties équivalentes, et après avoir constaté qu’en l’espèce, l’administration n’apportait 
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pas la preuve d’une telle notification, le Tribunal a estimé que, dès lors que les requérants avaient 
été en mesure de discuter utilement la nature et les motifs de la rectification envisagée, 
l’irrégularité de la notification de la proposition de rectification n’était pas de nature à les avoir 
privés de la garantie substantielle prévue par les dispositions précitées du livre des procédures 
fiscales (1). 
 
1. Rappr. CE, Section, 16 avril 2012, Meyer, n° 320912, Recueil Lebon ; CAA Douai, 7 mars 
2019, SAS Blispac, n° 17DA00597. 
 

(2ème chambre – jugement n°s 1800591, 1801143 – 5 mars 2020 – C+) 
 
 

 
N° 24 - Le recouvrement d’une créance trouvant son origine dans l’exécution d’un arrêt de 
la Cour de justice de l’Union européenne est soumis aux règles de prescriptions internes 
lorsque la récupération de la créance n’a été décidée qu’à l’initiative des autorités 
nationales. 
 

Par un arrêt C-262/12 du 19 décembre 2013, la Cour de justice de l’Union européenne a 
estimé que l’achat de l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie mécanique du 
vent à un prix supérieur à sa valeur de marché, dans les conditions définies par arrêtés 
ministériels, avait le caractère d’une aide d’Etat et que les arrêtés ministériels instituant cette aide 
avaient été pris en méconnaissance de l’obligation de notification préalable à la Commission 
européenne résultant de l’article 108, paragraphe 3 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. Afin d’assurer l’exécution de cet arrêt, la direction générale des finances publiques 
a émis, le 10 octobre 2016, un titre de perception à l’encontre d’une société bénéficiaire de cette 
aide afin d’obtenir le paiement d’une somme égale aux intérêts qu’elle aurait acquittés si elle avait 
dû emprunter sur le marché le montant de l’aide accordée en application des arrêtés ministériels 
pendant la période antérieure à la notification de l’aide à la Commission. Cette société a alors 
demandé au Tribunal d’annuler ce titre de perception et de la décharger de l’obligation de payer 
la somme mise à sa charge, en se prévalant en particulier de la prescription de la créance. 
Toutefois, le Tribunal a rappelé que la récupération de la somme équivalente à ces intérêts, bien 
que fondée sur un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne, n’avait été décidée qu’à 
l’initiative des autorités nationales et non sur injonction de la Commission et que cette 
récupération était donc soumise aux règles de prescriptions internes fixées par les dispositions 
de l’article 2224 du code civil et non aux règles communautaires fixées par l’article 17 du 
règlement n° 2015/1589 du Conseil du 13 juillet 2015. Puis le Tribunal a estimé qu’en l’espèce, 
la prescription de l’article 2224 du code civil n’avait couru qu’à la suite de la décision de la décision 
C-262/12 du 19 décembre 2013 de la Cour de justice de l’Union européenne, date à compter de 
laquelle l’Etat a eu connaissance du fait qu’en présence d’une aide d’Etat non notifiée, il lui 
incombait de récupérer la somme qui est l’objet du titre de perception en litige. Dès lors, le 
Tribunal en a déduit que l’Etat, qui pouvait en poursuivre le recouvrement jusqu’à l’expiration d’un 
délai de cinq ans suivant cette date, n’était pas prescrit à émettre le titre en litige le 10 octobre 
2016. 

 
(1ère chambre – jugement n° 1701991 – 20 mars 2020 – C+) 
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N° 25 - Les travaux de création de lignes de bus présentent le caractère d’une opération 
de rénovation d’une voie urbaine soumise à l’obligation de mise en place d’itinéraires 
cyclables, mais en fonction des besoins et contraintes de la circulation. 
 

Une association avait saisi le Tribunal d’une demande d’annulation de la décision du 
président de la communauté d'agglomération Amiens Métropole de refus de réaliser les 
aménagements cyclables qu’elle demandait à l’occasion des travaux de création de lignes de bus 
sur le territoire de la commune d’Amiens. A ce titre, l’association se prévalait de l’article L. 228-2 
du code de l’environnement, en application duquel il est imposé aux collectivités concernées, à 
l’occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, une obligation de mise en 
place d’itinéraires cyclables pourvus d'aménagements sous forme de pistes, marquages au sol 
ou couloirs indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. Toutefois, après 
avoir relevé que les travaux en cause entraient dans le champ d’application de ces dispositions, 
le Tribunal a estimé qu’en l’espèce, les aménagements retenus ne méconnaissaient pas les 
dispositions de l’article L. 228-2 du code de l’environnement au motif que les aménagements 
prévus incluant une zone 30 sont au moins aussi sécurisants pour les cycles que l’intégration de 
bandes cyclables. Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête. 
 

(3ème chambre – jugement n° 1801105 – 18 février 2020 – C) 
 
 

 
N° 26 - Le fait pour l’administration d’être avertie des intentions d’un de ses agents de 
commettre un délit, sans intervenir, ne méconnaît pas le principe de loyauté en l’absence 
de stratagème pour constater les faits. 
 

Le Tribunal était saisi par un surveillant de l’administration pénitentiaire d’une requête 
tendant, notamment, à l’annulation de la sanction disciplinaire de la révocation prononcée à son 
encontre pour avoir, sur sa proposition, remis à un détenu deux bouteilles contenant de l’alcool 
moyennant la promesse d’une rétribution à cette fin. A ce titre, le requérant se prévalait de la 
méconnaissance du principe de loyauté auquel tout employeur public est tenu vis-à-vis de ses 
agents. Toutefois, le Tribunal a constaté que, si l’administration avait été avertie des intentions 
de l’agent, elle avait pu s’abstenir d’intervenir et constater la matérialité des faits reprochés à ce 
dernier dès lors qu’elle n’avait ainsi mis en œuvre aucun stratagème mais s’était bornée, sans 
incitation ni provocation, à laisser l’intéressé agir selon sa volonté. Le moyen a, en conséquence, 
été écarté et la requête rejetée. 
 

(3ème chambre – jugement n° 1800441 – 17 janvier 2020 – C+) 
 
 
N° 27 - Le terme d’un contrat conclu par une chambre de commerce et d’industrie pour 
pourvoir au remplacement d’un agent titulaire momentanément indisponible peut être 
l’inaptitude définitive de l’agent remplacé à reprendre ses fonctions. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête tendant à l’annulation de la décision par laquelle une 
chambre de commerce et d’industrie avait décidé de ne pas renouveler à son terme le contrat 
d’un personnel recruté en vue du remplacement momentané d’un autre agent titulaire. A cette 
fin, la requérante se prévalait notamment de ce que le terme du contrat n’avait pas été atteint dès 
lors que l’agent n’avait pas repris ses fonctions. Toutefois, le Tribunal a précisé qu’en application 
des articles 49-1 à 3 du statut du personnel des chambres de commerce et d’industrie, dans sa 
version alors en vigueur, le contrat liant la requérante à son employeur, qui avait été conclu 
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jusqu’au retour de congés de maladie de l’agent qu’elle remplaçait, était susceptible d’atteindre 
son terme par l’effet de toute circonstance entraînant la réalisation de son objet, dont notamment 
l’inaptitude définitive de l’agent remplacé à exercer ses fonctions. Aussi, l’inaptitude de l’agent à 
la date de la décision attaquée n’étant pas contestée, le Tribunal a écarté le moyen et rejeté la 
requête. 
 

(3ème chambre – jugement n° 1801635 – 29 mai 2020 – C+) 
 

 
 

 
N° 28 - L’irrégularité d’un projet de décompte final fait obstacle à ce que le délai de trois 
mois dont dispose la personne responsable du marché pour répondre à une réclamation 
de l’entrepreneur, commence à courir. L’établissement du décompte général dans le délai 
réglementaire suite à l’établissement d’un nouveau projet de décompte final prive d’objet 
les conclusions tendant au règlement du solde du marché. 
 

Le Tribunal était saisi par la société titulaire d’un marché de conception-réalisation d’un 
bâtiment à usage de laboratoire, d’une requête tendant au règlement du marché. Le Tribunal a 
rappelé que, si une demande est présentée au tribunal administratif avant l’expiration du délai de 
trois mois dont dispose la personne responsable du marché pour répondre à une réclamation de 
l’entrepreneur en application du paragraphe 50.31 du CCAG Travaux de 1976, la notification d’un 
décompte général avant l’expiration de ce délai rend sans objet cette demande, alors qu’en cas 
de notification après l’expiration du délai, le litige conserve son objet. Or, en l’espèce, si la société 
requérante avait établi en 2012 un projet de décompte final puis avait demandé la même année 
au maître d’ouvrage l’établissement du décompte général, le Tribunal a estimé que ce courrier 
n’avait pu faire courir le délai de trois mois en raison de l’irrégularité du projet de décompte final 
initial. En revanche, l’établissement d’un décompte général dans le délai prévu à l’article 13.42 
du CCAG à la suite de la transmission par la société requérante en décembre 2017 d’un nouveau 
projet de décompte final, a rendu sans objet les conclusions tendant au règlement du solde du 
marché. 

 
(3ème chambre – jugement n°s 1703579, 1803930 – 6 mars 2020 – C+) 

 
 

N° 29 - En matière de prescription quinquennale, l’annulation d’un titre exécutoire fait 
disparaître rétroactivement son caractère interruptif. Par ailleurs, l’effet interruptif d’une 
demande présentée au juge des référés est non avenu en cas de rejet définitif de cette 
demande. 
 

 Suite à la résiliation par une commune de la convention par laquelle elle avait confié à une 
association la gestion de son port de plaisance, le Tribunal avait désigné un expert afin qu’il 
décrive, notamment, l’état général intérieur et extérieur des dépendances immobilières et 
mobilières constitutives du port de plaisance. Suite au dépôt du rapport d’expertise, au mois de 
janvier 2013, la commune avait émis, fin juillet 2015, deux titres exécutoires à l’encontre de 
l’association au titre de l’indemnisation, d’une part, du coût des travaux de réhabilitation du port 
de plaisance, et, d’autre part, du coût des études nécessaires à la réalisation de ces travaux. 
Suite à l’annulation de ces deux titres par un jugement du Tribunal du 19 janvier 2018, la 
commune a émis, fin avril de la même année, deux nouveaux titres exécutoires tendant aux 
mêmes fins. L’association a alors demandé au Tribunal d’annuler ces deux titres en se prévalant 
en particulier de la prescription quinquennale de la créance résultant de l’article 2224 du code 
civil. Le Tribunal a fait droit à cette demande. En effet, après avoir rappelé que le délai de 
prescription avait commencé à courir au plus tard à la date de remise du rapport d’expertise, que 
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l’effet interruptif à raison de l’émission des deux premiers titres exécutoires avait rétroactivement 
disparu à raison de leur annulation, et que l’effet interruptif résultant d’une nouvelle demande 
d’expertise présentée en 2015 devait être regardé comme non avenu au sens de l’article 2243 
du code civil en raison du rejet définitif de cette demande, le Tribunal a constaté que la 
prescription de l’action était acquise au mois de janvier 2018 et donc antérieurement à l’émission 
des deux titres exécutoires en litige. 
 
  (3ème chambre – jugement n°s 1801887, 1801891 – 20 mars 2020 – C+) 
 
 
N° 30 - Un litige relatif au solde d’un marché conclu entre une société et un établissement 
public local aux fins de réalisation de travaux de rénovation thermique et d’efficacité 
énergétique portant sur un logement appartenant à des personnes privées, ne relève pas 
de la compétence de la juridiction administrative. 
 

Le Tribunal était saisi par une société d’un litige relatif au solde du marché conclu avec un 
établissement public local aux fins de réalisation de travaux de rénovation thermique et 
d’efficacité énergétique portant sur un logement appartenant à des personnes privées. Toutefois, 
après avoir rappelé qu’un tel marché de travaux, conclu par une personne publique agissant sur 
mandat et pour le compte d’une personne privée au titre des besoins propres de cette dernière, 
est un contrat de droit privé, le Tribunal en a déduit que le litige portant sur le solde du marché 
ne relevait pas de la compétence de la juridiction administrative et a rejeté la requête comme 
portée devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître. 

 
(3ème chambre – jugement n° 1802336 – 29 mai 2020 – C+) 

 
 
 

 
N° 31 - Des circonstances locales géographiquement circonscrites et limitées dans leur 
ampleur et intensité ne sont pas de nature à justifier, pendant l’état d’urgence sanitaire, 
l’adoption par le maire d’une commune, au titre de son pouvoir de police générale, d’un 
arrêté interdisant de circuler sur l’ensemble du territoire de la commune entre 22 heures 
et 5 heures du matin. 
 

Le Tribunal était saisi par un administré d’une demande, présentée sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative, tendant à la suspension de l’exécution de 
l’arrêté du maire de la commune d’Amiens du 21 avril 2020 instaurant une interdiction de circuler 
sur le territoire de la commune entre 22 heures et 5 heures du matin jusqu’à la fin de l’état 
d’urgence sanitaire mis en place par la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, à l’exception de 
certaines personnes et véhicules, pour des motifs professionnels, d’urgence ou de sécurité. 
Après avoir rappelé que le pouvoir de police spéciale en cas d’urgence sanitaire conféré à l’Etat 
ne fait pas obstacle à ce que, pour prévenir ou contenir les maladies épidémiques, le maire fasse 
usage des pouvoirs de police générale qu'il tient des articles L. 2212-1 et suivants du code 
général des collectivités territoriales en interdisant, au vu des circonstances locales, l’accès à des 
lieux où sont susceptibles de se produire des rassemblements afin de contribuer à la bonne 
application, sur le territoire de la commune, des mesures décidées par les autorités compétentes 
de l’Etat sous réserve qu'elles soient justifiées par l'existence de risques particuliers ou de 
circonstances locales particulières au regard de la menace d'épidémie et à condition de ne pas 
compromettre l’exécution des mesures prises par l’Etat, le juge des référés a estimé, qu’en 
l’espèce, les circonstances locales invoquées étant géographiquement circonscrites à deux 
quartiers de la commune, et limitées dans leur ampleur et intensité, la mesure en litige avait porté 
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une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’aller et venir. Le juge des référés a en 
conséquence ordonné la suspension de l’exécution de l’arrêté en litige. 

 
(Juge des référés – ordonnance n° 2001346 – 30 avril 2020 – C) 

 
 
N° 32 - En l’absence de circonstances locales particulières, les arrêtés préfectoraux 
interdisant tout déplacement sur le territoire de trois communes, après la période de 
confinement national, portent une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté 
fondamentale d’aller et venir. 
 

Le Tribunal était saisi par une association d’une demande, présentée sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative, tendant à la suspension de l’exécution de trois 
arrêtés du préfet de l’Oise, en date du 13 mai 2020, interdisant tout déplacement sur le territoire 
des communes de Compiègne, Creil et Nogent-sur-Oise à compter du 11 mai 2020, entre 
respectivement 22h30 et 05h00, 21h00 et 08h00, 21h00 et 06h00, jusqu’au 2 juin 2020, à 
l’exception des seuls déplacements pour motifs dûment autorisés et justifiés. Ces trois arrêtés 
préfectoraux s’inscrivaient dans la continuité de ceux déjà pris pendant la période de confinement 
national. Toutefois, après avoir constaté que les données publiées, qui ne faisaient pas état d’une 
aggravation ou dégradation de la situation sanitaire, ne révélaient pas l’existence de 
circonstances locales particulières, et qu’il n’était pas établi qu’une interdiction générale de 
circulation était une mesure justifiée et proportionnée destinée à produire un effet dissuasif dans 
un contexte sanitaire dégradé, le juge des référés a estimé que ces arrêtés portaient une atteinte 
grave et manifestement illégale à la liberté fondamentale d’aller et venir, et a, en conséquence, 
prononcé la suspension de leur exécution. 

 
(Juge des référés – ordonnance n° 2001452 – 16 mai 2020 – C) 

 
 

 
N° 33 - Un contribuable d’une commune n’a pas d’intérêt à agir contre une délibération 
accordant une subvention à une association lorsque son montant représente une part 
infime du budget communal. Il ne justifie pas davantage d’un intérêt moral en raison du 
contenu de la délibération, dès lors que l’intérêt pour agir s’apprécie au regard du seul 
objet de l’acte. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête tendant à l’annulation d’une délibération d’un conseil 
municipal accordant une subvention à une association. La commune défenderesse opposait à 
titre principal une fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt pour agir de la requérante, qui se 
prévalait, d’une part, de sa qualité de contribuable de la commune et, d’autre part, de son intérêt 
moral. Après avoir rappelé qu’un contribuable d’une commune n’est recevable à demander 
l’annulation pour excès de pouvoir d’une délibération que si les conséquences directes de cette 
délibération sur les finances communales sont d’une importance suffisante pour lui conférer un 
intérêt pour agir, le Tribunal a estimé, qu’en l’espèce, dès lors que la somme en litige ne 
représentait qu’une part infime du budget de la commune, cette qualité ne pouvait être retenue. 
Par ailleurs, dès lors que l’intérêt à agir d’un requérant s’apprécie au regard de l’objet des 
dispositions qu’il attaque et non du contenu de ces dispositions, le Tribunal a considéré que l’objet 
de la délibération, qui était d’attribuer une subvention, ne conférait pas à la requérante un intérêt 
moral à agir contre cette délibération. La requête a, en conséquence, été rejetée comme 
irrecevable. 

 
(3ème chambre – jugement n° 1801586 – 29 mai 2020 – C+) 
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N° 34 - Une association dont le but exprimé est de créer la possibilité d’une action populaire 
contre tout acte de l’administration, ne justifie pas d’un intérêt pour demander la 
suspension de l’exécution d’un arrêté préfectoral fermant au public les plages du littoral. 
 

Le Tribunal était saisi par une association d’une demande, présentée sur le fondement de 
l’article L. 521-1 du code de justice administrative, tendant à la suspension de l’arrêté de la préfète 
de la Somme fermant au public les plages du littoral dans ce département. Toutefois, après avoir 
rappelé que les associations non déclarées ont la possibilité de présenter un recours à la 
condition qu’elles établissent la réalité de leur existence et qu’elles justifient d’un intérêt à agir 
contre la décision qu’elles attaquent, le juge des référés a estimé qu’en l’espèce, la généralité 
des statuts de l’association requérante, dont le but exprimé était de créer la possibilité d’une 
action populaire contre tout acte de l’administration, même limité au littoral de la Somme, ne lui 
permettait pas de justifier d’un intérêt à agir contre l’arrêté contesté. Le juge des référés a, en 
conséquence, fait droit à la fin de non-recevoir opposée par l’administration et a rejeté la requête 
comme irrecevable. 

 
(Juge des référés – ordonnance n° 2001308 – 27 avril 2020 – C) 
 

 

 
N° 35 - L’article L. 1110-4 du code la santé publique, dont l’objet est de permettre la levée 
du secret médical concernant un patient en cas de diagnostic ou de pronostic grave et 
dans le seul but de soutenir directement ce dernier, ne créant aucune obligation 
d’information à la charge d’un établissement de santé, l’insuffisance d’information de la 
famille proche d’un patient sur son état de santé ne méconnaît pas ces dispositions et ne 
constitue pas une faute de nature à engager la responsabilité d’un centre hospitalier. 
 

Le Tribunal était saisi par l’épouse et la fille d’un patient décédé des suites d’un carcinome 
épidermoïde alors qu’il était hospitalisé, d’une requête tendant à la condamnation du centre 
hospitalier à réparer les préjudices qu’elles estimaient avoir subis en raison de divers défauts 
d’information. En particulier, les requérantes, qui soutenaient que le centre hospitalier ne les avait 
pas informées de l’état de santé de leur époux et père et du pronostic très défavorable le 
concernant, ont été regardées comme se prévalant de la méconnaissance de l’article L. 1110-4 
du code de la santé publique. Toutefois, après avoir rappelé que ces dispositions, dont l’objet est 
de permettre la levée du secret médical concernant un patient en cas de diagnostic ou de 
pronostic grave et dans le seul but de soutenir directement ce dernier, ne créent aucune obligation 
d’information à la charge d’un établissement de santé, le Tribunal en a déduit, qu’aussi 
regrettables qu’aient pu être les insuffisances ou approximations d’information des requérantes 
sur l’évolution de l’état de santé du défunt, le centre hospitalier n’avait pas méconnu ces 
dispositions ni, par suite, commis de faute de nature à engager sa responsabilité. 

 
(2ème chambre – jugement n° 1800625 – 19 mars 2020 – C+) 
 

 
N° 36 - Ne constitue pas une faute susceptible d’engager la responsabilité de l’Etat à 
l’égard d’une commune le défaut de taxation de deux entreprises durant certaines des 
années d’imposition en litige à l’issue des opérations d’évaluation et de la vérification des 
bases de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM), de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE) et de la cotisation foncière des entreprises (CFE), dès lors 
que les services fiscaux ont, par ailleurs, accompli l’ensemble des diligences nécessaires 
à la mise à jour des bases imposables et à la rectification des anomalies signalées par la 
commune pour les entreprises identifiées par celle-ci. 
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Le Tribunal était saisi par une commune, d’une requête tendant à la condamnation de 
l’Etat à lui verser une indemnité d’un montant de 1 400 000 euros, majorée des intérêts de droit 
pour chacune des années en cause à compter du jugement à intervenir, à raison du préjudice 
financier qu’elle estimait avoir subi du fait de la mauvaise évaluation des bases de la TASCOM, 
de la CVAE et de la CFE pour les années 2010 à 2017. Le Tribunal a rejeté comme irrecevables, 
par application de l’article L. 190 du livre des procédures fiscales et des articles 1er et 3 de loi 
n° 68-1250 du 31 décembre 1968, les conclusions indemnitaires en tant qu’elles portaient sur les 
années 2010 à 2013. S’agissant des années 2014 à 2017, le Tribunal a rappelé les conditions 
d’engagement de la responsabilité de l’Etat dans l’hypothèse en cause (CE, 21 mars 2011, Krupa, 
n° 306225, Recueil Lebon ; CE, 14 juillet 2014, Commune de Cherbourg-Octeville, n° 361570, 
Recueil Lebon). Toutefois, le Tribunal a constaté que seules deux entreprises n’avaient pas fait 
l’objet de taxation durant certaines des années en cause, et non toutes celles identifiées. Il a 
également estimé que le différend ne portait pas sur une absence générale de taxation de 
certains secteurs ou acteurs économiques mais sur un défaut de mise à jour des bases 
imposables des entreprises fiscalisées dans la zone d’activités économiques de la commune, 
dont résulterait une insuffisance de taxation portant préjudice à ladite commune. A ce titre, 
l’administration fiscale a fait valoir que, s’agissant de la CFE, elle avait contrôlé la valeur locative 
des quinze entreprises signalées par la commune et relevé trois situations d’anomalies, qui ont 
donné lieu à deux déclarations de révision et à une évaluation d’office. Pour ce qui est de la 
CVAE, l’administration a indiqué avoir contrôlé le chiffre d’affaires et la valeur ajoutée, le dépôt 
des déclarations et paiements effectués par les dix-sept entreprises signalées, sans retenir 
d’anomalie. Enfin, pour la TASCOM, l’administration a indiqué avoir examiné la situation des sept 
entreprises signalées et a conduit, au 22 mars 2019, deux procédures pour réévaluer cette 
imposition. Compte tenu des diligences ainsi accomplies, le Tribunal a jugé que les services 
fiscaux n’avaient pas commis de faute dans l’établissement de la CFE, de la CVAE et de la 
TASCOM pour les années 2014 à 2017. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1801208 – 29 juin 2020 – C) 
 
 

 
N° 37 - Une question prioritaire de constitutionnalité portant sur la non-conformité de 
l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-1021 
du 23 novembre 2018 au droit au recours juridictionnel effectif prévu par les articles 6 et 
13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, est dépourvue de caractère sérieux. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête d’une association tendant à l’annulation d’un permis 
de construire vingt-sept logements collectifs et cinquante places de stationnement sur le territoire 
de la commune de Gouvieux. Après que le pétitionnaire ait opposé à titre principal l’irrecevabilité 
de la requête en raison de sa non-conformité à l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, lequel conditionne la recevabilité 
à agir d’une association au dépôt de ses statuts en préfecture au moins un an avant l’affichage 
en mairie de la demande du pétitionnaire, l’association a demandé au Tribunal de transmettre au 
Conseil d’Etat une question prioritaire de constitutionnalité relative à la conformité de cet article, 
notamment, au droit au recours juridictionnel effectif prévu par les articles 6 et 13 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Toutefois, 
après avoir rappelé que la restriction apportée au droit au recours des associations était limitée 
aux décisions individuelles relatives à l’occupation ou à l’utilisation des sols et ne portait par 
ailleurs aucune atteinte au droit au recours de leurs membres, le Tribunal a estimé que cette 
seule antériorité d’un an ajoutée aux dispositions contestées, justifiée par l’intérêt public qui 
s’attache à la sécurité juridique indispensable aux opérations de construction immobilières, n’était 
pas d’une nature différente de celle qui figurait déjà dans l’ancienne rédaction de l’article L. 600-
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1-1 du code de l’urbanisme, pour en déduire que cette exigence ne porte pas une atteinte 
substantielle au droit des associations d'exercer des recours. En conséquence, le Tribunal a 
considéré qu’il n’y avait pas lieu de transmettre cette question prioritaire de constitutionnalité 
avant de faire droit à la fin de non-recevoir opposée en défense et de rejeter la requête comme 
irrecevable. 
 

(4ème chambre – jugement n° 1902480 – 3 avril 2020 – C+) 
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N° 38 - Décision d’un président d'université refusant l'admission d'un étudiant en troisième 
année de licence – Absence de mention des textes législatifs et réglementaires fondant 
cette décision – Insuffisance de motivation. 
 

Une décision d’un président d’université rejetant une demande d’admission en troisième 
année de licence « Information communication parcours Communication » au motif que le projet 
professionnel présenté par un étudiant était en inadéquation avec la formation sollicitée, énonce 
ainsi avec suffisamment de précisions les circonstances de fait qui en constituent le fondement. 
En revanche, en ne visant pas les dispositions législatives et réglementaires dont elle fait 
application et en n’en mentionnant pas le contenu dans ses motifs, cette décision, qui doit être 
motivée en vertu de l’article D. 613-45 du code de l’éducation, ne comporte pas les considérations 
de droit qui en constituent le fondement et encourt l’annulation. 
 

(8ème chambre – jugement n° 1808751 – 19 juin 2020 – C+) 
 
 

 
N° 39 - Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties d’une usine de 
biométhanisation appartenant à un syndicat mixte dès lors qu’elle est affectée à un service 
public ou d’utilité générale et qu’elle n’est pas productive de revenus (1) revenant 
directement au syndicat mixte et dont la procuration constitue la contrepartie directe de 
sa mise à disposition à un tiers pour son exploitation. 
 
 Pour l’application du 1° de l’article 1382 du code général des impôts, un immeuble productif 
de revenus s’entend, lorsque son exploitation est confiée à un tiers par un syndicat mixte, du bien 
dont la procuration de revenus revient directement au syndicat mixte et constitue la contrepartie 
directe de sa mise à disposition. Dès lors que les recettes perçues par un syndicat mixte 
dépendent de la capacité de l’exploitant à s’approvisionner en matière première et de la qualité 
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de gestion du service public pour son propre compte et ne sont pas la contrepartie directe de la 
mise à disposition de l’usine par le syndicat mixte, lequel ne perçoit aucune redevance mais se 
voit rétrocéder une partie des produits de la vente d’électricité et des éventuels excédents 
d’exploitation, une usine de biométhanisation appartenant à un syndicat mixte doit, pour 
l’application du 1° de l’article 1382 du code général des impôts, être considérée comme non 
productive de revenus (1). 
 
1. Cf. CE, 12 mai 1997, Ministre de l’économie et des finances c/ Commune de Mont-les-
Neufchâteau, n° 172318, Recueil Lebon Tables ; CE, 6 novembre 1985, Ministre de l’agriculture, 
nos 45928, 45993, Recueil Lebon Tables. 
 

(7ème chambre – jugement nos 1601095, 1702520, 1809331, 1902381 – 10 juillet 2020 – 
C+) 
 
 

 
N° 40 - Les stipulations du paragraphe 1 de l’article 6 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales peuvent être invoquées 
à l’appui d’une requête contestant une sanction disciplinaire infligée par la commission 
nationale d’agrément et de contrôle du Conseil national des activités privées de sécurité 
(1). 
 

Lorsqu’elles sont saisies d’agissements pouvant donner lieu aux sanctions disciplinaires 
prévues par le code de la sécurité intérieure, la commission locale d’agrément et de contrôle et 
la commission nationale d’agrément et de contrôle du Conseil national des activités privées de 
sécurité, eu égard à leur nature, à leur composition et à leurs attributions, doivent être regardées 
comme décidant du bien-fondé d’accusations en matière pénale au sens du paragraphe 1 de 
l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (1). La circonstance que le rapport d’instruction, lequel est lu en séance, ait été 
préalablement modifié sans que la partie mise en cause n’en ait été avertie, porte atteinte aux 
droits de la défense garantis par ladite convention. 
 
1. Cf. CE, 27 novembre 2006, Parent et autres, nos 276069, 277198, 277460, Recueil Lebon. 
 

(7ème chambre – jugement nos 1803836, 1803842 – 26 juin 2020 – C+) 
 
 

 

 
N° 41 - Conditions de détention – Limitation de la durée d’enfermement nocturne des 
détenus à douze heures (article 4 du règlement intérieur type des établissements 
pénitentiaires) – Méconnaissance – Fermeture d’une aile d’un centre pénitentiaire à partir 
de 17h45 pour permettre la distribution des repas avant la fermeture définitive des portes 
à 19h00. 
 

Les dispositions de l’article 4 de l’annexe à l’article R. 57-6-18 du code de procédure 
pénale prévoient que la durée pendant laquelle la personne détenue est enfermée en cellule la 
nuit ne peut excéder douze heures. Cependant, les dispositions de l’article R. 57-6-18 du même 
code permettent au chef d’établissement d’adapter le règlement intérieur type applicable à la 
catégorie dont relève l’établissement qu’il dirige, en prenant en compte les modalités spécifiques 
de fonctionnement de ce dernier et après recueil de l’avis des personnels. Si l’emploi du temps 
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figurant à l’intérieur du règlement intérieur d’un établissement pénitentiaire précise que l’ouverture 
des cellules a lieu à 7h00 par le contrôle de présence et le petit-déjeuner, et que la fermeture et 
le contrôle de présence se déroulent à 19h00, il ressort des pièces du dossier que la fermeture 
des portes a lieu à 18h00, le personnel procédant à la fermeture de l’aile à partir de 17h45 pour 
permettre ensuite la distribution des repas avant la fin du service. Enfin, il n’est pas contesté que 
les détenus n’ont pas la possibilité de sortir de leur cellule entre 17h45, horaire auquel ils 
réintègrent leur cellule, et 19h00, horaire auquel les surveillants relevant de l’équipe de nuit du 
centre de détention prennent le relais de l’équipe de jour jusqu’au lendemain matin 7h00. Dès 
lors, la durée d’enfermement nocturne des détenus dépasse la limite de douze heures fixée par 
l’article 4 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires figurant en annexe à 
l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale et repris au règlement intérieur du centre 
pénitentiaire. 
 

(5ème chambre – jugement n° 1710159 – 2 juillet 2020 – C+) 
 
 

 
N° 42 - Lorsque que le juge administratif soumet au débat contradictoire une note en 
délibéré, les parties ne peuvent, à cette occasion, soulever de nouveaux moyens qu’elles 
étaient en mesure d’invoquer avant la clôture de l’instruction précédant la première 
audience au cours de laquelle le rapporteur public a prononcé ses conclusions. 
 

Lorsqu’il est saisi, postérieurement à la clôture de l’instruction et au prononcé des 
conclusions du rapporteur public, d’une note en délibéré émanant d’une des parties à l’instance, 
il appartient dans tous les cas au juge administratif d’en prendre connaissance avant la séance 
au cours de laquelle sera rendue la décision. S’il a toujours la faculté, dans l’intérêt d’une bonne 
justice, de rouvrir l’instruction et de soumettre au débat contradictoire les éléments contenus dans 
la note en délibéré, il n’est tenu de le faire à peine d’irrégularité de sa décision que si cette note 
contient l’exposé, soit d’une circonstance de fait dont la partie qui l’invoque n’était pas en mesure 
de faire état avant la clôture de l’instruction et que le juge ne pourrait ignorer sans fonder sa 
décision sur des faits matériellement inexacts, soit d’une circonstance de droit nouvelle ou que le 
juge devrait relever d’office (1). Lorsque le juge administratif décide de soumettre au débat 
contradictoire la note en délibéré et d’évoquer, en conséquence, une seconde fois l’affaire à 
l’audience, les parties ne peuvent, à cette occasion, soulever de nouveaux moyens qu’ils étaient 
en mesure d’invoquer avant la clôture de l’instruction précédant la première audience au cours 
de laquelle le rapporteur public a prononcé ses conclusions. 

 
1. Rappr. CE, 12 juillet 2002, M. et Mme Leniau, n° 236125, Recueil Lebon. 
 

(5ème chambre – jugement n° 1700669 – 3 août 2020 – C+) 
 

 
N° 43 - Un détenu justifie d’un intérêt lui donnant qualité pour agir contre une décision de 
refus de permis de visite opposée à un proche, sur demande de celui-ci. 
 

Il résulte des dispositions de l’article 35 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, de 
l’article R. 57-8-10 du code de procédure pénale et de l’article 29 du règlement intérieur type, 
annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale, que le droit des personnes détenues 
au maintien des relations avec les membres de leur famille s’exerce notamment par les visites 
que ceux-ci leur rendent grâce aux permis de visite. Ceux-ci leur sont délivrés, lorsqu’elles sont 
condamnées, par le chef d’établissement au titre de son pouvoir de police. Les décisions de refus 
de délivrer un permis de visite, de le suspendre ou de le retirer affectent donc directement le droit 
au maintien des liens des détenus avec leurs proches, protégé par l’article 35 de la loi 



page 31 /39 

pénitentiaire. Elles sont également susceptibles de porter atteinte à leur droit au respect de leur 
vie privée et familiale protégé par l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Par suite, alors même que ces autorisations de 
visite sont accordées sur la demande de tiers, une personne détenue justifie d’un intérêt lui 
donnant qualité pour agir contre une décision de refus d’accorder un permis de visite à un proche, 
qui lui fait directement grief. 
 

(5ème chambre – jugement n° 1709330 – 2 juillet 2020 – C+) 
 
 

N°44 - La désignation d’un responsable du dommage corporel dans l’avis de la 
commission de conciliation et d’indemnisation ne fait pas obstacle à ce que l’ONIAM, 
après avoir indemnisé la victime, se tourne vers un autre responsable. 
 

Le code de la santé publique organise une procédure de règlement amiable des 
dommages nés d’accidents médicaux ou des infections nosocomiales, confiée aux commissions 
de conciliation et d’indemnisation (CCI). 

L’article L. 1142-14 du code de la santé publique prévoit en particulier, dans le cas où la 
commission estime que la responsabilité d’un professionnel de santé ou d’un établissement de 
santé est engagée, que son assureur se prononce sur une offre d’indemnisation de la victime. 

L’article L. 1142-15 précise, en plusieurs alinéas, le rôle de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM) dans cette situation : il peut se substituer à l’assureur (premier alinéa) et 
il se trouve subrogé dans les droits de la victime contre le responsable (troisième alinéa). 

La requête posait la question de savoir si, après un avis de la CCI désignant un 
responsable, l’ONIAM, substitué à l’assureur ayant refusé de faire une offre d’indemnisation, 
pouvait, en subrogation des droits de la victime, demander la condamnation d’un autre 
responsable. En l’espèce, la victime avait été successivement traitée par un chirurgien exerçant 
à titre libéral dans un établissement public de santé puis aux urgences de cet établissement. 

Compte tenu de la dissociation de cet article en plusieurs alinéas indépendants, le tribunal 
a jugé que l’article L. 1142-15 du code de la santé publique ne faisait pas obstacle à ce que 
l’ONIAM, substitué à l’assureur du chirurgien exerçant à titre libéral, soit recevable à demander 
la condamnation du centre hospitalier, alors même que la CCI n’avait pas désigné ce dernier 
comme responsable dans son avis. 
 

(6ème chambre – jugement n° 1700418 – 3 avril 2020 – C+) 
 
 
N° 45 - 1) Carence de l’Etat dans l’exécution des obligations résultant des articles 13 et 23 
de la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008, concernant la qualité de l’air ambiant et un air 
pur pour l’Europe, du fait des effets insuffisants pour une partie significative de la 
population de l’agglomération lilloise des mesures prévues par le plan interdépartemental 
de protection de l’atmosphère du Nord-Pas-de-Calais approuvé le 27 mars 2014 par le 
préfet du Nord et le préfet du Pas-de-Calais – Possibilité de rechercher la responsabilité 
de l’Etat – Existence. 
2) Insuffisance des mesures du plan interdépartemental de protection de l’atmosphère du 
Nord-Pas-de-Calais prises pour respecter l’objectif de qualité concernant l’exposition aux 
particules ultrafines et l’objectif à long terme concernant la concentration d’ozone, alors 
que l’objectif national de réduction de l’exposition aux particules fines ne doit être 
respecté qu’à partir de 2020 et que l’objectif de qualité concernant la concentration 
d’ozone dans l’air ambiant n’est pas assorti d’un délai – Possibilité de rechercher la 
responsabilité de l’Etat – Absence. 
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 1°) Il résulte des dispositions des articles 13 et 23 de la directive 2008/50/CE du 21 mai 
2008, concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, telles qu’interprétées par 
la Cour de justice de l’Union européenne dans un arrêt du 19 novembre 2014, que les personnes 
physiques ou morales directement concernées par le dépassement des valeurs limites fixées par 
l’annexe XI de cette directive après leur date d’entrée en vigueur doivent pouvoir obtenir des 
autorités nationales, le cas échéant en saisissant les juridictions compétentes, l’établissement 
d’un plan relatif à la qualité de l’air conforme à son article 23 lorsque n’est pas assuré le respect 
des exigences résultant de son article 13. Si les Etats membres disposent d’une certaine marge 
d’appréciation pour la détermination des mesures à adopter, celles-ci doivent, en tout état de 
cause, permettre que la période de dépassement des valeurs limites soit la plus courte possible. 
L’élaboration du plan de protection de l’atmosphère, dont il est fait référence à l’article L. 222-4 
du code de l’environnement et qui correspond au plan relatif à la qualité de l’air visé à l’article 23 
de la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008, ne saurait permettre, à elle seule, de considérer que 
l’Etat membre en cause a satisfait aux obligations qui s’imposent à lui en vertu de l’article 13 de 
cette directive. 
 L’exposition persistante, reconnue par le plan de protection interdépartemental de 
l’atmosphère du Nord-Pas-de-Calais, d’une partie de la population de la métropole européenne 
de Lille à des concentrations en particules fines et en dioxyde d’azote supérieures aux valeurs 
limites ainsi que la répétition, depuis plusieurs années, de dépassements des valeurs limites de 
ces polluants, montrent que ce plan et les moyens dont il prévoit la mise en œuvre sont 
insuffisants pour empêcher une méconnaissance de ces valeurs limites sur une durée la plus 
courte possible. Dès lors, l’insuffisante amélioration de la qualité de l’air dans l’agglomération 
lilloise caractérise une faute de l’Etat dans l’exécution des obligations résultant pour lui des 
dispositions du code de l’environnement, telles qu’elles transposent les articles 13 et 23 de la 
directive du 21 mai 2008. 

2°) L’article R. 221-1 du code de l’environnement, qui transpose la directive 2008/50/CE 
du 21 mai 2008 s’agissant de la réduction de l’exposition aux particules ultrafines et la 
concentration d’ozone, a fixé l’objectif national de réduction de l’exposition aux particules 
ultrafines à 2020 et évoque, s’agissant de la concentration d’ozone, un objectif de qualité pour la 
protection de la santé humaine correspondant à un niveau à atteindre à long terme et à maintenir, 
sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une 
protection efficace de la santé humaine et de l'environnement dans son ensemble, lequel n’est 
assorti d’aucun délai. 
 La circonstance que l’objectif de qualité concernant l’exposition aux particules ultrafines 
et l’objectif à long-terme concernant la concentration d’ozone ne seraient pas respectés dans 
l’agglomération lilloise depuis plusieurs années, ne permet pas de caractériser une carence 
fautive de l’Etat résultant de l’insuffisance des mesures du plan de protection de l’atmosphère 
prises pour respecter ces objectifs, dès lors, d’une part, que l’objectif national de réduction de 
l’exposition aux particules ultrafines ne doit être respecté qu’à partir de 2020 et, d’autre part, que 
l’objectif de qualité concernant la concentration d’ozone dans l’air ambiant n’est pas assorti d’un 
délai et doit être ainsi atteint à long terme. 
 
Rappr. CE, 12 juillet 2017, Association Les Amis de la Terre France, n°394254, Recueil Lebon. 
Cf. TA Montreuil, 25 juin 2019, n° 1802202. 
Cf. TA Paris, 4 juillet 2019, n° 1810251/4-3, n° 1709333/4-3, n° 1814405/4-3. 
Cf. TA Lyon, 26 septembre 2019, n° 1800362. 
 

(5ème chambre – jugement n° 1709919 – 9 janvier 2020 – C+) 
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N° 46 - L’interdiction de retrait d’un acte créateur de droits au-delà de quatre mois après 
son édiction n’empêche pas le ministre du travail, saisi d’un recours hiérarchique contre 
la décision prise par l’inspecteur du travail sur une demande d’autorisation de 
licenciement d’un salarié protégé, d’annuler cette décision plus de quatre mois après son 
édiction. 
 

La jurisprudence du Conseil d’Etat Ternon, étendue et codifiée par l’article L. 242-1 du 
code des relations entre le public et l’administration, interdit à l’inspecteur du travail, qui s’est 
prononcé sur la demande d’autorisation de licenciement, de retirer sa décision, toujours créatrice 
de droits, soit pour l’employeur, soit pour le salarié, plus de quatre mois après son édiction. 

Cette disposition générale ne fait pas obstacle à la mise en œuvre du recours hiérarchique, 
exercé devant le ministre, qui statue au terme d’un délai spécial de quatre mois. Au terme de ce 
délai de quatre mois, le silence gardé par le ministre vaut décision implicite de rejet du recours 
hiérarchique qui peut, elle-même, être retirée par son auteur. Ce retrait, pour illégalité, est aussi 
encadré par le délai de retrait de quatre mois, qui court cependant à compter de la décision 
implicite de rejet du recours hiérarchique et non de la décision de l’inspecteur du travail. 

En l’espèce, le ministre pouvait, le 22 septembre 2017, sans méconnaître le délai de retrait 
des décisions créatrices de droit, annuler une décision du 5 décembre 2016 autorisant le 
licenciement. 

En revanche, le tribunal a jugé que l’autorisation de l’inspecteur du travail, qui elle-même 
retirait un refus d’autorisation, avait à tort été considérée comme illégale par le ministre. 
 

(6ème chambre – jugement n°s 1707008, 1709838 – 3 avril 2020 – C+) 
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N° 47 - Impôt sur le revenu – Revenus présumés résultant d’activités illicites prévus à 
l’article 1649 quater 0-B bis du code général des impôts (CGI) – Objectif poursuivi par le 
législateur : lutte contre la fraude fiscale issue de la criminalité – La seule circonstance 
que les stupéfiants saisis sont le fruit de la propre récolte du contribuable qui les a 
produits par sa propre culture ne suffit pas à renverser la présomption de revenus. 

En application de l’article 1649 quater 0-B bis du CGI, lorsqu’une personne a eu la libre 
disposition d'un bien objet de certaines infractions telles que notamment les crimes et délits de 
trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-39 du code pénal, cette personne est 
présumée avoir perçu un revenu imposable équivalent à la valeur vénale de ce bien au titre de 
l'année au cours de laquelle cette disposition a été constatée. Toutefois, la preuve contraire peut 
être apportée et appréciée dans le cadre des procédures prévues aux articles L. 10 (contrôle sur 
pièces) et L. 12 (examen contradictoire de la situation fiscale personnelle) du livre des procédures 
fiscales. Il résulte des travaux préparatoires de la loi, auxquels le tribunal s’est référé, que ces 
dispositions poursuivent un objectif de lutte contre la fraude fiscale issue de la criminalité. 

Dans le cadre d’une perquisition judiciaire dans l’appartement d’un particulier servant de 
local de production d’herbe de cannabis, les services de police ont saisi 2 535 grammes de ce 
produit dont l’intéressé a eu la libre disposition en 2014. Par un jugement du tribunal correctionnel 
de Rouen, il a été condamné à une peine d’emprisonnement pour divers délits liés au trafic de 
produits stupéfiants. A la suite d’un contrôle sur pièces, l’administration a estimé la valeur vénale 
des biens illicites saisis à 20 280 euros, en application des dispositions précitées de l’article 1649 
quater 0-B bis du CGI, et a assujetti le contribuable, à ce titre, à une cotisation supplémentaire 
d’impôt sur le revenu au titre de l’année 2014. 

Pour tenter de renverser la présomption de perception de revenus, l’intéressé se bornait à 
faire valoir que les produits illicites saisis n’étaient que le fruit de sa production alors qu’il résulte 
de l’instruction qu’il a engagé des dépenses de loyer, de matériel et d’énergie pour leur production 
et n’a déclaré que des revenus issus de la perception du RSA au titre de l’année 2014. Dans ces 
conditions, et compte tenu de l’objectif poursuivi par le législateur, le tribunal a jugé que le 
requérant ne combattait pas suffisamment la présomption de perception d’un revenu illicite 
instituée par l’article 1649 quater 0-B bis du code général des impôts. 

 
(1ère chambre – jugement n°s 1800738, 1900525 – 11 février 2020 – C+) 
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N° 48 - Plus-values professionnelles – Exonération d’impôt prévue à l’article 151 septies 
du CGI, en fonction des recettes – Cas d’un contribuable détenteur, en nue-propriété, des 
parts d’une société civile d’exploitation agricole (SCEA) pendant la période de référence 
retenue pour le calcul de la moyenne des recettes. 

De la combinaison des articles 8, 70 et 151 septies du CGI, il résulte que, en l’absence 
d’un acte ou d’une convention, passé et enregistré avant la clôture de l’exercice, ayant pour effet 
de conférer aux associés des droits dans les bénéfices sociaux différents de ceux qui 
résulteraient de la seule application du pacte social, la fraction de recettes retenue est effectuée 
au prorata du capital. 

Dans le cas particulier d’une donation d’usufruit, quelle que soit sa durée, portant sur les 
parts sociales d’une SCEA, ce démembrement de propriété a pour effet de modifier la répartition 
des droits dans les bénéfices sociaux de cette société civile au profit de l’usufruitier et ce, alors 
même que seul le nu-propriétaire conserverait la qualité d’associé au sens du droit civil ou du 
droit de sociétés. Pour apprécier le montant des recettes annuelles en application du IV de 
l’article 151 septies du CGI, il convient donc de s’en tenir à la répartition des droits dans les 
bénéfices sociaux, telle qu’établie par l’acte de donation passé avant la clôture de l’exercice, étant 
précisé que seul l’usufruitier est réputé avoir perçu les recettes. 
 

(1ère chambre – jugement n° 1801116 – 16 juin 2020 – C+) 
 
 

 
N° 49 - Liberté du commerce et de l’industrie – Intervention des personnes publiques sur 
un marché (1) – Mise en place par l’université d’un service d’impression et de numérisation 
à destination des étudiants – Absence d’atteinte à la liberté du commerce et de l’industrie. 
 

En mettant en place, au sein d’un espace restreint qu’est l’université, un service 
d’impression et de numérisation à disposition des seuls étudiants inscrits à l’université de Rouen, 
qui y ont accès à partir d’un espace dédié afin de répondre à leurs obligations universitaires et à 
un besoin exprimé et identifié en vue de faciliter leurs apprentissages, l’université Rouen 
Normandie a agi dans le cadre de sa mission de service public consistant à permettre à chaque 
étudiant de suivre l’enseignement supérieur qu’elle dispense, et ne peut pas être regardée 
comme exerçant une activité économique ou comme intervenant sur le marché de l’impression 
et de la numérisation. De ce fait, elle n’a pas porté atteinte au principe de la liberté du commerce 
et de l’industrie et au droit de la concurrence (1). 

 
1. Cf. CE, 31 mai 2006, Ordre des avocats au barreau de Paris, n° 275531, Recueil Lebon ; 
CE, 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l'image et autres, n°s 317827, 317952, 
318013, 318051, Recueil Lebon. 
 

(4ème chambre – jugement n° 1801679 – 17 janvier 2020 – C+) 
 
 

 
N° 50 - Universités – Gestion du personnel – Statuts et prérogatives des enseignants – 
Indemnités et avantages divers – Prime d’encadrement doctoral et de recherche – Critères 
d’attribution – Fonctionnement des instances universitaires. 
 

Le décret n°2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime d’encadrement doctoral et de 
recherche (PEDR) prévoit que cette prime peut être accordée aux personnels dont l’activité 
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scientifique est jugée d’un niveau élevé, au regard notamment de la production scientifique, de 
l’encadrement doctoral et scientifique, de la diffusion de leurs travaux et des responsabilités 
scientifiques exercées, ainsi qu’aux personnels apportant une contribution exceptionnelle à la 
recherche. Il revient au conseil d’administration de l’université d’arrêter « les critères de choix » 
des bénéficiaires de cette prime ainsi que le barème « afférent au sein duquel s'inscrivent les 
attributions individuelles ». Le Conseil national des universités (CNU) rend un avis sur l’ensemble 
des candidatures, et les attributions individuelles sont fixées par le président de l’université. 

En prévoyant, quel que soit le nombre de candidatures présentées au titre de 
l’année 2017, que les candidats dont les dossiers n’ont pas été évalués comme appartenant aux 
50 % des meilleurs dossiers par le Conseil national des universités, devaient nécessairement se 
voir refuser l’octroi de la PEDR, le conseil d’administration de l’université du Havre-Normandie a 
entaché sa délibération d’illégalité. En conséquence, le tribunal a annulé la décision par laquelle 
le président de l’université a refusé, sur le fondement de cette délibération, l’octroi de la PEDR à 
un enseignant-chercheur dont la candidature n’avait pas été classée par le Conseil national des 
universités dans le groupe des 50 % de meilleurs dossiers. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1800931 – 23 janvier 2020 – C) 
 
 

N° 51 - Transfert d'un demandeur d'asile vers l'Etat membre responsable – Remise des 
informations prévues au paragraphe 1 de l’article 4 du règlement « Dublin » (UE) 
n° 604/2013 du 26 juin 2013 au plus tard lors de l’entretien prévu par les dispositions de 
l’article 5 du même règlement – L’agent de police judiciaire procédant à l’audition d’un 
demandeur d’asile ne peut être regardé comme une « personne qualifiée en vertu du droit 
national » au sens de l’article 5 du règlement n° 604/2013. 
 

Dans la ligne de la jurisprudence de la CAA de Nantes (17 décembre 2019, n° 19NT03675, 
C+), ce jugement rappelle qu’il résulte des dispositions de l’article 4 du règlement (UE) 
n° 604/2013 du 26 juin 2013 que le demandeur d’asile auquel l’administration entend faire 
application de ce règlement doit se voir remettre, en temps utile pour lui permettre de faire valoir 
ses observations, c’est-à-dire au plus tard lors de l’entretien prévu par les dispositions de l’article 
5 du même règlement, l’ensemble des éléments prévus au paragraphe 1 de l’article 4 du 
règlement. 

En l’espèce, le tribunal a jugé que le moyen tiré de la méconnaissance de cette disposition 
était fondé dès lors que la délivrance des informations n’est intervenue que postérieurement à 
l’audition de l’intéressé par les services de police. 

En revanche, contrairement à la position de cette même cour (CAA Nantes, 19 juillet 2016, 
n° 15NT03704), le jugement relève qu’à supposer même que l’audition par les services de police 
puisse être regardée comme un entretien individuel au sens des dispositions de l’article 5 du 
règlement (UE) n° 604/2013 du 26 juin 2013, l’agent de police judiciaire qui y procède, qui n’est 
pas un agent mandaté à cet effet par le préfet, n’est pas une « personne qualifiée en vertu du 
droit national » au sens de ces mêmes dispositions. 
 

(Magistrat désigné – jugement n° 2000878 – 7 avril 2020 – C+) 
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N° 52 - Décisions de placement et de maintien en régime différencié d’un détenu – 
Compétence du signataire de la décision (1 et 2) – Absence – Nature de la décision 
d’affectation en cellule – Distinction « placement en cellule » et placement en régime 
différencié – Absence de pouvoir de décision de la commission pluridisciplinaire unique. 

Conformément à l’article 717-1 du code de procédure pénale, dans le cadre du « parcours 
d’exécution de sa peine » des condamnés élaboré par le chef d’établissement et le directeur du 
service pénitentiaire d'insertion et de probation après avis de la commission pluridisciplinaire 
unique prévue à l’article D. 90 de ce code, le « régime de détention » d’un détenu est déterminé 
en fonction de sa personnalité, de son état de santé, de sa dangerosité et de ses efforts de 
réinsertion. Les modalités des différents régimes de détention en vigueur dans un établissement 
sont définies par son règlement intérieur. La décision déterminant le régime de détention d’un 
détenu est prise par le chef d’établissement ou, sur délégation, par un de ses collaborateurs, en 
vertu de l’article R. 57-6-24 du code de procédure pénale. Eu égard à ses effets sur les conditions 
de détention, une telle décision est distincte de celle affectant un détenu dans une cellule. Par 
suite, le signataire d’une décision de placement ou de maintien en « régime différencié » ne peut 
compétemment signer cette décision sur le fondement d’une délégation de signature ne 
comportant aucune disposition en ce sens, celle à l’effet de signer les « mesures d’affectation et 
changement des personnes détenues en cellule » ne pouvant être regardée comme ayant une 
telle portée (1 et 2). Par ailleurs, aucun texte législatif ou réglementaire ne donne de pouvoir 
décisionnel à la commission pluridisciplinaire unique en matière de placement et de maintien 
dans un régime de détention. Dès lors, le président de cette commission n’a pas davantage 
qualité pour signer une telle décision. 

1. Cf. CE, 28 mars 2011, Garde des sceaux, ministre de la justice c/ M. Bennay, n° 316977, 
Recueil Lebon ; CE, 6 décembre 2012, Garde des sceaux, ministre de la justice c/ M. David, 
n° 344995, Recueil Lebon. 
2. Cf. sol. contr., CAA Nantes, 20 décembre 2019, Garde des sceaux, ministre de la justice 
c/ M. Verepla, n° 19NT00421. 

 
(2ème chambre – jugement n°s 1802863,1803868 – 30 avril 2020 – C) 

 
 

 
N° 53 - Sanction professionnelle – Activités de sécurité privée – Sanction d’avertissement 
infligée à une société de sécurité pour méconnaissance du principe d’exclusivité d’activité 
du fait de la facturation de prestations d’accueil au public réalisées par une filiale, 
personne morale distincte – Absence de faute. 
  

L’article L. 612-2 du code de la sécurité intérieure prévoit que l’exercice d’une activité 
privée de sécurité « est exclusif de toute autre prestation de services non liée à la surveillance, 
au gardiennage ou au transport de fonds, de bijoux ou de métaux précieux », à l’exception du 
transport de biens, objets ou valeurs. Le Conseil national des activités de sécurité privée 
(CNAPS) a sanctionné une société de sécurité privée d’un avertissement. Cette sanction était 
fondée, notamment, sur la méconnaissance de l’obligation d’exclusivité résultant des dispositions 
précitées, dès lors que, au travers d’une filiale, la société avait « vendu et facturé des prestations 
d’accueil du public » à un de ses clients. 

Le tribunal a relevé que la filiale de la société ayant fait l’objet de cette sanction est une 
personne morale distincte, que la société-mère, qui a conclu avec son client un contrat global 
relatif à des prestations de sécurité et d’accueil, a confié la prestation des services d’accueil à sa 
filiale par un contrat de sous-traitance, qu’elle s’est bornée à facturer à son client les prestations 
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d’accueil, lesquelles lui ont été ensuite refacturées par sa filiale sous-traitante, et qu’aucun de 
ses employés n’a exercé de missions d’accueil. Il en a déduit que la seule circonstance que la 
société-mère ait facturé des prestations d’accueil à son client, alors qu’elle n’a pas elle-même 
fourni ces prestations, ne constitue pas une méconnaissance de l’obligation d’exclusivité imposée 
par l’article L. 612-2 du code de la sécurité intérieure. 

Toutefois, le tribunal rejette le recours de la société contre l’avertissement prononcé à son 
encontre, dès lors que celui-ci était également fondé sur une autre faute disciplinaire, qui suffisait 
à justifier légalement la sanction. 
 

(3ème chambre – jugement n° 1802364 – 7 avril 2020 – C+) 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(7ème chambre) 
 


 


 
 
 
Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête et des mémoires enregistrés le 8 février 2016, le 18 juillet 2017, le 


5 mars 2018 et le 10 juin 2020 sous le n° 1601095, le Syndicat mixte d’élimination et de 
valorisation des déchets du Calaisis (SEVADEC), représenté par Me Bryère, demande au 
tribunal : 


 
1°) à titre principal, la décharge des cotisations de taxe foncière sur les propriétés bâties 


auxquelles il a été assujetti au titre des années 2013, 2014 et 2015 dans les rôles de la commune 
de Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation située 5001 F 
rue Jacques Monod à Calais ;  
 


2°) à titre subsidiaire, la réduction des cotisations de taxe foncière sur les propriétés 
bâties auxquelles il a été assujetti au titre des années 2013, 2014 et 2015 dans les rôles de la 
commune de Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation 
située 5001 F rue Jacques Monod à Calais ;  


 
3°) à titre subsidiaire également, de nommer un expert chargé de déterminer la valeur 


locative cadastrale de l’immeuble ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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Il soutient que : 
 
A titre principal : 
- l’usine de biométhanisation dont il est propriétaire, est affectée à un service public et 


est improductive de revenus. Elle entre, par suite, dans le champ d’application de l’exonération 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties prévue au 1° de l’article 1382 du code général des 
impôts ;  
 
 A titre subsidiaire, sur la procédure d’imposition :   


- la procédure d’imposition est irrégulière ;  
- d’une part, le délai de reprise des impositions en litige est régi par l’article L. 173 du 


livre des procédures fiscales limitant le droit de reprise de l’administration à la fin de l’année 
suivant celle au titre de laquelle l’imposition est due ;  


- c’est donc à tort que l’administration a appliqué le droit de reprise prévu, en cas 
d’omission d’imposition résultant d’un défaut de déclaration d’une construction neuve une fois 
achevée, par les dispositions de l’article L. 175 du livre des procédures fiscales pour émettre le 
rôle particulier de cotisation de taxe foncière au titre de l’année 2014 ; 


- à supposer que les dispositions de l’article L. 175 du livre des procédures fiscales 
fussent applicables pour fonder l’émission du rôle particulier, il appartenait au préalable à 
l’administration de le mettre en demeure de souscrire la déclaration descriptive des constructions 
neuves prévue à l’article 1406 du code général des impôts ;  


- d’autre part, en ne portant pas à sa connaissance les éléments retenus pour le calcul de 
la base d’imposition, l’administration a méconnu le principe des droits de la défense ;  


- enfin, la valeur cadastrale de son bien devant être déterminée selon les règles définies 
à l’article 1498 du code général des impôts, l’administration était tenue de saisir pour avis la 
commission intercommunale des impôts directs en application de l’article 1505 du code général 
des impôts telles qu’interprétées par le Conseil d’Etat.  


 
A titre subsidiaire, sur le bien-fondé de l’imposition :  
- en émettant un rôle particulier d’un montant de 543 906 euros et un rôle général d’un 


montant de 141 758 euros au titre de l’année 2014, l’administration a méconnu les dispositions 
de l’article 1508 du code général des impôts en vertu desquelles le montant des cotisations 
rectifiées ne peut être plus que quadruplé ;  


- la base d’imposition est exagérée et erronée et méconnaît par suite les dispositions de 
l’article 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 ;   


- l’administration a déterminé la valeur cadastrale de l’usine de biométhanisation par la 
voie de l’appréciation directe prévue au 3° de l’article 1498 du code général des impôts qui revêt 
un caractère subsidiaire, sans rechercher s’il existait des termes de comparaison pertinents en 
application de la méthode définie au 2° du même article ; or, il existe des termes de comparaison 
pertinents dans les communes de Calais, Saint-Martin de Boulogne, Montreuil et Livry-Gargan ;     


- c’est à tort que l’administration a déterminé la valeur locative cadastrale du bien à 
partir du prix de revient alors que l’appréciation par voie directe commande de reconstituer la 
valeur vénale à partir des données figurant dans les actes constituant l’origine de la propriété de 
l’immeuble ;  


- l’administration a méconnu les dispositions de l’article 324 AC de l’annexe III au code 
général des impôts en ne reconstituant pas la valeur vénale du bien par référence à des 
transactions intervenues à une date la plus proche possible du 1er janvier 1970.   
 


Par des mémoires en défense enregistrés le 9 mai 2017, le 1er février 2018, le 
27 mai 2020 et le 2 juin 2020, le directeur régional des finances publiques des Hauts-de-France 
et du département du Nord conclut au rejet de la requête.  
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Il fait valoir que les moyens soulevés par le syndicat requérant ne sont pas fondés.  


 
 
II.  Par une requête et des mémoires enregistrés le 15 mars 2017 et le 5 mars 2018, sous 


le n° 1702520, le Syndicat mixte d’élimination et de valorisation des déchets du Calaisis 
(SEVADEC), représenté par Me Bryère, demande au tribunal : 


 
1°) à titre principal, la décharge de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties 


à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2016 dans les rôles de la commune de 
Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation située 5001 F rue 
Jacques Monod à Calais ;  
 


2°) à titre subsidiaire, la réduction de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés 
bâties à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2016 dans les rôles de la commune de 
Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation située 5001 F rue 
Jacques Monod à Calais ;  


 
3°) à titre subsidiaire également, de nommer un expert chargé de déterminer la valeur 


locative cadastrale de l’immeuble ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que : 
 
A titre principal : 
- l’usine de biométhanisation dont il est propriétaire, est affectée à un service public et 


est improductive de revenus. Elle entre, par suite, dans le champ d’application de l’exonération 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties prévue au 1° de l’article 1382 du code général des 
impôts. 
 
 A titre subsidiaire :   


- la procédure d’imposition est irrégulière ;  
- en ne portant pas à sa connaissance les éléments retenus pour le calcul de la base 


d’imposition, l’administration a méconnu le principe du contradictoire ;  
- la valeur cadastrale de son bien devant être déterminée selon les règles définies à 


l’article 1498 du code général des impôts, l’administration était tenue de saisir pour avis la 
commission intercommunale des impôts directs en application de l’article 1505 du code général 
des impôts telles qu’interprétées par le Conseil d’Etat ;  


- la base d’imposition est exagérée et erronée et méconnaît par suite les dispositions de 
l’article 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 ;   


- l’administration a déterminé la valeur cadastrale de l’usine de biométhanisation par la 
voie de l’appréciation directe prévue au 3° de l’article 1498 du code général des impôts qui revêt 
un caractère subsidiaire, sans rechercher s’il existait des termes de comparaison pertinents en 
application de la méthode définie au 2° du même article ; or, il existe des termes de comparaison 
pertinents dans les communes de Calais, Saint-Martin de Boulogne, Montreuil et Livry-Gargan ;     


- c’est à tort que l’administration a déterminé la valeur locative cadastrale du bien à 
partir du prix de revient alors que l’appréciation par voie directe commande de reconstituer la 
valeur vénale à partir des données figurant dans les actes constituant l’origine de la propriété de 
l’immeuble ;  
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- l’administration a méconnu les dispositions de l’article 324 AC de l’annexe III au code 
général des impôts en ne reconstituant pas la valeur vénale du bien par référence à des 
transactions intervenues à une date la plus proche possible du 1er janvier 1970.  
 


Par un mémoire en défense enregistré le 1er février 2018, le directeur régional des 
finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord conclut au rejet de la requête.  


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par le syndicat requérant ne sont pas fondés.  


 
Par une ordonnance du 1er mars 2019, la clôture de l’instruction a été fixée au 1er avril 


2019 à 16h30.  
 
  
III. Par une requête enregistrée le 19 octobre 2018, sous le n° 1809331, le Syndicat 


mixte d’élimination et de valorisation des déchets du Calaisis (SEVADEC), représenté par 
Me Bryère, demande au tribunal : 


 
1°) à titre principal, la décharge de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties 


à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2017 dans les rôles de la commune de 
Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation située 5001 F rue 
Jacques Monod à Calais ;  
 


2°) à titre subsidiaire, la réduction de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés 
bâties à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2017 dans les rôles de la commune de 
Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation située 5001 F rue 
Jacques Monod à Calais ;  


 
3°) à titre subsidiaire également, de nommer un expert chargé de déterminer la valeur 


locative cadastrale de l’immeuble ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que : 
 
A titre principal : 
- l’usine de biométhanisation dont il est propriétaire, est affectée à un service public et 


est improductive de revenus. Elle entre, par suite, dans le champ d’application de l’exonération 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties prévue au 1° de l’article 1382 du code général des 
impôts ;  
 
 A titre subsidiaire :   


- la procédure d’imposition est irrégulière ;  
- en ne portant pas à sa connaissance les éléments retenus pour le calcul de la base 


d’imposition, l’administration a méconnu le principe du contradictoire ;  
- la valeur cadastrale de son bien devant être déterminée selon les règles définies à 


l’article 1498 du code général des impôts, l’administration était tenue de saisir pour avis la 
commission intercommunale des impôts directs en application de l’article 1505 du code général 
des impôts telles qu’interprétées par le Conseil d’Etat ;  


- la base d’imposition est exagérée et erronée et méconnaît par suite les dispositions de 
l’article 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 ;   
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- l’administration a déterminé la valeur cadastrale de l’usine de biométhanisation par la 
voie de l’appréciation directe prévue au 3° de l’article 1498 du code général des impôts qui revêt 
un caractère subsidiaire, sans rechercher s’il existait des termes de comparaison pertinents en 
application de la méthode définie au 2° du même article ; or, il existe des termes de comparaison 
pertinents dans les communes de Calais, Saint-Martin de Boulogne, Montreuil et Livry-Gargan ;     


- c’est à tort que l’administration a déterminé la valeur locative cadastrale du bien à 
partir du prix de revient alors que l’appréciation par voie directe commande de reconstituer la 
valeur vénale à partir des données figurant dans les actes constituant l’origine de la propriété de 
l’immeuble ;  


- l’administration a méconnu les dispositions de l’article 324 AC de l’annexe III au code 
général des impôts en ne reconstituant pas la valeur vénale du bien par référence à des 
transactions intervenues à une date la plus proche possible du 1er janvier 1970.   
 


Par un mémoire en défense enregistré le 24 septembre 2019, le directeur régional des 
finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord conclut au rejet de la requête.  


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par le syndicat requérant ne sont pas fondés.  


 
 


IV. Par une requête enregistrée le 20 mars 2019, sous le n° 1902381, le Syndicat 
mixte d’élimination et de valorisation des déchets du Calaisis (SEVADEC), représenté par 
Me Bryère, demande au tribunal : 


 
1°) à titre principal, la décharge de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties 


à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2018 dans les rôles de la commune de 
Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation située 5001 F rue 
Jacques Monod à Calais ;  
 


2°) à titre subsidiaire, la réduction de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés 
bâties à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2018 dans les rôles de la commune de 
Calais (62100) à raison d’un immeuble abritant une usine de biométhanisation située 5001 F rue 
Jacques Monod à Calais ;  


 
3°) à titre subsidiaire également, de nommer un expert chargé de déterminer la valeur 


locative cadastrale de l’immeuble ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 457,50 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que : 
 
A titre principal : 
- l’usine de biométhanisation dont il est propriétaire, est affectée à un service public et 


est improductive de revenus. Elle entre, par suite, dans le champ d’application de l’exonération 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties prévue au 1° de l’article 1382 du code général des 
impôts. 
 
 A titre subsidiaire :   


- la procédure d’imposition est irrégulière ;  
- en ne portant pas à sa connaissance les éléments retenus pour le calcul de la base 


d’imposition, l’administration a méconnu le principe du contradictoire ;  
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- la valeur cadastrale de son bien devant être déterminée selon les règles définies à 
l’article 1498 du code général des impôts, l’administration était tenue de saisir pour avis la 
commission intercommunale des impôts directs en application de l’article 1505 du code général 
des impôts telles qu’interprétées par le Conseil d’Etat ;  


- la base d’imposition est exagérée et erronée et méconnaît par suite les dispositions de 
l’article 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 ;   


- l’usine de biométhanisation qui ne présente aucun caractère exceptionnel, relève de la 
catégorie des locaux professionnels sous-groupe IV catégorie 2 : locaux utilisés pour une activité 
de transformation, de manutention ou de maintenance, en application de l’article 34 de la loi 
n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 relative à la détermination de la valeur locative cadastrale 
des propriétés bâties régies par l’article 1498 du code général des impôts depuis le 1er janvier 
2017 ;     


- dans l’hypothèse où l’usine relèverait de la catégorie des biens exceptionnels, la valeur 
locative cadastrale du bien doit être déterminée à partir de sa valeur vénale estimée au 1er janvier 
2013, c’est donc à tort que l’administration a déterminé la valeur locative cadastrale du bien à 
partir de son prix de revient ;  


- il ne lui incombe pas d’apporter la preuve du caractère exagéré de l’imposition.   
 


Par un mémoire en défense enregistré le 24 septembre 2019, le directeur régional des 
finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord conclut au rejet de la requête.  


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par le syndicat requérant ne sont pas fondés.   


 
 
Vu les autres pièces des dossiers ; 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les affaires ont été renvoyées en formation collégiale en application de l’article R. 222-


19 du code de justice administrative. 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Caldoncelli-Vidal 
- et les conclusions de M. Guyau, rapporteur public. 
  
  
 
Considérant ce qui suit :   
 
Sur la jonction : 
 
1. Les requêtes enregistrées sous les nos 1601095, 1702520, 1809331 et 1902381, 


introduites par le SEVADEC, présentent à juger des questions semblables. Elles ont fait l’objet 
d’une instruction commune. Il y a donc lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 


 
Sur les conclusions aux fins de décharge des impositions en litige : 
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2. Le Syndicat mixte d’élimination et de valorisation des déchets du Calaisis 
(SEVADEC), compétent pour le traitement des déchets, est propriétaire d’une usine de 
biométhanisation qui a été édifiée entre 2006 et 2009 sur le territoire de la commune de Calais. 
L’administration l’a assujetti, selon les règles définies à l’article 1498 du code général des 
impôts, à la taxe foncière sur les propriétés bâties au titre des années 2013 à 2018. Estimant 
que ce bâtiment relevait des propriétés bâties exonérées de taxe foncière sur les propriétés bâties 
en application du 1° de l’article 1382 du même code, le SEVADEC a contesté ces impositions 
par des réclamations contentieuses. Par les décisions du 7 décembre 2015, du 10 janvier 2017, du 
24 septembre 2018 et du 24 janvier 2019, ses réclamations ont été rejetées par l’administration. 
Le SEVADEC demande au tribunal à titre principal la décharge et à titre subsidiaire la réduction 
des cotisations de taxe foncière sur les propriétés bâties auxquelles il a été assujetti au titre des 
années 2013 à 2018 à raison de ce bien.  
 
 3. Aux termes de l’article 1382 du code général des impôts dans sa rédaction 
applicable aux impositions en litige : « Sont exonérés de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties : / 1° Les immeubles nationaux, les immeubles régionaux, les immeubles départementaux 
pour les taxes perçues par les communes et par le département auquel ils appartiennent et les 
immeubles communaux pour les taxes perçues par les départements et par la commune à 
laquelle ils appartiennent, lorsqu’ils sont affectés à un service public ou d’utilité générale et non 
productifs de revenus (…) / Sous réserve des dispositions du 9°, cette exonération n’est pas 
applicable aux immeubles qui appartiennent à des établissements publics autres que les 
établissements publics de coopération intercommunale, les syndicats mixtes, les pôles 
métropolitains, les ententes interdépartementales, les établissements publics scientifiques, 
d’enseignement et d’assistance ainsi que les établissements visés aux articles 12 et 13 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, ni aux organismes de l’Etat, des départements ou des communes ayant un caractère 
industriel ou commercial ». 
 
 4. Il résulte de ces dispositions que les biens appartenant à des syndicats mixtes sont 
exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties à la double condition qu’ils soient affectés à 
un service public ou à l’utilité générale et qu’ils ne soient pas productifs de revenus. Pour 
l’application du 1° de l’article 1382 du code général des impôts, l’immeuble productif de 
revenus s’entend, lorsque son exploitation est confiée à un tiers, du bien dont la procuration de 
revenus revient directement au syndicat mixte et constitue la contrepartie directe de sa mise à 
disposition.   
 
 5. Le SEVADEC, syndicat mixte, est compétent pour le traitement et la valorisation 
des déchets ménagers collectés par les groupements de communes qui en sont membres. A cette 
fin, il possède huit déchèteries, un centre de tri, un centre de transfert et une usine de 
biométhanisation des déchets verts appelée également centre de valorisation organique (CVO). 
Pour refuser au SEVADEC le bénéfice de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties prévue au douzième alinéa du 1° de l’article 1382 du code général des impôts, 
l’administration a considéré que l’usine de biométhanisation était productive de revenus. Elle 
s’est fondée sur ce que la société Octeva, en charge de l’exploitation du CVO, reversait au 
syndicat mixte, au titre du premier contrat dont elle était titulaire, 50% de la vente d’électricité et 
50% des recettes provenant du traitement des apports autres que ceux de la collectivité. 
L’administration s’est fondée également sur ce que l’exploitante reversait, au titre d’un second 
contrat, 50% de l’excédent du montant des recettes garanti pour la vente d’électricité et 50% du 
montant de la prime d’intéressement. Enfin, elle a estimé que les contributions et les subventions 
des collectivités membres perçues par le syndicat mixte s’analysaient comme des revenus au 
sens des dispositions du 1° de l’article 1382 du code général des impôts. 
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 6. Le SEVADEC a confié par deux contrats du 11 août 2006 et du 14 mars 2014, le 
suivi des travaux et l’exploitation du CVO à la société Octeva. Il est constant, et il ressort 
notamment des termes de l’article premier de la convention du 11 août 2006, que les ouvrages et 
les installations sont mis à disposition gratuitement au profit de la société exploitante pour 
l’exercice de ses missions. Ces contrats prévoient, outre la rémunération due par le syndicat 
mixte à la société Octeva à raison du traitement et de la valorisation des déchets ménagers 
collectés par ses membres, la possibilité pour celle-ci de se rémunérer également sur les résultats 
de l’exploitation de l’usine pour son propre compte. Ses ressources propres proviennent, selon 
ces mêmes contrats, d’une part, des produits de la vente d’électricité, d’autre part des recettes 
versées en contrepartie du traitement des déchets appartenant à des entités autres que le 
SEVADEC et enfin de la prime d’intéressement. En vertu du premier contrat, le SEVADEC 
perçoit 50% des recettes résultant de la vente d’électricité. Le premier comme le second contrat 
prévoient le versement au SEVADEC d’une partie des excédents d’exploitation de l’usine pour 
le propre compte de la société Octeva.  


 
7. Il résulte de l’instruction que la production d’énergie selon le processus de 


méthanisation nécessite de s’approvisionner, de manière régulière et en quantité suffisante, en 
intrants fermentescibles venant de filières extérieures aux déchets ménagers tels que les déchets 
issus de l’agriculture et de l’industrie agroalimentaire. Par ailleurs, il ressort de l’économie 
générale des contrats que les excédents d’exploitation reversés au SEVADEC constituent une 
ressource propre de la société Octeva et sont directement liées à la qualité de gestion du service 
qui lui a été confié, aux performances qu’elle s’est fixées et à la stratégie commerciale mise en 
place par celle-ci. Ainsi, dès lors que les parties ont entendu expressément mettre à disposition 
gratuitement les ouvrages au profit de la société exploitante, les produits de la vente d’électricité, 
de même que les recettes excédentaires réalisées par la société Octeva, lesquels dépendent de la 
capacité du cocontractant à s’approvisionner en matière première et de la qualité de gestion du 
service public pour son propre compte, ne bénéficient pas directement au SEVADEC et ne 
sauraient être analysés comme la contrepartie directe de la mise à disposition du CVO par ce 
dernier. Il en va également des contributions et subventions accordées au SEVADEC par les 
collectivités membres, dans la mesure où il ne résulte pas davantage de l’instruction que les 
participations, dont fait état l’administration, auraient été votées par délibération des collectivités 
concernées en vue de couvrir spécifiquement les dépenses et les charges relatives au CVO. Il 
s’ensuit, dans ces conditions, que les recettes perçues par le SEVADEC ne confèrent pas à 
l’usine de biométhanisation installée sur le territoire de la commune de Calais le caractère d’un 
immeuble productif de revenus au sens du 1° de l’article 1382 du code général des impôts. Ainsi, 
ce bâtiment entre dans le champ d’application de l’exonération du 1° de l’article 1382 du code 
général des impôts. Par suite, le SEVADEC est fondé à demander à être déchargé des cotisations 
de taxe foncière sur les propriétés bâties auxquelles il a été assujetti au titre des années 2013, 
2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 à raison de son immeuble abritant l’usine de biométhanisation 
située 5001 F rue Jacques Monod à Calais.  
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Sur les frais liés au litige : 
 
8. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme globale de 2 000 euros au titre des frais exposés par le SEVADEC et non compris dans 
les dépens.  


         
D E C I D E : 


 
Article 1er :  Le Syndicat mixte d’élimination et de valorisation des déchets du Calaisis est 
déchargé des cotisations de taxe foncière sur les propriétés bâties auxquelles il a été assujetti au 
titre des années 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 à raison de l’immeuble abritant son usine 
de biométhanisation située 5001 F rue Jacques Monod à Calais. 
 
Article 2 : L’Etat versera au Syndicat mixte d’élimination et de valorisation des déchets du 
Calaisis la somme globale de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié au Syndicat mixte d’élimination et de valorisation 
des déchets du Calaisis et au directeur régional des finances publiques des Hauts-de-France et du 
département du Nord. 
 
Délibéré après l’audience du 26 juin 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Paganel, président, 
Mme Caldoncelli-Vidal, conseiller,  
Mme Lançon, conseiller. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(6ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 16 janvier et 6 juin 2017, l’Office 


national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM), représenté par Me Saumon, demande au tribunal : 


 
1°) de condamner solidairement le centre hospitalier de Calais et son assureur, la 


société hospitalière d’assurance mutuelle (SHAM) à lui verser, d’une part, une somme de 
20 106,61 euros au titre du remboursement de l’indemnisation versée à Mme M A, M. J A et 
M. A A et, d’autre part, une somme de 3 015,99 euros au titre de la pénalité de l’article L. 
1142-15 du code de la santé publique, correspondant à 15 % de cette indemnisation, sommes 
assorties des intérêts au taux légal et de la capitalisation des intérêts et enfin une somme de 700 
euros en remboursement des frais de l’expertise diligentée par la commission de conciliation et 
d'indemnisation ;  


 
2°) de mettre à la charge du centre hospitalier de Calais et de la SHAM une somme de 


3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que : 
- il est subrogé dans les droits des victimes contre la personne responsable du 


dommage dès lors qu’il a procédé à l’indemnisation des héritiers de M. A par voie 
transactionnelle ; 


- l’avis de la commission de conciliation et d’indemnisation (CCI) des Hauts-de-
France, du 21 octobre 2010, qui met hors de cause le centre hospitalier de Calais dans le décès 
de M. B A, ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse engager la responsabilité de ce centre 
hospitalier ;  


- la responsabilité pour faute du centre hospitalier de Calais est engagée en raison de 
l’erreur de diagnostic et du retard de prise en charge de M. B A qui ont causé son décès ; 


- les fautes commises par le centre hospitalier de Calais sont à l’origine d’une perte de 
chance de 50 % d’éviter le décès de M. B A ; 


- les fautes commises par le centre hospitalier de Calais ont causé des préjudices d’un 
montant total de 20 106,61 euros. 


- les préjudices imputables au centre hospitalier de Calais, après application de la perte 
de chance de 50%, se décomposent comme suit :  


 Préjudices extrapatrimoniaux de M. B A : 
- souffrances endurées : 500 euros ;  


 
 Préjudices patrimoniaux de Mme M A : 
- frais funéraires : 2 500 euros ;  
- perte de revenus : 404, 11 euros ;  


 
 Préjudices extrapatrimoniaux de Mme M A :  
- préjudice d’accompagnement : 67,50 euros ;  
- préjudice d’affection : 11 000 euros ;  


 
 Préjudices de M. J-J A : 
- préjudice d’accompagnement : 67,50 euros ;  
- préjudice d’affection : 2 750 euros ;  


 
 Préjudices de M. A A : 
- préjudice d’accompagnement : 67,50 euros ;  
- préjudice d’affection : 2 750 euros. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 4 mai 2017, le centre hospitalier de Calais et 
la SHAM, représentés par Me Segard, concluent, à titre principal, à l’irrecevabilité de la 
requête, à titre subsidiaire, au rejet de la requête, à titre infiniment subsidiaire, à ce que le 
tribunal ordonne une nouvelle expertise et à ce que qu’il soit mis à la charge de l’ONIAM une 
somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 


Ils font valoir que :  
- l’ONIAM n’est pas recevable à diriger son action subrogatoire contre le centre 


hospitalier de Calais dès lors que l’avis du 21 octobre 2010 de la commission de conciliation et 
d’indemnisation a reconnu la responsabilité du docteur L et a mis hors de cause le centre 
hospitalier de Calais  ;  


- le centre hospitalier de Calais n’a commis aucune faute de nature à engager sa 
responsabilité ;  


 
- la pénalité de 15% prévue au quatrième alinéa de l’article L. 1142-15 du code de 
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santé publique ne peut être appliquée alors que le centre hospitalier a été mis hors de cause 
dans l’avis de la commission de conciliation et d’indemnisation du 21 octobre 2010.  
 


La procédure a été communiquée à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois 
qui n’a pas produit de mémoire.   
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020, notamment ses articles 11 à 13 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Michel, conseiller, 
- les conclusions de M. Larue, rapporteur public ;  
- les observations de Me Fontanini, substituant Me Segard pour le centre hospitalier de 


Calais. 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. M. B A, âgé de 82 ans à l’époque des faits, a subi, le 30 novembre 2009, au sein du 


centre hospitalier de Calais, une cholécystectomie réalisée par le docteur L, chirurgien 
intervenant dans le cadre de son activité libérale au sein de cet établissement. Le patient a 
regagné son domicile le 4 décembre. Le 7 décembre, M.  A, s’est présenté au service des urgences 
du centre hospitalier de Calais, pour des malaises, sueurs, tremblements, polypnée et arythmie. 
Une embolie pulmonaire étant suspectée, des examens biologiques et une échographie cardiaque 
ont alors été pratiqués. Une échographie abdominale sans préparation sera également réalisée le 7 
décembre 2009 mettant en évidence des « images hydro-aériques ». Le 8 décembre 2009, une 
nouvelle échographie de l’abdomen ainsi qu’un scanner abdominal ont révélé la présence d’un 
épanchement intra-péritonéal liquidien présentant certaines hyperdensités compatibles avec un 
contenu hémorragique surtout dans la gouttière para-colique gauche.  M. A est décédé le 8 
décembre 2009 à 12h50 d’une hémorragie interne post-opératoire.     


 
2. Le 21 avril 2009, Mme M A et MM. J-J et A A ont saisi la commission de 


conciliation et d’indemnisation des Hauts-de-France d’une demande d’indemnisation dirigée 
contre le centre hospitalier de Calais. Après avoir diligenté une expertise, confiée au docteur H, 
spécialisé en chirurgie viscérale et digestive, la commission a, dans son avis du 21 octobre 
2010, estimé que le retard de prise en charge de M. B A était imputable à un comportement 
fautif du docteur L ouvrant droit à la réparation des préjudices qui en découlaient, dans la limite 
de 50 % des préjudices subis. En l’absence de proposition d’indemnisation présentée par le 
docteur L et son assureur, l’ONIAM s’est substitué à ces derniers, sur le fondement de l’article 
L. 1142-15 du code de la santé publique et a indemnisé les consorts A à hauteur de la somme 
totale de 20 106,61 euros. Subrogé dans les droits des consorts A, l’ONIAM a demandé au 
centre hospitalier de Calais et à la SHAM de lui rembourser les indemnités versées. Cette 
demande a été refusée par un courrier de la SHAM du 13 janvier 2017. Par la présente requête, 
l’ONIAM demande au tribunal de condamner le centre hospitalier de Calais à l’indemniser des 
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préjudices consécutifs au décès de M. B A. 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée :  
 
3. Les articles L. 1142-4 à L. 1142-8 et R. 1142-13 à R. 1142-18 du code de santé 


organisent une procédure de règlement amiable confiée aux commissions de conciliation et 
d’indemnisation. En vertu des dispositions de l’article L. 1142-14 du code de la santé publique, 
si la commission, saisie par la victime ou ses ayants-droit, estime que la responsabilité du 
professionnel ou de l’établissement de santé est engagée, l’assureur qui garantit la 
responsabilité civile de celui-ci adresse aux intéressés une offre d’indemnisation.  


 
4. Aux termes de l’article L. 1142-15 du même code : « En cas de silence ou de refus 


explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le responsable des dommages 
n'est pas assuré ou la couverture d'assurance prévue à l'article L. 1142-2 est épuisée ou 
expirée, l'office institué à l'article L. 1142-22 est substitué à l'assureur. /Dans ce cas, les 
dispositions de l'article L. 1142-14, relatives notamment à l'offre d'indemnisation et au 
paiement des indemnités, s'appliquent à l'office, selon des modalités déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. / L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 2044 du 
code civil. La transaction est portée à la connaissance du responsable et, le cas échéant, de son 
assureur ou du fonds institué à l'article L. 426-1 du code des assurances. / L'office est subrogé, 
à concurrence des sommes versées, dans les droits de la victime contre la personne 
responsable du dommage ou, le cas échéant, son assureur ou le fonds institué à l'article L. 426-
1 du même code. Il peut en outre obtenir remboursement des frais d'expertise. /En cas de 
silence ou de refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le 
responsable des dommages n'est pas assuré, le juge, saisi dans le cadre de la subrogation, 
condamne, le cas échéant, l'assureur ou le responsable à verser à l'office une somme au plus 
égale à 15 % de l'indemnité qu'il alloue (…) ».  


 
5. D’une part, il incombe au juge, saisi d’une action de l’ONIAM subrogé, à l’issue 


d’une transaction, dans les droits d’une victime à concurrence des sommes qu’il lui a versées, 
de déterminer si la responsabilité du professionnel ou de l’établissement de santé est engagée 
et, dans l’affirmative, d’évaluer les préjudices subis afin de fixer le montant des indemnités 
dues à l’office. Lorsqu’il procède à cette évaluation, le juge n’est pas lié par le contenu de la 
transaction intervenue entre l’ONIAM et la victime. 


 
6. D’autre part, lorsqu’un dommage trouve sa cause dans plusieurs fautes qui, 


commises par des personnes différentes ayant agi de façon indépendante, portaient chacune en 
elle normalement ce dommage au moment où elles se sont produites, la victime peut rechercher 
la réparation de son préjudice en demandant la condamnation de l’une de ces personnes ou de 
celles-ci conjointement, sans préjudice des actions récursoires que les coauteurs du dommage 
pourraient former entre eux. 


 
7. Il résulte de l’instruction que la commission de conciliation et d’indemnisation des 


Hauts-de-France a, dans son avis du 21 octobre 2010, estimé que le décès de M. B A, lors de sa 
prise en charge au service des urgences le 7 décembre 2009, était exclusivement imputable au 
comportement fautif du docteur L qui s’était présenté auprès de son patient à deux reprises, le 8 
décembre 2009, sans diagnostiquer l’hémorragie interne post-opératoire. Ainsi, si l’ONIAM 
s’est substitué à l’assureur du docteur L, reconnu comme seul responsable par l’avis de la 
commission de conciliation et d’indemnisation, il résulte des dispositions de l’article L. 1142-
15 du code de la santé publique, que l’office, subrogé dans les droits de la victime ou de ses 
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ayants-droits après indemnisation, a la possibilité de se retourner contre le ou les responsables 
qu’il estime à l’origine du dommage sans qu’il soit tenu d’engager une action uniquement à 
l’encontre de la personne reconnue responsable dans l’avis de la commission de conciliation et 
d’indemnisation, alors même qu’il s’y est substitué. Par suite, la fin de non-recevoir opposée en 
défense, tirée de ce que l’ONIAM ne pourrait agir contre le centre hospitalier de Calais dès lors 
que l’avis du 21 octobre 2010 de la commission de conciliation et d’indemnisation a reconnu le 
docteur L comme unique responsable du décès de M. A, doit être écartée.  


 
Sur responsabilité du centre hospitalier de Calais : 


 
8. Aux termes de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique : «  I. - Hors le cas 


où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les 
professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout 
établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 
prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables 
d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute ». 


 
9. Il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise établi par le docteur 


H que la cholécystectomie réalisée le 30 novembre 2009 par le docteur L a été pratiquée 
conformément aux règles de l’art, ce qui n’excluait pas la survenue de l’hémorragie interne à 
l’origine du décès de M. B A, aggravée par les anticoagulants prescrits pour traiter sa 
fibrillation auriculaire. En outre, l’expert précise que la piste de l’embolie pulmonaire ayant été 
écartée par l’échographie cardiaque réalisée le 7 décembre à 12h53, les signes cliniques que 
présentaient le patient à savoir pâleur, hypotension orthostatique, douleurs abdominales, 
tachycardie en permanence supérieure à 130 par minute, à sept jours d’une intervention 
chirurgicale pratiquée chez un patient sous anticoagulants, aurait dû conduire l’équipe médicale 
à diagnostiquer l’hémorragie interne et à réaliser immédiatement un scanner abdominal pour 
confirmer ce diagnostic, examen qui n’a été réalisé que dans la matinée du 8 décembre 2009. 
Par ailleurs, le rapport d’expertise mentionne que la perte de deux points d’hémoglobine 
enregistrée à 2h du matin le 8 décembre mettait clairement en évidence l’hémorragie interne du 
patient. Dans ces conditions, la responsabilité du centre hospitalier de Calais et de son assureur 
doit être engagée à raison de cette erreur de diagnostic et la prise en charge qui en a résulté, qui 
présentent un caractère fautif.  
 


Sur le partage de responsabilité : 
 
10.  Il résulte de l’instruction, et particulièrement du rapport d’expertise établi par le 


docteur H, que si l’équipe médicale du service des urgences du centre hospitalier de Calais a 
commis une faute médicale en diagnostiquant tardivement l’hémorragie de M. A, le docteur L, 
qui a procédé à la cholécystectomie de l’intéressé, s’est présenté auprès de M. A le 7 décembre 
2009 à 19h sans diagnostiquer l’hémorragie et ne s’est pas manifesté auprès de son patient 
avant le 8 décembre 2009 en fin de matinée. L’expert souligne ainsi que le docteur L est 
également « responsable à hauteur de 1/3 ». 


 
11. Les fautes respectives du service des urgences et du Docteur L, dans sa 


consultation post-opératoire, précitée, du 7 décembre 2009 s’inscrivant dans la continuité de 
son activité libérale, sont indépendantes et ont contribué toutes deux au préjudice, à savoir la 
perte de chance d’éviter le décès, au moment où elles se sont produites. 


 
12. Toutefois, il résulte de ce qui a été dit au point 6 du présent jugement que 
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l’ONIAM est fondé à rechercher la réparation des préjudices des consorts A en demandant 
uniquement la condamnation du centre hospitalier de Calais, sans préjudice de l’action 
récursoire que ce dernier pourrait, s’il s’y croit fondé, former contre le docteur L, coauteur du 
dommage, ou son assureur. 
 


Sur l’étendue de la réparation 
  


13. Dans le cas où l’existence d’une faute du service public hospitalier et la faute 
commise lors de la prise en charge d’un patient dans un établissement public hospitalier ont 
compromis ses chances d’obtenir une amélioration de son état de santé ou d’échapper à son 
aggravation, le préjudice résultant directement de la faute commise par l’établissement et qui 
doit être intégralement réparé n’est pas le dommage corporel constaté, mais la perte de chance 
d’éviter que ce dommage soit advenu. La réparation qui incombe à l’hôpital doit alors être 
évaluée à une fraction du dommage corporel déterminée en fonction de l’ampleur de la chance 
perdue. 


 
14.  Il résulte de l’instruction, et notamment des constatations de l’expert, que « s’il 


existe bien des antécédents nombreux (en particulier une fibrillation auriculaire chronique, 
obligeant à assurer un traitement anticoagulant efficace en pré, per et post-opératoire) et un âge 
relativement avancé (82 ans), un diagnostic d’hémorragie interne plus précocement mené aurait 
permis de réopérer plus rapidement. Il restait alors environ 50 % de chances de sauver du décès 
M. A en lavant la cavité abdominale faisant cesser le saignement et en transfusant 
abondamment ». Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu d’évaluer la perte de chance de 
M. A de survivre à 50 %. 


 
Sur les préjudices :  
 
En ce qui concerne les préjudices de M. B A :  
 
15. M. B A a subi des souffrances entre le 7 et le 8 décembre 2009 évaluées par 


l’expert à 4 sur une échelle de 1 à 7. Il sera fait une juste appréciation de ce préjudice en 
l’évaluant, compte tenu de la perte de chance mentionnée au point 14, à 3 600 euros. 


 
En ce qui concerne les préjudices de Mme M A :  
 
S’agissant de la perte de revenu : 
 
16. Le foyer de M. B A, âgé de 82 ans à la date de son décès et qui était retraité, 


comprenait son épouse et lui. Il résulte de l’avis d’imposition sur les revenus de l’année 2008 
que les revenus du foyer étaient composés des pensions de retraite perçues par M. B A et Mme 
M A pour des montants respectifs de 14 589 euros et de 15 069 euros. Le revenu annuel du 
foyer s’élevait ainsi à la somme de 29 658 euros avant le décès. Il convient de déduire de ce 
revenu de référence du foyer 30 % correspondant à la part des dépenses personnelles de M. B 
A, soit la somme de 8 897,40 euros. Le revenu théorique du membre survivant du foyer 
s’élevait ainsi à 20 760,60 euros. 


 
17. Il résulte de l’instruction que Mme M A a touché, au titre de l’année 2010, outre 


sa pension de retraite évaluée à 14 507,60 euros, la pension de retraite de réversion de son 
époux, d’un montant de 3 076 euros, ainsi qu’une pension de réversion complémentaire de 
l’ARRCO d’un montant de 3 044 euros. Le cumul du montant annuel de la pension de retraite 
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de Mme M A et des pensions de réversion de son époux pour l’année 2010 s’élève à 
20 627,60 euros, soit une perte annuelle de revenu d’un montant de 133 euros. Il convient de 
convertir cette somme en capital et de lui appliquer, compte tenu de l’âge de M. A au moment 
de son décès, un coefficient de capitalisation de 6,775, mentionné dans le barème de 
capitalisation de la Gazette du Palais publié le 28 novembre 2017. Le préjudice économique de 
Mme A, compte tenu de la perte de chance précitée, s’élève ainsi à un capital de 450,54 euros. 


 
S’agissant des frais funéraires :  
 
18. L’ONIAM est fondé à obtenir le remboursement des frais funéraires et 


d’obsèques que Mme M A a exposé à la suite du décès de M. B A. Au vu des justificatifs, le 
préjudice indemnisable, compte tenu de la perte de chance mentionnée au point 14, s’élève à la 
somme de 2 910,95 euros.   


 
S’agissant du préjudice d’accompagnement :  
 
19. Dans les circonstances de l’espèce, compte tenu de la durée qui s’est écoulée 


entre la faute médicale et le décès de M. B A, il sera fait une juste appréciation du préjudice 
d’accompagnement de fin de vie subi par Mme A en le fixant, compte tenu de la perte de 
chance mentionnée au point 13, à la somme de 100 euros. 
 


S’agissant du préjudice d’affection : 
 
20. Il sera fait une juste appréciation du préjudice d’affection subi par Mme M A, 


épouse du défunt, en l’évaluant, dans les circonstances particulières de l’espèce et compte tenu 
de la perte de chance mentionnée au point 14, à une somme de 10 000 euros. 


 
En ce qui concerne les préjudices de M. J-J A : 
 
S’agissant du préjudice d’accompagnement :  
 
21. Dans les circonstances de l’espèce, compte tenu de la durée qui s’est écoulée 


entre la faute médicale et le décès de M. B A, il sera fait une juste appréciation du préjudice 
d’accompagnement de fin de vie subi par M. A en le fixant, compte tenu de la perte de chance 
mentionnée au point 14, à la somme de 100 euros. 
 


S’agissant du préjudice d’affection : 
 
22. Il sera fait une juste appréciation du préjudice d’affection subi par M. J-J A, fils 


du défunt, en l’évaluant, dans les circonstances particulières de l’espèce, à une somme de 5 
500 euros. Compte tenu de la perte de chance mentionnée au point 14, le préjudice d’affection 
de M. J-J A est évalué à 2 750 euros.  


 
 
En ce qui concerne les préjudices de M. A A : 
 
23. Dans les circonstances de l’espèce, compte tenu de la durée qui s’est écoulée 


entre la faute médicale et le décès de M. B A, il sera fait une juste appréciation du préjudice 
d’accompagnement de fin de vie subi par M. A en le fixant, compte tenu de la perte de chance 
mentionnée au point 14, à la somme de 100 euros. 
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S’agissant du préjudice d’affection : 
 
24. Il sera fait une juste appréciation du préjudice d’affection subi par M. A A, fils 


du défunt, en l’évaluant, dans les circonstances particulières de l’espèce, à une somme de 5 
500 euros. Compte tenu de la perte de chance mentionnée au point 14, le préjudice d’affection 
de M. A A est évalué à 2 750 euros.  


 
Sur les sommes dues par le centre hospitalier de Calais : 
 
25.  Il résulte de ce qui précède le montant des préjudices subis par les consorts A, 


dont l’ONIAM s’est subrogé dans les droits, s’élève à 22 761,49 euros. Toutefois, la demande 
d’indemnisation de l’ONIAM dans sa requête se limite à la somme, transactionnelle, de 
20 106,61 euros. Par suite, le centre hospitalier de Calais et son assureur, la SHAM, verseront 
solidairement à l’ONIAM une somme de 20 106,61 euros.  
 


Sur les intérêts et leur capitalisation :  
 
26.  L’ONIAM a droit aux intérêts au taux légal afférents à l'indemnité de 20 106,61 


euros que le centre hospitalier de Calais et la SHAM sont condamnés à lui verser. Les intérêts 
de l'indemnité due pour chacune des années en cause doivent courir à compter de la réception 
de la demande préalable, le 1er décembre 2016. 


 
27. Pour l’application des dispositions de l’article 1343-2 du code civil, la 


capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment devant le juge du fond, même si, à 
cette date, les intérêts sont dus depuis moins d’une année. Toutefois, cette demande prend effet 
au plus tôt à la date à laquelle elle est enregistrée et pourvu qu’à cette date il s’agisse d’intérêts 
dus au moins pour une année entière. Dans l’hypothèse inverse, cette demande ne prend effet 
qu’à la date à laquelle, pour la première fois, les intérêts sont dus pour une année entière. La 
capitalisation a été demandée pour la première fois le 16 janvier 2017, à la date 
d’enregistrement de la requête. L’ONIAM a donc droit à la capitalisation des intérêts à compter 
du 1er décembre 2017. 


 
Sur le paiement d’une pénalité :  
 
28. La commission régionale de conciliation et d'indemnisation a, dans son avis du 


21 octobre 2010, estimé, au vu du rapport d’expertise, que la responsabilité du docteur L était 
engagée à raison des fautes commises lors de la prise en charge de M. A. Ainsi, l’assureur du 
centre hospitalier de Calais, qui avait été mis hors de cause, n’était pas tenu d’adresser une 
proposition d'indemnisation aux consorts A. Dans ces circonstances, l’ONIAM n’est pas fondé 
à réclamer le versement de l’indemnité prévue au quatrième alinéa de l’article L. 1142-15 du 
code de la santé publique.  


 
 
Sur les frais d’expertise :  
 
29. L’ONIAM est fondé à demander, en application des dispositions du cinquième 


alinéa de l’article L. 1142-15 du code de la santé publique précitées, le remboursement des frais 
d’expertise qu’il justifie avoir avancés au cours de la procédure diligentée devant la 
commission régionale de conciliation et d’indemnisation, soit la somme de 700 euros, mise à la 
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charge solidaire du centre hospitalier de Calais et de la SHAM. 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
30. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans 


toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défait, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation ».  


 
31. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit à la demande de 


l’ONIAM et de mettre à la charge solidaire du centre hospitalier de Calais et de la SHAM une 
somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
32. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de l’ONIAM, qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante, la somme que le centre hospitalier de Calais et la SHAM demandent au titre 
des frais exposés par eux et non compris dans les dépens. 


 


 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : Le centre hospitalier de Calais et son assureur la SHAM sont condamnés 
solidairement à verser à l’ONIAM une somme de 20 106,61 euros. Cette somme portera 
intérêts au taux légal à compter du 1er décembre 2016, avec capitalisation annuelle à compter 
du 1er décembre 2017. 
 
Article 2 : Le centre hospitalier de Calais et son assureur, la SHAM, sont solidairement 
condamnés à verser à l’ONIAM une somme de 700 euros au titre des frais d’expertise exposés 
devant la commission de conciliation et d’indemnisation. 
 
Article 3 : Le centre hospitalier de Calais et son assureur, la SHAM, verseront solidairement à 
l’ONIAM une somme globale de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 4 : Les conclusions du centre hospitalier de Calais et de son assureur la SHAM 
présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions est rejeté. 
 
Article 6 :  Le présent jugement sera notifié à Me Saumon pour l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
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nosocomiales, à Me Segard pour le centre hospitalier de Calais, à Me Segard pour la société 
hospitalière d’assurance mutuelle, et à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois. 
 
Copie en sera adressée, pour information, au docteur H, expert. 
 
Délibéré après l’audience du 4 mars 2020, à laquelle siégeaient : 


  
M. J-Michel Riou, président, 
M. Pierre Christian, premier conseiller,  
Mme Christelle Michel, conseiller. 


  
  
Rendu public par mise à disposition au greffe le 3 avril 2020  


  
  
  


  
Le président, 
 
 
      signé 
  
 J.M. RIOU 
 


 
 
  


La République mande et ordonne à la ministre des affaires sociale et de la santé en ce 
qui la concerne, ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


  
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
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Le Tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 24 janvier 2017, 22 mai 2017, 


18 juin 2020 et le 26 juin 2020, M. et Mme J.F…, représentés par Me Vamour, demandent au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 18 décembre 2015 par lequel le maire de Bondues a 


accordé à M. S.N… un permis de construire une maison d’habitation ; 
 


2°) d’annuler la décision en date du 23 novembre 2016 par laquelle cette même autorité a 
rejeté leur recours gracieux dirigé contre cette autorisation d’urbanisme ; 


 
3°) de mettre à la charge de la commune de Bondues une somme de 5 000 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Ils soutiennent que : 
 
- ils justifient d’un intérêt à agir en raison de leur qualité de voisins directs et immédiats 


du projet litigieux et du fait que celui-ci entraine un trouble de jouissance de leur propriété ; 
- le projet est entaché d’un vice de procédure en l’absence de consultation du président 


du conseil départemental du Nord, en qualité de gestionnaire de la route départementale 617 ; 
- le projet méconnaît la zone de constructibilité imposée par le permis d’aménager dès 


lors qu’il s’implante au-delà de la bande de 15 mètres à compter de la voirie ; 
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- le projet méconnaît les dispositions de l’article 6 du règlement du permis d’aménager, 
dès lors que l’implantation de l’habitation déborde la marge de recul obligatoire de 3 à 5 mètres 
imposée par celles-ci ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article 7 du règlement du permis d’aménager, dès 
lors qu’il est implanté en limite séparative du lot H ; 


- le projet méconnaît les dispositions de l’article 7 AUCm du règlement du plan local 
d’urbanisme, dès lors que toute une partie de la toiture dépasse le gabarit fixé par ces 
dispositions et défini à partir de la limite séparative avec le lot H ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article L. 130-1 du code de l’urbanisme dès lors que 
la façade arrière de l’habitation empiète de plus de six mètres sur l’espace boisé classé. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 9 février 2017, 26 juin 2017 et 


1er juillet 2020, la commune de Bondues conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que : 
 
- la requête est irrecevable, dès lors qu’il n’est pas démontré une éventuelle nuance liée 


aux vues directes sur la propriété des requérants et que l’éventuel empiétement des fondations de 
la maison du pétitionnaire sur la parcelle des requérants relève de la responsabilité du maître 
d’ouvrage et de son maître d’œuvre ; 


- les moyens soulevés par les requérant ne sont pas fondés. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 4 juillet 2017, 25 juin 2020 et 


1er juillet 2020, M. et Mme S.N…, représentés par Me Maton concluent au rejet de la requête et à 
ce que soit mise à la charge des requérants une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative. 


 
Ils font valoir que les moyens de sont pas fondés. 
 
Par une ordonnance en date du 29 juin 2020, la clôture de l’instruction a été fixée au 


1er juillet 2020 à 14h00. 
   
Vu  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ;  
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Stefanczyk, 
- les conclusions de M. Babski, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Fourquet, substituant Me Vamour, pour M. et Mme F…et de 


Me Laporte, substituant Me Maton, pour M. et Mme N…. 
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Considérant ce qui suit :  
 
1. M. S.N…a déposé le 25 septembre 2015 auprès de la commune de Bondues un 


permis de construire pour une maison d’habitation sur les parcelles cadastrées BP 256, BP 257, 
BP 268 et BP 269, constituant le lot G du lotissement « La Quenouille », situées avenue du 
général de Gaulle sur le territoire communal. Par un arrêté en date du 18 décembre 2015, le 
maire de Bondues a accordé le permis sollicité. M et Mme F…ont adressé le 20 octobre 2016 un 
recours gracieux au maire de Bondues, qui l’a rejeté par une décision en date du 23 novembre 
2016. Par la présenté requête, M. et Mme F…demandent au tribunal l’annulation de l’arrêté du 
18 décembre 2015 et de la décision de rejet de leur recours gracieux. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
3. En premier lieu, aux termes de l’article R. 423-50 du code de l’urbanisme : 


« L'autorité compétente recueille auprès des personnes publiques, services ou commissions 
intéressés par le projet, les accords, avis ou décisions prévus par les lois ou règlements en 
vigueur. » Par ailleurs, l’article R. 423-53 de ce code dispose que : « Lorsque le projet aurait 
pour effet la création ou la modification d'un accès à une voie publique dont la gestion ne relève 
pas de l'autorité compétente pour délivrer le permis, celle-ci consulte l'autorité ou le service 
gestionnaire de cette voie, sauf lorsque le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en 
tenant lieu réglemente de façon particulière les conditions d'accès à ladite voie. » 


4. Les requérants font valoir que la commune de Bondues n’a pas consulté le président 
du conseil départemental du Nord, en qualité de gestionnaire de la route départementale (RD) 
167, avant de se prononcer sur le demande de permis de construire déposée par M. N…alors que 
le projet litigieux dispose d’un accès sur cette route. Cependant, il ressort des pièces du dossier 
que la direction de la voirie départementale a été consultée dans le cadre de l’examen du permis 
d’aménager du lotissement dans lequel est située la construction projetée et qu’elle a émis un 
avis le 5 mai 2014 indiquant, d’une part, ne pas avoir d’observation particulière à formuler à 
l’encontre du permis d’aménager et, d’autre part, qu’une permission de voirie devait être 
sollicitée pour la définition des accès sur la route départementale et avant tous travaux sur le 
domaine public départemental. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions 
de l’article R. 423-53 du code de l’urbanisme doit être écarté. 


5. En deuxième lieu, M. et Mme F…soutiennent que le projet litigieux méconnaît le 
cahier des préconisations architecturales, urbaines et paysagères, intégré au permis 
d’aménager, dès lors qu’il s’implante au-delà de la bande de quinze mètres par rapport à la 
voirie. Toutefois, les stipulations des cahiers des charges du lotissement n’ont qu’une valeur 
contractuelle et ne sont pas opposables aux décisions d’urbanisme, sauf si elles ont acquis valeur 
règlementaire et qu’elles s’appliquent à l’intérieur d’un lotissement approuvé par 
l’administration. Elles ne sont dès lors pas utilement invocables dans le cadre d’un recours pour 
excès de pouvoir, les autorisations d’urbanisme étant par ailleurs délivrées sous réserve du droit 
des tiers.  La seule circonstance que le cahier des charges serait, en l’espèce, intégré au permis 
d’aménager n’a pas pour effet de rendre ses prescriptions opposables au permis de construire 
litigieux. Par suite, il convient d’écarter ce moyen.  
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6. En troisième lieu, les requérants font valoir que le projet litigieux dont le garage 
intégré à l’habitation est implanté en limite séparative du lot H, méconnait les dispositions de 
l’article 7 du règlement du permis d’aménager, selon lesquelles une construction annexe à 
l'habitation à toiture plate, ou disposant d’acrotères horizontaux, en rez-de-chaussée uniquement est 
autorisée jouxtant la limite latérale sur une seule des deux limites à condition de respecter une 
hauteur de 3,20 mètres à l'acrotère. Contrairement à ce que soutiennent les époux N…, les 
prescriptions de ce règlement, qui présentent un caractère plus restrictif que celles du plan local 
d’urbanisme, approuvé par l'autorité compétente ont un caractère réglementaire et s'imposent, 
par conséquent, tant à l'autorité chargée de délivrer le permis de construire qu'au 
pétitionnaire. Cependant, les dispositions de l’article 7 du règlement du permis d’aménager ne 
donnent aucune définition de la notion de « construction annexe ». Dans ces conditions, celle-ci 
doit être regardée comme étant une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures 
à la construction principale, apportant un complément aux fonctionnalités de celle-ci et pouvant 
lui être accolée ou indépendante. Il en résulte que le garage du projet litigieux constitue une 
construction annexe au sens des dispositions de l’article 7 du règlement du permis d’aménager. 
Par suite, il convient d’écarter ce moyen. 


 
7. En quatrième lieu, aux termes de l’article 7 de la zone AUCm  du Titre V du 


règlement du plan local d’urbanisme de la Métropole de Lille (MEL) applicable sur le territoire 
de la commune de Bondues : « I) Pour les constructions nouvelles et reconduites / 1) Tout point 
d'un bâtiment doit être : / - compris dans le gabarit délimité par un angle à 60° par rapport à 
l'horizontale à partir d'1 mètre de hauteur sur les limites séparatives, à compter du niveau du 
terrain naturel de l'unité foncière d'implantation (tel que défini à l’annexe documentaire) ou de 
celui de l'unité foncière inférieure si l'unité voisine est à un niveau différent ; / - et à une distance 
du point le plus proche des limites séparatives au moins égale à 3 mètres. Les lucarnes ne sont 
pas concernées par le recul de 3 mètres (voir schéma en annexe documentaire). (…) ». 


 
8. Si les requérants font valoir que le projet litigieux méconnaît les dispositions de 


l’article 7 AUCm du règlement du plan local d’urbanisme en ce qu’une partie de la toiture 
dépasse le gabarit fixé par ces dispositions et défini à partir de la limite séparative avec le lot H, 
ils n’assortissent leur allégation d’aucun élément probant  alors que les documents graphiques 
joints à la demande de permis de construire  démontrent que le gabarit est en conformité avec les 
prescriptions du 1) du I de l’article7 AUCm du plan local d’urbanisme. Par suite, le moyen tiré 
de la méconnaissance de ces dispositions doit être écarté. 


 
9. En cinquième lieu, lorsqu’il est saisi, postérieurement à la clôture de l’instruction et 


au prononcé des conclusions du rapporteur public, d’une note en délibéré émanant d’une des 
parties à l’instance, il appartient dans tous les cas au juge administratif d’en prendre 
connaissance avant la séance au cours de laquelle sera rendue la décision. S’il a toujours la 
faculté, dans l’intérêt d’une bonne justice, de rouvrir l’instruction et de soumettre au débat 
contradictoire les éléments contenus dans la note en délibéré, il n’est tenu de le faire à peine 
d’irrégularité de sa décision que si cette note contient l’exposé, soit d’une circonstance de fait 
dont la partie qui l’invoque n’était pas en mesure de faire état avant la clôture de l’instruction et 
que le juge ne pourrait ignorer sans fonder sa décision sur des faits matériellement inexacts, soit 
d’une circonstance de droit nouvelle ou que le juge devrait relever d’office. Lorsque le juge 
administratif décide de soumettre au débat contradictoire la note en délibéré et d’évoquer, en 
conséquence, une seconde fois l’affaire à l’audience, les parties ne peuvent, à cette occasion, 
soulever de nouveaux moyens qu’ils étaient en mesure d’invoquer avant la clôture de 
l’instruction précédant la première audience au cours de laquelle le rapporteur public a prononcé 
ses conclusions. 
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10. En l’espèce, M. et Mme F…ont produit après l’audience du 18 juin 2020 une note 


en délibéré contenant le règlement du permis d’aménager modificatif n°2  dont ils avaient 
invoqué la méconnaissance de l’article 7 dans leurs précédentes écritures. Le tribunal, dans 
l’intérêt d’une bonne justice, a décidé de rouvrir l’instruction et a soumis cette pièce au débat 
contradictoire. L’affaire a été inscrite à l’audience du 2 juillet 2020. A la suite des observations 
de la commune de Bondues et de celles de M. et Mme N…, les requérants ont produit, avant la 
clôture de l’instruction, deux nouveaux moyens tirés de la méconnaissance des dispositions de 
l’article 6 du règlement du permis d’aménager et de l’article L. 130-1 du code de l’urbanisme. 
Cependant, les intéressés n’ont fait valoir aucune circonstance de droit ou de fait justifiant qu’il 
aurait été dans l’impossibilité de soulever de tels moyens avant la clôture de l’instruction 
survenus trois jours francs avant la première audience en application des dispositions de 
l’article R. 613-2 du code de justice administrative. Par suite, il n’y a pas lieu d’examiner ces 
deux moyens. 


 
11. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les fins de 


non-recevoir opposées par la commune de Bondues et M. et Mme N…, que les conclusions aux 
fins d’annulation présentées par M. et Mme F…doivent être rejetées. 


 
Sur les conclusions relatives aux frais liés au litige : 
  
12. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge la commune de Bondues, qui n’est pas la partie perdante dans la 
présente instance, la somme que M. et Mme F…demandent au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de 
mettre à la charge de M. et Mme F…une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par M. 
N…et non compris dans les dépens. 


  
 


D E C I D E : 
   
 
 


Article 1er : La requête de M. et Mme N…est rejetée. 
 
Article 2 : M. et Mme F…verseront à M. N…une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme J.F…, à la commune de Bondues et à 
M. S.et Mme C.N…. 
 
Délibéré après l'audience du 2 juillet 2020, à laquelle siégeaient : 


 
M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Stefanczyk, premier conseiller, 
Mme Farault, premier conseiller.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère chambre) 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et deux mémoires complémentaires, enregistrés les 13 juillet 2017, 


15 janvier et 19 novembre 2019, la société *******, représentée par Me *****, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler le titre de perception émis à son encontre le 10 octobre 2016 par la 


direction générale des finances publiques pour une somme de 92 420,19 euros, ensemble la 
décision portant rejet de sa réclamation ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros au titre de l’article   


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- le titre contesté n’est pas signé, en méconnaissance de l’article L. 212-1 du code des 


relations entre le public et l'administration ; 
- il ne comporte pas la mention des bases de la liquidation de la créance ; 
- à supposer que la décision du 16 mai 2017 puisse être regardée comme constituant une 


décision de rejet de sa réclamation, elle a été signée par une autorité incompétente ; 
- la créance est partiellement prescrite ; 
- il n’est pas établi que les avantages qui lui ont été accordés constituaient des aides 


d’Etat ; 
- des circonstances exceptionnelles, résultant de ce qu’elle a légitimement pu croire à la 


légalité de l’aide reçue et de ce que la récupération des intérêts en litige engendrerait une 
distorsion de concurrence, s’opposent à la récupération de la somme litigieuse. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 20 novembre 2018, la direction 
départementale des finances publiques de l’Oise conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient que : 
 
- elle n’est pas compétente pour répondre aux réclamations relatives au bien-fondé de la 


créance ; 
- aucun des moyens de la requête relatifs à la légalité externe du titre contesté n’est 


fondé. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 octobre 2019, la ministre de la transition 


écologique et solidaire conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
 
- à titre principal, la requête est irrecevable, en l’absence de présentation d’une 


réclamation préalable ; 
- à titre subsidiaire, aucun des moyens de la requête n’est fondé. 
 
Par ordonnance du 22 novembre 2019, la clôture de l’instruction a été fixée au 


13 décembre 2019. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
- le règlement (CE) nº 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 ; 
- le règlement (UE) n° 2015/1589 du Conseil du 13 juillet 2015 ; 
- la décision C-348/78 du 27 mars 2014 de la commission européenne ; 
- le code civil ; 
- la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 ; 
- le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 
- l’arrêt C-5/89 du 20 septembre 1990 de la Cour de justice des communautés 


européennes ; 
- l’arrêt C-368/04 du 5 octobre 2006 de la Cour de justice des communautés 


européennes ; 
- l’arrêt C-199/06 du 12 février 2008 de la Cour de justice des communautés 


européennes ; 
- l'arrêt C-262/12 du 19 décembre 2013 de la Cour de justice de l'Union européenne ; 


- l’arrêt C-349/1 du 5 mars 2019 de la Cour de justice de l’Union européenne ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Guilbaud, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Pierre, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par une décision du 28 mai 2014, le Conseil d’Etat statuant au contentieux a annulé 


l’arrêté du 17 novembre 2008 fixant les conditions d’achat de l’électricité produite par les 
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installations utilisant l’énergie mécanique du vent et l’arrêté du 23 décembre 2008 le complétant. 
Il a prononcé cette annulation au motif qu’il résultait de l’arrêt C-262/12 du 19 décembre 2013 
par lequel la Cour de justice de l’Union européenne s’est prononcée sur la question dont il l’avait 
saisie à titre préjudiciel, que l’achat de l’électricité produite par les installations utilisant 
l’énergie mécanique du vent à un prix supérieur à sa valeur de marché, dans les conditions 
définies par ces arrêtés, avait le caractère d’une aide d’Etat et que les arrêtés instituant cette aide 
avaient été pris en méconnaissance de l’obligation de notification préalable à la Commission 
européenne résultant de l’article 108, paragraphe 3 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. Par une décision n° 393721 du 15 avril 2016, le Conseil d’Etat, statuant au 
contentieux, a jugé que l’exécution de sa décision du 28 mai 2014 ne serait complète qu’une fois 
que l’Etat aurait pris toutes les mesures nécessaires pour assurer le paiement, par chaque 
bénéficiaire de l’aide, des intérêts qu’il aurait acquittés s’il avait dû emprunter sur le marché le 
montant de l’aide accordée en application des arrêtés annulés dans l’attente de la décision de la 
Commission. En conséquence, une astreinte a été prononcée à l'encontre de l’Etat, s’il ne 
justifiait pas avoir exécuté la décision du 28 mai 2014. Afin d’assurer l’exécution de cet arrêt, la 
direction générale des finances publiques a émis, le 10 octobre 2016, un titre de perception d’un 
montant de 92 420,19 euros à l’encontre de la société ******. La présente requête doit 
s’analyser comme tendant, d’une part, à l’annulation de ce titre de perception et, d’autre part, à la 
décharge de l’obligation de payer la somme mise à la charge de la société ******* en vertu de 
ce titre. 


 
Sur la fin de non-recevoir opposée par la ministre de la transition écologique et 


solidaire : 
 
2. Aux termes de l’article 117 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 


budgétaire et comptable publique : « Les titres de perception émis en application de l'article 
L. 252 A du livre des procédures fiscales peuvent faire l'objet de la part des redevables : / 1° Soit 
d'une opposition à l'exécution en cas de contestation de l'existence de la créance, de son montant 
ou de son exigibilité (…) ». Aux termes de l’article 118 du même décret : « Avant de saisir la 
juridiction compétente, le redevable doit adresser une réclamation appuyée de toutes 
justifications utiles au comptable chargé du recouvrement de l'ordre de recouvrer. / La 
réclamation doit être déposée, sous peine de nullité : / 1° En cas d'opposition à l'exécution d'un 
titre de perception, dans les deux mois qui suivent la notification de ce titre ou du premier acte 
de poursuite qui procède du titre en cause ; (…). / L'autorité compétente délivre un reçu de la 
réclamation, précisant la date de réception de cette réclamation. Elle statue dans un délai de six 
mois dans le cas prévu au 1° et dans un délai de deux mois dans le cas prévu au 2°. A défaut 
d'une décision notifiée dans ces délais, la réclamation est considérée comme rejetée ». 


 
3. Si l’administration soutient que la société requérante n’a pas, préalablement à 


l’introduction de la présente instance, adressé une réclamation au comptable chargé du 
recouvrement de la créance en cause, il résulte de l’instruction que, par courrier du 
26 décembre 2016, la société *********** a contesté le titre de perception litigieux auprès du 
directeur départemental des finances publiques de l’Oise. La fin de non-recevoir opposée en 
défense par l'administration doit, dès lors, être écartée. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation du titre de perception : 
 
4. Aux termes de l’article 24 du décret du 7 novembre 2012 susvisé : « (…) Toute 


créance liquidée faisant l'objet d'une déclaration ou d'un ordre de recouvrer indique les bases de 
la liquidation (…) ». 


 
5. Le titre de perception en litige mentionne : « Objet de la créance : Vous avez 


bénéficié entre 2009 et 2014 d’un contrat d’achat pour un projet éolien terrestre. En application 
de la décision du Conseil d’Etat du 15 avril 2016, l’Etat est tenu de récupérer les intérêts sur les 
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aides versées jusqu’à la décision de la Commission européenne approuvant le dispositif de 
soutien à l’éolien terrestre en mars 2014. Ces intérêts sont calculés sur la période d’illégalité 
(2009‑2014), en appliquant un taux annuel variable. Le taux de référence est celui s’appliquant 
au 31 décembre de l’année précédente ». Ainsi que le soutient la société ***********, ce motif 
ne comporte de précision ni sur les montants d’aides versées effectivement pris en compte pour 
le calcul de la somme dont le recouvrement est exigé, ni sur les modalités de ce calcul ni, par 
suite, sur les bases exactes de liquidation du titre de perception attaqué auquel, au demeurant, 
n’était annexé aucun document explicatif. S’il est vrai que, comme le fait valoir l’administration 
en défense, le Conseil d’Etat a notamment précisé, dans sa décision du 15 avril 2016 à laquelle il 
est fait expressément référence dans le titre de perception, d’une part, que les intérêts en litige 
« sont dus sur les montants versés en application de l’arrêté du 17 novembre 2008, à proportion 
de la fraction de ces montants ayant la nature d’une aide, de la date de ce versement jusqu’à la 
date de la décision de la Commission, soit le 27 mars 2014 » et, d’autre part, « qu’ils doivent 
être calculés conformément au règlement (CE) n° 794/2004 de la Commission du 21 avril 
2004 », ces références ne sont pas, à elles seules, de nature à apporter au destinataire du titre de 
perception attaqué l’indication précise des bases et des modalités de calcul de la créance dont le 
recouvrement est poursuivi, qui lui auraient permis de les vérifier et, le cas échéant, de les 
critiquer utilement. Par suite, elles ne permettent pas non plus au juge d’exercer son contrôle. 
Dans ces conditions, et alors que l’administration n’apporte aucune justification sérieuse de 
l’impossibilité matérielle d’assortir ce titre de perception d’une motivation suffisante, dès lors 
notamment qu’elle peut prendre la forme d’un document qui y est annexé, ni même n’indique, 
dans ses écritures en défense, les éléments précis du calcul auquel ses services ont 
nécessairement procédé, la société requérante est fondée à soutenir que le titre de perception 
qu’elle conteste ne comporte pas une motivation lui permettant de vérifier les modalités de calcul 
de la somme dont le paiement lui est réclamé, en méconnaissance des dispositions précitées de 
l’article 24 du décret du 7 novembre 2012. 


 
6. Il résulte de ce qui précède que le titre de perception émis le 10 octobre 2016 à 


l’encontre de la société ************pour un montant de 92 420,19 euros doit être annulé, sans 
qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête relatifs à sa régularité en la forme. 


 
Sur les conclusions à fin de décharge de l’obligation de payer la somme figurant sur le 


titre de perception du 10 octobre 2016 : 
 
En ce qui concerne le bien-fondé de la créance : 
 
7. Aux termes de l’article 107, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union 


européenne (TFUE): « Sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec le 
marché intérieur, dans la mesure où elles affectent les échanges entre Etats membres, les aides 
accordées par les Etats ou au moyen de ressources d’Etat sous quelque forme que ce soit qui 
faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou 
certaines productions (…) ». Aux termes de l’article 108 du même traité : « 1. La Commission 
procède avec les Etats membres à l’examen permanent des régimes d’aides existant dans ces 
Etats (…) / 2. Si (…) la Commission constate qu’une aide accordée par un Etat ou au moyen de 
ressources d’Etat n’est pas compatible avec le marché intérieur (…), elle décide que l’Etat 
intéressé doit la supprimer ou la modifier dans le délai qu’elle détermine (…). /  
3. La Commission est informée, en temps utile pour présenter ses observations, des projets 
tendant à instituer ou à modifier des aides. Si elle estime qu’un projet n’est pas compatible avec 
le marché intérieur, (…) elle ouvre sans délai la procédure prévue au paragraphe précédent. 
L’Etat membre intéressé ne peut mettre à exécution les mesures projetées, avant que cette 
procédure ait abouti à une décision finale ». 


 
8. Il résulte des stipulations précitées, telles qu’interprétées par la Cour de justice des 


Communautés européennes notamment dans ses arrêts du 5 octobre 2006, Transalpine Ölleitung 
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in Österreich e.a., C-368/04, et de grande chambre du 12 février 2008, Centre d’exportation du 
livre français (CELF), C-199/06, que, s’il ressortit à la compétence exclusive de la Commission 
européenne de décider, sous le contrôle des juridictions de l’Union européenne, si une aide de la 
nature de celles qui sont mentionnées à l’article 107 du traité cité ci-dessus est ou non, compte 
tenu des dérogations prévues par le traité, compatible avec le marché intérieur, il incombe, en 
revanche, aux juridictions nationales de sauvegarder, jusqu’à la décision finale de la 
Commission, les droits des justiciables en cas de violation de l’obligation de notification 
préalable des aides d’État à la Commission prévue à l’article 108, paragraphe 3. Il revient à ces 
juridictions de sanctionner, le cas échéant, l’illégalité de dispositions de droit national qui 
auraient institué ou modifié une telle aide en méconnaissance de l’obligation que ces stipulations 
imposent aux Etats membres d’en notifier le projet à la Commission préalablement à toute mise à 
exécution. Lorsque la Commission européenne a adopté une décision devenue définitive 
constatant l’incompatibilité de cette aide avec le marché intérieur, la sanction de cette illégalité 
implique la récupération de l’aide mise à exécution en méconnaissance de cette obligation. 
Lorsque la Commission européenne a adopté une décision devenue définitive constatant la 
compatibilité de cette aide avec le marché intérieur, la sanction de cette illégalité n’implique pas 
la récupération de l’aide mise à exécution mais les juridictions nationales sont tenues de veiller, à 
ce que soit mis à la charge des bénéficiaires de l’aide le paiement d’intérêts au titre de la période 
d’illégalité. 


 
9. Par une décision du 27 mars 2014, la Commission européenne a décidé de ne pas 


soulever d’objection à l’encontre du mécanisme de soutien à la production d’électricité à partir 
d’installations éoliennes terrestres, tel qu'il résulte de l'arrêté du 17 novembre 2008. Compte tenu 
de cette décision, le Conseil d’Etat, par sa décision n° 393 721 du 15 avril 2016, a jugé qu’il 
incombait à l’Etat, en présence d’une aide compatible avec le marché intérieur mais n’ayant pas 
fait l’objet d’une notification préalable régulière auprès de la Commission, de récupérer auprès 
des bénéficiaires de cette aide instituée par l’arrêté du 17 novembre 2008, les intérêts qu’ils 
auraient dû acquitter s’ils avaient dû emprunter sur le marché le montant de l’aide accordée en 
application des arrêtés annulés. Il résulte du courrier du 16 mai 2017 du ministre de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer produit au dossier par la requérante, que le montant 
des intérêts mis à la charge de la société *********** en exécution de cette décision du Conseil 
d’Etat, a été calculé conformément au règlement n° 794/2004 modifié de la Commission, sur la 
base du montant des aides perçues par la société entre les mois de janvier 2009 et décembre 
2013.  


 
En ce qui concerne la prescription : 
 
10. Aux termes de l’article 15 du règlement nº 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999, 


repris à l’article 17 du règlement n° 2015/1589 du Conseil du 13 juillet 2015 : « 1. Les pouvoirs 
de la Commission en matière de récupération de l'aide sont soumis à un délai de prescription de 
dix ans. / 2. Le délai de prescription commence le jour où l'aide illégale est accordée au 
bénéficiaire, à titre d'aide individuelle ou dans le cadre d'un régime d'aide. Toute mesure prise 
par la Commission ou un Etat membre, agissant à la demande de la Commission, à l'égard de 
l'aide illégale interrompt le délai de prescription. Chaque interruption fait courir de nouveau le 
délai. Le délai de prescription est suspendu aussi longtemps que la décision de la Commission 
fait l'objet d'une procédure devant la Cour de justice des Communautés européennes (…) ». Aux 
termes de l’article 2224 du code civil : « Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer ». 


 
11. Si le régime de récupération des aides d’Etat est entièrement régi par les 


dispositions du règlement (CE) n° 659/99, dont l’article 15 fixe un délai de prescription 
décennale applicable en matière de récupération de ces aides, les règles de prescription 
nationales demeurent en principe applicables à la récupération d’une aide illégalement octroyée 
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ainsi que des intérêts y afférents, sans préjudice de la possibilité que la récupération de cette aide 
ait lieu ultérieurement, en exécution d’une décision en ce sens de la Commission qui, lorsqu’elle 
a en sa possession des informations concernant la prétendue illégalité de ladite aide, quelle que 
soit la source de ces informations, après l’expiration des délais de prescription nationaux, 
demeure libre de se saisir, dans le délai de dix ans visé à l’article 15 du règlement n° 659/1999, 
de l’examen de ladite aide. 


 
12. En l’espèce, si la Commission européenne a, par une décision du 27 mars 2014, 


publiée au journal officiel de l’Union européenne du 3 octobre suivant, déclaré la compatibilité 
de l’aide concernée tout en soulignant son illégalité en raison de ce qu’elle ne lui a pas été 
notifiée, conformément aux stipulations précitées du paragraphe 3 de l’article 108 du TFUE, elle 
n’a pas enjoint aux autorités nationales de procéder à la récupération de l’aide ou des intérêts 
correspondants. La récupération de ces intérêts n’a ainsi été décidée qu’à l’initiative des autorités 
nationales et était donc soumise aux règles de prescriptions internes fixées par les dispositions 
précitées de l’article 2224 du code civil.  


 
13. Si la requérante soutient que la règle de prescription quinquennale s’oppose à ce 


que l’Etat puisse récupérer des intérêts calculés sur une période antérieure au 10 octobre 2011, 
l’article 2224 du code civil prévoit toutefois que la prescription ne court qu’à compter du jour où 
le titulaire d’un droit a eu ou aurait dû avoir connaissance de sa créance. Or, ce n’est qu’à la suite 
de la décision C-262/12 du 19 décembre 2013 de la Cour de justice de l’Union européenne que 
l’Etat a eu connaissance du fait qu’en présence d’une aide d’Etat, il lui incombait de récupérer 
les intérêts qui sont l’objet du titre de perception en litige. Par suite, il pouvait poursuivre le 
recouvrement des intérêts calculés sur le montant des aides versées en application des arrêtés des 
17 novembre et 23 décembre 2008 jusqu’à l’expiration d’un délai de cinq ans suivant le 
19 décembre 2013 et il n’était pas prescrit à émettre le titre en litige le 10 octobre 2016. 


  
En ce qui concerne les autres moyens : 
 
14. En premier lieu, si la société requérante soutient qu’il n’est pas établi que les 


avantages qui lui ont été accordés constitueraient une aide d’Etat, elle se borne à exposer qu’il y 
a lieu d’apprécier les effets de l’aide au cas par cas afin d’en apprécier la compatibilité, sans 
préciser en quoi sa situation est spécifique. Or, en l’espèce, l’obligation pour les autorités 
nationales de procéder à la récupération des intérêts correspondant à l’aide dont elle a bénéficié, 
est uniquement fondée sur l’illégalité de cette aide, en ce qu’elle n’a pas été notifiée à la 
Commission, et non sur son incompatibilité avec le marché intérieur. En tout état de cause, il 
résulte de la décision susvisée de la Cour de justice de l’Union européenne du 19 décembre 2013 
que le mécanisme de l’obligation d’achat de l’électricité produite par des installations utilisant 
l’énergie mécanique du vent dont la société ********** a bénéficié constitue une aide d’Etat. 
Ce moyen ne peut, dès lors, qu’être écarté. 


 
15. En deuxième lieu, si la société requérante se prévaut de ce que le titre de perception 


litigieux entraîne une distorsion de la concurrence entre les opérateurs ayant bénéficié de l’aide à 
laquelle ces intérêts se rapportent et ceux qui ne l’ont pas perçue et méconnaît ainsi le principe 
général du droit de l’Union européenne d’égale concurrence, elle n’assortit pas son moyen des 
précisions permettant d’en apprécier le bien-fondé, les opérateurs éoliens ayant bénéficié du 
mécanisme d’achat d’électricité se trouvant, en tout état de cause, dans une situation différente 
de ceux qui n’ont pas perçu cette aide. 


 
16. En troisième lieu, il ressort des arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne 


du 15 décembre 2005, Unicredito Italiano, C-148/04, point 104, et du 19 mars 2015, OTP Bank, 
C-672/13, point 77, que compte tenu du caractère impératif du contrôle des aides étatiques opéré 
par la Commission au titre de l’article 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, les entreprises bénéficiaires d’une aide ne sauraient avoir, en principe, une 
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confiance légitime dans la régularité de l’aide que si celle-ci a été accordée dans le respect de la 
procédure prévue par ledit article et qu’un opérateur économique diligent doit normalement être 
en mesure de s’assurer que cette procédure a été respectée. En particulier, lorsqu’une aide est 
mise à exécution sans notification préalable à la Commission, de sorte qu’elle est illégale en 
vertu du paragraphe 3 de l’article 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le 
bénéficiaire de l’aide ne peut avoir, à ce moment, une confiance légitime dans la régularité de 
l’octroi de celle-ci. Dans ces conditions, alors que l’illégalité de l’aide dont la société 
************* a bénéficié résultant de son défaut de notification préalable à la Commission 
européenne a été reconnue tant par la Cour de justice de l’Union européenne que par le Conseil 
d’Etat et la Commission européenne, la société requérante ne saurait se prévaloir du principe de 
confiance légitime à l’appui de sa contestation du titre de perception émis à son encontre le 
10 octobre 2016. 


 
17. Il résulte de tout ce qui précède que la société *********** n’est pas fondée à 


demander à être déchargée de l’obligation de payer la somme mise à sa charge par le titre de 
perception du 10 octobre 2016. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
18. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la société *********** et non compris dans 
les dépens. 


 
 







N° 1701991 8


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : Le titre de perception émis le 10 octobre 2016 à l’encontre de la société 
******** pour un montant de 92 420,19 euros est annulé. 


 
Article 2 : L’Etat versera à la société ********** une somme de 1 500 (mille cinq cents) 


euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société *********** et à la ministre de la 


transition écologique et solidaire. 
 
 


Délibéré après l'audience du 7 février 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Boutou, président, 
Mme Guilbaud, conseiller, 
M. Marchal, conseiller. 
  
Lu en audience publique le 20 mars 2020. 
  
  
  


Le rapporteur, 
  
  


Signé  
  
  


V. Guilbaud 
  
  
  
  


  
  


  
Le président, 


 
 


Signé  
  
  


B. Boutou 


              La greffière, 
  
  


Signé 
 
 


A. Ribière 
  
 
La République mande et ordonne à la ministre de la transition écologique et solidaire, 


en ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de 
droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête, enregistrée le 27 décembre 2017 sous le n° 1703579, et des 


mémoires complémentaires, enregistrés les 15 mars, 29 avril et 4 juillet 2019, la société A, 
représentée par la SCP ***********, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) de condamner l’Institut national de l'environnement industriel et des risques 


(INERIS) à lui verser une somme de 962 906, 48 euros hors taxes, au titre du solde du marché de 
conception-réalisation d’un bâtiment à usage de laboratoire dénommé "plateforme d’excellence 
dans les sciences de la vie" à ************, assortie des intérêts capitalisés à compter du  
2 août 2012 et des intérêts moratoires prévus à l’article 3.6. du cahier des clauses administratives 
particulières du marché capitalisés ; 


 
2°) de condamner solidairement les sociétés B, C et D à la garantir de toute 


condamnation prononcée à son encontre résultant de la fixation du solde du marché ; 
 
3°) de condamner l’INERIS à retourner l’original de la caution de retenue de garantie 


remise au titre du marché ; 
 
4°) de mettre à la charge de toute partie succombant une somme de 10 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la fin de non-recevoir opposée par l’INERIS et la société B tirée du caractère 


prématuré de ses conclusions tendant au règlement du solde du marché n’est pas fondée ; 
- elle est fondée à réclamer une somme de 532 526, 86 euros toutes taxes comprises au 


titre de travaux supplémentaires indispensables à la réalisation de l’ouvrage ; 
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- elle est fondée à réclamer une somme de 206 107, 99 euros au titre de la révision du 
prix du marché ; 


-  elle est fondée à réclamer une somme de 9 524, 02 euros due au titre des intérêts 
moratoires de la retenue de garantie pratiquée par le maître d’ouvrage en méconnaissance de la 
loi du 16 juillet 1971 tendant à réglementer les retenues de garantie en matière de marchés de 
travaux définis par l'article 1779-3° du code civil, dès lors qu’elle avait présenté une caution 
personnelle et solidaire émanant d’un établissement bancaire ; 


- les pénalités de retard infligées au titulaire du marché ne sont justifiées ni dans leur 
principe, dès lors que le retard dans l’exécution des prestations du marché est imputable au 
maître d’ouvrage, ni dans leur quantum ; 


- ces pénalités devront être modulées comme étant manifestement disproportionnées au 
montant du marché ; 


- la somme de 32 200 euros déduite par le maître d’ouvrage au titre de réfactions 
diverses à raison de l’absence de levée de certaines réserves n’est justifiée ni dans son principe, 
ni dans son quantum ; 


- s’agissant des sommes déduites au titre des préjudices subis par le maître d’ouvrage à 
raison des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements nécessaires au contrôle 
de leur pression atmosphérique : 


- le préjudice lié aux travaux de réparation nécessaires au maintien en service de 
l’ancien bâtiment à usage d’animalerie n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié au déplacement des registres n’est pas justifié, dès lors que les travaux 
nécessités par la reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux pourraient être dénués de 
lien avec ceux affectant les équipements nécessaires au contrôle de leur pression atmosphérique ; 


- le préjudice lié aux travaux de reprise des équipements nécessaires au contrôle de la 
pression atmosphérique des locaux n’est justifié ni dans principe, dès lors que l’étude 
recommandant ces travaux a été établie par le maître d’ouvrage, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais de personnel du maître de l’ouvrage employé à la gestion des 
dysfonctionnements du bâtiment n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais d’entretien et de maintenance du bâtiment pendant la période 
durant laquelle sa mise en service a été retardée n’est pas justifié dans son principe, dès lors, 
d’une part, que les travaux de reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les 
équipements destinés à assurer le contrôle de la pression atmosphérique des locaux n’étaient pas 
nécessaires et que, d’autre part, la réception des travaux faisant l’objet du marché a été 
prononcée le 29 février 2012. 


 
Par des mémoires, enregistrés les 2 janvier, 14 mars et 30 avril 2019, la société C, 


représentée par Me ***********, conclut, dans le dernier état de ses écritures : 
 
1°) au rejet des conclusions de la société A et de toute autre demande en tant qu’elles 


sont dirigées à son encontre ;  
 
2°) à la condamnation des sociétés D, E et A à la garantir de toute condamnation 


prononcée à son encontre par le présent jugement ; 
 
3°) à ce qu’il soit mis à la charge de la société A une somme de 5 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Elle soutient que : 
- les désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements destinés à assurer le 


contrôle de la pression atmosphérique des locaux ne lui sont pas imputables ; 
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- ces désordres sont imputables aux sociétés D, E, F et A, dont elle est fondée à 
demander la garantie en cas de condamnation prononcée à son encontre. 


 
Par des mémoires, enregistrés les 23 janvier et 1er août 2019, l’Institut national de 


l'environnement industriel et des risques (INERIS) et la société B, représentés par Me ********, 
doivent être regardés comme concluant : 


 
1°) à ce qu’il n’y ait pas lieu de statuer sur la requête ;  
 
2°) à titre subsidiaire, au rejet de la requête comme étant irrecevable ; 
 
3°) à titre plus subsidiaire, à ce que le décompte général et définitif du marché soit 


arrêté à un montant de 5 111 882, 88 euros toutes taxes comprises ; 
 
4°) à ce qu’il soit mis à la charge de chacun des membres du groupement titulaire du 


marché une somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Ils soutiennent que : 
- les conclusions tendant au règlement du solde du marché présentées par la société A 


au titre de cette instance n’ont plus d’objet, dès lors que le décompte général du marché a été 
établi le 12 février 2018 ; 


- pour la même raison, ces conclusions sont irrecevables comme étant prématurées ; 
- ils renoncent à déduire des sommes dues au titulaire du marché celles de 32 200 euros 


au titre des réfactions diverses à raison de l’absence de levée de certaines réserves, de  
37 026, 19 euros au titre des réparations de l’ancien bâtiment à usage d’animalerie et de  
78 735, 19 euros au titre des frais de personnel employé à la gestion des dysfonctionnements du 
bâtiment ; 


- les autres moyens présentés par la société requérante ne sont pas fondés. 
 
Par des mémoires, enregistrés les 25 avril et 6 septembre 2019, la société D, représentée 


par Me ********, conclut : 
 
1°) au rejet des conclusions dirigées à son encontre au titre des prestations du lot 


« Chauffage ventilation », comme portées devant une juridiction incompétente pour en 
connaître ; 


 
2°) à ce que soient accueillies les conclusions de la société A tendant au rejet des 


demandes relatives aux retenues et indemnités présentées par l’INERIS.  
 
Elle soutient que : 
- elle avait la qualité de sous-traitante de la société A s’agissant des prestations du lot 


« Chauffage ventilation » ; 
 
S’agissant des sommes déduites au titre des préjudices subis par le maître d’ouvrage à 


raison des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements nécessaires au contrôle 
de leur pression atmosphérique : 


- le préjudice lié aux travaux de réparation nécessaires au maintien en service de 
l’ancien bâtiment à usage d’animalerie n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 
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- le préjudice lié au déplacement des registres n’est pas justifié, dès lors que les travaux 
nécessités par la reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux pourraient être dénués de 
lien avec ceux affectant les équipements nécessaires au contrôle de leur pression atmosphérique ; 


- le préjudice lié aux travaux de reprise des équipements nécessaires au contrôle de la 
pression atmosphérique des locaux n’est justifié ni dans principe, dès lors notamment que le 
bâtiment faisant l’objet du marché est un laboratoire de classe n°2 ne nécessitant pas de tels 
équipements, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais de personnel du maître de l’ouvrage employé à la gestion des 
dysfonctionnements du bâtiment n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais d’entretien et de maintenance du bâtiment pendant la période 
durant laquelle sa mise en service a été retardée n’est pas justifié dans son principe, dès lors que 
les travaux de reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements destinés 
à assurer le contrôle de la pression atmosphérique des locaux n’étaient pas nécessaires. 


 
La procédure a été communiquée à la société E, qui n’a pas produit d’observations. 
 
La clôture de l’instruction a été fixée au 9 septembre 2019 à 12 heures. 
 
Un mémoire a été enregistré le 7 février 2020, présenté par la société F. 
 
II. Par une requête, enregistrée le 26 décembre 2018 sous le n° 1803930, la société A, 


représentée par la SCP ************, demande au tribunal : 
 
1°) de condamner l’Institut national de l'environnement industriel et des risques 


(INERIS) à lui verser une somme de 962 906, 48 euros hors taxes, au titre du solde du marché de 
conception-réalisation d’un bâtiment à usage de laboratoire dénommé "plateforme d’excellence 
dans les sciences de la vie" à *********, assortie des intérêts capitalisés à compter du  
2 août 2012 ; 


 
2°) de condamner solidairement les sociétés B, C et D à la garantir de toute 


condamnation prononcée à son encontre résultant de la fixation du solde du marché ; 
 
3°) de mettre à la charge de toute partie succombant une somme de 3 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- elle est fondée à réclamer une somme de 532 526, 86 euros toutes taxes comprises au 


titre de travaux supplémentaires indispensables à la réalisation de l’ouvrage ; 
- elle est fondée à réclamer une somme de 206 107, 99 euros au titre de la révision du 


prix du marché ; 
-  elle est fondée à réclamer une somme de 9 524, 02 euros due au titre des intérêts 


moratoires de la retenue de garantie pratiquée par le maître d’ouvrage en méconnaissance de la 
loi du 16 juillet 1971 tendant à réglementer les retenues de garantie en matière de marchés de 
travaux définis par l'article 1779-3° du code civil, dès lors qu’elle avait présenté une caution 
personnelle et solidaire émanant d’un établissement bancaire ; 


- les pénalités de retard infligées au titulaire du marché ne sont pas justifiées ni dans 
leur principe, dès lors que le retard dans l’exécution des prestations du marché est imputable au 
maître d’ouvrage, ni dans leur quantum ; 


- la somme de 32 200 euros déduite par le maître d’ouvrage au titre de réfactions 
diverses à raison de l’absence de levée de certaines réserves n’est justifiée ni dans son principe, 
ni dans son quantum ; 
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- s’agissant des sommes déduites au titre des préjudices subis par le maître d’ouvrage à 
raison des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements nécessaires au contrôle 
de leur pression atmosphérique : 


- le préjudice lié aux travaux de réparation nécessaires au maintien en service de 
l’ancien bâtiment à usage d’animalerie n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié au déplacement des registres n’est pas justifié, dès lors que les travaux 
nécessités par la reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux pourraient être dénués de 
lien avec ceux affectant les équipements nécessaires au contrôle de leur pression atmosphérique ; 


- le préjudice lié aux travaux de reprise des équipements nécessaires au contrôle de la 
pression atmosphérique des locaux n’est justifié ni dans principe, dès lors que l’étude 
recommandant ces travaux a été établie par le maître d’ouvrage, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais de personnel du maître de l’ouvrage employé à la gestion des 
dysfonctionnements du bâtiment n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais d’entretien et de maintenance du bâtiment pendant la période 
durant laquelle sa mise en service a été retardée n’est pas justifié dans son principe, dès lors, 
d’une part, que les travaux de reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les 
équipements destinés à assurer le contrôle de la pression atmosphérique des locaux n’étaient pas 
nécessaires et que, d’autre part, la réception des travaux faisant l’objet du marché a été 
prononcée le 29 février 2012. 


 
Par des mémoires, enregistrés les 25 avril et 30 septembre 2019, la société D, 


représentée par Me **********, conclut : 
 
1°) au rejet des conclusions dirigées à son encontre au titre des prestations du lot 


« Chauffage ventilation », comme portées devant une juridiction incompétente pour en 
connaître ; 


 
2°) à ce que soient accueillies les conclusions de la société A tendant au rejet des 


demandes relatives aux retenues et indemnités présentées par l’INERIS. 
 
Elle soutient que : 
- elle avait la qualité de sous-traitante de la société A s’agissant des prestations du lot 


« Chauffage ventilation » ; 
 
S’agissant des sommes déduites au titre des préjudices subis par le maître d’ouvrage à 


raison des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements nécessaires au contrôle 
de leur pression atmosphérique : 


- le préjudice lié aux travaux de réparation nécessaires au maintien en service de 
l’ancien bâtiment à usage d’animalerie n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié au déplacement des registres n’est pas justifié, dès lors que les travaux 
nécessités par la reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux pourraient être dénués de 
lien avec ceux affectant les équipements nécessaires au contrôle de leur pression atmosphérique ; 


- le préjudice lié aux travaux de reprise des équipements nécessaires au contrôle de la 
pression atmosphérique des locaux n’est justifié ni dans principe, dès lors notamment que le 
bâtiment faisant l’objet du marché est un laboratoire de classe n° 2 ne nécessitant pas de tels 
équipements, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais de personnel du maître de l’ouvrage employé à la gestion des 
dysfonctionnements du bâtiment n’est justifié ni dans son principe, ni dans son quantum ; 


- le préjudice lié aux frais d’entretien et de maintenance du bâtiment pendant la période 
durant laquelle sa mise en service a été retardée n’est pas justifié dans son principe, dès lors que 







Nos 1703579 et 1803930 
 


6


les travaux de reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements destinés 
à assurer le contrôle de la pression atmosphérique des locaux n’étaient pas nécessaires. 


 
Par un mémoire, enregistré le 1er juillet 2019, la société C, représentée par Me 


***********, conclut : 
 
1°) au rejet des conclusions de la société A et de toute autre demande en tant qu’elles 


sont dirigées à son encontre ;  
 
2°) à la condamnation des sociétés D, E, F et A à la garantir de toute condamnation 


prononcée à son encontre par le présent jugement ; 
 
3°) à ce qu’il soit mis à la charge de la société A une somme de 5 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- les désordres affectant l’étanchéité des locaux et les équipements destinés à assurer le 


contrôle de la pression atmosphérique des locaux ne lui sont pas imputables ; 
- ces désordres sont imputables aux sociétés D, E, F et A, dont elle est fondée à 


demander la garantie en cas de condamnation prononcée à son encontre. 
 
Par un mémoire, enregistré le 24 octobre 2019, l’Institut national de l'environnement 


industriel et des risques (INERIS) et la société B, représentés par Me ******, concluent : 
 
1°) à ce que le décompte général et définitif du marché soit arrêté à 5 111 882, 88 euros 


toutes taxes comprises ; 
 
2°) à ce qu’il soit mis à la charge de chacun des membres du groupement titulaire du 


marché une somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Ils soutiennent que : 
- ils renoncent à déduire des sommes dues au titulaire du marché celles de  


32 200 euros au titre des réfactions diverses à raison de l’absence de levée de certaines réserves, 
de 37 026, 19 euros au titre des réparations de l’ancien bâtiment à usage d’animalerie et de  
78 735, 19 euros au titre des frais de personnel employé à la gestion des dysfonctionnements du 
bâtiment ; 


- les autres moyens présentés par la société requérante ne sont pas fondés. 
 
La procédure a été communiquée aux sociétés E et F, qui n’ont pas produit 


d’observations. 
 
La clôture de l’instruction a été fixée au 29 novembre 2019 à 12 heures. 
 
Un mémoire a été enregistré le 4 février 2020, présenté par la société A. 
 
Vu : 
- les autres pièces des dossiers. 


 
Vu : 
- la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971 ; 







Nos 1703579 et 1803930 
 


7


- la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; 
- la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, dans sa rédaction alors en vigueur ; 
- l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005, alors en vigueur ; 
- le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005, alors en vigueur ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 


travaux approuvé par le décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thérain, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- les observations de Me ******, représentant la société A, de Me ********, 


représentant la société C, de Me ******, représentant la société D et de  
Me ********, représentant l’INERIS et la société B. 


 
Une note en délibéré a été présentée le 20 février 2020 par la société A. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un acte d’engagement du 24 août 2009, l’Institut national de l'environnement 


industriel et des risques (INERIS), représenté par son mandataire, la société B, a attribué le 
marché de conception-réalisation d’un bâtiment à usage de laboratoire à ********* dénommé 
"plateforme d’excellence dans les sciences de la vie" à un groupement composé des sociétés A, 
F, G, C et D et dont la société A était le mandataire. Selon cet acte d’engagement et l’acte de 
mise au point du marché signé le même jour, le montant du marché a été fixé au prix forfaitaire 
de 5 145 000 euros hors taxes, soit 6 153 420 euros toutes taxes comprises. Selon un avenant n° 
1 à ce marché conclu le 24 septembre 2010, le délai d’exécution des prestations a été fixé à 10 
mois à compter du 11 mai 2010, soit au 11 mars 2011. La réception des travaux a été prononcée 
avec réserves le 29 février 2012, la date retenue pour l’achèvement des travaux ayant été fixée au  
3 novembre 2011. La société A a établi le 2 août 2012 un projet de décompte final, puis a 
demandé, par un courrier du 12 novembre 2012, au maître d’ouvrage l’établissement du 
décompte général en précisant maintenir ses demandes issues de son projet de décompte final. 
Par un courrier du 27 septembre 2016, la société B a rejeté, en tant que mandataire du maître 
d’ouvrage, ce projet de décompte, notamment au motif qu’il ne comprenait que les sommes dues 
au mandataire du groupement et non celles revenant à chacun de ses membres. La société A a 
établi, le 27 décembre 2017, un nouveau projet de décompte final. L’INERIS a établi le  
12 février 2018 le décompte général du marché à hauteur de 4 963 921, 50 euros toutes taxes 
comprises, lequel faisait apparaître un solde négatif de 1 215 093, 26 euros toutes taxes 
comprises. La société A a adressé le 29 mars 2018 un mémoire en réclamation au maître de 
l’ouvrage demandant le règlement d’un solde de 992 678, 77 euros toutes taxes comprises aux 
membres du groupement, dont 962 906, 46 toutes taxes comprises au titre de ses propres 
prestations. L’INERIS a rejeté ces réclamations par un courrier du 27 juin 2018.  


 
2. Par les requêtes n° 1703579, enregistrée le 27 décembre 2017, et n° 1803930, 


enregistrée le 26 décembre 2018, la société A demande au tribunal de condamner l’INERIS à lui 
verser une somme de 962 906, 48 euros hors taxes au titre du solde du marché conclu le  
24 août 2009, assortie des intérêts. Elle demande également de condamner solidairement les 
sociétés B, C et D à la garantir de toute condamnation prononcée à son encontre résultant de la 
fixation du solde de ce marché. L’INERIS et la société B concluent au non-lieu à statuer sur les 
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conclusions présentées par la société A dans l’instance n° 1703579, et, au titre des deux 
instances, le cas échéant à titre subsidiaire dans le cadre de l’instance n° 1703579, à ce que le 
décompte général et définitif du marché soit arrêté à un montant révisé de 5 365 602, 39 euros 
hors taxes, soit 6 417 260, 46 euros toutes taxes comprises, dont devront être déduits un montant 
de pénalités de retard de 318 234, 11 euros et une somme de  
987 143, 47 euros correspondant au préjudice subi, soit 5 111 882, 88 euros toutes taxes 
comprises. La société D conclut au rejet des conclusions dirigées à son encontre au titre des 
prestations du lot « Chauffage ventilation », comme portées devant une juridiction incompétente 
pour en connaître, et à ce que soient accueillies les conclusions de la société A tendant au rejet 
des demandes relatives aux retenues et indemnités présentées par l’INERIS. La société C conclut 
au rejet des conclusions de la société A et de toutes autres demandes en tant qu’elles sont 
dirigées à son encontre. Elle conclut également à la condamnation des sociétés D, E, F et A à la 
garantir de toute condamnation prononcée à son encontre par le présent jugement. 


 
3. Les requêtes n° 1703579 et n° 1803930 sont relatives à la fixation du solde d’un 


même marché et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer 
par un seul jugement. 


 
Sur les conclusions aux fins de non-lieu opposées par l’INERIS et la société B aux 


conclusions tendant au règlement du solde du marché présentées par la société A au titre de 
l’instance n°1703579 :  


 
4. D’une part, aux termes du paragraphe 13.31 du cahier des clauses administratives 


générales (CCAG) Travaux, approuvé par le décret du 21 janvier 1976, applicable au 
marché litigieux : « Après l'achèvement des travaux l'entrepreneur, concurremment avec le 
projet de décompte afférent au dernier mois de leur exécution ou à la place de ce projet, dresse 
le projet de décompte final établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre 
du fait de l'exécution du marché dans son ensemble les évaluations étant faites en tenant compte 
des prestations réellement exécutées ». Aux termes du paragraphe 13.42 du même cahier : « Le 
décompte général, signé par la personne responsable du marché, doit être notifié à 
l'entrepreneur par ordre de service avant la plus tardive des deux dates ci-après : / - quarante-
cinq jours après la date de remise du projet de décompte final ; / - trente jours après la 
publication de l'index de référence permettant la révision du solde ». Selon le paragraphe 13.52 
du même cahier : « Le mandataire ou l'entrepreneur est seul habilité à présenter les projets de 
décomptes et à accepter le décompte général ; sont seules recevables les réclamations formulées 
ou transmises par ses soins ».  


 
5. D’autre part, le paragraphe 50.22 du même cahier fait obligation à l’entrepreneur, en 


cas de litige avec la personne responsable du marché, de lui adresser un mémoire de réclamation. 
Selon son paragraphe 50.31 : « si, dans un délai de trois mois à partir de la date de réception, 
par la personne responsable du marché, de la lettre ou du mémoire de l’entrepreneur mentionné 
aux 21 et 22 du présent article, aucune décision n’a été notifiée à l’entrepreneur ou si celui-ci 
n’accepte pas la décision qui lui a été notifiée, l’entrepreneur peut saisir le tribunal 
administratif territorialement compétent ». Il résulte de ces stipulations que la personne 
responsable du marché dispose d’un délai de trois mois pour répondre à la réclamation de 
l’entrepreneur. La présentation d’une demande au tribunal administratif avant l’expiration du 
délai de trois mois n’a pas pour effet de rendre la demande irrecevable, lorsqu’une décision de 
rejet, née le cas échéant de la prolongation du silence de la personne responsable du marché, fait 
obstacle au jour du jugement à ce qu’une fin de non-recevoir tirée du caractère prématuré de 
cette demande soit opposée au requérant. En revanche, dans l’hypothèse où un décompte général 
est notifié à l’entreprise avant l’expiration du délai de trois mois prévu par l’article 50.31 du 
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CCAG, l’intervention de ce décompte général rend sans objet la saisine du tribunal administratif, 
alors même qu'antérieurement au jugement, ce décompte a fait l'objet d'une réclamation qui a 
donné naissance à un litige distinct. Dans l’hypothèse où la personne responsable du marché 
entend notifier un décompte général après l’expiration du délai susmentionné, ce document ne 
peut être regardé comme un décompte général au sens des dispositions du cahier des clauses 
administratives générales en sorte que le litige conserve son objet et qu’il y a lieu pour le juge de 
le trancher. 


 
6. Si la société A a établi le 2 août 2012 un projet de décompte final, puis a demandé, 


par un courrier du 12 novembre 2012, l’établissement du décompte général à l’INERIS en 
précisant maintenir ses demandes issues de son projet de décompte final, il résulte de 
l’instruction que ce projet de décompte, outre qu’il se bornait à compiler différentes factures 
émises par l’entreprise A ou ses sous-traitants, ne comprenait que les sommes dues au 
mandataire du groupement et non celles destinées à chacun de ses membres. Il s’ensuit qu’à 
raison de l’irrégularité de ce projet de décompte, le courrier du 12 novembre 2012 de la société 
A, qui ne constituait d’ailleurs pas une mise en demeure, n’a pu faire courir le délai de trois mois 
dont dispose la personne responsable du marché pour répondre à la réclamation de l’entrepreneur 
en application du paragraphe 50.31 du CCAG.  


 
7. Dans ces conditions, le décompte général établi par l’INERIS le 12 février 2018, soit 


dans le délai prévu à l’article 13.42 du CCAG à la suite de la transmission par la société A le 27 
décembre 2017 d’un nouveau projet de décompte final, dont le caractère régulier n’est contesté 
par aucune des parties, constitue par suite un décompte général au sens des stipulations du cahier 
du cahier des clauses administratives générales et a rendu sans objet les conclusions tendant au 
règlement du solde du marché litigieux que la société A a présentées au titre de sa requête n° 
1703579 enregistrée le 27 décembre 2017. Il en va ainsi alors même que ce décompte a 
ultérieurement fait l’objet d’une réclamation présentée par la société le 29 mars 2018, laquelle a 
donné naissance au litige faisant l’objet de sa requête enregistrée le 26 décembre 2018 sous le n° 
1803930. 


 
8. Il résulte de ce qui précède que l’INERIS et la société B sont fondées à soutenir que 


les conclusions tendant au règlement du solde du marché litigieux que la société A a présentées 
au titre de sa requête n°1703579 ont perdu leur objet et qu’il n’y a plus lieu d’y statuer. 


 
Sur le solde du marché et les conclusions présentées à ce titre à l’encontre de l’INERIS 


par la société A au titre de l’instance n°1803930 : 
 
9. L’ensemble des opérations auxquelles donne lieu l’exécution d’un marché de travaux 


publics est compris dans un compte dont aucun élément ne peut être isolé et dont seul le solde 
arrêté lors de l’établissement du décompte définitif détermine les droits et obligations définitifs 
des parties. L’ensemble des conséquences financières de l’exécution du marché sont retracées 
dans ce décompte même lorsqu’elles ne correspondent pas aux prévisions initiales. Il revient 
notamment aux parties d’y mentionner les conséquences financières de retards dans l’exécution 
du marché ou le coût de réparations imputables à des malfaçons dont est responsable le titulaire. 
Il appartient au juge du contrat, en l’absence de décompte général devenu définitif, de statuer sur 
les réclamations des parties et de déterminer ainsi le solde de leurs obligations contractuelles 
respectives. 


 
En ce qui concerne les travaux supplémentaires : 
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10. Les stipulations de l'article 15.3 du cahier des clauses administratives générales 
applicables aux marchés publics de travaux, qui prévoient l'indemnisation des travaux 
supplémentaires réalisés au-delà de la masse initiale des travaux et sur ordre de service du maître 
d'ouvrage, pour des montants, dans le cas des marchés à prix forfaitaire, excédant le vingtième 
de la masse initiale, ne font pas obstacle à l'indemnisation de travaux supplémentaires réalisés 
sans ordre de service du maître d'ouvrage, mais indispensables à la réalisation de l’ouvrage dans 
les règles de l’art, quel qu'en soit le montant. 


 
11. La société A, qui ne se prévaut d’aucun ordre de service du maître d’ouvrage 


prescrivant les travaux qu’elle ou certains de ses sous-traitants ont réalisés et dont elle réclame 
l’indemnisation à hauteur de 532 526, 86 euros toutes taxes comprises, se borne à énumérer les 
travaux faisant l’objet de cette demande et à soutenir, sans aucune autre précision ni justification, 
que ces travaux auraient été indispensables à la réalisation de l’ouvrage. Il s’ensuit que la société 
n’est pas fondée à demander à être indemnisée des préjudices dont elle se prévaut au titre de la 
réalisation de travaux supplémentaires. Au demeurant, certains des préjudices invoqués à ce titre 
par la société requérante sont relatifs à des prestations exécutées par ses sous-traitants, ou ne 
relèvent pas de la réalisation de travaux supplémentaires, mais de retards dans l’exécution du 
chantier imputable à une faute du maître d’ouvrage, laquelle n’est pas plus démontrée. 


 
En ce qui concerne la révision du prix du marché : 
 
12. Il résulte du décompte général du marché établi le 12 février 2018 par le maître de 


l’ouvrage que ce dernier a appliqué une révision du prix initial à hauteur de 215 627, 59 euros, 
dont 199 784, 11 euros au titre de la part de prestation dont l’exécution revenait à la société A 
aux termes de l’acte d’engagement. Il s’ensuit que la demande de la société tendant à ce que ce 
prix soit révisé à hauteur de 206 107, 99 euros, dont 199 243, 13 euros au titre de la part de 
prestation dont l’exécution lui revenait, doit être rejetée.   


 
En ce qui concerne les intérêts moratoires réclamés par la société A au titre d’une 


retenue de garantie à première demande appliquée à tort par le maître d’ouvrage :  
 
13. Aux termes, d’une part, de l’article 1er de la loi du 16 juillet 1971 tendant à 


réglementer les retenues de garantie en matière de marchés de travaux définis par l'article 1779-
3° du code civil : « Les paiements des acomptes sur la valeur définitive des marchés de travaux 
privés visés à l'article 1779-3° du code civil peuvent être amputés d'une retenue égale au plus à 
5 p. 100 de leur montant et garantissant contractuellement l'exécution des travaux, pour 
satisfaire, le cas échéant, aux réserves faites à la réception par le maître de l'ouvrage. / Le 
maître de l'ouvrage doit consigner entre les mains d'un consignataire, accepté par les deux 
parties ou à défaut désigné par le président du tribunal de grande instance ou du tribunal de 
commerce, une somme égale à la retenue effectuée. / Dans le cas où les sommes ayant fait l'objet 
de la retenue de garantie dépassent la consignation visée à l'alinéa précédent, le maître de 
l'ouvrage devra compléter celle-ci jusqu'au montant des sommes ainsi retenues. / Toutefois, la 
retenue de garantie stipulée contractuellement n'est pas pratiquée si l'entrepreneur fournit pour 
un montant égal une caution personnelle et solidaire émanant d'un établissement financier 
figurant sur une liste fixée par décret ». 


 
14. D’autre part, selon l’article 14 du cahier des clauses administratives particulières du 


marché : « (…) La retenue de garantie ne pourra pas être remplacée par une caution 
personnelle et solidaire (…) ».  
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15. En admettant même que la société A ait fourni une caution personnelle et solidaire 
émanant d’un établissement bancaire, il résulte des stipulations citées ci-dessus au point 14. que 
le maître d’ouvrage pouvait contractuellement procéder à une retenue de garantie. Dans ces 
conditions, la société requérante ne peut utilement se prévaloir de la méconnaissance des 
dispositions citées au point 13. afin de soutenir qu’une telle retenue ne pouvait être appliquée par 
le maître d’ouvrage. Il s’ensuit que sa demande tendant à être indemnisée des intérêts moratoires 
dus au titre de l’absence de libération de cette retenue doit être rejetée.  


 
En ce qui concerne les pénalités de retard :  
 
16. Il ne résulte d’aucun élément de l’instruction que le retard de 155 jours du titulaire 


du marché dans l’exécution des travaux jusqu’à la date retenue pour leur achèvement le  
3 novembre 2011, d’ailleurs constaté par le maître d’ouvrage à compter d’une date postérieure à 
celle résultant des délais contractuellement prévus par l’avenant n°1 au marché, soit imputable, 
comme il est soutenu, à un fait du maître de l’ouvrage, et notamment à l’immixtion de celui-ci 
dans l’exécution des travaux ou à des travaux supplémentaires dont il aurait ordonné la 
réalisation. Dans ces conditions, alors qu’il résulte de l’instruction, et notamment du rapport de 
l’expertise prescrite par le juge des référés du tribunal de grande instance remis le 17 décembre 
2018, que ce retard est imputable au titulaire du marché, la société A n’est pas fondée à soutenir 
que la somme de 318 234, 11 euros au titre de ces pénalités, dont il n’est par ailleurs pas 
démontré qu’elle résulterait d’un mode de calcul erroné, ne pouvait être mise à la charge du 
titulaire du marché aux termes du décompte général établi par le maître d’ouvrage.  


 
En ce qui concerne la somme de 32 200 euros déduite par le maître d’ouvrage au titre de 


réfactions diverses à raison de l’absence de levée de certaines réserves : 
 
17. Il résulte de l’instruction que le maître d’ouvrage, qui d’ailleurs en convient aux 


termes de ses écritures en renonçant à ce que cette indemnité soit mise à la charge du titulaire du 
marché, ne démontre ni la nécessité, ni la réalité des travaux qui correspondraient à l’absence de 
levée de certaines réserves pour un montant de 32 200 euros. Il s’ensuit que la société A est 
fondée à soutenir que cette dernière somme ne pouvait être portée à son débit aux termes du 
décompte général. 


 
En ce qui concerne les préjudices subis par le maître d’ouvrage à raison des désordres 


affectant l’étanchéité des locaux et les équipements nécessaires au contrôle de leur pression 
atmosphérique : 


 
18. Il résulte de l’instruction que la réception des travaux a été prononcée le 29 février 


2012 sous des réserves notamment liées aux désordres affectant l’étanchéité des locaux du 
laboratoire, ayant d’ailleurs fait l’objet du constat prescrit par le juge des référés du tribunal au 
titre de l’instance n° 1300546. Les travaux de reprise de ces désordres, achevés le 19 décembre 
2014, ont alors mis en évidence des dysfonctionnements des équipements nécessaires au contrôle 
de la pression atmosphérique des locaux, sans laquelle leur mise en surpression ou en pression 
négative nécessaire aux opérations de désinfection de ces locaux, dite "cascade de pression", ne 
peut être assurée. Les travaux de reprise des désordres affectant ces équipements, sans lesquels le 
bâtiment ne pouvait être mis en service faute de délivrance des autorisations nécessaires à cette 
fin, ont été achevés en décembre 2015. Aux termes du décompte général établi le 12 février 2018 
par le maître de l’ouvrage, l’INERIS a mis à la charge du titulaire du marché une somme de 
1 102 904, 85 euros au titre des préjudices qu’il estime avoir subis à raison de ces différents 
désordres. 


 







Nos 1703579 et 1803930 
 


12


S’agissant du préjudice lié aux travaux de réparation nécessaires au maintien en service 
de l’ancien bâtiment à usage d’animalerie : 


 
19. Il résulte de l’instruction que le maître d’ouvrage, qui d’ailleurs en convient aux 


termes de ses écritures en renonçant à ce que cette indemnité soit mise à la charge du titulaire du 
marché, ne démontre ni la nécessité, ni la réalité des travaux qui correspondraient aux 
réparations nécessaires au maintien en service de l’ancien bâtiment à usage d’animalerie de 
l’INERIS pour un montant de 37 026, 19 euros. Il s’ensuit que la société A est fondée à soutenir 
que cette dernière somme ne pouvait être portée à son débit aux termes du décompte général. 


 
S’agissant du préjudice lié au déplacement des registres : 
 
20. Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport de l’expertise prescrite par le 


juge des référés du tribunal de grande instance remis le 17 décembre 2018, que les travaux de 
reprise des équipements nécessaires au contrôle de leur pression ont nécessité la « mise à blanc » 
des locaux du laboratoire. En se bornant à soutenir que les travaux nécessités par la reprise des 
désordres affectant l’étanchéité des locaux pourraient être dénués de lien avec ceux affectant les 
équipements nécessaires au contrôle de leur pression atmosphérique, ce qui ne résulte au 
demeurant d’aucune pièce de l’instruction, la société A ne conteste pas sérieusement le caractère 
nécessaire du déplacement des registres du laboratoire afin de procéder à la reprise de ces 
derniers désordres. Il s’ensuit que la société requérante n’est pas fondée à soutenir que le 
préjudice en résultant, liquidé à hauteur de 52 092, 67 euros, ne pouvait être mis à sa charge en 
qualité de titulaire du marché.  


 
S’agissant du préjudice lié aux travaux de reprise des équipements nécessaires au 


contrôle de la pression atmosphérique des locaux : 
 
21. En se bornant à soutenir que l’étude recommandant la mise en œuvre de ces travaux 


de reprise a été établie par l’INERIS, ce qui ne résulte au demeurant d’aucun élément de 
l’instruction, la société requérante ne conteste pas sérieusement leur caractère nécessaire, ni que 
les travaux initialement réalisés n’étaient pas conformes aux stipulations contractuelles du 
marché. Il ne résulte pas de l’instruction, et notamment pas des différentes factures produites aux 
pièces du dossier par l’INERIS, que le coût de ces travaux, fixé à 373 733 euros aux termes du 
décompte général du maître de l’ouvrage, et qui n’est au demeurant pas sérieusement contredit, 
soit erroné. Il s’ensuit que la société A n’est pas fondée à soutenir que le préjudice en résultant à 
due concurrence pour le maître d’ouvrage ne pouvait être mis à la charge du titulaire du marché. 


 
 
S’agissant du préjudice lié aux frais de personnel employé à la gestion des 


dysfonctionnements du bâtiment : 
 
22. Il résulte de l’instruction que le maître d’ouvrage, qui d’ailleurs en convient aux 


termes de ses écritures en renonçant à ce que cette indemnité soit mise à la charge du titulaire du 
marché, ne justifie ni de la réalité, ni du montant de ce préjudice évalué à la somme de  
78 735, 19 euros aux termes du décompte général établi le 12 février 2018. Il s’ensuit que la 
société A est fondée à soutenir que cette dernière somme ne pouvait être portée à son débit aux 
termes de ce décompte. 


 
S’agissant du préjudice lié aux frais d’entretien et de maintenance du bâtiment pendant 


la période durant laquelle sa mise en service a été retardée : 
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23. En premier lieu, ainsi qu’il a été dit ci-dessus au point 21., ni le caractère nécessaire 
des travaux de reprise des équipements destinés à assurer le contrôle de la pression 
atmosphérique des locaux, ni le fait que les travaux initialement réalisés n’étaient pas conformes 
aux stipulations contractuelles du marché ne sont sérieusement contestés. Il en va de même des 
travaux nécessités par la reprise des désordres affectant l’étanchéité des locaux, alors qu’il ne 
résulte pas de la seule circonstance que le laboratoire faisant l’objet du marché soit désigné 
comme un laboratoire de classe n°2 que cette étanchéité n’était pas contractuellement prévue, 
alors qu’au demeurant la mise en dépression et en suppression des locaux doit pouvoir être 
assurée dans un tel laboratoire. 


 
24. En deuxième lieu, la réception est l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare 


accepter l’ouvrage avec ou sans réserve et met fin aux rapports contractuels entre le maître de 
l'ouvrage et les constructeurs en ce qui concerne la réalisation de l'ouvrage. Si elle interdit, par 
conséquent, au maître de l’ouvrage d’invoquer, après qu’elle a été prononcée, et sous réserve de 
la garantie de parfait achèvement, des désordres apparents causés à l’ouvrage ou des désordres 
causés aux tiers, dont il est alors réputé avoir renoncé à demander la réparation, elle ne met fin 
aux obligations contractuelles des constructeurs que dans cette seule mesure. Ainsi, la réception 
demeure, par elle-même, sans effet sur les droits et obligations financiers nés de l’exécution du 
marché, à raison notamment de retards ou de travaux supplémentaires, dont la détermination 
intervient définitivement lors de l'établissement du solde du décompte définitif. Seule 
l’intervention du décompte général et définitif du marché a pour conséquence d’interdire au 
maître de l’ouvrage toute réclamation à cet égard. 


 
25. Il s’ensuit que la circonstance que la réception des travaux faisant l’objet du marché 


ait été prononcée le 29 février 2012 ne faisait pas obstacle à ce que l’INERIS mette à la charge 
du titulaire du contrat le préjudice résultant du retard avec lequel il a été mis en service à raison 
des désordres dont il était affecté. 


 
26. En troisième lieu, il ne résulte pas de l’instruction, et notamment pas des différentes 


factures produites aux pièces du dossier par l’INERIS, que le coût des frais d’entretien et de 
maintenance du bâtiment pendant la période durant laquelle sa mise en service a été retardée, 
fixé à 561 317, 80 euros au titre des années 2012 à 2015 aux termes du décompte général du 
maître de l’ouvrage et qui n’est au demeurant pas sérieusement contredit, soit erroné. Il s’ensuit 
que la société A n’est pas fondée à soutenir que le préjudice en résultant à due concurrence pour 
le maître d’ouvrage ne pouvait être mis à la charge du titulaire du marché. 


 
27. Il résulte de tout ce qui précède, et notamment des points 17., 19. et 22. du présent 


jugement, que le montant du marché résultant du décompte général établi le 12 février 2018 par 
le maître de l’ouvrage à hauteur de 4 963 921, 50 euros toutes taxes comprises doit être 
augmenté des sommes initialement déduites du prix du marché toutes taxes comprises par 
l’INERIS de 32 200 euros au titre des réfactions diverses à raison de l’absence de levée de 
certaines réserves, de 37 026, 19 euros au titre des réparations de l’ancien bâtiment à usage 
d’animalerie et de 78 735, 19 euros au titre des frais de personnel employé à la gestion des 
dysfonctionnements du bâtiment. Il en résulte que le montant du marché s’établit à la somme de 
5 111 882, 88 euros toutes taxes comprises. Compte tenu des règlements déjà intervenus à 
hauteur de 6 179 014,76 euros toutes taxes comprises, le solde du marché de conception-
réalisation d’un bâtiment à usage de laboratoire dénommé "plateforme d’excellence dans les 
sciences de la vie" à ******** doit être fixé à la somme négative de  
1 067 131, 88 euros toutes taxes comprises. 
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28. Par suite, les conclusions de la société A tendant à la condamnation de l’INERIS au 
titre du solde de ce marché, ensemble celles tendant à ce que ces sommes portent intérêts 
capitalisés, doivent être rejetées. 


  
Sur les conclusions des sociétés A, C et D tendant à ce qu’elles soient garanties des 


condamnations prononcées à leur encontre : 
 
29. Le présent jugement ne prononçant pas de telles condamnations, ces conclusions 


sont dépourvues d’objet. 
 
Sur les conclusions de la société A tendant à la condamnation de l’INERIS à retourner 


l’original de la caution de retenue de garantie remise au titre du marché : 
 
30. Ces conclusions étant dépourvues de tout moyen venant à leur soutien, il y a lieu de 


les rejeter. 
 
Sur les frais du constat prescrit par le juge des référés du tribunal : 
 
31. Aux termes de l’article R. 621-13 du code de justice administrative, applicable à la 


procédure prévue à l’article R. 531-1 du même code en vertu de son article R. 531-2 : « Lorsque 
l'expertise a été ordonnée sur le fondement du titre III du livre V, le président du tribunal ou de 
la cour, après consultation, le cas échéant, du magistrat délégué, ou, au Conseil d'Etat, le 
président de la section du contentieux en fixe les frais et honoraires par une ordonnance prise 
conformément aux dispositions des articles R. 621 11 et R. 761-4. Cette ordonnance désigne la 
ou les parties qui assumeront la charge de ces frais et honoraires. Elle est exécutoire dès son 
prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques par les voies de droit 
commun. Elle peut faire l'objet, dans le délai d'un mois à compter de sa notification, du recours 
prévu à l'article R. 761-5. / Dans le cas où les frais d'expertise mentionnés à l'alinéa précédent 
sont compris dans les dépens d'une instance principale, la formation de jugement statuant sur 
cette instance peut décider que la charge définitive de ces frais incombe à une partie autre que 
celle qui a été désignée par l'ordonnance mentionnée à l'alinéa précédent ou par le jugement 
rendu sur un recours dirigé contre cette ordonnance (…) ». Aux termes de l’article R. 761-1 du 
même code : « Les dépens comprennent les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure 
d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. / Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés 
entre les parties (…) ». 


 
32. Il y a lieu de mettre à la charge définitive de la société A les frais du constat prescrit 


par le juge des référés du tribunal au titre de l’instance n° 1300546, liquidés et taxés à hauteur de 
5 271, 91 euros toutes taxes comprises aux termes d’une ordonnance du président du tribunal du 
12 juillet 2013. 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
33. Il y a lieu de rejeter les conclusions que la société A présente sur le fondement de 


ces dispositions et de mettre à sa charge une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés 
conjointement par l’INERIS et la société B et non compris dans les dépens, ainsi qu’une somme 
de 1 000 euros au titre des frais exposés au même titre par la société C. 
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions tendant au règlement du solde 
du marché litigieux présentées par la société A au titre de sa requête n°1703579. 


 
Article 2 : Le surplus des conclusions présentées par la société A au titre de la requête 


n° 1703579 ainsi que la requête n° 1803930 sont rejetés.  
 
Article 3 : Les frais du constat liquidés et taxés à la somme de 5 271, 91 euros toutes 


taxes comprises au titre de l’instance n° 1300536 sont mis à la charge définitive de la société A. 
 
Article 4 : La société A versera une somme globale de 1 500 euros à l’INERIS et à la 


société B sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi qu’une 
somme de 1 000 euros à la société Sogeti Ingénierie sur ce même fondement. 


 
Article 5 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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Article 6 : Le présent jugement sera notifié à la société A, à l’Institut national de 


l'environnement industriel et des risques (INERIS), à la société B, à la société C, à la société D, à 
la société F, à la société E et à M. ************, expert.  


 
 
Délibéré après l'audience du 14 février 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Thérain, premier conseiller,  
Mme Boivin, conseillère. 
 
Lu en audience publique le 6 mars 2020. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 


 
S. THÉRAIN 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 


 
M.-O. LE ROUX 


 
La greffière, 


 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 
 


 
La République mande et ordonne à la ministre de la transition écologique et solidaire en 


ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 27 octobre 2017, M. E.H.O.V…, représenté par Me 


Montrichard, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 7 juillet 2017 par laquelle le directeur du centre 


pénitentiaire de Vendin-le-Vieil a refusé d’accorder un permis de visite à Mme E.E…, sa 
compagne ;  


 
2°) d’enjoindre au même directeur d’accorder à Mme E.E…un permis de visite, dans un 


délai de quinze jours à compter de la notification du jugement à intervenir et ce sous astreinte de 
100 euros par jour de retard ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros au profit de 


Me Montrichard, par application combinée de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
et de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 sur l’aide juridique. 


 
M. V…soutient que : 
 
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- elle est entachée d’une erreur d’appréciation ;  
- elle méconnaît les stipulations de l’article 8 de la Convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2020, le garde des sceaux, ministre de 
la justice, conclut au rejet de la requête.  


 
Le ministre fait valoir que les moyens soulevés par M. Top ne sont pas fondés. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de ce que le requérant ne dispose pas d’un intérêt lui donnant qualité pour 
agir, dès lors que le permis de visite contesté est une décision individuelle accordée sur demande 
de sa compagne.  


 
M. V…a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 


18 septembre 2017. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Farault, 
- et les conclusions de M. Babski, rapporteur public.  
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. M. E.H.O.V…, incarcéré depuis le 30 décembre 2002, a été transféré au centre 


pénitentiaire de Vendin-le-Vieil (Pas-de-Calais) le 4 juillet 2017. Mme E.E…, sa compagne a 
sollicité auprès du directeur de l’établissement la délivrance d’un permis de visite. Par une 
décision du 7 juillet 2017, le directeur du centre de détention de Bapaume a refusé de faire droit 
à sa demande. Par la présente requête, M. V…demande au tribunal l’annulation de cette 
décision. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
2. Aux termes de l’article 35 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 : « Le droit 


des personnes détenues au maintien des relations avec les membres de leur famille s'exerce soit 
par les visites que ceux-ci leur rendent, soit, pour les condamnés et si leur situation pénale 
l'autorise, par les permissions de sortir des établissements pénitentiaires. Les prévenus peuvent 
être visités par les membres de leur famille ou d'autres personnes, au moins trois fois par 
semaine, et les condamnés au moins une fois par semaine. / L'autorité administrative ne peut 
refuser de délivrer un permis de visite aux membres de la famille d'un condamné, suspendre ou 
retirer ce permis que pour des motifs liés au maintien du bon ordre et de la sécurité ou à la 
prévention des infractions. / (…) / Les décisions de refus de délivrer un permis de visite sont 
motivées ».  
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3. Aux termes de l’article R. 57-8-10 du code de procédure pénale : « Pour les 
personnes condamnées, incarcérées en établissement pénitentiaire ou hospitalisées dans un 
établissement de santé habilité à recevoir des personnes détenues, les permis de visite sont 
délivrés, refusés, suspendus ou retirés par le chef de l’établissement pénitentiaire. ».  


 
4. Selon l’article 29 du règlement intérieur type, annexé à l’article R. 57-6-18 du code 


de procédure pénale : « Les visites / La fréquence des visites que peut recevoir la personne 
détenue est (…) d'une fois par semaine au moins lorsqu'elle est condamnée. / (…) ».  


 
5. Il résulte de ces dispositions que le droit des personnes détenues au maintien des 


relations avec les membres de leur famille s’exerce notamment par les visites que ceux-ci leur 
rendent grâce aux permis de visite. Ceux-ci leur sont délivrés, lorsqu’elles sont condamnées, par 
le chef d’établissement au titre de son pouvoir de police. Les décisions de refus de délivrer un 
permis de visite de le suspendre ou de le retirer affectent donc directement le droit au maintien 
des liens des détenus avec leurs proches, protégé par les dispositions précitées de l’article 35 de 
la loi pénitentiaire. Elles sont également susceptibles de porter atteinte à leur droit au respect de 
leur vie privée et familiale protégé par l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Par suite, alors même que ces autorisations de 
visite sont accordées sur demande de tiers, une personne détenue justifie d’un intérêt lui donnant 
qualité pour agir à l’encontre d’une décision de refus d’accorder un permis de visite à un proche, 
qui lui fait directement grief.  


 
6. Il ressort des pièces du dossier que la décision attaquée du 7 juillet 2017 refusant à 


Mme E…un permis de visite en application des dispositions précitées, est formellement motivée 
par les circonstances de fait relatives aux nombreux incidents survenus lors de visites de Mme 
E…à l’occasion de parloirs et d’unités de vie familiale, et en particulier lors d’une visite où le 
concours des équipes régionales d’intervention et de sécurité a été nécessaire pour faire cesser le 
trouble. En revanche, la décision attaquée ne comporte pas les circonstances de droit sur 
lesquelles elle se fonde. Si, dans le cadre de la présente instance, le ministre précise que la 
décision attaquée mentionne la décision de suppression, par le centre pénitentiaire de Nantes, du 
permis de visite accordée à Mme E…, cette décision du 30 juin 2017, adoptée une semaine avant 
l’intervention de la décision en litige, alors même qu’elle répond aux exigences de motivation, 
n’est pas jointe à la décision attaquée. Cette motivation par référence ne saurait donc en l’espèce 
répondre aux exigences formelle de motivation exigées par l’article 35 de la loi pénitentiaire cité 
au point précédent.  Il suit de là que la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée en droit. 
Dès lors, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens de la requête, M. V…est 
fondé à demander l’annulation de la décision attaquée. 


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 
7. Il résulte de l’instruction que Mme E…a obtenu la délivrance d’un permis de visite 


le 8 mars 2018. Les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte sont donc devenues sans 
objet.  


 
Sur les frais liés au litige :  
 
8. M. V…a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle. Par suite, son avocat peut se 


prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, et sous réserve que 
Me Montrichard, avocat de M. V…, renonce à percevoir la somme correspondant à la part 
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contributive de l’État, de mettre à la charge de l’Etat le versement à Me Montrichard de la 
somme de 800 euros. 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La décision du directeur du centre de détention de Vendin-le-Vieil du 
7 juillet 2017refusant à Mme E…la délivrance d’un permis de visite est annulée. 
 
Article 2 :  Il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte de 
la requête. 


 
Article 3 : L’Etat versera à Me Montrichard une somme de 800 euros en application des 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve que 
Me Montrichard renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. E.H.O.V…, au garde des sceaux, ministre de la 
justice et à Me Montrichard. 
 
Délibéré après l'audience du 4 juin 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Stefanczyk, première conseillère,   
Mme Farault, première conseillère.  
 
Lu en audience publique le 2 juillet 2020. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(6ème chambre) 
 


 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête et deux mémoires, enregistrés les 3 août 2017, 7 février 2018 et 4 


septembre 2018, sous le n° 1707008, M. A B, représenté par Me Géry Humez, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler, d’une part, la décision du 5 décembre 2016 par laquelle l’inspecteur du 


travail a autorisé son licenciement pour motif disciplinaire et, d’autre part, la décision implicite 
de rejet née du silence gardé par la ministre du travail sur le recours hiérarchique formé le 6 
février 2017 ; 


 
2°) de mettre à la charge de la société R une somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- la décision du 5 décembre 2016 est insuffisamment motivée dès lors qu’elle ne 


précise pas clairement si les faits justifiant son licenciement étaient caractérisés ; 
cette décision comporte une contradiction sur les faits reprochés ; 


- la décision du 5 décembre 2016, qui ne mentionne pas son mandat électif de 
délégué du personnel, est entachée d’un vice de forme ;  


- cette décision n’a explicitement ni annulé, ni retiré, la décision du 16 septembre 
2016 ainsi que la décision implicite née du silence gardé par l’inspecteur du travail 
sur la demande d’autorisation présentée le 3 juin 2016 par la société R ; 
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- l’inspecteur du travail a commis une erreur de droit en annulant tardivement les 
décisions de rejet de la demande d’autorisation de son licenciement alors qu’elles 
étaient devenues définitives ; 


- l’inspecteur du travail ne pouvait pas légalement estimer que les griefs reprochés 
étaient matériellement établis sans méconnaître l’autorité de la chose jugée de la 
décision de classement du procureur de la République du 24 août 2016 ;  


- les décisions attaquées méconnaissent le principe de la présomption d’innocence 
en se fondant sur des faits qui faisaient l’objet d’une procédure pénale ;  


- les décisions litigieuses sont entachées d’une inexactitude matérielle des faits ; les 
témoignages des salariées produits par la société R à l’appui du recours gracieux 
formé le 13 octobre 2016 ont été rédigés sous la contrainte ; ces témoignages sont 
indépendants de la situation de la salariée de l’entreprise qui a dénoncé 
initialement les faits de harcèlements moral et sexuel le 24 mai 2016 ; les 
attestations et procès-verbaux d’auditions établis par d’autres salariés témoignent 
de son attitude professionnelle envers les salariés placés sous son autorité.  
 


Par  quatre mémoires en défense, enregistrés les 6 octobre 2017, 8 mars 2018, 16 
juillet 2018 et 19 février 2020, la société anonyme R, représentée par Me Sipp, conclut, à titre 
principal, au non-lieu à statuer sur la requête, à titre subsidiaire, au rejet de la requête au fond, 
et à ce qu’il soit mis à la charge de M. B une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative.  


 
Elle fait valoir que :  
- les décisions attaquées ont été retirées par une décision de la ministre du travail en 


date du 22 septembre 2017, de sorte que la requête a perdu son objet ;  
- la décision du 5 décembre 2016 est suffisamment motivée et  mentionne dans ses 


visas la décision du 16 septembre 2016 qui indique le mandat détenu par M. B ;  
- la décision n’est pas entachée d’une contradiction de motifs ;  
- l’inspecteur du travail pouvait légalement, par la décision du 5 décembre 2016, 


retirer la décision du 16 septembre 2016 ainsi que la décision implicite née du 
silence gardé par l’inspecteur du travail sur la demande d’autorisation de 
licenciement présentée par la société R le 3 juin 2016 ; 


- les faits reprochés étaient matériellement établis dès lors que quatre salariées 
placées sous l’autorité de M. B ont, par des témoignages précis et concordants, 
rédigés librement sans aucune contrainte, dénoncé les agissements de harcèlement 
moral et sexuel qu’elles subissaient de la part de leur supérieur hiérarchique ;  


- les décisions du procureur de la République ne sont pas revêtues de l’autorité de la 
chose jugée ; 


- le principe de la présomption d’innocence ne s’applique pas à la procédure de 
licenciement de M. B dès lors que l’inspecteur du travail ne s’est pas fondé sur 
l’existence d’une infraction pénale. 


 
Par un mémoire en défense enregistré par le 11 décembre 2017, la ministre du travail 


conclut au non-lieu à statuer.  
 
Elle fait valoir que par une décision du 22 septembre 2017, les décisions attaquées ont 


été retirées. 
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II. Par une requête et un mémoire, enregistrés les 16 novembre 2017 et 15 juin 2018, 
sous le n° 1709838, la société R, représentée par Me Sipp, demande au tribunal :  


 
1°) d’annuler la décision du 22 septembre 2017 par laquelle le ministre du travail a 


retiré, d’une part, la décision implicite de rejet née du silence gardé sur le recours hiérarchique 
du 6 février 2017 et, d’autre part, la décision du 5 décembre 2016 par laquelle l’inspecteur du 
travail a autorisé le licenciement de M. B ; 


 
2°) de mettre à la charge de M. B une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-


1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que :  
- la décision attaquée procède tardivement au retrait de la décision du 5 décembre 


2016 portant autorisation de licenciement de son salarié ;  
- c’est à tort que le ministre a considéré illégale la décision du 5 décembre 2016 : 


l’inspecteur du travail pouvait procéder à un retrait implicite des décisions refusant 
l’autorisation de licenciement ; en faisant référence à sa décision du 16 septembre 
2016, il a mentionné le mandat du salarié et sa décision est suffisamment motivée 
s’agissant des faits d’une gravité suffisante pour justifier le licenciement 
demandée ;. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 4 mai 2018, M. B, représenté par Me Savoye, 
conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de la société R une somme de 
2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Il fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 13 août 2018, la ministre du travail conclut au 


rejet de la requête. Elle fait valoir que la décision du 22 septembre 2017 a, du fait du retrait et de 
l’annulation prononcés, rétabli dans l’ordonnancement juridique la décision du 16 septembre 
2016 refusant l’autorisation de licenciement sollicitée par la société R. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- l’ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015 ; 
- l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020, notamment ses articles 11 à 13 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Michel, conseiller, 
- les conclusions de M. Larue, rapporteur public,  
- les observations de Me Humez et de Me Savoye, représentants de M. B ;  
- et les observations de Me Mulliez, substituant Me Sipp, représentant de la société R. 
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Une note en délibéré, enregistrée le 4 mars 2020, a été produite par Me Humez pour M. B. 
 
Une note en délibéré, enregistrée le 9 mars 2020, a été produite par Me Sipp pour la société R. 
 


 
 


Considérant ce qui suit :  


1. M. B, a été recruté, le 17 août 1992, par la société R, filiale de la banque 
d’entreprises du groupe C, en qualité d’attaché commercial. Il exerçait, depuis juillet 2014, les 
fonctions de responsable de la structure nommée « partenariat C et Assistance Réseaux » située 
à Lille. L’intéressé détenait, par ailleurs, depuis le 9 mars 2016, un mandat de membre 
suppléant de la délégation unique du personnel. Le  
3 juin 2016, son employeur a sollicité de l’inspecteur du travail l’autorisation de le licencier 
pour un motif disciplinaire. Une décision implicite de rejet est née du silence gardé par 
l’inspecteur du travail pendant un délai de deux mois à compter de la demande d’autorisation 
de licenciement présentée par la société R, conformément aux dispositions de l’article R. 2421-
11 du code du travail. Par une décision du 16 septembre 2016, l’inspecteur du travail a 
expressément refusé la demande d’autorisation de licenciement de M. B. La société R a formé 
un recours contre la décision du 16 septembre 2016 auprès de l’inspecteur du travail qui, par 
une décision du 5 décembre 2016, a autorisé le licenciement de M. B. L’intéressé a alors formé, 
le 6 février 2017, un recours hiérarchique auprès de la ministre du travail. Une décision 
implicite de rejet est née du silence gardé par la ministre du travail pendant un délai de quatre 
mois, conformément aux dispositions de l’article R. 2422-1 du code du travail. Par une requête 
enregistrée sous le n° 1707008, M. B demande au tribunal l’annulation de la décision du 5 
décembre 2016 autorisant son licenciement ainsi que de la décision implicite de rejet née du 
silence gardé par la ministre du travail sur le recours hiérarchique formée le 6 février 2017.  


 
2. Par une décision du 22 septembre 2017, la ministre du travail a, d’une part retiré la 


décision implicite de rejet née de son silence gardé sur le recours hiérarchique formé le 6 
février 2017, et d’autre part, annulé la décision du 5 décembre 2016 conduisant ainsi à rétablir 
dans l’ordonnancement juridique la décision du 16 septembre 2016 refusant la demande 
d’autorisation de licenciement de M. B présentée par la société R. Par une présente requête 
sous le n° 1709838, la société R demande au tribunal d’annuler la décision du 22 septembre 
2017 retirant la décision implicite de rejet née du silence gardé par la ministre du travail sur le 
recours hiérarchique formée le 6 février 2017 et annulant la décision du 5 décembre 2016 
portant autorisation de licenciement de M. B.   


 
3. Les requêtes n° 1707008 et n° 1709838, présentées pour M. B et la société R, 


concernent l’autorisation de licenciement de M. B. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un 
seul jugement. 


 
 
 
 
Sur la requête n° 1709838 :  
 
4. Selon l’article L. 242-1 du code des relations entre le public et l’administration : 


« L'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de sa propre 
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initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si l'abrogation ou le retrait 
intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision ».  


 
5. L’article L. 2422-1 du code du travail prévoit que le ministre du travail, sur recours 


hiérarchique, puisse annuler la décision de l’inspecteur du travail autorisant le licenciement 
d’un salarié protégé. Aux termes de l’article R. 2422-1 du code du travail : « Le ministre 
chargé du travail peut annuler ou réformer la décision de l'inspecteur du travail sur le recours 
de l'employeur, du salarié ou du syndicat que ce salarié représente ou auquel il a donné 
mandat à cet effet. / Ce recours est introduit dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision de l'inspecteur. Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur ce 
recours vaut décision de rejet ». 


 
6. Il résulte de ces dispositions que le refus implicite né du silence conservé par le 


ministre du travail à la suite d’un recours hiérarchique, présenté par l’employeur ou le salarié, 
contre une décision de l’inspecteur du travail peut être retiré par une décision expresse prise 
dans un délai de quatre mois à compter de la naissance de ce refus. En vertu des dispositions 
spéciales rappelées au point 5, le ministre du travail peut, par une décision expresse, procéder 
au retrait de sa décision implicite de rejet, si celle-ci est illégale, et faire droit au recours 
hiérarchique, en annulant également la décision de l’inspecteur du travail alors même que le 
délai de quatre mois à compter de la naissance de la décision de l’inspecteur du travail, prévu 
par l’article L. 242-1 du code des relations entre le public et l’administration, est expiré.  


 
7. En premier lieu, pour retirer la décision implicite de rejet née du silence gardé sur le 


recours hiérarchique formé par M. B le 6 février 2017 ainsi que la décision de l’inspecteur du 
travail du 5 décembre 2016, la ministre du travail s’est fondée sur la circonstance que la 
décision du 5 décembre 2016 n’exposait pas expressément retirer ou annuler la décision du 16 
septembre 2016. Toutefois, aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucun principe 
général du droit n’imposent qu’une décision administrative mentionne formellement qu’elle 
retire ou annule une décision pour produire ces effets. Ainsi, la décision de l’inspecteur du 
travail du 5 décembre 2016 autorisant le licenciement de M. B, prise à la suite du recours 
gracieux formé par son employeur, a nécessairement annulé la décision du 16 septembre 2016 
refusant l’autorisation de licenciement présentée par la société R. Par suite, la ministre du 
travail ne pouvait, sans commettre d’erreur de droit, fonder sa décision de retrait sur l’absence 
formelle des termes « retrait » ou « annulation » dans la décision du 5 décembre 2016, qui 
n’était pas constitutive d’une illégalité.  


 
8. En deuxième lieu, aux termes du premier alinéa des articles R. 2421-5 et R. 2421-


12 du code du travail : « La décision de l’inspecteur du travail est motivée ». Selon les 
articles R. 2421-7 et R. 2421-16 du même code : « L’inspecteur du travail et, en cas de recours 
hiérarchique, le ministre examinent notamment si la mesure de licenciement envisagée est en 
rapport avec le mandat détenu, sollicité ou antérieurement exercé par l’intéressé ». Il ressort 
des pièces du dossier, en particulier de la demande d’autorisation de licenciement adressée à 
l’inspecteur du travail le 3 juin 2016 et de la première décision de l’inspecteur du travail du 16 
septembre 2016 qui indique le mandat de délégué du personnel de M. B, que l’inspecteur du 
travail a pris en compte ce mandat dans l’instruction de la demande d’autorisation de 
licenciement dont il a été saisi. La décision du 5 décembre 2016, rendue à la suite d’un recours 
gracieux, qui fait référence dans ses visas à la demande d’autorisation ainsi qu’à la décision du 
16 septembre 2016, indique que l’autorisation de licenciement sollicitée est sans lien avec le 
mandat électif de M. B. Dès lors, l’omission formelle de la nature du mandat de délégué du 
personnel détenu par M. B dans la décision du 5 décembre 2016, est sans influence sur sa 
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légalité. Par suite, la ministre du travail ne pouvait légalement fonder sa décision de retrait du 
22 septembre 2017 sur la prétendue illégalité de la décision du 5 décembre 2016 en ce qu’elle 
ne précise pas la nature du mandat détenu par M. B. 


  
9. En troisième lieu, la décision du 5 décembre 2016 portant autorisation de 


licenciement de M. B mentionne clairement les circonstances de fait qui en constituent le 
fondement et notamment que les faits de harcèlement moral et sexuel reprochés à M. B étaient 
établis par les témoignages précis et concordants de quatre salariées placées sous l’autorité de 
l’intéressé, sans préjudice de l’absence de preuve sur les attouchements sexuels initialement 
dénoncés et ayant motivé la demande d’autorisation de licenciement. Par suite, la ministre du 
travail ne pouvait légalement fonder sa décision de retrait du 22 septembre 2017 sur 
l’insuffisance de motivation de la décision du 5 décembre 2016 sur les faits justifiant le 
licenciement de M. B. 


 
10. Il résulte de ce qui précède que la société R est fondée, sans qu’il soit besoin 


d’examiner les autres moyens de sa requête, à demander l’annulation de la décision du 22 
septembre 2017 par laquelle la ministre du travail, estimant à tort que ces décisions étaient 
illégales, a retiré sa décision implicite de rejet née du silence gardé sur le recours formé le 6 
février 2017 ainsi que la décision du 5 décembre 2016 autorisant le licenciement de M. B, qui 
rentrent dès lors de nouveau dans l’ordonnancement juridique.  


 
Sur la requête n° 1707008 : 


 
11. En premier lieu, un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte 


administratif n'a d'autre objet que d'en faire prononcer l'annulation avec effet rétroactif. Si, 
avant que le juge n'ait statué, l'acte attaqué est rapporté par l'autorité compétente et si le retrait 
ainsi opéré acquiert un caractère définitif faute d'être critiqué dans le délai du recours 
contentieux, il emporte alors disparition rétroactive de l'ordonnancement juridique de l'acte 
contesté, ce qui conduit à ce qu'il n'y ait lieu pour le juge de la légalité de statuer sur le mérite 
du pourvoi dont il était saisi. 


 
12. Il résulte de ce qui précède que la décision du 22 septembre 2017 portant retrait 


de la décision implicite de rejet née du silence gardé sur le recours hiérarchique formé le 6 
février 2017 ainsi que la décision du 5 décembre 2016 autorisant le licenciement de M. B est 
annulée. Par suite, la requête de M. B, dirigée contre ces deux dernières décisions, conserve son 
objet. 


 
13. En deuxième lieu, il résulte de ce qui a été dit au point 7 du présent jugement 


que la décision du 5 décembre 2016 de l’inspecteur du travail a implicitement mais 
nécessairement annulé sa décision du 16 septembre 2016, sans que l’inspecteur du travail soit 
tenu de mentionner expressément cette annulation dans sa décision.  


 
14. En troisième lieu, il résulte de ce qui a été dit au point 8 que l’absence de 


mention dans la décision du 5 décembre 2016 de la nature du mandat de M. B constitue une 
omission formelle sans influence sur la légalité. Par suite, le requérant ne peut utilement 
invoquer le moyen tiré de l’omission de la nature de ses mandats dans la décision de 
l’inspecteur du travail litigieuse. 


 
15. En quatrième lieu, il ressort des pièces du dossier que pour refuser initialement 


la demande d’autorisation de licenciement sollicitée par la société R, l’inspecteur du travail 
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chargé de l’instruction de cette demande a estimé que l’employeur de M. B n’apportait pas 
d’éléments permettant d’établir matériellement les faits dénoncés par une salariée, le 24 mai 
2016, à savoir des attouchements sexuels et un harcèlement sexuel continu entre juin 2014 et 
l’été 2015. Toutefois, la décision du 5 décembre 2016 mentionne que la société R a été en 
mesure de produire trois autres témoignages de salariées travaillant sous l’autorité de M. B, qui 
ne se réfèrent pas aux allégations de la salariée à l’origine de la dénonciation du 24 mai 2016 
mais que les comportements de M. B décrits par ces salariées sont similaires à ceux dénoncés le 
24 mai 2016. Ainsi, l’inspecteur du travail a indiqué que les témoignages concordants de 
plusieurs salariées placées sous l’autorité de M. B étaient de nature à établir les faits de 
harcèlement moral et sexuels reprochés à l’intéressé. Par suite, les moyens tirés de 
l’insuffisance de motivation en fait et d’une contradiction dans les motifs de la décision 
attaquée doivent être écartés. 


 
16.  En cinquième lieu, aux termes des articles R. 2421-4 et R. 2421-11 du code du 


travail : « (…) L'inspecteur du travail prend sa décision dans un délai de deux mois. Ce délai 
court à compter de la réception de la demande d'autorisation de licenciement. Le silence gardé 
pendant plus de deux mois vaut décision de rejet ». Aux termes de l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative : « Sauf disposition législative ou réglementaire contraire, dans les cas 
où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet, 
l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet 
intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours ».  


 
17.   Si le requérant soutient que la décision du 5 décembre 2016 est illégale en ce 


qu’elle procède tardivement au retrait de la décision du 16 septembre 2016 et de la décision 
implicite de rejet née du silence gardé pendant deux mois par l’inspecteur du travail sur la 
demande d’autorisation de licenciement sollicitée le 3 juin 2016, il ressort des pièces du dossier 
que, contrairement à ce que soutient le requérant, la décision du 5 décembre 2016 a procédé à 
l’annulation, dans le délai de quatre mois prévu par l’article L. 242-1 du code des relations 
entre le public et l’administration cité au point 4, de la décision du 16 septembre 2016 qui s’est 
substituée à la décision implicite de rejet née du silence gardé par l’inspecteur du travail. Par 
suite, la décision du 5 décembre 2016 qui rapporte la décision du 16 septembre 2016 n’a pas été 
prise tardivement.  


 
18. En sixième lieu, l’autorité de la chosée jugée en matière pénale ne s'attache 


qu'aux décisions des juridictions de jugement qui statuent sur le fond de l'action publique. Tel 
n'est pas le cas des décisions de classement sans suite prises par le ministère public, quelles que 
soient les constatations sur lesquelles elles sont fondées. Par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’autorité de la chose jugée de l’avis de classement du procureur de la 
République du 24 août 2016 doit être écarté.  


 
19. En septième lieu, le requérant ne peut utilement soutenir que la décision en litige 


méconnaîtrait le principe de la présomption d’innocence qui ne trouve application qu’en 
matière répressive et qui n’a, en tout état de cause, pas pour objet, ni pour effet d’interdire à 
l’autorité administrative d’autoriser le licenciement d’un salarié protégé dès lors que les faits en 
cause sont établis. Par suite, y compris dans l’hypothèse où c’est à raison des mêmes faits que 
sont engagées parallèlement les deux procédures, l’autorité administrative ne méconnaît pas le 
principe de la présomption d’innocence en autorisant le prononcé d’un licenciement sans 
attendre que les juridictions répressives aient définitivement statué. 
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20. En huitième lieu, aux termes de l’article L. 1153-1 du code du travail : « Aucun 
salarié ne doit subir des faits : / 1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou 
comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, 
hostile ou offensante (…) ». 


 
21.  Il ressort des pièces du dossier que la société R a sollicité de l’inspecteur du 


travail une autorisation de licenciement, notamment pour des faits de harcèlement sexuel, à la 
suite de la dénonciation par une salariée placée sous l’autorité de M. B qui évoquait des propos 
à connotation sexuelle et des attouchements physiques non consentis. Il ressort des attestations 
de trois autres salariées ayant travaillé avec M. B, en date du 6 octobre 2016 et rédigées 
librement, comme elles l’indiquent dans leurs attestations en date du 13 mars 2017, que M. B a 
adopté des propos déplacés et une attitude insistante à plusieurs occasions allant jusqu’à des 
attouchements tels que des massages ou des caresses. Ces attestations, précises et concordantes, 
révèlent à tout le moins l’existence de propos à caractère sexuel ayant dégradé les conditions de 
travail des salariées intéressées. Il ressort en outre d’attestations produites par M. B lui-même 
ainsi que des procès-verbaux d’audition établis par des officiers de police judiciaire dans le 
cadre de l’instruction pénale de la plainte déposée par la salariée à l’origine des dénonciations 
du 24 mai 2016, concordants sur ce point, que M. B tient régulièrement, sur son lieu de travail, 
des propos déplacés à connotation sexuelle, parfois constitutifs d’avances exprimées dans un 
contexte professionnel, voire hiérarchique. Ces agissements caractérisaient à eux seuls une 
attitude de harcèlement sexuel. Ces éléments ne sont pas valablement contestés par les 
attestations produites par M. B d’autres salariés indiquant ne pas avoir été témoins 
d’attouchements. Par suite, le requérant n’est pas fondé à soutenir que la décision attaquée 
serait entachée d’inexactitude matérielle des faits. 


 
22. Il résulte de ce qui précède que les conclusions tendant à l’annulation de la 


décision du 5 décembre 2016 de l’inspecteur du travail autorisant le licenciement de M. B, ainsi 
que de la décision implicite de la ministre du travail portant rejet de son recours hiérarchique 
doivent être rejetées. 


 
Sur les frais liés à l’instance :  


 
23. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de la société R, qui n’est pas, dans la présente instance, 
la partie perdante, la somme que M. B demande au titre des frais exposés par elle et non 
compris dans les dépens. 


 
24. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


de la société R, présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
25. Il résulte de tout ce qui précède que la requête n°1707008 présentée par M. B doit 


être rejetée. 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La décision du 22 septembre 2017 par laquelle le ministre du travail a retiré la 
décision du 5 décembre 2016 autorisant le licenciement de M. B ainsi que sa décision implicite 
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de rejet est annulée.  
 
Article 2 :  La requête de M. B, enregistrée sous le n° 1707008, est rejetée. 
 
Article 3 : Les conclusions de la société R présentées sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Me Humez et à Me Savoye pour M. A B, Me 
Sipp, pour la société anonyme R et à la ministre du travail. 
 
Copie en sera adressée, pour information, au directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Ile-de-France. 
 
Délibéré après l’audience du 4 mars 2020, à laquelle siégeaient : 


  
M. Jean-Michel Riou, président, 
M. Pierre Christian, premier conseiller,  
Mme Christelle Michel, conseiller. 


  
Rendu public par mise à disposition au greffe le 3 avril 2020. 


  
 


 
 
  
 


 
Le président, 


 
signé 


 
J.-M. RIOU 


 
 


 
  


  
 La République mande et ordonne à la ministre du travail en ce qui la concerne, ou à 


tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


  
 Pour expédition conforme, 
 Le greffier, 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 20 novembre 2017, 17 octobre,  


11 décembre 2018 et 17 janvier 2019, Mme S.T…, représentée par Me Lafforgue, avocat, 
demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 80 000 euros en réparation de 


l’entier préjudice résultant de la carence fautive de ce dernier en matière de lutte contre la 
pollution atmosphérique, majorée des intérêts de droit à compter de la date de la première 
demande d'indemnisation formée le 20 juillet 2017 auprès du ministre de la transition écologique 
et solidaire et du préfet du Nord, avec capitalisation des intérêts échus à compter de cette même 
formalité ; 


  
 2°) de condamner l’Etat aux entiers dépens, en application de l’article R. 761-1 du code 


de justice administrative ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-


1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- elle est victime de problèmes respiratoires graves dus à la pollution atmosphérique 


dans l’agglomération lilloise ; 
- une carence fautive de l’Etat est caractérisée, dès lors que, tant au niveau de l’Etat 


régulateur que des services préfectoraux, aucun dispositif efficace n’a été mis en place pour 
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enrayer le phénomène de la pollution atmosphérique sur le long terme et lors des pics de 
pollution ; 


- la carence fautive des organes déconcentrés de l’Etat lors des épisodes de pollution est 
établie, dès lors qu’ils ont, en toute conscience du danger constitué par la pollution 
atmosphérique pour les populations et ayant à leur portée les informations nécessaires pour 
identifier la survenue des pics de pollution, édicté des prescriptions tardives et manifestement 
inadéquates ; ainsi, les mesures prises par les autorités préfectorales en novembre et 
décembre 2016 ainsi qu’en janvier 2017 lors de pics de pollution dans l’agglomération lilloise 
ont été tardives et insuffisantes ; en outre,  la mise en œuvre des mesures prévues par les arrêtés 
préfectoraux ainsi que le contrôle de leur effectivité a été insuffisant ; 


- la carence de l’Etat régulateur en matière de lutte contre la pollution de l’air est 
caractérisée au regard du droit communautaire, des articles 2 et 8 de la convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et du droit national et a d’ailleurs été retenue par le Conseil d’Etat dans un 
arrêt n°394254 du 12 juillet 2017 ; 


- l’Etat ne respecte pas ses obligations découlant de l’article 13 de la directive 
2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe 
transposé aux articles R. 221-1 et suivants du code de l’environnement, comme en témoigne les 
mises en demeure de la Commission européenne, notamment le 29 avril 2015 pour dépassement 
des valeurs limites en particules PM 10 et le 15 février 2017 pour dépassement des valeurs 
limites en dioxyde d’azote ; les plans de protection de l’atmosphère sont insatisfaisants en raison 
de l’atteinte incertaine des objectifs fixés par la réglementation, de l’absence de programmation 
des financements et de la nécessité de concertation avec certains partenaires et de compatibilité 
entre les différents plans et programmes touchant à la lutte contre la pollution de l’air ; 


- l’Etat n’a pas adopté de mesures de protection de la population concernant la pollution 
atmosphérique alors que son impact sur la santé humaine est connu depuis 1983 et que 
l’obligation de respecter des valeurs limites s’inscrit dans la mise en œuvre du droit reconnu à 
chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé, édicté à l’article L. 220-1 du code de 
l’environnement ;   


- il existe des présomptions graves, précises et concordantes qui permettent d’établir le 
lien de causalité entre la sinusite qu’elle subit depuis 2010, alors qu’elle réside dans 
l’agglomération lilloise depuis 2010, et la pollution atmosphérique, dès lors que ses symptômes à 
cette période coïncident avec les effets de la pollution atmosphérique sur la santé, tels qu’établis 
par de nombreuses études scientifiques et qu’il n’y a pas d’autres facteurs pouvant expliquer la 
survenue de ses symptômes et leur aggravation puisqu’une origine allergique a été écartée en 
mai 2017 ; 


- elle justifie de plusieurs préjudices : souffrances endurées et un préjudice d’angoisse 
résultant de l’inaction de l’Etat et un préjudice de contamination. 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 16 août 2018, 23 novembre 2018, 


18 décembre 2018 et 3 mai 2019, le préfet du Nord, conclut, titre principal, au rejet de la requête 
et, à titre subsidiaire, à ce que les prétentions indemnitaires de la requérante soient ramenées à de 
plus justes proportions. 


 
Il soutient que : 
 
- la carence fautive des services déconcentrés de l’Etat n’est pas établie, dès lors que ces 


derniers, soumis à une obligation de moyens concernant les actions en matière de qualité de l’air, 
ont mis en place en région Hauts-de-France, d’une part, deux plans de protection de 
l’atmosphère sur les territoires de l’agglomération creilloise et de la région Nord-Pas-de-Calais 
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et, d’autre part, le schéma régional du climat de l’air et de l’énergie du Nord-Pas-de-Calais qui 
contribue à l’amélioration de la qualité de l’air ; 


- l’arrêté préfectoral du 7 décembre 2016 portant application de mesures propres à 
limiter l’ampleur et les effets de la pollution atmosphérique sur la population dans la région 
Hauts-de-France et l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2016 portant application de mesures 
propres à limiter l’ampleur et les effets de la pointe de pollution atmosphérique sur la population 
dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais ne sont pas tardifs et ont été signés dès que le 
critère de persistance a été atteint au sein des Hauts-de-France ; 


- si le territoire de l’agglomération lilloise a dépassé le seuil d’information et de 
recommandation pendant trois jours non consécutifs fin 2016, le seuil d’alerte à partir duquel il 
appartient à l’autorité préfectorale de mettre en place des mesures réglementaires sur le territoire 
n’a cependant jamais été franchi fin 2016 ; 


- la requérante ne démontre pas les raisons pour lesquelles les mesures prises dans le 
cadre des arrêtés préfectoraux des 7 et 19 décembre 2016 auraient été inadaptées à la situation ni 
d’ailleurs la prétendue insuffisance de leur mise en œuvre et de leur contrôle ; 


- le bilan réalisé par l’association ATMO Hauts-de-France en 2016 précise que la 
majorité des valeurs réglementaires fixées par les dispositions de l’article R. 221-1 du code de 
l’environnement sont respectées ; 


- la requérante ne rapporte pas la preuve que les épisodes de pollution dont elle fait état, 
soient la conséquence d’une pollution interne qui prendrait naissance ou serait alimentée dans 
l’agglomération lilloise ; 


- aucune faute ne peut être retenue, dès lors que les obligations issues du droit 
communautaire ont été respectées dans le Nord-Pas-de-Calais et que les valeurs limites pour la 
protection de la santé des particules PM 10 posées par l’article R. 221-1 du code de 
l’environnement ont été également respectées dans l’ensemble des Hauts-de-France pour la 
période litigieuse ; 


- la requérante n’établit pas souffrir de sinusites chroniques depuis 2010 ou 2014 ; 
- la requérante n’établit pas le lien de causalité entre son état de santé et la pollution 


atmosphérique alléguée dans l’agglomération lilloise ; 
- à titre subsidiaire, les préjudices dont se prévaut la requérante ne sont pas établis ; 
- le montant des indemnisations sollicitées est excessif et doit être ramené à de plus 


justes proportions. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 17 août 2018, le ministre de la transition 
écologique et solidaire, conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que : 
 
- aucune carence fautive ne peut être reprochée à l’Etat qui a mis en œuvre un corpus 


législatif et réglementaire afin de parvenir à une amélioration significative de la qualité de l’air 
sur l’ensemble du territoire national ; 


- la requérante ne peut utilement se prévaloir de la violation de la directive 2008/50/CE 
du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, dès lors que 
celle-ci a été régulièrement transposée en droit interne ; 


- si un dépassement des valeurs limites prévues par les dispositions nationales de 
transposition de la directive 2008/50/CE est susceptible de constituer une méconnaissance 
objective des exigences du droit de l’union européenne, cette méconnaissance ne peut être 
imputée à l’Etat dès lors que c’est par une combinaison de mesures relevant de différents acteurs, 
publics et privés que le respect des valeurs limités doivent être atteint ; 


- l’Etat a pris toutes les mesures nécessaires dans la limite des responsabilités qui lui 
incombent en la matière pour ramener les concentrations de polluants en-deçà des valeurs limites 
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fixées par les textes de transposition de la directive 2008/50/CE, ce qui s’est traduit par 
l’adoption du plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques et du plan 
climat ainsi que des feuilles de route pour la qualité de l’air publiées en avril 2018 ; 


- aucune méconnaissance des articles 2 et 8 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne peut être retenue en l’espèce, dès lors que 
l’Etat a mis en œuvre des mesures permettant d’assurer tant l’information que la protection des 
populations par le biais notamment des procédures d’information et d’alerte du public en cas 
d’épisode de pollution mais aussi par un important corpus législatif et réglementaire destiné à la 
limitation des émissions hors période de pollution ; 


- l’Etat n’a pas méconnu les exigences de l’article L. 220-1 du code de l’environnement, 
dès lors qu’il a défini un important dispositif législatif et règlementaire visant à assurer la mise 
en œuvre du droit reconnu à chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé même si ce 
dispositif se heurte à la complexité des phénomènes qui président à la pollution atmosphérique et 
à la multiplicité des acteurs et comportements individuels qui concourent à la réalisation de ces 
phénomènes ; 


- à titre subsidiaire, la requérante n’établit pas le lien de causalité entre la prétendue 
carence fautive de l’Etat et la pollution atmosphérique constatée dans l’agglomération lilloise 
qu’elle estime être à l’origine de son état de santé et ce, au regard de la multiplicité des causes de 
la pollution atmosphérique et des acteurs qui en sont à l’origine ; 


- la requérante n’établit pas le lien de causalité direct et certain ente la pollution 
atmosphérique et l’aggravation de son état de santé ; 


- à titre encore plus subsidiaire, ni le principe des chefs de préjudice dont se prévaut la 
requérante ni leur montant ne sont établis par l’intéressée ; 


- le montant réclamé au titre de l’indemnisation des préjudices extra-patrimoniaux doit 
être ramené à de plus justes proportions. 


 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le traité sur l’Union européenne ; 
- la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
- la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 


concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe ; 
- la directive (UE) 2015/1480 de la commission du 28 août 2015 modifiant plusieurs 


annexes des directives du Parlement européen et du Conseil 2004/107/CE et 2008/50/CE 
établissant les règles concernant les méthodes de référence, la validation des données et 
l'emplacement des points de prélèvement pour l'évaluation de la qualité de l'air ambiant ; 


- le code de l’environnement ; 
- l’arrêté interministériel du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des procédures 


préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant ; 
- l’arrêté ministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures 


préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant ; 
- l’arrêté inter-préfectoral du 27 octobre 2015 relatif à la procédure d’information et 


d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant en région Nord-Pas-de-Calais ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Stefanczyk, 
- les conclusions de M. Babski, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Baron, substituant Me Lafforgue, pour Mme T…. 


 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Mme S.T…, qui réside dans l’agglomération lilloise, souffre de sinusite chronique 


qu’elle impute à la pollution atmosphérique. Estimant que l’Etat n’avait mis en place aucun 
dispositif efficace pour enrayer ce phénomène, elle a adressé le 19 juillet 2017 une demande 
indemnitaire au ministre de la transition écologique et solidaire et au préfet de la zone de défense 
et de sécurité du Nord, préfet du Nord. Ses demandes ont fait l’objet d’une décision implicite de 
refus. Par la présente requête, Mme T…demande au tribunal la condamnation de l’Etat à 
l’indemniser de l’entier préjudice résultant de sa carence fautive en matière de lutte contre la 
pollution atmosphérique. 


 
Sur la responsabilité : 
 
En ce qui concerne la carence fautive de l’Etat régulateur : 
 
S’agissant de sa carence à exécuter les obligations résultant des stipulations de la 


directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 : 
 
Quant aux valeurs limites définies par la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 : 


 
2. Aux termes de l’article 1er de la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 : « La présente 


directive établit des mesures visant : / 1) à définir et à fixer des objectifs concernant la qualité de 
l’air ambiant, afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs pour la santé humaine et 
pour l’environnement dans son ensemble ; (…) ». Aux termes de son article 4 : « Les États 
membres établissent des zones et des agglomérations sur l’ensemble de leur territoire. 
L’évaluation de la qualité de l’air et la gestion de la qualité de l’air sont effectuées dans toutes 
les zones et agglomérations ». L’article 13 prévoit que : « 1.   Les États membres veillent à ce 
que, dans l’ensemble de leurs zones et agglomérations, les niveaux d’anhydride sulfureux, de 
PM10, de plomb et de monoxyde de carbone dans l’air ambiant ne dépassent pas les valeurs 
limites fixées à l’annexe XI. En ce qui concerne le dioxyde d’azote et le benzène, les valeurs 
limites indiquées à l’annexe XI ne peuvent pas être dépassées à partir des dates indiquées à 
ladite annexe. Le respect de ces exigences est évalué conformément à l’annexe III. Les marges 
de dépassement indiquées à l’annexe XI s’appliquent conformément à l’article 22, paragraphe 3, 
et à l’article 23, paragraphe 1.2.   Les seuils d’alerte applicables pour les concentrations 
d’anhydride sulfureux et de dioxyde d’azote dans l’air ambiant sont les seuils indiqués à 
l’annexe XII, section A. » Aux termes de l’article 23 de cette même directive : « 1.   Lorsque, 
dans une zone ou agglomération donnée, les niveaux de polluants dans l’air ambiant dépassent 
toute valeur limite ou toute valeur cible, majorée dans chaque cas de toute marge de 
dépassement, les États membres veillent à ce que des plans relatifs à la qualité de l’air soient 
établis pour cette zone ou agglomération afin d’atteindre la valeur limite ou la valeur cible 
correspondante indiquée aux annexes XI et XIV.  En cas de dépassement de ces valeurs limites 
après le délai prévu pour leur application, les plans relatifs à la qualité de l’air prévoient des 
mesures appropriées pour que la période de dépassement soit la plus courte possible. Ils peuvent 
comporter des mesures additionnelles spécifiques pour protéger les catégories de population 
sensibles, notamment les enfants. (…) ».  
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3. Il résulte des dispositions des articles 13 et 23 de la directive du 21 mai 2008, telles 
qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt du 
19 novembre 2014, que les personnes physiques ou morales directement concernées par le 
dépassement des valeurs limites fixées par l’annexe XI de cette directive après leur date d’entrée 
en vigueur doivent pouvoir obtenir des autorités nationales, le cas échéant en saisissant les 
juridictions compétentes, l’établissement d’un plan relatif à la qualité de l’air conforme à son 
article 23 lorsque n’est pas assuré le respect des exigences résultant de son article 13. Si les Etats 
membres disposent d’une certaine marge d’appréciation pour la détermination des mesures à 
adopter, celles-ci doivent, en tout état de cause, permettre que la période de dépassement des 
valeurs limites soit la plus courte possible. L’élaboration d’un plan relatif à la qualité de l’air 
conforme à l’article 23, paragraphe 1, deuxième alinéa, de cette directive ne saurait permettre, à 
elle seule, de considérer que l’Etat membre en cause a néanmoins satisfait aux obligations qui 
s’imposent à lui en vertu de l’article 13 de cette directive. Il en résulte, enfin, qu’il appartient à la 
juridiction nationale compétente éventuellement saisie, de prendre, à l’égard de l’autorité 
nationale, toute mesure nécessaire, telle une injonction, afin que cette autorité établisse le plan 
exigé par cette directive dans les conditions que celle-ci prévoit.  


 
4. Aux termes de l’article L. 220-1 du code de l’environnement : « L'Etat et les 


établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que les 
personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les limites de 
sa responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en œuvre du droit reconnu à chacun 
à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. Cette action d'intérêt général consiste à prévenir, à 
surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions atmosphériques, à préserver la qualité de l'air 
et, à ces fins, à économiser et à utiliser rationnellement l'énergie. La protection de l'atmosphère 
intègre la prévention de la pollution de l'air et la lutte contre les émissions de gaz à effet de 
serre ». Aux termes de l’article L. 221-1 de ce même code : « I. - L'Etat assure, avec le concours 
des collectivités territoriales dans le respect de leur libre administration et des principes de 
décentralisation, la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur 
l'environnement. Un organisme chargé de la coordination technique de la surveillance de la 
qualité de l'air est désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement. Des normes de 
qualité de l'air ainsi que des valeurs-guides pour l'air intérieur définies par décret en Conseil 
d'Etat sont fixées, après avis de l'Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail, en conformité avec celles définies par l'Union 
européenne et, le cas échéant, par l'Organisation mondiale de la santé. Ces normes sont 
régulièrement réévaluées pour prendre en compte les résultats des études médicales et 
épidémiologiques (…) ».  Aux termes de l’article L. 222-4 de ce code, qui transpose la directive 
précitée sur ce point : « I. – Dans toutes les agglomérations de plus de 250 000 habitants, ainsi 
que dans les zones où, dans des conditions précisées par décret en Conseil d’Etat, les normes de 
qualité de l’air mentionnées à l’article L. 221-1 ou, le cas échéant, les normes spécifiques 
mentionnées au 2° du I de l’article L. 222-1, applicables aux plans de protection de 
l’atmosphère ne sont pas respectées ou risquent de ne pas l’être, le préfet élabore un plan de 
protection de l’atmosphère, compatible avec les orientations du plan régional pour la qualité de 
l’air s’il existe et, à compter de son adoption, avec les orientations du schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie. / Pour les zones mentionnées au premier alinéa, le recours à un 
plan de protection de l’atmosphère n’est pas nécessaire lorsqu’il est démontré que des mesures 
prises dans un autre cadre seront plus efficaces pour respecter ces normes. (…) ». L’article 
L. 222-5 de ce même code dispose que : « Le plan de protection de l'atmosphère et les mesures 
mentionnées au deuxième alinéa du I de l'article L. 222-4 ont pour objet, dans un délai qu'ils 
fixent, de ramener à l'intérieur de la zone la concentration en polluants dans l'atmosphère à un 
niveau conforme aux normes de qualité de l'air mentionnées à l'article L. 221-1 ou, le cas 
échéant, les normes spécifiques mentionnées au 2° du I de l'article L. 222-1. Lorsque des 
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circonstances particulières locales liées à la protection des intérêts définis aux articles L. 220-1 
et L. 220-2 le justifient, le plan de protection de l'atmosphère peut renforcer les normes de 
qualité de l'air mentionnées à l'article L. 221-1 ou, le cas échéant, les normes spécifiques 
mentionnées au 2° du I de l'article L. 222-1, et préciser les orientations permettant de les 
respecter. Il peut, également, renforcer les mesures techniques mentionnées aux articles L. 224-
1, L. 224-2 et L. 224-4. Le décret mentionné à l'article L. 222-7 précise les mesures qui peuvent 
être mises en œuvre pour atteindre les objectifs fixés par le plan de protection de l'atmosphère, 
notamment en ce qui concerne les règles de fonctionnement et d'exploitation de certaines 
catégories d'installations, l'usage des carburants ou combustibles, les conditions d'utilisation 
des véhicules ou autres objets mobiliers, l'augmentation de la fréquence des contrôles des 
émissions des installations, des véhicules ou autres objets mobiliers et l'élargissement de la 
gamme des substances contrôlées ». L’article R. 221-1 du même code, qui reprend les valeurs 
prévues à l’annexe XI de la directive du 21 mai 2008 précitée, fixe les normes de qualité de l’air.  


 
5. Le plan interdépartemental de protection de l’atmosphère du Nord-Pas-de-Calais 


approuvé le 27 mars 2014 par les préfet du Nord et du Pas-de-Calais, qui a remplacé le plan de 
protection de l’atmosphère sur l’agglomération lilloise adopté le 26 février 2007, prévoit des 
réductions des émissions de polluants dans tous les secteurs contributeurs sous la forme de 
mesures réglementaires, de mesures d’action d’accompagnement ainsi que des études destinées à 
améliorer les connaissances. Les mesures réglementaires intéressent notamment les chaufferies 
collectives, les installations industrielles, le brûlage des déchets verts et de chantier à l’air libre, 
la mobilité et le transport, l’aménagement du territoire avec la prise en compte de la qualité de 
l’air dans les documents de planification et l’usage des produits phytosanitaires.  


 
6.  Cependant, si ce plan a pour objet de diminuer de 30 % la concentration en polluants 


dans l’atmosphère à l’intérieur de la zone de concentration à son échéance en 2019, il entérine le 
fait qu’il n’atteindra pas ses objectifs de réduction d’ici 2020. En effet, il mentionne que pour le 
scénario « au fil de l’eau » dit scénario tendanciel 2015 qui évalue l’impact sur la qualité de l’air 
des mesures réalisées, celles en cours et celles en projet, la modélisation des émissions de 
polluants réalisé par l’association pour la surveillance et l’évaluation de l’atmosphère (ATMO) 
Nord-Pas-de-Calais a mis en évidence que des dépassements des valeurs limites pour les 
particules PM 10 et les oxydes d’azote, sont encore attendus en 2015 sur le territoire et que les 
actions du plan ont permis de mettre en conformité environ 61 % des mailles problématiques à 
l’issue de la simulation du scénario. S’agissant des particules PM 10, la simulation effectuée par 
l’association ATMO Nord-Pas-de-Calais met en évidence qu’environ cinquante mille personnes 
seraient encore exposées à ces concentrations supérieures à la valeur limite journalière dans 
l’agglomération lilloise en 2020. Enfin, cette simulation démontre que les dépassements des 
valeurs limite en moyenne annuelle de la concentration en dioxyde d’azote et de particules  
PM 10 augmentent à mesure que l’on s’approche du centre urbain et des grands axes routiers. 


7. Par ailleurs, les bilans de la qualité de l’air pour la métropole européenne de Lille 
réalisés par l’association ATMO Nord-Pas-de Calais montrent qu’au cours des années 2013, 
2014, 2015 et 2016, les valeurs limites de concentration fixées par le plan de protection de 
l’atmosphère, s’agissant tout spécialement des particules fines – PM 10 - et du dioxyde d’azote, 
ont été dépassées de manière renouvelée, à l’exception du dioxyde d’azote pour l’année 2016.  
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8. En revanche, la requérante ne peut utilement soutenir que les seuils recommandés par 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ont été dépassés en 2018 dans l’agglomération 
lilloise et que 90 % des habitants de la métropole européenne de Lille auraient ainsi été exposés 
en 2017 à des concentrations de polluants supérieurs aux normes, dès lors que ces seuils, qui 
concernent une période postérieure à celle pour laquelle l’indemnisation est sollicitée et qui ne 
sont, en conséquence, pas représentatifs des années précédentes, ne constituent que des valeurs 
indicatives ne présentant pas de caractère obligatoire. De la même manière, l’intéressée ne peut 
davantage se prévaloir d’analyses effectuées par des experts citoyens tirés du blog 
d’« Alternatives économiques » mettant en évidence une concentration en polluants plus 
importantes que celle résultant des mesures effectuées par l’association ATMO Nord-Pas-de 
Calais, dès lors que ces derniers ne disposent d’aucune expertise particulière dans l’évaluation 
scientifique de la qualité de l’air. 


9. L’exposition persistante reconnue par le plan de protection interdépartemental de 
l’atmosphère du Nord-Pas-de-Calais, d’une partie de la population de la métropole européenne 
de Lille à des concentrations en particules fines et en dioxyde d’azote supérieures aux valeurs 
limites mais également la répétition, depuis plusieurs années de dépassements des valeurs limites 
de ces polluants, montrent que ce plan et les moyens dont il prévoit la mise en œuvre sont 
insuffisants pour empêcher une méconnaissance de ces valeurs limites sur une durée la plus 
courte possible.  


10. Pour exonérer la responsabilité de l’Etat, le ministre de la transition écologique et 
solidaire fait valoir que la France n’a pas été mise en cause par la Commission européenne, 
s’agissant du respect des valeurs limites définies par la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 et 
que l’agglomération lilloise ne figure pas parmi les seize zones administratives de surveillance 
de la qualité de l’air pour lesquelles le Conseil d’Etat avait relevé dans sa décision n°394254 du 
12 juillet 2017 que les valeurs limites en dioxydes d’azote avaient été dépassées de 2012 à 2014 
ni au nombre des trois zones pour lesquelles les valeurs limites en particules fines PM 10 avaient 
également été dépassées pour ces même années, ni au nombre des douze zones administratives 
de surveillances de la qualité de l’air pour lesquelles les valeurs limites en dioxyde d’azote 
avaient été dépassées en 2015. Cependant, cette circonstance ne permet pas, à elle seule, de 
démontrer que les conditions de mise en œuvre du plan interdépartemental de protection de 
l’atmosphère du Nord-Pas-de-Calais approuvé le 27 mars 2014, pour mettre fin aux insuffisances 
du précédent plan adopté en 2007, seraient satisfaisantes au regard des objectifs fixées par la 
directive 2008/50/CE du 21 mai 2008, dès lors que, ainsi qu’il a été dit aux points 5 à 8, les 
mesures qu’il prévoit n’ont pas permis que la période de dépassement des valeurs limites de la 
concentration de certains polluants comme les particules PM 10 et le dioxyde de carbone soit la 
plus courte possible pour une partie significative de la population de l’agglomération lilloise, en 
dépit du fait que lesdites concentrations de PM 10 et dioxyde d’azote aient diminué depuis 2008. 


11. Il résulte de ce qui précède que l’insuffisante amélioration de la qualité de l’air dans 
l’agglomération lilloise caractérise une faute de l’Etat dans l’exécution des obligations résultant 
pour lui des dispositions précitées du code de l’environnement, telles qu’elles transposent les 
articles 13 et 23 de la directive du 21 mai 2008. Par suite, Mme T…est fondée à rechercher la 
responsabilité de l’Etat à ce titre. 
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Quant aux objectifs de qualité et des objectifs à long terme définis par la directive 


2008/50/CE du 21 mai 2008 : 


12. Aux termes de l’article 15 de la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 : « 1. Les États 
membres prennent toutes les mesures nécessaires n’entraînant pas de coûts disproportionnés 
pour réduire l’exposition aux PM 2,5 en vue d’atteindre l’objectif national de réduction de 
l’exposition indiqué à l’annexe XIV, section B, pour l’année prévue à ladite annexe.3 (…) ». 
L’annexe XIV dispose que l’objectif national de réduction de l’exposition pour les PM 2,5 est 
fixée à 2020. Aux termes de l’article 17 de cette directive : « 1.  Les États membres prennent 
toutes les mesures nécessaires n’entraînant pas de coûts disproportionnés pour veiller à ce que 
les valeurs cibles et les objectifs à long terme soient atteints. / (…) / 3.   Pour les zones et 
agglomérations dans lesquelles les niveaux d’ozone dans l’air ambiant sont supérieurs aux 
objectifs à long terme, mais inférieurs ou égaux aux valeurs cibles, les États membres élaborent 
et mettent en œuvre des mesures efficaces au regard de leur coût dans le but d’atteindre les 
objectifs à long terme. Ces mesures sont, au minimum, conformes à tous les plans relatifs à la 
qualité de l’air et au programme visé au paragraphe 2. » L’article R. 221-1 du code  
de l’environnement qui transpose la directive sur ces points a fixé l’objectif national de réduction 
de l’exposition aux particules PM 2,5 à 2020 et évoque, s’agissant de la concentration d’ozone, 
un objectif de qualité pour la protection de la santé humaine correspondant à un niveau à 
atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures 
proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé humaine et de l'environnement 
dans son ensemble, lequel n’est assorti d’aucun délai. 


 13. Si Mme T…fait valoir que l’objectif de qualité concernant l’exposition aux particules 
ultrafines PM 2,5 et l’objectif à long-terme concernant la concentration d’ozone ne sont pas 
respectés dans l’agglomération lilloise depuis au moins deux ans, cette circonstance ne permet 
cependant pas de caractériser une carence fautive de l’Etat résultant de l’insuffisance des 
mesures du plan de protection de l’atmosphère prises pour respecter ces objectifs, dès lors que, 
d’une part, l’objectif national de réduction de l’exposition aux particules PM 2,5 ne doit être 
respecté qu’à partir de 2020 et, d’autre part, l’objectif de qualité concernant la concentration 
d’ozone dans l’air ambiant n’est pas assorti d’un délai et doit être ainsi atteint à long terme. Par 
suite, Mme T…n’est pas fondée à rechercher la responsabilité pour faute de l’Etat à ce titre. 


 
 S’agissant de sa carence à exécuter les obligations découlant des articles 2 et 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : 


 
14. Aux termes de l’article 2 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l’homme et des libertés fondamentales : « Le droit de toute personne à la vie est protégé par la 
loi. La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en exécution d'une 
sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi. 
(…) ». Par ailleurs, aux termes de l’article 8 de cette même convention : « Toute personne a droit 
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. Il ne peut y 
avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. » 
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15. L’obligation positive de prendre toutes les mesures nécessaires à la protection de la 
vie au sens de l’article 2 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales implique avant tout pour les Etats le devoir primordial de mettre en 
place un cadre législatif et administratif visant une prévention efficace et dissuadant de mettre en 
péril le droit à la vie. Les Etats doivent également s’acquitter d’une obligation positive de 
garantir le respect du domicile et de la vie privée et familiale, en prenant, avec la diligence 
requise, les mesures appropriées adaptées à la nature des affaires posant des questions 
environnementales, en présence d’un risque grave, réel et immédiat pour la vie, la santé ou 
l’intégrité physique ou encore de nuisances de nature à empêcher de jouir de son domicile. 


 
16. Il résulte de l’instruction que, depuis plusieurs années, un ensemble de politiques 


publiques, regroupant une multiplicité d’acteurs et comportant des sanctions, a été développé 
dans de nombreux secteurs, tant à l’échelon national que localement, pour lutter contre la 
pollution atmosphérique. Si les mesures adoptées et appliquées n’ont pas encore permis 
d’empêcher tout dépassement des seuils précités, il résulte des relevés de l’association ATMO 
Nord-Pas-de-Calais, que les efforts fournis ont toutefois permis une amélioration constante de la 
qualité de l’air dans la région des Hauts-de-France, et notamment dans l’agglomération lilloise, 
depuis une dizaine d’années. Dans ce contexte et compte tenu, spécialement, des risques 
écologiques inhérents à la vie en ville combinés, en particulier, avec la difficulté de lutter contre 
une pollution d’origine multifactorielle, voire diffuse, le dépassement, certes réduit, des valeurs 
limites constaté entre 2012 et 2016, et l’insuffisance des plans de protection de l’atmosphère 
pour y mettre fin dans cette même période, ne sauraient suffire à caractériser une défaillance 
notoire des pouvoirs publics dans les actions destinées à protéger ou améliorer la vie des 
habitants de l’agglomération lilloise ni une atteinte suffisamment grave à leur droit de vivre dans 
un environnement sain. Aussi, aucune illégalité fautive de l’Etat au regard des exigences 
résultant des stipulations des articles 2 et 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ne saurait ici être retenue. Par suite, Mme T…n’est pas 
fondée à rechercher la responsabilité pour faute de l’Etat résultant de sa carence à exécuter les 
obligations découlant des articles 2 et 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 


 
S’agissant de sa carence à mettre en œuvre le droit reconnu à chacun de respirer un air 


qui ne nuise pas à sa santé, défini par l’article L. 220-1 du code de l’environnement : 
 
17. Mme T…soutient que la responsabilité de l’Etat est engagée dès lors qu’il a 


méconnu les exigences de l’article L. 220-1 du code de l’environnement qui reconnaît à chacun 
le droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé, ce dernier ne pouvant « ignorer ni 
l’importance des phénomènes de pollution atmosphériques se répétant à une cadence accélérée 
depuis de nombreuses années, ni leurs conséquences désastreuses en matière de santé  
publique ». Cependant, les dispositions précitées de l’article L. 220-1 du code de 
l’environnement se bornent à fixer des objectifs généraux à l’action de l’Etat. Elles sont ainsi par 
elles-mêmes dépourvues de portée normative et ne sont pas susceptibles d’engager la 
responsabilité de l’Etat en cas de pollution atmosphérique. Au surplus, il résulte de ce qui a été 
dit au point 5 que la mise en place du plan de protection de l’atmosphère en 2014, a permis une 
petite amélioration de la qualité de l’air sur le territoire de la Métropole européenne de Lille. Par 
suite, la requérante n’est pas fondée à rechercher la responsabilité pour faute de l’Etat à ce titre. 
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En ce qui concerne la carence fautive des organes déconcentrés de l’Etat dans la gestion 
des épisodes de pollution de l’air dans l’agglomération lilloise de la fin de l’année 2016 et du 
début d’année 2017 : 


 
 18. Aux termes de l’article L. 221-6 du code de l’environnement : « (…) Lorsque les 
normes de qualité de l'air mentionnées à l'article L. 221-1 ne sont pas respectées ou risquent de 
ne pas l'être, le public en est immédiatement informé par l'autorité administrative compétente. 
(…) ». Aux termes de l’article L. 223-1 du même code : « En cas d'épisode de pollution, lorsque 
les normes de qualité de l'air mentionnées à l'article L. 221-1 ne sont pas respectées ou risquent 
de ne pas l'être, le préfet en informe immédiatement le public selon les modalités prévues par la 
section 2 du chapitre Ier du présent titre et prend des mesures propres à limiter l'ampleur et les 
effets de la pointe de pollution sur la population. Ces mesures, prises en application du plan de 
protection de l'atmosphère lorsqu'il existe et après information des maires intéressés, 
comportent un dispositif de restriction ou de suspension des activités concourant aux pointes de 
pollution, y compris, le cas échéant, de la circulation des véhicules notamment par la réduction 
des vitesses maximales autorisées, et de réduction des émissions des sources fixes et mobiles. 
(…) ». 
 


19. Aux termes de l’article 4 de l’arrêté du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des 
procédures préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant : « Les modalités de 
déclenchement des procédures préfectorales d'information et de recommandation et d'alerte en 
cas d'épisode de pollution, relatives au polluant dioxyde de soufre, sont définies par arrêté 
préfectoral ou inter-préfectoral. » Aux termes de l’article 6 de cet arrêté : « Lorsqu'il est informé 
d'un épisode de pollution par l'organisme agréé de surveillance de la qualité de l'air, 
conformément à l'arrêté préfectoral ou inter-préfectoral (…) le préfet ou, à Paris, le préfet de 
police déclenche, pour le département concerné par la nécessité de mettre en œuvre des actions 
d'information, de communication et de recommandation et/ou de mesures réglementaires de 
réduction des émissions, une procédure adaptée au(x) polluant(s) et au(x) seuil(s) 
réglementaire(s) concerné(s) (…) / Dans la procédure d'information et de recommandation, le 
préfet déclenche des actions d'information du public, des maires, des établissements de santé et 
établissements médico-sociaux, des professionnels concernés et des relais adaptés à la diffusion 
de cette information ainsi que des diffusions de recommandations sanitaires et de 
recommandations visant à limiter les émissions des sources fixes ou mobiles de pollution 
atmosphérique concourant à l'élévation de la concentration du polluant considéré. /  
Dans la procédure d'alerte, le préfet déclenche, d'une part, des actions d'information du public, 
des maires, des établissements de santé et établissements médico-sociaux, des professionnels 
concernés et des relais adaptés à la diffusion de cette information, ainsi que des diffusions de 
recommandations sanitaires et de recommandations visant à limiter les émissions des sources 
fixes ou mobiles de pollution atmosphérique concourant à l'élévation de la concentration du 
polluant considéré et, d'autre part, des mesures réglementaires de restriction ou de suspension 
de certaines activités concourant à l'élévation de la concentration du polluant considéré, y 
compris, le cas échéant, de la circulation des véhicules, en application du chapitre III du titre II 
du livre II du code de l'environnement. / Pour les épisodes de pollution aux particules PM10, la 
procédure d'information et de recommandation évolue en procédure d'alerte en cas de 
persistance de l'épisode. » Enfin, l’article 17 de l’arrêté du 7 avril 2016 relatif au déclenchement 
des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant dispose que : 
« L'arrêté du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas 
d'épisodes de pollution de l'air ambiant est abrogé.  / Les documents-cadres et arrêtés 
préfectoraux pris en application de l'article 5 de l'arrêté du 26 mars 2014 mentionné au 
précédent alinéa continuent de produire leurs effets pendant un délai d'un an à compter de la 
publication du présent arrêté. » 
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20. Mme T…fait valoir que les mesures préfectorales mises en œuvre lors de l’épisode de 
pollution dans l’agglomération lilloise à la fin de l’année 2016 et en début d’année 2017 étaient 
tardives, insuffisantes et inefficaces. Il résulte de l’instruction et notamment des relevés fournis 
par l’association ATMO Nord-Pas-de-Calais que l’air a été qualifié pour l’agglomération lilloise 
de mauvais à très mauvais les 30 novembre, 5 et 17 décembre 2016 et de moyen à médiocre les 
6, 18 et 19 décembre 2016. Il a également été qualifié de mauvais du 16 au 19 janvier 2017 et du 
9 au 10 février puis de très mauvais du 20 au 26 janvier 2017 et du 11 au 12 février 2017. Or, 
lors de ces différents épisodes de pollution, les mesures d’urgence automatiques prévues par 
l’arrêté inter-préfectoral du 27 octobre 2015 pris en application de l’arrêté ministériel du 26 mars 
2014, ont, s’agissant des particules fines PM 10, été mises en œuvre, par des arrêtés du préfet de 
zone de défense et de sécurité du Nord en date des 7 et 19 décembre 2016, 22 et 24 janvier et 10 
février 2017. Contrairement à ce que soutient la requérante, ces arrêtés ne sont pas tardifs, dès 
lors qu’il résulte de l’instruction qu’ils sont intervenus dès que le critère de persistance de 
l’épisode de pollution a été atteint, celui-ci se définissant, selon l’article 2 de l’arrêté inter-
préfectoral du 27 octobre 2015, comme le constat du dépassement du seuil d’information et de 
recommandation durant deux jours consécutif avec une prévision de dépassement de ce même 
seuil pour le jour même et le lendemain. Les mesures qui ont été mises en place lors de ces 
épisodes de pollution ont consisté en la surveillance et l’encadrement des émissions du secteur 
de l’industrie, l’interdiction du brûlage des sous-produits agricoles et l’interdiction totale de la 
pratique du brûlage en secteur résidentiel et tertiaire, les mesures de réduction de vitesse. Des 
communiqués de presse relatant les épisodes de pollution ont, par ailleurs, été mis à disposition 
du public. Contrairement à ce que soutient Mme T…, l’autorité préfectorale n’avait pas 
l’obligation de mettre en œuvre les mesures non-automatiques, dès lors que les mesures mises en 
place par les arrêtés préfectoraux ont permis de mettre fin à ces épisodes de pollution et que, 
s’agissant de la persistance de l’épisode de pollution de début 2017, celui-ci est en lien étroit 
avec les conditions hivernales et les présence d’un anticyclone sur la région durant cette période. 
Si l’intéressée fait valoir que le contrôle des mesures prise dans le cadre de ses arrêtés 
préfectoraux est insuffisant, elle ne l’établit pas. Enfin, la requérante ne peut utilement se 
prévaloir des rapports du Conseil général de l’environnement et du développement durable 
(CGEDD), de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) et de l’Inspection générale de 
l’administration (IGA) dénonçant l’absence totale de suivi des mesures ponctuelles depuis 2015, 
dès lors que ceux-ci sont antérieurs à ces épisodes de pollution et portent, en outre, sur le 
territoire métropolitain dans sa globalité. Dans ces conditions, aucune carence fautive ne saurait 
être reprochée à l’Etat s’agissant de la gestion des épisodes de pollution de fin 2016 et début 
2017 dans l’agglomération lilloise. Par suite, Mme T…n’est pas fondée à rechercher la 
responsabilité de l’Etat à ce titre. 


 
21. Il résulte de tout ce qui précède que Mme T…est seulement fondée à soutenir que 


l’Etat, en n’ayant pas pris, pour l’agglomération lilloise, un plan de protection de l’atmosphère 
susceptible de réduire, dans les conditions définies ci-dessus, le dépassement des valeurs limites 
de particules fines – PM10 - et de dioxyde d’azote, a commis une faute de nature à engager sa 
responsabilité.  


 
Sur le lien de causalité : 
 
22. En principe, toute illégalité commise par l’administration constitue une faute 


susceptible d’engager sa responsabilité, pour autant qu’il en soit résulté un préjudice direct et 
certain. La responsabilité de l’administration ne saurait en revanche être engagée pour la 
réparation des dommages qui ne trouvent pas leur cause dans cette illégalité. 
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23. Mme T…soutient qu’elle souffre de sinusite chronique depuis 2010 pour laquelle une 
origine allergique a été écartée et que son état de santé s’est aggravé en raison de la pollution 
atmosphérique dans la Métropole européenne de Lille. Cependant, il ressort d’une attestation 
médicale d’un allergologue en date du 5 mai 2017 qu’elle ne souffre d’une telle pathologie que 
depuis seulement trois années. En outre, le conjoint de l’intéressée a indiqué dans une attestation 
de mai 2018 que les problèmes de santé de sa compagne étaient apparus à compter de leur 
emménagement à Lille en février 2016. Par ailleurs, les éléments produits par la requérante 
concernant sa résidence sont insuffisants pour établir que celle-ci est effectivement dans 
l’agglomération lilloise depuis 2010. En outre, les documents médicaux versés au dossier ne 
permettent pas de démontrer que la pathologie qu’elle présente ou que l’aggravation de celle-ci 
serait liée aux dépassement des seuils de pollution atmosphérique. A cet égard, le compte rendu 
du scanner des sinus de la face en date du 13 décembre 2016 n’exclut pas une cause mécanique à 
la sinusite chronique dont elle est atteinte. Si la requérante se prévaut d’une attestation d’un 
chirurgien-dentiste du 8 octobre 2018 mentionnant qu’elle ne présente aucune pathologie 
parodontale évolutive, un tel document ne permet pas toutefois d’écarter l’origine dentaire de la 
sinusite ni la malformation anatomique.  


 
24. Par ailleurs, il résulte de l’instruction et notamment du courrier d’un allergologue en 


date du 5 mai 2017 produit par la requérante, que celle-ci a bénéficié de la pose d’un dispositif 
de contraception définitive de type « Essure ». Or, selon une étude du 30 mai 2017 du comité 
scientifique spécialisé temporaire désigné par l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé (ANSM), produite en défense par le ministre, une fréquence accrue des 
marqueurs d’allergie a été relevée chez les femmes ayant reçu de tels implants, qui présentaient 
un terrain allergique préexistant au moment de la pose d’un tel matériel comme c’est le cas en 
l’espèce pour Mme T…, qui a, parmi ses antécédents atopiques, présenté des réactions au nickel.  


 
25. Il ne résulte ainsi pas de l’instruction, au vu des éléments produits, que la pathologie 


de la requérante trouverait directement sa cause dans l’insuffisance des mesures prises par l’Etat 
au cours de la période 2012-2016 pour limiter au maximum les périodes de dépassement de 
seuils de concentration en gaz polluants, ou que ces pathologies auraient été aggravées par la 
carence fautive énoncée au point 11. Dès lors, Mme T…n’est pas fondée à soutenir que l’Etat 
doit indemniser les préjudices consécutifs à sa sinusite chronique. Par suite, ses conclusions 
indemnitaires doivent être rejetées. 


 
Sur les dépens : 


  
26. La présente instance n’ayant occasionné aucun des frais prévus par les dispositions 


de l’article R. 761-1 du code de justice administrative, les conclusions présentées en ce sens par 
Mme T…doivent être rejetées.   
 


 Sur les frais du litige : 
 


27. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 
ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, 
la somme que Mme T…demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les 
dépens. 
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D E C I D E : 
   


  
Article 1er : La requête de Mme T…est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme S.T…, au préfet du Nord et au ministre de la 
transition écologique et solidaire. 


Délibéré après l'audience du 4 décembre 2019, à laquelle siégeaient : 
 


M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Stefanczyk, premier conseiller, 
Mme Farault, premier conseiller.  


 
Lu en audience publique le 9 janvier 2020. 
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Le Tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 28 novembre 2017 et le 15 mai 2018, 


M. Y.E…, représenté par Me Ciaudo, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision en date du 25 juillet 2017 par laquelle le directeur du centre 


pénitentiaire d’Annœullin a refusé de modifier la durée pendant laquelle il était enfermé en 
cellule de nuit ; 


 
2°) d’enjoindre au directeur du même centre pénitentiaire de lui appliquer les 


dispositions du règlement intérieur prévoyant une durée d’enfermement nocturne maximale de 
12 heures des détenus en cellule, sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 
  


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros à verser à son conseil en 
application des dispositions de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 et L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
  


Il soutient que la décision attaquée méconnaît l’article 4 de l’annexe R. 57-6-18 du code 
de procédure pénale prévoyant une durée d’enfermement nocturne des détenus en cellule 
n’excédant pas 12 heures, dès lors qu’il est enfermé le soir en cellule à 17h45 et ne peut en sortir 
que le lendemain matin à 8h00. 


 
Une mise en demeure a été adressée le 30 août 2019 au ministre de la justice. 
  
M. E…a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 


2 octobre 2017. 
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Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Stefanczyk, 
- et les conclusions de M. Babski, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. Y.E…, alors incarcéré au centre pénitentiaire de Lille-Annœullin, a demandé, par 


courrier du 24 juillet 2017, au directeur de cet établissement  de respecter la règle fixée par 
l’article 4 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires figurant en annexe de 
l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale qui limite la durée d’enfermement nocturne des 
détenus en cellule à douze heures, dès lors que sa cellule était fermée le soir à 17h45 et qu’il ne 
pouvait en sortir que le lendemain matin à partir de 8h00. Par courrier du 25 juillet 2017, le 
directeur du centre pénitentiaire lui a indiqué que les horaires qui lui étaient appliqués étaient 
conformes aux règles de fonctionnement du régime normal dans lequel il était affecté et qu’il 
refusait de les modifier. Par la présente requête, M. E…demande au Tribunal l’annulation de 
cette décision. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
2. Aux termes de l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale : « Le règlement 


intérieur type pour le fonctionnement de chacune des catégories d'établissements pénitentiaires, 
comprenant des dispositions communes et des dispositions spécifiques à chaque catégorie, est 
annexé au présent titre. / Le chef d'établissement adapte le règlement intérieur type applicable à 
la catégorie dont relève l'établissement qu'il dirige en prenant en compte les modalités 
spécifiques de fonctionnement de ce dernier. Il recueille l'avis des personnels. » Par ailleurs, 
l’article 4 de ce règlement intérieur type, annexé à l’article R. 57-6-18 de ce code dispose que : 
« Pendant la journée, les personnes détenues peuvent être réunies pour le travail, les activités 
physiques et sportives, l'enseignement, la formation professionnelle ou les activités religieuses, 
culturelles ou de loisirs. / La durée pendant laquelle la personne détenue est enfermée en cellule 
la nuit ne peut excéder douze heures ». Enfin, l’article 48 du règlement type dispose que : 
« I. Dans les centres de détention et dans les quartiers centre de détention, établissements qui 
comportent un régime principalement orienté vers la réinsertion sociale, la personne détenue est 
enfermée dans sa cellule pendant la nuit. / (…) Ses déplacements sont accompagnés par le 
personnel pénitentiaire. Elle prend ses repas seule, en cellule. / II.- Des aménagements, qui 
tiennent compte de la personnalité, de la santé et de la dangerosité de la personne détenue, 
peuvent être apportés au I pour accompagner par une plus grande autonomie les efforts de celle-
ci en matière de réinsertion sociale. Ils concernent notamment : / -les horaires de l'ouverture des 
portes des cellules pendant une partie de la journée / (…) -La prise de repas en commun. / Lors 
de chaque mouvement, la personne détenue doit pouvoir justifier de son identité et du motif de 
son déplacement. ».  
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3. Le règlement intérieur du centre pénitentiaire de Lille-Annœullin dispose que les 
condamnés affectés au quartier de centre de détention sont soumis à un régime différencié, 
permettant d’individualiser le régime de leur détention en tenant compte de leur investissement 
et de la diversité de l’ensemble de la population pénale. Pour les détenus affectés en régime de 
confiance, les portes sont ouvertes de 7h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00. Les détenus affectés en 
régime normal sont soumis à un régime de « portes fermées ». Par ailleurs, l’emploi du temps 
figurant à l’intérieur de ce règlement intérieur précise que l’ouverture des cellules a lieu à 7h00 
par le contrôle de présence et le petit-déjeuner et que la fermeture et le contrôle de présence se 
déroule à 19h00. Cependant, le requérant se prévaut d’un courrier du directeur du centre 
pénitentiaire de Lille-Annœullin en date du 18 juillet 2017 dans lequel ce dernier lui a indiqué 
que la fermeture des portes avait lieu à 18h00, le personnel procédant à la fermeture de l’aile à 
partir de 17h45 pour permettre ensuite de distribuer le repas avant la fin du service. Il ne ressort 
pas des pièces du dossier que le requérant ait la possibilité de sortir de sa cellule entre 17h45, 
horaire auquel il réintègre sa cellule, et 19h00, horaire auquel les surveillants relevant de 
l’équipe de nuit du centre de détention prennent le relais de l’équipe de jour jusqu’au lendemain 
matin 7h00. Par ailleurs, M. E…soutient, sans être contesté, qu’il ne travaille pas aux ateliers et 
ne peut quitter sa cellule que le lendemain matin à 8h00. Dès lors, ce dernier est fondé à soutenir 
que la durée d’enfermement nocturne dont il fait l’objet dépasse la limite de 12h00 fixée par 
l’article 4 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires figurant en annexe de 
l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale et repris au règlement intérieur du centre 
pénitentiaire de Lille-Annœullin. 


 
4. Il résulte de ce qui précède que M. E…est fondé à demander l’annulation de la 


décision en date du 25 juillet 2017 par laquelle le directeur du centre pénitentiaire d’Annœullin a 
refusé de modifier la durée pendant laquelle il était enfermé en cellule de nuit. 


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 
5. Le présent jugement implique que le directeur du centre pénitentiaire d’Annœullin 


modifie la durée d’enfermement nocturne de l’intéressé afin de la limiter à douze heures 
conformément au règlement intérieur de l’établissement. Il y a donc lieu d’enjoindre à cette 
autorité de procéder à une telle mesure dans un délai d’un mois à compter de la notification du 
présent jugement. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, d’assortir cette injonction 
d’une astreinte. 


  
Sur les frais liés au litige : 


6. M. E…a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale. Par suite, son avocat peut 
se prévaloir des dispositions combinées des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 
37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. Dans les circonstances de l’espèce, et 
sous réserve que le conseil de M. E…renonce à percevoir la somme correspondant à la part 
contributive de l’État, il y a lieu de mettre à la charge de l’Etat le versement à Me Ciaudo, la 
somme de 1 500 euros. 


 
  


D E C I D E : 
  
  


Article 1er : La décision en date du 25 juillet 2017 du directeur du centre pénitentiaire 
d’Annœullin est annulée. 
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Article 2 : Il est enjoint au directeur du centre pénitentiaire d’Annœullin de modifier la durée 
d’enfermement nocturne de M. E…à douze heures conformément au règlement intérieur de 
l’établissement dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement. 
  
Article 3 : L’Etat versera à Me Ciaudo, conseil de M. E…, sous réserve qu’il renonce à percevoir 
la somme correspondant à la part contributive de l’Etat, la somme de 1 500 euros sur le 
fondement des dispositions de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991.  
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de M. E…est rejeté.  
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. Y.E…, au Garde des sceaux, ministre de la 
justice et à Me Ciaudo. 
   
Délibéré après l'audience du 4 juin 2020, à laquelle siégeaient : 


 
M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Stefanczyk, premier conseiller, 
Mme Farault, premier conseiller.  


 
Lu en audience publique le 2 juillet 2020. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 11 janvier 2018, la SCI *******, représentée par la 


SELARL ************, demande au tribunal de : 
 
1°) prononcer la décharge, en droits et pénalités, des rappels de taxe sur la valeur ajoutée 


mis à sa charge pour la période correspondant à l’année 2013 ;  
 
2°) mettre à la charge de l’État une somme de 2 500 euros sur le fondement de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Elle soutient que :  
- le bien immobilier a été acquis le 16 juin 2011 puis cédé deux ans plus tard, après 


l’avoir mis en location, dans un but exclusivement patrimonial ; cette unique opération ne saurait 
à elle seule qualifier une activité de marchand de biens ; 


- l’administration n’apporte pas la preuve qu’elle aurait cédé de manière habituelle des 
biens immobiliers ni qu’elle aurait eu une intention spéculative ; il en est de même des 
opérations immobilières réalisées directement ou indirectement par son gérant, M. D. ;  


- la mise en location du bien fait obstacle à l’existence d’une intention spéculative, et la 
qualité des matériaux utilisés pour les travaux de rénovation ne saurait être regardée comme un 
critère d’appréciation du caractère économique de l’opération ;  


- l’interprétation de l’administration, qui assimile M. D., associé minoritaire, à la SCI, 
méconnaît le principe d’égalité devant la loi fiscale ainsi que le principe d’égalité des citoyens 
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devant les charges publiques consacré par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 ; 


- l’instruction fiscale référencée BOI-BIC-CHAMP-20-10-10 n° 30 du 4 janvier 2017, 
relative à la notion d’habitude, lui est applicable ;  


- elle n’a pas la qualité d’assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, et dès lors la cession 
litigieuse n’était pas soumise à la taxe sur la valeur ajoutée, indépendamment de la qualité de son 
activité ; à ce titre, les instructions fiscales BOI-TVA-CHAMP-10-10-20 n° 330 et BOI-TVA-
IMM-10-10-10-10 n° 70 lui sont applicables. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 16 février 2018, le directeur départemental des 


finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Nguër, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La société civile immobilière (SCI) ************, créée le 24 mai 2011, a 


acquis, le 16 juin 2011, un pavillon à usage d’habitation situé au ** rue ** à Amines pour la 
somme de 205 000 euros. Après délivrance d’un permis de construire, cette société a procédé à 
l’extension et à la transformation de l’immeuble pour un montant de 187 900 euros, pour y créer 
six logements neufs. Le 29 avril 2013, l’immeuble a été revendu par la SCI à la SARL 
********* au prix de 448 000 euros. A la suite d’une vérification de comptabilité portant sur la 
période du 24 mai 2011 au 31 décembre 2013, la SCI **********, que le service a regardée 
comme exerçant une activité de marchand de biens, s’est vu notifier, le 9 octobre 2014, une 
proposition de rectification notamment en matière de taxe sur la valeur ajoutée selon la 
procédure de taxation d'office. Cette proposition a donné lieu à un rappel de taxe sur la valeur 
ajoutée pour la période correspondant à l’année 2013, pour un montant total de 53 108 euros, mis 
en recouvrement le 29 février 2016. Par la présente requête, la SCI *********** demande au 
tribunal de prononcer la décharge de ce rappel. 
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Sur le bien-fondé des impositions : 
 
En ce qui concerne l’application de la loi fiscale : 
 
2. Aux termes de l’article 256 du code général des impôts, dans sa version applicable 


au litige : « I. Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de biens et les 
prestations de services effectuées à titre onéreux par un assujetti agissant en tant que tel. / II. 1° 
Est considéré comme livraison d'un bien, le transfert du pouvoir de disposer d'un bien corporel 
comme un propriétaire. (…) ». Aux termes de l’article 256 A du même code : « Sont assujetties 
à la taxe sur la valeur ajoutée les personnes qui effectuent de manière indépendante une des 
activités économiques mentionnées au cinquième alinéa, quels que soient le statut juridique de 
ces personnes, leur situation au regard des autres impôts et la forme ou la nature de leur 
intervention. / (…) / Les activités économiques visées au premier alinéa se définissent comme 
toutes les activités de producteur, de commerçant ou de prestataire de services, y compris les 
activités extractives, agricoles et celles des professions libérales ou assimilées. Est notamment 
considérée comme activité économique une opération comportant l'exploitation d'un bien 
meuble corporel ou incorporel en vue d'en retirer des recettes ayant un caractère de 
permanence. ». Enfin, aux termes de l’article 257 du même code, dans sa version applicable au 
litige : « I. – Les opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles sont 
soumises à la taxe sur la valeur ajoutée (…) ». 


 
 
3. Les dispositions précitées n’autorisent à assujettir à la taxe sur la valeur ajoutée 


une opération occasionnelle que pour autant qu’elle ne constitue pas le simple exercice du droit 
de propriété par son titulaire. Ni l’ampleur des ventes, ni le fait que le cédant ait, au préalable, 
procédé à une division du bien pour en tirer un meilleur prix global, ni la durée sur laquelle les 
ventes s’étendent, ni l’importance des recettes qui en résultent ne sont en soi déterminants. En 
revanche, si le vendeur entreprend des démarches actives de commercialisation foncière en 
mobilisant des moyens similaires à ceux déployés par un assujetti, la livraison est imposable. En 
outre, une activité exercée à titre occasionnel ne peut être qualifiée d’activité économique 
laquelle ne soumet à la taxe sur la valeur ajoutée que les opérations relevant de l’exercice à titre 
habituel d’une telle activité. Il s’ensuit que les dispositions combinées de l’article 256 A du code 
général des impôts et du I de l’article 257 du même code n’ont ni pour objet ni pour effet de 
soumettre à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de terrains à bâtir ou d'immeubles neufs 
réalisées à titre occasionnel lorsqu'elles ne constituent que le simple exercice du droit de 
propriété. 


 
 
4. Les opérations, décrites au point 1 du jugement, d’achat de l’immeuble, de 


division du bien et de revente des lots auxquelles s’est livrée la SCI ************, sur une 
brève période de moins de deux années, confèrent un caractère habituel à l’activité de la 
contribuable dont le capital est détenu à 99,50 % par la SARL D. , qui exerce une activité 
d’agence immobilière. En outre, M. D., également gérant de la SCI *******, détient 99,80 % du 
capital social de la SARL D.et a, entre les années 2005 et 2013, été gérant d’au moins cinq 
sociétés ayant eu une activité de marchand de biens immobiliers. Si la société requérante prétend 
avoir agi dans le cadre de la gestion de son patrimoine, les évènements successifs (obtention du 
permis de construire, division du bien, transformation et construction) intervenus dans le court 
laps de temps séparant l’acquisition de ce pavillon de la première vente révèlent qu’elle avait, 
dès l’origine, une intention spéculative sans qu’elle puisse utilement se prévaloir de la 
circonstance que lors de la revente des appartements, à un professionnel de l’immobilier, certains 
étaient loués. Par suite, l’activité de la société répondant ainsi à un objet commercial de 
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marchand de biens, elle s’est comportée comme un assujetti agissant en tant que tel, et 
l’administration fiscale a pu soumettre à bon droit la cession en litige à la taxe sur la valeur 
ajoutée. 


 
 
5. Contrairement à ses allégations, la SCI ********** ne peut utilement se 


prévaloir, pour obtenir la décharge de l’imposition à laquelle elle a été régulièrement assujettie, 
des principes d’égalité devant la loi et d’égalité devant les charges publiques dans le cas d’une 
imposition légalement établie. 


 
 
En ce qui concerne l’interprétation administrative de la loi fiscale : 
 
6. La SCI ************ entend se prévaloir, sur le fondement de l’article L. 80 A 


du livre des procédures fiscales, des instructions fiscales référencées BOI-BIC-CHAMP-20-10-
10 n° 30, BOI-TVA-CHAMP-10-10-20 n° 330 et BOI-TVA-IMM-10-10-10-10 n° 70. Toutefois, 
celles-ci ne font pas de la loi fiscale une interprétation différente de celle retenue dans le présent 
jugement. 


 
 
7. Il résulte de tout ce qui précède que la requête de la SCI ************ doit être 


rejetée.  
 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
8. La SCI ********** étant la partie perdante, ses conclusions présentées sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative doivent être 
rejetées. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de la SCI ********** est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SCI ************* et au directeur 


départemental des finances publiques de la Somme. 
 
Délibéré après l'audience du 14 mai 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Fischer-Hirtz, présidente, 
Mme Nguër, conseiller, 
M. Wavelet, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 28 mai 2020. 
 
Mis à disposition au greffe de la 
juridiction, conformément aux dispositions 
des articles 11 et 12 de l’ordonnance 
n°2020-305 du 25 mars 2020 portant 
adaptation des règles applicables devant les 
juridictions de l'ordre administratif, 
le 28 mai 2020. 
 


  


  
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 
 


M. NGUER 


 
 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 
 


C. FISCHER-HIRTZ 
La greffière, 


 
 


signé 
 
 


C. HULS-CARLIER 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’action et des comptes publics en ce 


qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies d’exécution 
de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 15 février 2018, M. *******, représenté par  


Me *********, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 12 décembre 2017 par lequel la garde des sceaux, ministre de 


la justice, a prononcé à son encontre la sanction disciplinaire de la révocation ;   
 
2°) d’enjoindre à la garde des sceaux, ministre de la justice, de prononcer sa 


réintégration, de procéder à la reconstitution de sa carrière et de lui verser les traitements qu’il 
aurait dû percevoir depuis son éviction du service, dans un délai d’un mois à compter de la 
notification du présent jugement sous astreinte d’un montant à fixer par le tribunal ; 


 
3°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 15 000 euros, assortie des intérêts au 


taux légal, en réparation du préjudice causé par l’intervention de la décision attaquée ; 
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- l’arrêté attaqué est entaché d’incompétence, dès lors que sa signataire ne justifie pas 


d’une délégation de signature à cette fin de la garde des sceaux, ministre de la justice ; 
- la preuve de la matérialité des faits de trafic d’alcool entretenu avec un détenu pour 


lesquels il a été sanctionné a été obtenue en méconnaissance du principe de loyauté, dès lors que 
ces faits ont été commis à l’instigation de l’administration, qui les a provoqués en accord avec le 
détenu concerné ;  
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- la sanction est entachée de discrimination, dès lors qu’il n’est pas démontré que tous 
les cas d’introduction illicite d’alcool dans un établissement pénitentiaire aient été sanctionnés de 
la même manière et qu’un surveillant n’a pas été révoqué pour des faits plus graves de trafic 
d’alcool, de stupéfiants et de lames de rasoir ; 


- le préjudice que lui a causé l’intervention de la décision attaquée doit être évalué à 
15 000 euros, dès lors qu’elle l’a privé de toute ressource et de logement. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 15 octobre 2019, la garde des sceaux, ministre 


de la justice, conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
- les conclusions indemnitaires du requérant n’ont pas été précédées d’une demande 


préalable adressée à l’administration et sont, dès lors, irrecevables ; 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
La clôture de l’instruction a été fixée au 25 novembre 2019 à 12 heures. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 ; 
- le décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 ; 
- le décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 ; 
- le décret n° 2010-1711 du 30 décembre 2010 ; 
- l’arrêté du 30 juin 2015 fixant l’organisation en sous-directions de la direction de 


l’administration pénitentiaire, alors en vigueur ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thérain, rapporteur, 
- et les conclusions de M. Baillard, rapporteur public. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. ***********, surveillant du corps d’encadrement et d’application du personnel 


de surveillance de l'administration pénitentiaire affecté au centre pénitentiaire de *******, a fait 
l’objet d’une sanction disciplinaire de révocation prononcée par un arrêté du 12 décembre 2017 
de la garde des sceaux, ministre de la justice. Il demande l’annulation de cet arrêté ainsi que la 
condamnation de l’Etat à lui verser une somme de 15 000 euros en réparation du préjudice causé 
par l’intervention de cette décision. 


 
2. En premier lieu, aux termes de l’article 67 de la loi du 11 janvier 1984 portant 


dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État : « Le pouvoir disciplinaire 
appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination (…) ». Selon l’article 3 du décret du  
14 avril 2006 portant statut particulier des corps du personnel de surveillance de l’administration 
pénitentiaire : « Les membres du corps d’encadrement et d’application du personnel de 
surveillance de l’administration pénitentiaire (…) sont nommés par arrêté du garde des sceaux, 
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ministre de la justice ». L’article 1er du décret du 9 juillet 2008 relatif à l’organisation du 
ministère de la justice dispose que : « L’administration centrale du ministère de la justice 
comprend (…) la direction de l’administration pénitentiaire (…) ». Aux termes de l’article 1er de 
l’arrêté du 30 juin 2015 fixant l’organisation en sous-directions de la direction de 
l’administration pénitentiaire, en vigueur à la date de la décision attaquée : « La direction de 
l’administration pénitentiaire comprend (…) la sous-direction des ressources humaines et des 
relations sociales (…) ». Selon l’article 6 du même arrêté : « La sous-direction des ressources 
humaines et des relations sociales (…) : / - met en œuvre, au sein de l'administration 
pénitentiaire, la politique de gestion des ressources humaines et des relations sociales du 
ministère de la justice et en suit les résultats ; / (…) - instruit les dossiers disciplinaires ; / (…) - 
autorise et coordonne les opérations (…) de gestion administrative (…) des personnels (…) ». 


 
3. Selon l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des 


membres du Gouvernement : « A compter du jour suivant la publication au Journal officiel de la 
République française de l'acte les nommant dans leurs fonctions ou à compter du jour où cet 
acte prend effet, si ce jour est postérieur, peuvent signer, au nom du ministre ou du secrétaire 
d'Etat et par délégation, l'ensemble des actes, à l'exception des décrets, relatifs aux affaires des 
services placés sous leur autorité : / (…) 2° Les chefs de service, directeurs adjoints, sous-
directeurs (…) ».  


 
4. Il résulte de la combinaison de l’ensemble des dispositions citées au point 2. que 


l’exercice du pouvoir disciplinaire à l’égard des membres du corps d’encadrement et 
d’application du personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire est au nombre des 
affaires relevant de la sous-direction des ressources humaines et des relations sociales de la 
direction de l’administration pénitentiaire. Il s’ensuit que Mme *********, signataire de l’arrêté 
attaqué, qui a été nommée sous-directrice des ressources humaines et des relations sociales de la 
direction de l’administration pénitentiaire par un arrêté du 10 mai 2017 publié au Journal officiel 
de la République française du 11 mai 2017, a reçu, en application de l’article 1er du décret du 27 
juillet 2005, délégation de signature à cet effet de la garde des sceaux, ministre de la justice. Par 
suite, le moyen tiré de l’incompétence de la signataire de la décision attaquée manque en fait. 


 
5. En deuxième lieu, pour infliger la sanction de la révocation à M. ********, 


l’administration s’est fondée sur le fait que l’intéressé a, sur sa proposition, remis le 9 puis le  
10 juin 2016 deux bouteilles contenant de l’alcool à un détenu moyennant la promesse d’une 
rétribution de cinquante euros à cette fin, ce que le requérant, qui a d’ailleurs été condamné, pour 
ce motif, à une peine de quatre mois d’emprisonnement avec sursis et de deux ans de mise à 
l’épreuve prononcée le 6 septembre 2017 par la cour d’appel d’Amiens, ne conteste pas. S’il 
ressort des pièces du dossier que l’administration pénitentiaire avait été avertie des intentions de 
M. ***********, dès le 1er juin 2016, par le détenu auquel avait été promise la remise des 
bouteilles d’alcool, elle a pu s’abstenir d’intervenir et constater, le 10 juin 2016, la matérialité 
des faits reprochés au requérant, dès lors qu’elle n’a ainsi, contrairement à ce qui est soutenu, 
mis en œuvre aucun stratagème avec le détenu l’ayant avertie, mais s’est bornée, sans incitation 
ni provocation, à laisser M. ********** agir selon sa volonté. Par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance du principe de loyauté auquel tout employeur public est tenu vis-à-vis de ses 
agents ne peut, en tout état de cause, qu’être écarté. 


 
6. En troisième lieu, aux termes de l’article 19 du décret du 30 décembre 2010 portant 


code de déontologie du service public pénitentiaire : « Le personnel de l'administration 
pénitentiaire ne peut occuper les personnes qui lui sont confiées à des fins personnelles, ni 
accepter d'elles, directement ou indirectement, des dons et avantages de quelque nature que ce 
soit. / Il ne peut se charger d'aucun message et d'aucune mission, acheter ou vendre aucun 
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produit ou service pour le compte des personnes qui lui sont confiées. / Il ne peut leur remettre 
ni recevoir d'elles des sommes d'argent, objets ou substances quelconques en dehors des cas 
prévus par la loi (…) ». 


 
7. Il ne ressort d’aucune pièce du dossier que des faits équivalents à ceux commis à  


M. *********** feraient systématiquement l’objet de sanctions disciplinaires plus douces, alors 
même que l’intéressé se prévaut d’un cas dans lequel la sanction de révocation n’aurait pas été 
infligée à l’un de ses collègues auteur d’un trafic d’alcool, de stupéfiants et de lames de rasoir au 
sein de son établissement pénitentiaire d’affectation. Il s’ensuit que M. ***********n’est pas 
fondé à soutenir que la sanction de la révocation qui lui a été infligée à raison des faits relatés au 
point 5., qui n’est pas disproportionnée à leur gravité, serait entachée de discrimination. 


 
8. Il résulte de ce qui précède que les conclusions de la requête de M. ******** doivent 


être rejetées, y compris ses conclusions aux fin d’injonction et d’indemnisation, sans qu’il soit 
besoin de se prononcer sur la fin de non-recevoir opposée à ces dernières par la garde des 
sceaux, ministre de la justice. Il en va de même, par voie de conséquence, des conclusions qu’il 
présente sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête de M. *********** est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. ********** et à la garde des sceaux, 
ministre de la justice.   


 
 
Délibéré après l'audience du 3 janvier 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Thérain, premier conseiller,  
Mme Boivin, conseillère. 
 
Lu en audience publique le 17 janvier 2020. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 


 
S. THÉRAIN 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 


 
M.-O. LE ROUX 


 
La greffière, 


 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 
 


 
La République mande et ordonne à la garde des sceaux, ministre de la justice, en ce qui 


la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


D'AMIENS 
 


N° 1800591 et 1801143 
___________ 


 
M. et Mme A 
___________ 


 
M. Wavelet 
Rapporteur 
___________ 


 
Mme Khater 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 20 février 2020 
Lecture du 5 mars 2020 
___________ 


19-01-03-02-02-01 


19-04-02-03-01 


C+ 


 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête et deux mémoires enregistrés les 27 février, 5 avril et 8 octobre 2018 


sous le n° 1800591, M. et Mme A demandent au tribunal de prononcer la décharge des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales mises à leur charge 
au titre de l’année 2012. 


 
Ils soutiennent que : 
 
- ils n’ont pas été destinataires de la proposition de rectification du 16 octobre 2015 ; 
- l’administration aurait dû mettre en œuvre la procédure prévue à l’article 117 du code 


général des impôts ; 
- l’administration ne démontre pas l’existence et le montant d’une distribution ; 
- l’administration ne démontre pas l’appréhension effective entre les mains de M. A des 


revenus distribués qu’elle a imposés ; 
- M. A ne peut être qualifié de maître de l’affaire au regard des éléments de fait ;  
- le montant des revenus distribués retenus à partir d’une reconstitution aléatoire des 


résultats est hors de proportion avec le résultat de la société ; 
- conformément à la décision du conseil constitutionnel n° 2016-610 QPC, ils doivent 


bénéficier de la suppression de la majoration de 1,25 pour la détermination des bases ; 
- la mise en œuvre de la contribution sur les hauts revenus à leur égard est manifestement 


disproportionnée par rapport aux faits. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 5 septembre 2018 et un mémoire en production 
de pièces enregistré le 12 mars 2018, ainsi qu’un mémoire enregistré le 12 février 2020, non 
communiqué, l’administrateur général des finances publiques en charge de la direction du 
contrôle fiscal Ile de France conclut au rejet de la requête. 


 
Il fait valoir que les moyens invoqués à l’encontre de l’imposition litigieuse ne sont pas 


fondés. 
 
 
II. Par une requête et un mémoire enregistrés les 17 avril et 8 octobre 2018 sous le 


n° 1801143, M. et Mme A demandent au tribunal de prononcer la décharge des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales mises à leur charge au titre de 
l’année 2013. 


 
Ils soutiennent que : 
 
- ils n’ont pas été destinataires d’une réponse aux observations du contribuable avant la 


mise en recouvrement des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions 
sociales mises à leur charge ; 


- ils n’ont pas été destinataires de l’ensemble des éléments permettant de calculer le 
montant des cotisations supplémentaires mises à leur charge ; 


- l’administration ne démontre pas l’appréhension effective entre les mains de M. A des 
revenus distribués qu’elle a imposés. M. A ne peut être qualifié de maître de l’affaire au regard 
des éléments de fait ;  


- l’administration aurait dû mettre en œuvre la procédure prévue par l’article 117 du code 
général des impôts ; 


- le montant des revenus distribués retenus est exorbitant et ne correspond à aucune 
réalité économique. Il aurait dû être retenu un pourcentage de charges plus proche de 95 à 97 % 
du chiffre d’affaire hors taxe reconstitué. 


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 5 septembre 2018 ainsi qu’un mémoire 


enregistré le 12 février 2020, non communiqué, l’administrateur général des finances publiques 
en charge de la direction du contrôle fiscal Ile de France conclut au rejet de la requête. 


 
Il fait valoir que les moyens invoqués à l’encontre de l’imposition litigieuse ne sont pas 


fondés. 
 
 
Vu : 
- les décisions des 2 janvier et 19 février 2018 portant rejet des réclamations préalables ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique du 20 février 2020 : 
- le rapport de M. Wavelet, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. A la suite de la vérification de la comptabilité de la société E au titre des exercices clos 


en 2012 et 2013, dont M. A était associé à hauteur de 50 % et gérant de droit, M. et Mme A ont 
fait l’objet d’un contrôle sur pièces au terme duquel l’administration a mis à leur charge, au titre 
des années 2012 et 2013, des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 
prélèvements sociaux à raison des revenus réputés distribués provenant de cette société. M. et 
Mme A demandent la décharge de ces cotisations supplémentaires au titre des années 2012 et 
2013. 


 
 
Sur la jonction : 
  


2. Les requêtes n° 1800591 et 1801143 présentent à juger les mêmes questions et ont fait 
l’objet d’une instruction commune. Il y a donc lieu de les joindre pour qu’il y soit statué par le 
même jugement. 


 
 
Sur les conclusions tendant à la décharge de la contribution sur les hauts revenus : 
 
3. Aux termes du deuxième alinéa de l’article R* 200-2 du livre des procédures fiscales : 


« Le demandeur ne peut contester devant le tribunal administratif des impositions différentes de 
celles qu’il a visées dans sa réclamation à l’administration ». A supposer ces conclusions 
expressément et clairement formulées, les requérants ne sont pas recevables à faire valoir que la 
mise à leur charge de la contribution sur les hauts revenus n’est pas fondée dès lors qu’il ne 
résulte pas de l’instruction, en particulier de la décision du 2 janvier 2018, que les requérants ont 
contesté cette contribution dans leur réclamation préalable, qu’ils s’abstiennent de produire. Par 
suite, ces conclusions doivent être rejetées comme étant irrecevables. 


 
 
Sur les conclusions tendant à la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le 


revenu et de contributions sociales au titre des années 2012 et 2013 : 
 
4. Si les requérants, en indiquant réitérer les termes de leur réclamation contentieuse, ont 


entendu motiver leurs requêtes par référence à cette dernière, ce moyen est dépourvu des 
précisions minimales permettant au juge de l’impôt de se prononcer dès lors que cette 
réclamation n’est pas produite et que les termes n’en sont pas reproduits dans la présente 
instance. Il doit, pour ce motif, être écarté. 


 
 
En ce qui concerne la régularité de la procédure d’imposition : 
 
5. Aux termes de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales, applicables aux 


procédures de redressement : « L'administration adresse au contribuable une proposition de 
rectification qui doit être motivée de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de 
faire connaître son acceptation (…) / Lorsque l’administration rejette les observations du 
contribuable, sa réponse doit également être motivée ». Aux termes de l’article R. 57-1 du livre 
des procédures fiscales : « La proposition de rectification prévue par l'article L. 57 fait connaître 
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au contribuable la nature et les motifs de la rectification envisagée. L'administration invite, en 
même temps, le contribuable à faire parvenir son acceptation ou ses observations dans un délai 
de trente jours à compter de la réception de la proposition, prorogé, le cas échéant (…) ». 
Même si aucune disposition ne le lui impose, la notification de la proposition de rectification est 
régulièrement effectuée par l’administration par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
tout autre procédé offrant des garanties équivalentes. 


 
  
6. M. et Mme A soutiennent qu’ils n’ont pas été destinataires de la proposition de 


rectification de l’administration en date du 16 octobre 2015. Si cette dernière fait toutefois valoir 
avoir notifié celle-ci aux intéressés par lettre recommandée dont l’avis de réception indique la 
date du 20 octobre 2015, elle ne produit cependant pas cet avis, de sorte que la notification de la 
proposition de rectification n’est pas établie. Il résulte toutefois de l’instruction, en particulier de 
la réponse aux observations du contribuable du 18 janvier 2016 relative aux deux années 
d’imposition en litige, régulièrement notifiée le 22 janvier suivant ainsi que l’établit l’avis de 
réception produit par l’administration, qu’à la suite de la réception de la proposition de 
rectification du 16 octobre 2015 qui leur a été adressée, les intéressés ont sollicité par courrier du 
12 novembre 2015 la prorogation du délai de réponse de 30 jours supplémentaires, puis ont 
présenté, le 14 décembre 2015, des observations sur cette proposition de rectification. Ainsi, dès 
lors qu’ils ont été en mesure de discuter utilement la nature et les motifs de la rectification 
envisagée, l’irrégularité de la notification de la proposition de rectification n’est pas de nature à 
avoir privé les requérants de la garantie substantielle prévue par les dispositions de l’article L. 57 
du livre des procédures fiscales. Par ailleurs, il résulte de ce qui vient d’être dit que les 
requérants ne sont pas fondés à soutenir qu’ils n’ont pas été destinataires de la réponse aux 
observations du contribuable, régulièrement notifiée le 22 janvier 2016. 


 
 
En ce qui concerne le bien-fondé des impositions : 
 
7. Aux termes de l’article 109 du code général des impôts : « 1. Sont considérés comme 


revenus distribués : 1° Tous les bénéfices ou produits qui ne sont pas mis en réserve ou 
incorporés au capital (…) ». Aux termes de l'article 110 du même code : « Pour l'application du 
1° du 1 de l'article 109, les bénéfices s'entendent de ceux qui ont été retenus pour l'assiette de 
l'impôt sur les sociétés (…) ».  


 
 
8. En cas de refus des propositions de rectifications par le contribuable bénéficiaire de 


sommes regardées comme distribuées en application des dispositions du 1° du 1 de l’article 109 
du code général des impôts, il incombe à l’administration d’apporter la preuve que celui-ci en a 
effectivement disposé. Toutefois, le contribuable qui, disposant seul des pouvoirs les plus 
étendus au sein de la société, est en mesure d’user sans contrôle de ses biens comme de biens qui 
lui sont propres et doit ainsi être regardé comme le seul maître de l’affaire, est présumé avoir 
appréhendé les distributions effectuées par la société qu’il contrôle. 


 
 
9. En premier lieu, il résulte de l’instruction que la société E a fait l’objet d’une 


vérification de comptabilité à l’issue de laquelle, en l’absence de présentation de la comptabilité 
pour les exercices clos les 31 décembre 2012 et 2013, l’administration a reconstitué les résultats 
de ces exercices à partir de l’analyse des crédits bancaires et des factures obtenues dans le cadre 
du droit de communication, et a retenu un bénéfice imposable de 743 781 euros hors taxe au titre 
de l’exercice 2012 et de 113 218 euros hors taxe au titre de l’exercice 2013. L’administration a 
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considéré que ces sommes constituaient, en application des dispositions du 1° du 1 de 
l’article 109 du code général des impôts, des revenus distribués par cette société. 


 
10. En second lieu, pour les deux années d’imposition en litige, l’administration a regardé 


M. A comme étant le seul maître de l’affaire en se fondant en particulier sur sa détention de 
50 % des parts sociales de la société E, sa qualité de gérant de droit de cette dernière, l’existence 
d’une procuration sur les quatre comptes bancaires de la société ainsi que sur le fait qu’il 
disposait seul du pouvoir de signature à ce titre. En se bornant à soutenir que l’administration ne 
démontre pas l’appréhension effective entre les mains de M. A des revenus distribués qu’elle a 
imposés et que ce dernier ne peut être qualifié de maître de l’affaire au regard des éléments de 
fait, les requérants ne contestent pas utilement cette appréhension. Dans ces conditions, sans 
qu’elle ait eu besoin de mettre en œuvre la faculté prévue à l’article 117 du code général des 
impôts, l’administration établit, ainsi qu’il lui incombe, que M. A était le seul maître de l’affaire 
et doit, par suite, être regardé comme ayant appréhendé les sommes en litige. Il en résulte que M. 
et Mme A ne sont pas fondés à soutenir que les impositions litigieuses ne pouvaient être 
légalement mises à leur charge sur le fondement de l’article 109 du code général des impôts. 


 
 
11. Aux termes du 7 de l’article 158 du code général des impôts dans sa version en 


vigueur à la date de l’imposition en litige : « Le montant des revenus et charges énumérés ci-
après, retenu pour le calcul de l'impôt selon les modalités prévues à l'article 197, est multiplié 
par 1,25. Ces dispositions s'appliquent : (…) / 2° (…) aux revenus distribués mentionnés à 
l'article 109 résultant d'une rectification des résultats de la société distributrice ». 


 
 
12. Si les requérants soutiennent que conformément à la décision du conseil 


constitutionnel n° 2016-610 QPC, ils doivent bénéficier de la suppression de la majoration de 
1,25 % pour la détermination des bases imposables, il ressort toutefois de la décision du 
2 janvier 2018 rejetant leur réclamation préalable, ce qu’ils ne contestent pas, que si la 
majoration de 1,25 % prévue par les dispositions précitées était envisagée dans la proposition de 
rectification qui leur a été adressée, cette majoration n’a toutefois finalement pas été appliquée. 
Le moyen doit par suite être écarté. 


 
 
13. Il résulte de tout ce qui précède que les requérant ne sont pas fondés à demander la 


décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales mises 
à leur charge au titre des années 2012 et 2013. 


 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : Les requêtes n° 1800591 et n° 1801143 de M. et Mme A sont rejetées.  
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme A et à l’administrateur général des 
finances publiques chargé de la direction de contrôle fiscal Ile de France. 


 
 
Délibéré après l'audience du 20 février 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Nguër, conseiller,  
M. Wavelet, conseiller.  
 
 
Lu en audience publique le 5 mars 2020. 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
 
 


F. WAVELET 


 
 


 
Le président, 


 
signé 


 
 
 


O. GASPON 
La greffière, 


 
signé 


 
 
 


C. HULS-CARLIER 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’action et des comptes publics en ce 
qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête et un mémoire enregistrés les 28 février et 20 octobre 2018, Mmes P.et 
R., représentées par Me *********, doivent être regardées comme demandant au tribunal, dans 
le dernier état de leurs écritures, de : 


 
1°) condamner le centre hospitalier intercommunal de ******* à verser respectivement à 


Mme P. et Mme R. les sommes de 150 000 et 80 000 euros à titre de réparation des préjudices 
qu’elles estiment avoir chacune subis du fait d’un défaut d’information relatif à l’état de santé de 
M. D., hospitalisé dans cet établissement à compter du 5 octobre 2015 jusqu’à son décès le 4 
novembre 2015 ; 


 
2°) mettre les frais d’expertise, taxés et liquidés à la somme de 1 500 euros, à la charge 


du centre hospitalier ; 
 
3°) mettre à la charge de cet établissement la somme de 1 500 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Elles soutiennent que :  
 


- l’équipe médicale ne les a pas informées de l’état de santé de leur époux et père et du 
diagnostic très défavorable, en dépit des contacts réguliers avec le patient et la famille ; 
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- le centre hospitalier a méconnu le devoir d’information prévu par les articles L. 1111-2 et 
L. 1111-4 du code de la santé publique et c’est au centre hospitalier qu’il appartient de rapporter 
la preuve de l’information délivrée à la famille ; 


- leur époux et père était hors d’état d’exprimer sa volonté et, en sa qualité de tiers de 
confiance, Mme P. n’a jamais été consultée ; 


- la famille n’a jamais été informée de la dégradation de l’état de santé de leur époux et 
père ; 


- contrairement à ce qu’affirme le centre hospitalier, il ne s’agissait pas de soins courants 
dans la mesure où M. D. était placé en réanimation et hors d’état de manifester sa volonté. Il 
s’agit plutôt de soins de fin de vie, ce dont la famille aurait dû être informée ; 


- la consultation du 4 août 2015 ne peut s’analyser en une « consultation d’annonce » car 
elle n’a pas informé le patient et la famille de la gravité de l’état de santé et du peu de temps 
qu’il lui restait à vivre, alors que le compte-rendu édicté indique que « la présentation clinique de 
ce patient » est « plutôt favorable sans facteur de comorbidité majeur ». Des informations sont 
données à la famille sur le traitement qui sera mis en place mais en aucun cas sur les risques de 
décès dans les prochains mois ; 


- l’expert relève qu’il n’apparait pas que la décision d’interrompre définitivement les soins 
à visée anti-tumorale, recommandée lors d’une RCP, ait été explicitée à la famille ; 


- ce défaut d’information les a empêchées de faire revenir leur époux et père à son 
domicile et leur a causé à chacune un préjudice d’impréparation au risque de décès, ainsi qu’un 
préjudice moral lié à l’espoir de voir l’intéressé rentrer chez lui dans un état de santé satisfaisant 
et à l’impossibilité de lui faire ses adieux ; 


- si elle avait su que l’état de santé de son époux était désespéré, Mme P. n’aurait pas 
vendu leur maison. Elle se retrouve aujourd’hui dans une situation financière très précaire. 
 
 Par un mémoire en défense enregistré le 23 juillet 2018, le centre hospitalier 
intercommunal de **********, représenté par la SCP *********, conclut au rejet de la requête. 
 
 Le centre hospitalier fait valoir que : 
 


- la prise en charge de M. D. a été conforme aux règles de l’art et aux données acquises de 
la science, ce que les requérantes reconnaissent ; 


- le défaut d’information n’est pas établi dès lors qu’il y a eu des contacts réguliers avec la 
famille et aucune perte de chance d’éviter le décès ne peut être retenue, le décès étant lié à la 
gravité de la pathologie de l’intéressé ; 


- concernant l’absence d’information sur la gravité de la situation, une consultation 
d’annonce a eu lieu le 4 août 2015 en compagnie de l’épouse. M. D. et Mme P. étaient informés 
de la gravité de la pathologie et des soins envisagés. Il en a été de même tout au long de la prise 
en charge, y compris sur le fait que la 3ème cure de chimiothérapie ne pouvait avoir lieu ; 


- sur l’absence de consultation de la personne de confiance, la critique est inopérante dès 
lors que s’agissant de la prise en charge en réanimation, il ne s’agissait ni de réaliser une 
intervention ou une investigation, ni de limiter ou d’arrêter les traitements, mais seulement de 
procéder à des soins courants pour lesquels il n’était pas nécessaire de consulter la personne de 
confiance ; 


- sur l’impossibilité d’organiser un retour à domicile en l’absence d’information sur la 
dégradation de l’état de santé, rien ne permet de confirmer qu’un tel retour aurait été possible ; 


- le préjudice d’impréparation, qui fait double emploi avec le préjudice moral, n’est pas 
indemnisable pour l’épouse et la fille du patient ; 


- en tout état de cause le préjudice d’impréparation ne peut être établi qu’en cas de défaut 
d’information de la victime directe sur un risque lié à une prise en charge chirurgicale ou 
médicale, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; 
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- s’agissant du préjudice, non détaillé, relatif au fait que Mme P. n’aurait pas vendu sa 
maison en cas d’information plus détaillée sur la dégradation de l’état de santé de son mari, il 
convient de relever que le compromis de vente avait été signé avant la prise en charge litigieuse 
en réanimation. De plus il n’est pas établi en quoi cette vente l’aurait placée dans une situation 
financière précaire ; 


- le préjudice moral sera écarté en l’absence de perte de chance ; 
- à titre infiniment subsidiaire, les montants réclamés sont excessifs. 


 
 
Vu : 
- l’ordonnance n° 1603257 du 16 janvier 2017 par laquelle le président du tribunal 


administratif d’Amiens a ordonné une expertise et désigné le Pr ********* en qualité d’expert ; 
- le rapport d’expertise du Pr Couderc du 24 août 2017 ; 
- l’ordonnance n° 1603257 du 4 septembre 2018 par laquelle le président du tribunal a 


liquidé et taxé les frais et honoraires de l’expertise à la somme de 1 500 euros et les a mis à la 
charge de Mme P. ; 


- les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- le code de la santé publique, 
- le code de justice administrative. 


  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


  
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 5 mars 2020 : 
- le rapport de M. Wavelet, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- et les observations de Me *********, représentant le centre hospitalier intercommunal 


de ***********.  
 
 
 
 


Considérant ce qui suit : 
 


1. M. D., époux et père de Mmes P. et R., admis initialement le 5 octobre 2015 au sein du 
service oncologique du centre hospitalier intercommunal de ********* pour le traitement d’un 
carcinome épidermoïde de l’oropharynx, a ensuite été admis le 9 octobre 2015 dans le service de 
réanimation médico-chirurgical de soins continus de cet établissement, en raison d’un choc 
septique à point de départ pulmonaire. Il décédera dans ce service le 4 novembre 2015. Sur 
demande de Mme P., le juge des référés du tribunal administratif d’Amiens a désigné un expert 
médical, qui a rendu un rapport le 24 août 2017. A la suite du rejet de leur demande indemnitaire 
préalable adressée au centre hospitalier intercommunal de *********, Mmes P. et R. demandent 
au tribunal de condamner cet établissement à réparer les préjudices qu’elles estiment avoir subis 
en raison de divers défauts d’information. 
 


 
Sur la responsabilité du centre hospitalier intercommunal de ************ : 


 
2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 1111-2 du code de la santé publique : 


« Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les 







N° 1800625 4


différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, 
leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement 
prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences 
prévisibles en cas de refus. Elle est également informée de la possibilité de recevoir, lorsque son 
état de santé le permet, notamment lorsqu'elle relève de soins palliatifs au sens de l'article 
L. 1110-10, les soins sous forme ambulatoire ou à domicile. Il est tenu compte de la volonté de la 
personne de bénéficier de l'une de ces formes de prise en charge. Lorsque, postérieurement à 
l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques nouveaux sont 
identifiés, la personne concernée doit en être informée, sauf en cas d'impossibilité de la 
retrouver. / Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses 
compétences et dans le respect des règles professionnelles qui lui sont applicables. Seules 
l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en dispenser. / Cette information est délivrée au 
cours d'un entretien individuel. (…) / En cas de litige, il appartient au professionnel ou à 
l'établissement de santé d'apporter la preuve que l'information a été délivrée à l'intéressé dans 
les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut être apportée par tout moyen (…) ». 


 
 
3. Mmes P. et R. font valoir que l’équipe médicale, notamment lors de la consultation 


médicale du 4 août 2015, ne les a pas informées de l’état de santé de leur époux et père, 
notamment du diagnostic très défavorable et du pronostic de décès possible, et que seules des 
informations relatives au traitement leur ont été données. Toutefois, par ces allégations, les 
requérantes n’établissent pas, ni même n’allèguent, que M. D. et elles-mêmes n’ont pas été 
suffisamment informés sur les risques que comportaient les traitements que l’intéressé a reçus. 
En tout état de cause, il résulte de l’instruction, en particulier du rapport d’expertise, que le décès 
de M. D. « n’est pas en rapport avec un acte médical ou chirurgical particulier qui aurait été 
compliqué de manière anormale ». Ainsi, la circonstance que les requérantes n’auraient pas été 
informées du diagnostic, de la gravité et des risques évolutifs de l’état de santé de M. D. n’est 
pas susceptible de caractériser un défaut d’information au sens et pour l’application des 
dispositions de l’article L. 1111-2 du code de la santé publique. 
 
 


4. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 1111-4 du même code : « Toute personne 
prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations qu'il 
lui fournit, les décisions concernant sa santé. (…) / Aucun acte médical ni aucun traitement ne 
peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut 
être retiré à tout moment. / Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune 
intervention ou investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la 
personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches 
ait été consulté. / Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou 
l'arrêt de traitement susceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir 
respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et sans que la 
personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la famille ou, à défaut, un de ses proches 
et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne, aient été consultés. La décision 
motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical (…) ».  
 
 


5. Les requérantes soutiennent que, contrairement à ce qu’affirme le centre hospitalier, 
M. D., placé en réanimation, ne bénéficiait pas de soins courants mais plutôt de soins palliatifs 
de fin de vie, ce qui impliquait une information de la famille et une consultation de son épouse 
en sa qualité de personne de confiance. Toutefois, il ne résulte pas de l’instruction que, bien 
qu’intubé, l’intéressé était hors d’état d’exprimer sa volonté -dès lors que l’expert note qu’il 
exécutait les ordres simples correctement-, ni qu’une intervention ou investigation au sens des 
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dispositions précitées de l’article L. 1111-4 du code de la santé publique était envisagée lors de 
son séjour en réanimation, où il bénéficiait des soins habituels. Par ailleurs, si une interruption 
définitive des soins à visée anti-tumorale au profit de soins de confort a été décidée lors de 
la réunion de concertation pluridisciplinaire (RCP) tenue le 27 octobre 2015, cet arrêt de 
traitement a été décidé, ainsi que l’indique l’expert, « devant un tableau de sevrage respiratoire 
très difficile chez un patient cachectique avec un cancer ORL classé T4 N2 M0 sans bénéfice 
d’une chirurgie et sans tolérance à une chimio-radiothérapie », conduisant à la conclusion d’un 
manque de bénéfice d’une trachéotomie. Dès lors, l’arrêt de traitement anti tumoral décidé en 
RCP n’était pas susceptible de mettre la vie de l’intéressé en danger au sens des dispositions de 
l’article L. 1111-4 du code de la santé publique et n’impliquait pas, par voie de conséquence, la 
consultation de Mme P. en sa qualité de « personne de confiance » mentionnée à l’article L. 
1111-6 du même code. Par suite, les requérantes ne sont pas fondées à soutenir que le centre 
hospitalier a commis une faute en ne respectant pas les dispositions de l’article L. 1111-4 du 
code de la santé publique. 
 
 


6. En troisième lieu, aux termes de l’article L. 1110-4 du même code, dans sa rédaction 
applicable au litige : « (…) En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne 
s'oppose pas à ce que la famille, les proches de la personne malade ou la personne de confiance 
définie à l'article L. 1111-6 reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre 
d'apporter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin est habilité à 
délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations (…) ». Ces dispositions, 
dont l’objet est de permettre la levée du secret médical concernant un patient en cas de 
diagnostic ou de pronostic grave et dans le seul but de soutenir directement ce dernier, ne créent 
aucune obligation d’information à la charge d’un établissement de santé. 
 
 


7. Les requérantes, qui font valoir que le centre hospitalier ne les a pas informées de l’état 
de santé de leur époux et père et du pronostic très défavorable le concernant, doivent être 
regardées comme soutenant que le centre hospitalier a méconnu les dispositions précitées de 
l’article L. 1110-4 du code de la santé publique. Aussi regrettables qu’aient pu être les 
insuffisances ou approximations d’information de mesdames P. et R. sur l’évolution de l’état de 
santé de M. D., le centre hospitalier intercommunal de ********** n’a pas méconnu les 
dispositions de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique ni, par suite, commis une faute de 
nature à engager sa responsabilité.  
 
 


8. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les conclusions présentées par 
Mmes P.et R. tendant à la condamnation du centre hospitalier intercommunal de Compiègne-
Noyon à réparer des préjudices qu’elles estiment avoir subis du fait d’un défaut d’information 
relatif à l’état de santé de M. D. doivent être rejetées. 
 
 







N° 1800625 6


Sur les dépens :  
 


9. Aux termes des deux premiers alinéas de l’article R. 761-1 du code de justice 
administrative : « Les dépens comprennent les frais d’expertise (…). / Sous réserve de 
dispositions particulières, ils sont mis à la charge de toute personne perdante sauf si les 
circonstances particulières de l’affaire justifient qu’ils soient mis à la charge d’une autre partie 
ou partagés entre les parties ». 
 
 


10. Dans les circonstances très particulières de l’affaire, les frais d’expertise, taxés et 
liquidés à la somme de 1 500 euros par une ordonnance n° 1603257 du 4 septembre 2018 du 
président du tribunal administratif d’Amiens, sont mis à la charge définitive du centre hospitalier 
intercommunal de ************. 
 


 
Sur les conclusions relatives aux frais liés au litige : 


 
11. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes les 


instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer 
à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. 
Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu 
à cette condamnation ».  
 
 


12. Les dépens ayant été mis à la charge du centre hospitalier intercommunal de 
**************, ce dernier versera aux requérantes une somme globale de 1 000 euros au titre 
des frais exposés par elles et non compris dans les dépens. 
 
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er  : La requête de Mmes P. et R. est rejetée. 


 
Article 2 : Les frais d’expertise, taxés et liquidés à la somme de 


1 500 (mille cinq cents) euros, sont mis à la charge définitive du centre hospitalier 
intercommunal de ***********. 


 
Article 3 : Le centre hospitalier intercommunal de ********* versera à Mmes P. et R. la 


somme globale de 1 000 (mille) euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mmes P. et R. et au centre hospitalier 
intercommunal de ***********.  
 


 
Délibéré après l'audience du 5 mars 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M .Gaspon , président, 
Mme Nguër, conseiller, 
M. Wavelet, conseiller. 


 
Lu en audience publique le 19 mars 2020. 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 
 


F. WAVELET 
 
 
 


 
 


 
Le président, 


 
Signé 


 
 


O. GASPON  


La greffière, 
 


Signé 
 
 


C. HULS-CARLIER 
   
 


La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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Vu les procédures suivantes : 
 
 
I-/ Par une requête, enregistrée le 7 mars 2018, sous le n°1800738, et des mémoires 


enregistrés le 4 octobre 2018, le 12 février 2019 et le 18 mars 2019, M. A demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 


contributions sociales auxquelles il a été assujetti au titre de l’année 2014 et des pénalités 
correspondantes ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 


l’article L.761-1 du code de justice administrative. 
 
 
M. A soutient que : 
 
- la décision du 8 janvier 2018 par laquelle le directeur des finances publiques a rejeté 


sa réclamation administrative préalable est entachée de vices de procédure ; 
- la procédure d’imposition est irrégulière dès lors qu’il n’a pas bénéficié d’un examen 


contradictoire de sa situation personnelle, prévu par l’article L. 12 du livre des procédures 
fiscales (LPF), n’a jamais reçu d’avis de vérification en méconnaissance de l’article L.47 du 
LPF, a été privé d’un débat oral et contradictoire, et n’a pas été avisé de l’envoi d’une 
proposition de rectification ; 


- l’administration fiscale a méconnu l’article 1649 quater 0-Bbis du code général des 
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impôts, dès lors qu’il ne peut être présumé avoir perçu 20 280 euros de revenus alors qu’il est 
établi que les 2 535 grammes d’herbe de cannabis saisie sont le produit de sa propre culture sur 
la base du matériel qu’il s’est procuré, de l’énergie électrique consommée, et de sa force de 
travail ; 


- les sommes taxées correspondantes à la valeur vénale des produits ne peuvent en tout 
état de cause être imposées dans la catégorie des revenus d’origine indéterminée, mais relèvent 
de la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, ou à défaut des bénéfices non 
commerciaux ; 


- le principe de légalité des délits et des peines a été méconnu dès lors qu’en qualifiant à 
tort les revenus comme étant d’origine indéterminée, l’administration l’a privé de la possibilité 
de déduire des charges et lui a ainsi infligé une sanction non prévue par un texte ; 


-  à titre subsidiaire, il convient de déduire 9 646 euros de charges ; 
- les dispositions de l’article 1649 quater 0-B bis, sur lesquelles a été fondée 


l’imposition, méconnaissent, les stipulations de l’article 4 du protocole n°7 de la convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, consacrant la règle non bis in 
idem dès lors qu’il a déjà été sanctionné pour ces mêmes faits par un jugement du tribunal 
correctionnel du 16 avril 2014 ; en effet, la réserve de la France lors de la ratification du 
protocole n°7 en 1986 selon laquelle « seules les infractions relevant en droit français de la 
compétence des tribunaux statuant en matière pénale doivent être regardées comme des 
infractions au sens des articles 2 et 4 du protocole » est inapplicable ; 


- les dispositions de l’article 1649 quater 0-B bis, sur lesquelles a été fondée 
l’imposition, méconnaissent les principes constitutionnels de légalité et de nécessité des délits et 
des peines et de l’égalité devant l’impôt ; 


 
Par des mémoires en défense enregistrés le 6 août 2018, le 31 décembre 2018, et le 


5 mars 2019, la directrice régionale des finances publiques de Normandie conclut au rejet de la 
requête.  


 
La directrice soutient que les moyens soulevés par M. A ne sont pas fondés. 
 
 
 
 
II- / Par une requête, enregistrée le 18 février 2019, sous le n°1900525, et un mémoire 


enregistré le 26 février 2019, M. A demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’avis à tiers détenteur notifié par courrier du 29 août 2018 et de le 


décharger de l’obligation de payer la somme de 8 604 euros qui y est mentionnée ; 
 
2°) de suspendre l’exécution de la décision du 8 janvier 2018 jusqu’à ce qu’il soit statué 


au fond sur sa requête afin de décharge.  
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 500 euros au titre de l’article L.761-1 du 


code de justice administrative. 
 
M. A soutient que : 
 
- l’exécution de la décision du 8 janvier 2018 lui causerait un préjudice particulièrement 


grave compte tenu de son niveau de ressources et des charges mensuelles qu’il a à supporter ; 
- il existe un doute sérieux sur la légalité de la décision du 8 janvier 2018. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 5 juillet 2019, la directrice des finances 
publiques de Normandie conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient que les conclusions de la requête sont irrecevables. 
 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
-  la Constitution ; 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales du 4 novembre 1950, et son protocole n° 7 ; 
- l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 28 janvier 2020 : 
- le rapport de M. Barraud, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Bertoncini, rapporteur public ;  
- les observations de M. A, requérant. 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
Sur la jonction des deux requêtes : 
 
1. L’appartement de M. A à Sotteville-lès-Rouen servant de local de production d’herbe 


de cannabis a été perquisitionné par les services de police qui y ont saisi 2 535 grammes de ce 
produit. Par une proposition de rectification du 29 septembre 2016, l’administration fiscale a 
informé M. A qu’il était présumé, sur le fondement des dispositions de l’article 1 649 quater-0 B 
bis, avoir perçu au titre de l’année 2014 un revenu de 20 280 euros équivalent à la valeur vénale 
des biens illicites saisis. Par la première requête visée ci-dessus, M. A demande au tribunal la 
décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales 
auxquelles il a été assujetti au titre de l’année 2014 ainsi que de la majoration de 80 % prévue au 
dernier alinéa de l’article 1758 du code général des impôts des intérêts de retard. Par la seconde 
requête visée ci-dessus, il demande en outre l’annulation de l’avis à tiers détenteur qui lui a été 
notifié le 29 août 2018, la décharge de l’obligation de payer la somme de 8 604 euros objet de 
l’avis à tiers détenteur et doit être enfin regardé comme demandant également à ce qu’il soit 
sursis au paiement des impositions en litige. Les deux requêtes présentant à juger des questions 
semblables relatives à un même contribuable et à une même imposition, il y a lieu de les joindre 
pour y statuer par un seul jugement. 


  
 
 Sur les conclusions tendant au sursis de paiement : 
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2. En vertu des dispositions de l’article L. 277 du livre des procédures fiscales, le 


tribunal administratif ne peut connaître des demandes de sursis de paiement formulées par les 
contribuables à l’occasion de leurs réclamations que s’ils en ont expressément formulé la 
demande dans leur réclamation et précisé le montant ou les bases du dégrèvement auquel ils 
estiment avoir droit. 


 
3. Aucune demande de sursis de paiement n’a été soumise au comptable chargé du 


recouvrement de l’impôt. Par suite, ces conclusions ne sont pas recevables et doivent être 
rejetées. 


 
 
Sur les conclusions relatives à l’avis à tiers détenteur : 
 
4. Aux termes de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales : « Les contestations 


relatives au recouvrement des impôts, taxes, redevances et sommes quelconques dont la 
perception incombe aux comptables publics compétents mentionnés à l'article L. 252 doivent 
être adressées à l'administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. / Les 
contestations ne peuvent porter que : / 1° Soit sur la régularité en la forme de l'acte ; / 2° Soit 
sur l'existence de l'obligation de payer, sur le montant de la dette compte tenu des paiements 
effectués, sur l'exigibilité de la somme réclamée, ou sur tout autre motif ne remettant pas en 
cause l'assiette et le calcul de l'impôt. / Les recours contre les décisions prises par 
l'administration sur ces contestations sont portés, dans le premier cas, devant le juge de 
l'exécution, dans le second cas, devant le juge de l'impôt tel qu'il est prévu à l'article L. 199 ». 


 
 5. Les seuls moyens développés par M. A dans ses écritures sont relatifs au contentieux 


de l’assiette et ne peuvent être utilement invoqués dans le cadre d'un contentieux de 
recouvrement. Par suite, les conclusions tendant à la décharge de l’obligation de payer la créance 
fiscale de 8 604 euros doivent être rejetées.  


 
 
Sur les conclusions à fin de décharge : 
 
6. Aux termes de l’article 1649 quater-0 B bis du code général des impôts, dans sa 


rédaction applicable à l’année d’imposition en litige : « 1. Lorsqu'il résulte des constatations de 
fait opérées dans le cadre d'une des procédures prévues aux articles 53, 75 et 79 du code de 
procédure pénale et que l'administration fiscale est informée dans les conditions prévues aux 
articles L. 82 C, L. 101 ou L. 135 L du livre des procédures fiscales qu'une personne a eu la 
libre disposition d'un bien objet d'une des infractions mentionnées au 2, cette personne est 
présumée, sauf preuve contraire appréciée dans le cadre des procédures prévues aux articles 
L. 10 et L. 12 de ce même livre, avoir perçu un revenu imposable équivalent à la valeur vénale 
de ce bien au titre de l'année au cours de laquelle cette disposition a été constatée / La 
présomption peut être combattue par tout moyen et procéder notamment de l'absence de libre 
disposition des biens mentionnés au premier alinéa, de la déclaration des revenus ayant permis 
leur acquisition ou de l'acquisition desdits biens à crédit / Il en est de même des biens meubles 
qui ont servi à les commettre ou étaient destinés à les commettre / (…) / 2. Le 1 s'applique aux 
infractions suivantes : / a. crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 
à 222-39 du code pénal / (…) ». Aux termes de l’article 222-37 du code pénal : « Le transport, la 
détention, l'offre, la cession, l'acquisition ou l'emploi illicites de stupéfiants sont punis de dix ans 
d'emprisonnement et de 7 500 000 euros d'amende. / (…) ». Aux termes de l’article L. 76 AA du 
livre des procédures fiscales : « 1. Lorsque les agents des impôts sont informés pour un 
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contribuable de la situation de fait mentionnée à l'article 1649 quater-0 B bis du code général 
des impôts, ils peuvent modifier la base d'imposition sur le fondement des présomptions établies 
par cet article / (…) ».  


 
7. Ainsi qu’il résulte des travaux préparatoires de la loi, les dispositions de l’article 


1649 quater-0 B bis du code général des impôts poursuivent un objectif de lutte contre la fraude 
fiscale issue de la criminalité. 


 
 
En ce qui concerne la régularité de la décision de la directrice régionale des finances 


publiques de 8 janvier 2018 rejetant sa réclamation administrative : 
 
8. Les vices qui peuvent entacher la décision par laquelle le directeur des services 


fiscaux rejette la réclamation dont il est saisi par un contribuable sont sans influence sur la 
régularité ou sur le bien-fondé des impositions contestées. Ainsi le moyen tiré de ce que la 
décision de rejet de sa réclamation à l'encontre des impositions et pénalités en litige serait 
entachée de vices de procédures doit être en tout état de cause écarté. 


 
 
En ce qui concerne la régularité de la procédure d’imposition : 
 
9. En premier lieu, en mentionnant que la personne qui a eu la libre disposition d'un 


bien objet d'une des infractions est présumée, sauf preuve contraire appréciée dans le cadre des 
procédures prévues aux articles L. 10 et L. 12 du livre des procédure fiscales, avoir perçu un 
revenu imposable équivalent à la valeur vénale de ce bien au titre de l'année au cours de laquelle 
cette disposition a été constatée, les dispositions précitées de l'article 1649 quater-0 B bis du 
code général des impôts ont ouvert à l’administration la possibilité d’apprécier la preuve 
contraire apportée par le contribuable soit dans le cadre d’un contrôle sur pièces, soit dans le 
cadre d’un examen contradictoire de la situation personnelle du contribuable. En revanche, il ne 
résulte nullement de ces dispositions que l’administration fiscale serait dans l’obligation de 
mettre en œuvre un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle du contribuable 
avant de rectifier les bases imposables sur la base des présomptions établies par l'article 1649 
quater-0 B bis du code général des impôts. Par suite, la circonstance que l’administration n’ait 
pas procédé à un tel examen est sans incidence sur la régularité des impositions mises à la charge 
du requérant.  


 
10. En deuxième lieu, il ne résulte pas de l’instruction que le requérant aurait fait l’objet 


d’un examen contradictoire de sa situation fiscale personnelle au regard de l'impôt sur le revenu, 
ni que son activité aurait fait l’objet d’une vérification de comptabilité ou un examen de 
comptabilité. Par suite, les moyens tirés du défaut d’envoi d’un avis de vérification en 
méconnaissance des dispositions de l’article L. 47 du livre des procédures fiscales et de 
l’absence de débat oral et contradictoire, garanties attachées aux contrôles sur place, sont 
inopérants et doivent être écartés. 


 
11. En dernier lieu, aux termes de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales : 


« L'administration adresse au contribuable une proposition de rectification qui doit être motivée 
de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son acceptation. » 
Si M. A allègue que la notification prévue par les dispositions précitées, dont une copie a est 
versée aux débats, n'aurait pas été régulièrement effectuée, il résulte des dates et mentions 
explicites concordantes figurant sur l'enveloppe contenant cette notification et sur l'accusé de 
réception qui l'accompagnait que le pli, libellé à l'adresse exacte de M. A, a fait l’objet d’un avis 
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de passage le 30 septembre 2016 puis a été renvoyé au service expéditeur avec la mention « pli 
avisé non réclamé ». Par ailleurs, le contribuable ne fait état d'aucun élément susceptible de 
constituer un commencement de preuve de ce qu’il n’aurait pas été en mesure de retirer le pli. 
L’administration établit ainsi la régularité de la notification de la proposition de rectification. 
Dès lors, le moyen tiré de la violation des dispositions précitées de l'article L. 57 du livre des 
procédures fiscales doit être écarté. 


 
 
En ce qui concerne le bien fondé des impositions : 
 
12. En premier lieu, il résulte de l’instruction que l’appartement de M. A à Sotteville-


lès-Rouen servant de local de production d’herbe de cannabis a été perquisitionné par les 
services de police qui y ont saisi 2 535 grammes de ce produit. L’intéressé a reconnu avoir la 
libre disposition des produits illicites saisis, comme en atteste le procès-verbal dressé le 1er avril 
2014. L’administration fiscale a été informée, en mars 2014, de la procédure judiciaire diligentée 
à l’encontre de M. A en application de l’article L. 135 du livre des procédures fiscales.  Par un 
jugement du tribunal correctionnel de Rouen du 16 avril 2014, M. A a été condamné à une peine 
de dix mois d’emprisonnement dont six mois avec sursis, avec mise à l’épreuve, pour avoir 
transporté, détenu et acquis, entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014 et, offert, entre le 
1er janvier 2014 et le 31 mars 2014, sans autorisation administrative, du cannabis substance ou 
plante classée comme stupéfiant.  


 
13. Les 2 535 grammes d’herbe de cannabis saisis constituent un bien, objet direct de 


l’infraction de crime et délit de trafic de stupéfiants, et, plus précisément, de transport, détention, 
offre, cession, acquisition ou emploi illicites de stupéfiants et entrent donc dans le champ 
d’application des dispositions de l'article 1649 quater-0 B bis du code général des impôts, sans 
que le service soit tenu de prouver leur origine effective.  Il résulte de l’instruction que M Cuvier 
a eu la libre disposition de ces produits en 2014. L’intéressé se borne à faire valoir que les 
produits illicites saisis ne sont que le fruit de sa production alors qu’il résulte de l’instruction 
qu’il a engagé des dépenses de loyer, de matériel et d’énergie pour leur production et n’a déclaré 
que des revenus de solidarité active au titre de 2014. Dans ces conditions, et compte tenu 
notamment de l’objectif poursuivi par le législateur, M. A ne combat pas suffisamment la 
présomption de revenus instituée par l’article 1649 quater 0-B bis du code général des impôts. 
Par suite, le requérant n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que l’administration fiscale, 
faisant usage de la présomption prévue par les dispositions précitées de l’article 1649 quater-0 B 
bis du code général des impôts a estimé qu’il avait perçu en 2014 un revenu de 20 280 euros 
correspondant à la valeur vénale de ces produits. Dans ces conditions, le moyen tiré de ce que 
l’administration aurait inexactement appliqué les dispositions de l'article 1649 quater-0 B bis du 
code général des impôts doit être écarté. 


 
14. En deuxième lieu, en assujettissant à l’impôt des revenus présumés, le législateur 


n’a pas entendu rattacher ces revenus à une catégorie particulière. Ces revenus doivent ainsi être 
regardés comme relevant du revenu global des personnes physiques. En outre, en prévoyant que 
les revenus présumés avoir été perçus doivent être évalués à hauteur de la valeur vénale des 
biens et imposés au titre de l'année au cours de laquelle la disposition de ces derniers a été 
constatée, le législateur n’a pas prévu la possibilité de déduire des charges exposées pour leur 
acquisition. Par suite, ne sauraient être accueillis les moyens tirés de ce que, d’une part, les 
revenus en cause auraient dû être imposés dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux ou des bénéfices non commerciaux et de ce que, d’autre part, les charges exposées 
pour leur acquisition devraient être déduites de la base imposable.   
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15. En troisième lieu, aux termes de l'article 4 du protocole n° 7 à la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : « Nul ne peut 
être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même Etat en raison d’une infraction 
pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi 
et à la procédure pénale de cet Etat / (…) ». 


 
16. D’une part, la règle « non bis in idem », telle qu'elle résulte de ces stipulations, 


ne trouve à s'appliquer, selon la réserve accompagnant l’instrument de ratification de ce 
protocole par la France et publiée au Journal officiel de la République française du 27 janvier 
1989, à la suite du protocole lui-même, que pour « les infractions relevant en droit français de la 
compétence des tribunaux statuant en matière pénale », et n'interdit ainsi pas le prononcé de 
sanctions administratives parallèlement aux décisions définitives prononcées par le juge 
répressif. 


 
17. D’autre part, lorsqu’un traité ou un accord a fait l’objet de réserves, visant, pour 


l’Etat qui exprime son consentement à être lié par cet engagement, à exclure ou à modifier l’effet 
juridique de certaines de ses clauses dans leur application à son endroit, il incombe au juge 
administratif, après s’être assuré qu’elles ont fait l’objet des mêmes mesures de publicité que ce 
traité ou cet accord, de faire application du texte international en tenant compte de ces réserves. 
De telles réserves définissant la portée de l’engagement que l’Etat a entendu souscrire et n’étant 
pas détachables de la conduite des relations internationales, il n’appartient pas au juge 
administratif d’en apprécier la validité. 


 
18. Si M. A soutient que la réserve française doit être écartée, il résulte de ce qui a été 


dit au point précédent qu’il n'appartient pas au juge national de se prononcer sur la validité de 
cette réserve, non dissociable de la décision de la France de ratifier le protocole n° 7 à la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. En 
outre, la cour européenne de sauvegarde des droits de l’homme n’a pas à ce jour invalidé la 
réserve exprimée par la France à l’égard de l'article 4 du protocole n° 7 à la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Par ailleurs, et en 
tout état de cause, si le requérant soutient que les cotisations supplémentaires d’impôt sur le 
revenu et de contributions sociales mises à sa charge constituent une sanction de nature 
répressive et sont, par conséquent, contraires à la règle « non bis in idem », dès lors qu’il a déjà 
été l’objet d’une condamnation pénale à raison des mêmes faits, les dispositions précitées de 
l’article 1649 quater-0 B bis du code général des impôts, qui ont pour objet de lutter contre la 
fraude fiscale issue de la criminalité en réparant le  manque à gagner subi par le Trésor du fait de 
l’omission de déclaration des revenus ayant servi à l’acquisition de produits illicites, ne 
présentent pas la nature d’une sanction. Par conséquent, l’imposition en litige qui ne saurait être 
regardée comme constituant une seconde sanction répressive à raison des mêmes faits ne porte 
pas atteinte aux stipulations de l'article 4 du protocole n° 7 à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 


 
19. En dernier lieu, il n’appartient pas au juge administratif d’apprécier la 


constitutionnalité des dispositions législatives en dehors des cas et conditions prévus par le 
chapitre II bis du titre II de l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel, relatif à la question prioritaire de constitutionnalité. Si M. A soutient que 
l’article 1649 quater 0-B bis du code général des impôts méconnaît les principes constitutionnels 
de légalité et de nécessité des délits et des peines et de l’égalité devant l’impôt, il ne produit pas 
de mémoire distinct et motivé. Par suite, ces moyens sont irrecevables en vertu de l’article R*. 
771-4 du code de justice administrative. 
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Sur les pénalités et les intérêts de retard : 
 
20. D’une part, les pénalités de 80 % infligées à M. A sur le fondement des dispositions 


de l’article 1758 du code général des impôts constituent une sanction administrative et non une 
infraction relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale. 
Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance du protocole n° 7 à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentale tenant compte de la réserve 
accompagnant l’instrument de ratification de ce protocole par la France et publiée au Journal 
officiel de la République française du 27 janvier 1989 doit être écarté. 


 
21. D’autre part, les intérêts de retard mis à la charge du contribuable sur le fondement 


des dispositions de l’article 1727 du code général des impôts visent essentiellement à réparer les 
préjudices de toute nature subis par l’Etat à raison du non-respect par les contribuables de leurs 
obligations de déclarer et payer l’impôt aux dates légales et ne sont pas constitutifs d’une 
sanction. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance du protocole n° 7 à la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentale tenant compte de 
la réserve accompagnant l’instrument de ratification de ce protocole par la France et publiée au 
Journal officiel de la République française du 27 janvier 1989 dot être écarté. 


 
 
22. Il résulte de tout ce qui précède que M. A n’est pas fondé à demander la décharge 


des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales auxquels il a 
été assujetti au titre de l’année 2014 et des pénalités correspondantes. 


 
 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
23. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce qu’il soit mis à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, 
les sommes que M. A demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens. 


 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : Les requêtes de M. A sont rejetées.  
 
 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. A et à la directrice régionale des finances 
publiques de Normandie. 
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Délibéré après l'audience du 28 janvier 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Grand d’Esnon, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller,  
M. Barraud, conseiller,  
 
 
 
Lu en audience publique le 11 février 2020. 


 
Le rapporteur, 


 
Signé : 


 
 


G. BARRAUD 
 


 
 


La présidente, 
 


Signé : 
 
 


J. GRAND d’ESNON 


 
Le greffier, 


 
Signé : 


 
 


J.-L. MICHEL 
 


La république mande et ordonne au ministre de l’action et des comptes publics en ce qui le 
concerne et à tous huissiers de justice à ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une ordonnance du 9 mars 2018, enregistrée au greffe le 9 mars 2018, le président 


de la section du contentieux du Conseil d’Etat a transmis au tribunal administratif d’Amiens, en 
application des dispositions de l’article R. 351-8 du code de justice administrative, le jugement 
de la requête présentée pour la communauté de communes du ********, enregistrée le  
13 février 2018 au greffe du tribunal administratif de Rouen. 


 
Par une requête, enregistrée sous le n° 1800744, enregistrée le 9 mars 2018 au greffe du 


tribunal administratif d’Amiens, la communauté de communes du ******, représentée par la 
société d’avocats *******, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 21 décembre 2017 pris conjointement par les préfets de l’Eure 


et de l’Oise portant adhésion des communes de BF, BV, CE, CG et M à la communauté de 
communes du V en tant qu’il concerne les communes de BV et de CG  ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La communauté de communes du ********** soutient que : 
- la commission départementale de coopération intercommunale de l’Oise réunie le  


13 décembre 2017 et la commission départementale de coopération intercommunale de l’Eure 
réunie le 1er décembre 2017 ont siégé en formation plénière alors qu’elles auraient dû siéger en 
formation restreinte ;  


- l’arrêté est illégal en raison de l’illégalité de l’arrêté du 13 décembre 2017 relatif au 
retrait des communes de la communauté de communes de ********* ; 
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- le retrait des communes de BV et de CG menace la cohérence du périmètre de 
l’établissement public de coopération intercommunale et fragilise les liens entre les communes. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 12 avril 2018, le préfet de l’Eure conclut au 


rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par la communauté de communes du ****** ne 


sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 1er juillet 2019, la communauté de communes 


du V et les communes de CG et de BV, représentées par la SELARL ******* avocats, concluent 
au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de la communauté de communes du 
***********la somme de 3 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative.  


 
Elles soutiennent que les moyens soulevés par la communauté de communes du 


********** ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 14 août 2019, le préfet de l’Oise conclut au 


rejet de la requête. 
 
Par un courrier du 14 novembre 2019, les parties ont été informées, en application des 


dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, de ce que l’instruction 
était susceptible d’être close par l’émission d’une ordonnance de clôture à compter du  
16 décembre 2019. 


 
Par une ordonnance du 9 janvier 2020, la clôture immédiate de l’instruction a été 


prononcée. 
 
Un mémoire présenté pour la communauté de communes du *********** a été 


enregistré le 13 janvier 2020 et non communiqué. 
 
Par un courrier du 5 février 2020, les parties ont été informées, en application des 


dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était 
susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de ce que dans l’hypothèse où le 
tribunal serait amené à annuler l’arrêté du 13 décembre 2017 par lequel le préfet de l’Oise a 
autorisé le retrait des communes de BV et de CG de la communauté de communes du 
************, il y aurait lieu d’annuler, par voie de conséquence,  l’arrêté du 21 décembre 
2017 pris conjointement par les préfets de l’Eure et de l’Oise portant adhésion des communes de 
BF, BV, CE, CG et M à la communauté de communes du V en tant qu’il concerne les communes 
de BV et de CG. 


 
 
II. Par une ordonnance du 9 mars 2018, enregistrée au greffe le 9 mars 2018, le 


président de la section du contentieux du Conseil d’Etat a transmis au tribunal administratif 
d’Amiens, en application des dispositions de l’article R. 351-8 du code de justice administrative, 
le jugement de la requête présentée pour la communauté de communes du *****, enregistrée le 
13 février 2018 au greffe du tribunal administratif d’Amiens. 
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Par une requête, enregistrée sous le n° 1800746, enregistrée le 9 mars 2018, la 
communauté de communes du ************, représentée par la société d’avocats ********, 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 13 décembre 2017 par lequel le préfet de l’Oise a autorisé le 


retrait des communes de BV et de CG de la communauté de communes du *********** ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros en application de l’article 


L. 761 1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la commission départementale de coopération intercommunale de l’Oise réunie le  


13 décembre 2017 et la commission départementale de coopération intercommunale de l’Eure 
réunie le 1er décembre 2017 ont siégé en formation plénière alors qu’elles auraient dû siéger en 
formation restreinte ;  


- le retrait des communes de BV et de CG menace la cohérence du périmètre de 
l’établissement public de coopération intercommunal et fragilise les liens entre les communes. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 14 mars 2018, le préfet de l’Oise conclut au 


rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par la communauté de communes du ******** ne 


sont pas fondés.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 1er juillet 2019, la communauté de communes 


du V et les communes de CG et de BV, représentées par la SELARL Verpont avocats, concluent 
au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de la communauté de communes du 
*********** la somme de 3 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative.  


 
Elles soutiennent que les moyens soulevés par la communauté de communes du 


********** ne sont pas fondés. 
 
Par un courrier du 14 novembre 2019, les parties ont été informées, en application des 


dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, de ce que l’instruction 
était susceptible d’être close par l’émission d’une ordonnance de clôture à compter du  
16 décembre 2019. 


 
Par une ordonnance du 9 janvier 2020, la clôture immédiate de l’instruction a été 


prononcée. 
 
Un mémoire présenté pour la communauté de communes du *********** a été 


enregistré le 13 janvier 2020 et non communiqué. 
 
Par un courrier du 5 février 2020, les parties ont été informées, en application des 


dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était 
susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de ce que dans l’hypothèse où le 
tribunal serait amené à annuler l’arrêté du 13 décembre 2017 par lequel le préfet de l’Oise a 
autorisé le retrait des communes de BV et de CG de la communauté de communes du ********, 
il y aurait lieu d’annuler, par voie de conséquence,  l’arrêté du 21 décembre 2017 pris 
conjointement par les préfets de l’Eure et de l’Oise portant adhésion des communes de BF, BV, 
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CE, CG et M à la communauté de communes du V en tant qu’il concerne les communes de BV 
et de CG. 


 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Boivin, rapporteure, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me Hermary, représentant la communauté de communes du 


Vexin-Thelle. 
 


Considérant ce qui suit : 
 
1. Par deux délibérations des 28 juillet et 30 août 2017, le conseil municipal de la 


commune de BV et celui de la commune de CG ont demandé leur retrait de la communauté de 
communes du ******** et leur adhésion à la communauté de communes du V. Par une 
délibération du 4 septembre 2017, le conseil communautaire de la communauté de communes du 
V a approuvé ces deux adhésions. Par un arrêté du 13 décembre 2017, le préfet de l’Oise a 
autorisé le retrait dérogatoire des communes de BV et de CG de la communauté de communes 
du **********. Par un arrêté du 21 décembre 2017, le préfet de l’Eure et le préfet de l’Oise ont 
notamment autorisé ces deux communes à adhérer à la communauté du V à compter du 1er 
janvier 2018. Par les présentes requêtes, la communauté de communes de ********** demande 
l’annulation des arrêtés des 13 et 21 décembre 2017. 


 
2. Les requêtes susvisées n° 1800744 et n° 1800746 présentées par la communauté de 


communes du *********** présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une 
instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement.  


 
Sur la légalité de l’arrêté du 13 décembre 2017 :  
 
3. Aux termes de l’article 5214-26 du code général des collectivités territoriales : « Par 


dérogation à l'article L. 5211-19, une commune peut être autorisée, par le représentant de l'Etat 
dans le département après avis de la commission départementale de la coopération 
intercommunale réunie dans la formation prévue au second alinéa de l'article L. 5211-45, à se 
retirer d'une communauté de communes pour adhérer à un autre établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont le conseil communautaire a accepté la 
demande d'adhésion. L'avis de la commission départementale de la coopération intercommunale 
est réputé négatif s'il n'a pas été rendu à l'issue d'un délai de deux mois. / Ce retrait s'effectue 
dans les conditions fixées par l'article L. 5211-25-1. Il vaut réduction du périmètre des syndicats 
mixtes dont la communauté de communes est membre dans les conditions fixées au troisième 
alinéa de l'article L. 5211-19. ». 


 
4. Aux termes de l’article L. 5211-45 du même code : « La commission départementale 


de la coopération intercommunale établit et tient à jour un état de la coopération 
intercommunale dans le département. Elle peut formuler toute proposition tendant à renforcer la 
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coopération intercommunale. A cette fin elle entend, à leur demande, des représentants des 
collectivités territoriales concernées. Le représentant de l'Etat dans le département la consulte 
sur tout projet de création d'un établissement public de coopération intercommunale, dans les 
conditions fixées à l'article L. 5211-5, et sur tout projet de création d'un syndicat mixte. Elle est 
saisie par le représentant de l'Etat dans le département ou à la demande de 20 % de ses 
membres. Elle est également consultée sur tout projet de modification du périmètre d'un 
établissement public de coopération intercommunale ou de fusion de tels établissements qui 
diffère des propositions du schéma départemental de la coopération intercommunale prévu à 
l'article L. 5210-1-1. (…) La commission départementale de la coopération intercommunale, 
consultée par le représentant de l'Etat dans le département sur toute demande de retrait d'un 
syndicat de communes en application des articles L. 5212-29, L. 5212-29-1 et L. 5212-30, ou 
d'une communauté de communes en application de l'article L. 5214-26, est composé de la moitié 
des membres élus par le collège visé au 1° de l'article L. 5211-43, dont deux membres 
représentant les communes de moins de 2 000 habitants, du quart des membres élus par le 
collège visé au 2° du même article L. 5211-43, et de la moitié du collège visé au 3° dudit article 
L. 5211-43. ». Il résulte des dispositions de ce second alinéa, demeurées inchangées après la 
modification du premier alinéa par la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités 
territoriales, que le législateur a notamment entendu soumettre à l’avis d’une formation restreinte 
de la commission les demandes de retrait d’une communauté de communes justifiées par le 
souhait des communes demanderesses d’adhérer à une autre communauté de communes, sans 
que soit applicable la procédure de consultation de la commission en formation plénière prévue 
par le premier alinéa pour les projets de modification du périmètre d’un établissement public. 


 
5. Si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et conformément aux 


procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le déroulement d’une procédure 
administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, n’est de nature à entacher 
d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il a été susceptible 
d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a privé les intéressés 
d’une garantie. 


 
6. D’une part, il ressort de la lettre même des dispositions susrappelées du code général 


des collectivités territoriales que la commission départementale de la coopération 
intercommunale siégeant en formation restreinte a pour but, dans les hypothèses qu’elle énonce 
et au nombre desquelles figure celle concernant le retrait d’une commune, de renforcer la 
représentation des communes et des établissements intercommunaux par rapport à celle des 
conseils départemental et régional, qui en sont alors exclus. Or il est constant que la commission 
départementale de coopération intercommunale de l’Oise a siégé en formation plénière pour 
rendre son avis sur la demande des communes de BV et de CG de retrait de la communauté de 
communes du **********, alors qu’elle aurait dû siéger, conformément au second alinéa de 
l’article L. 5511-45 du code général des collectivités territoriales, en formation restreinte.  


 
7. D’autre part, il ressort des pièces du dossier, et notamment du procès-verbal de la 


commission départementale de coopération intercommunale de l’Oise du 13 novembre 2017, que 
lorsqu’elle a formulé son avis sur la demande des communes de BV et de CG de retrait de la 
communauté de communes du **********, la commission, qui s’est réunie dans une formation 
différente de celle prévue, a émis son avis à 4 voix contre, 18 abstentions et 6 voix pour. Ainsi, 
compte-tenu de la composition différente qui augmente la représentation des maires et 
conseillers municipaux et minore celle des représentations des établissements publics de 
coopération intercommunale et du vote acquis à une faible majorité, l’irrégularité de la 
composition de la commission a, en l’espèce, été susceptible d’exercer une influence sur le sens 
de l’avis émis par cette commission et, par voie de conséquence, alors même que le préfet n’était 
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pas lié par cet avis, sur l’arrêté du préfet de l’Oise du 13 décembre 2017. Par suite, la 
communauté de communes du ******** est fondée à soutenir que l’arrêté du 13 décembre 2017 
portant retrait des communes de CG et de BV est intervenu à la suite d’une procédure irrégulière 
et est entaché d’illégalité.  


 
8. Il résulte de ce qui précède que l’arrêté du 13 décembre 2017 par lequel le préfet de 


l’Oise a autorisé le retrait dérogatoire des communes de BV et de CG de la communauté de 
communes du ********** doit être annulé, sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres 
moyens de la requête. 


 
Sur la légalité de l’arrêté du 21 décembre 2017 : 
 
9. En raison des effets qui s’y attachent, l’annulation pour excès de pouvoir d’un acte 


administratif, qu’il soit ou non réglementaire, emporte, lorsque le juge est saisi de conclusions 
recevables, l’annulation par voie de conséquence des décisions administratives consécutives qui 
n’auraient pu légalement être prises en l’absence de l’acte annulé ou qui sont en l’espèce 
intervenues en raison de l’acte annulé. Il en va ainsi, notamment, des décisions qui ont été prises 
en application de l’acte annulé et de celles dont l’acte annulé constitue la base légale. 


 
10. L’arrêté du 21 décembre 2017 par lequel les préfets de l’Eure et de l’Oise autorisent 


l’adhésion des communes de BV et de CG à la communauté  
de communes du V ne pouvait légalement être pris en l’absence de l’arrêté du  
13 décembre 2017 autorisant leur retrait de la communauté de communes du ********. Ainsi, 
l’annulation pour excès de pouvoir de l’arrêté du 13 décembre 2017 entraîne, par voie de 
conséquence, celle de l’arrêté du 21 décembre 2017. 
 


11. Il résulte de ce qui précède que l’arrêté du 21 décembre 2017 en tant que les préfets 
de l’Oise et de l’Eure ont autorisé l’adhésion des communes de BV et de CG à la communauté 
de communes du V doit être annulé, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la 
requête.  


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative : 
 
12. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la communauté de communes de 
**********et non compris dans les dépens. En revanche, ces dispositions font obstacle à ce 
qu’il soit mis à la charge de la communauté de communes de ********** la somme demandée 
par la communauté de communes du V et les communes de CG et BV au même titre.  
 
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : L’arrêté du 13 décembre 2017 du préfet de l’Oise et l’arrêté du 21 décembre 


2017 en tant que les préfets de l’Oise et de l’Eure autorisent l’adhésion des communes de BV et 
de CG à la communauté de communes du V sont annulés. 
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Article 2 : L’Etat est condamné à verser à la communauté de communes du ******* la 
somme de 1 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 


Article 3 : Les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative présentées par la communauté de communes du V et les 
communes de CG et BV sont rejetées. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la communauté de communes du 


********, à la communauté de communes du V, à la commune de BV, à la commune de CG, au 
préfet de l’Eure et au préfet de l’Oise.  
 


 
Délibéré après l'audience du 14 février 2020 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Fischer-Hirtz, présidente, 
M. Thérain, premier conseiller,  
Mme Boivin, conseillère. 


 
Lu en audience publique le 6 mars 2020. 


 


La rapporteure, 
 
 


signé 
 
 


E. BOIVIN 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 
 


C. FISCHER-HIRTZ  


La greffière, 
 
 


signé 
 


S. CHATELLAIN  
 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne et à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées de pourvoir à l’exécution de la présente ordonnance. 








ah 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


2ème Chambre, 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 


Par une ordonnance en date du 20 mars 2018, enregistrée au greffe du tribunal 
administratif le 21 mars 2018, le président de la section du contentieux du Conseil d’Etat a 
transmis au tribunal administratif de Rouen la requête de M. B.  
 
 Par une requête sommaire enregistrée le 12 mars 2018 au greffe de la section du 
contentieux du Conseil d’Etat, et un mémoire complémentaire enregistré le 24 octobre 2018 au 
greffe du tribunal administratif de Rouen, M. B, représenté par la SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy, demande au tribunal : 
  


1°) d’annuler la décision du 11 janvier 2018 par laquelle le président de l’université du 
Havre-Normandie lui a refusé le bénéfice de la prime d’encadrement doctorale et de recherche 
(PEDR) ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’université du Havre - Normandie la somme de 3 500 euros 


en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Il soutient que :  
 
- la décision attaquée a été prise au terme d’une procédure irrégulière dès lors que la 


commission de recherche qui a émis un avis sur sa demande était irrégulièrement composée ;  
- la décision attaquée est entachée d’un vice de procédure car le conseil d’administration 


de l’établissement a arrêté les critères de choix des bénéficiaires de la prime d’encadrement 
doctoral et de recherches (PEDR) après que la commission de la recherche de l’établissement a 
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rendu ses avis sur les candidatures, ce qui méconnaît les dispositions du décret n° 2009-851 du 
8 juillet 2009 ;  


- la décision attaquée est entachée d’erreur de droit dès lors que le président de 
l’université s’est cru à tort lié par l’avis défavorable de la commission de recherche ; 


- elle est insuffisamment motivée ;  
- elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation ;  
- elle est fondée sur une circulaire du 18 février 2014 entachée d’illégalité en ce qu’elle 


institue un contingentement des dossiers de candidature qui n’est pas conforme aux dispositions 
du décret n° 2009-851 du 8 juillet 2009, aucune disposition de ce texte n’autorisant un 
contingentement conduisant à un classement des dossiers de candidature ;  


- la délibération du conseil d’administration arrêtant les critères de choix des bénéficiaires 
de la PEDR est fondée sur une circulaire illégale et elle est elle-même contraire au décret du 
8 juillet 2009 en ce qu’elle contingente le nombre de candidats susceptibles de recevoir la PEDR.  
 
 


Par un mémoire en intervention enregistré le 8 mars 2019, le syndicat général de 
l’éducation nationale CFDT de Haute-Normandie, représenté par la SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy, demande que le tribunal fasse droit aux conclusions de la requête de M. B. 
 


Il soulève les mêmes moyens que ceux soulevés à l’appui de la requête de M. B.  
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 17 avril 2018, et un mémoire complémentaire 
enregistré le 28 mars 2019, l’université du Havre – Normandie conclut au rejet de la requête et à 
ce que l’intervention du syndicat général de l’éducation nationale CFDT de Haute-Normandie ne 
soit pas admise.  
 


Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés et que le syndicat général de 
l’éducation nationale CFDT de Haute-Normandie n’a pas d’intérêt à intervenir dans la présente 
affaire.  
 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ;  
- le décret n° 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime d'encadrement doctoral et de 
recherche attribuée à certains personnels de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Galle, premier conseiller, 
- les conclusions de Mme Aubert, rapporteur public. 


 
Considérant ce qui suit : 


 
1. M. B, professeur des universités affecté à l’université du Havre-Normandie, a sollicité 


l’octroi de la prime d’encadrement doctoral et de recherche (PEDR) au titre de l’année 2017. Par 
un courrier du 17 novembre 2017, le président de l’université l’a informé que la commission de 
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la recherche du conseil académique de l’université avait émis un avis défavorable sur cette 
demande. Par un courrier du 5 décembre 2017, M. B a sollicité du président de l’université qu’il 
prenne une décision sur la suite réservée à sa demande d’octroi de la PEDR. Par une décision du 
11 janvier 2018, le président de l’université a expressément refusé de lui accorder cette prime. 
M. B demande l’annulation de cette décision et « en tant que de besoin, de la décision qui serait 
contenue dans le courrier du 17 novembre 2017 ». Le courrier du 17 novembre 2017 se borne à 
informer le requérant du sens de l’avis de la commission de recherche et ne constitue pas une 
décision. Les conclusions du requérant doivent ainsi être regardées comme dirigées contre la 
décision du 11 janvier 2018.  


 
 
 Sur l’intervention du syndicat général de l’éducation nationale CFDT de Haute-
Normandie :  
 


2. Le syndicat général de l’éducation nationale CFDT de Haute-Normandie a intérêt à 
l’annulation de la décision attaquée. Ainsi, son intervention est recevable. 
 
 
 Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 


3. Aux termes de l’article L. 954-2 du code de l’éducation : « Le président est responsable 
de l’attribution des primes aux personnels qui sont affectés à l’établissement, selon des règles 
générales définies par le conseil d’administration. La prime d’encadrement doctoral et de 
recherche est accordée après avis de la commission de la recherche du conseil académique. 
(…) ». Aux termes de l’article 1er du décret du 8 juillet 2009 relatif à la prime d’encadrement 
doctoral et de recherche attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la 
recherche : « La prime d’encadrement doctoral et de recherche prévue par l’article L. 954-2 du 
code de l’éducation, est attribuée par les établissements publics d’enseignement supérieur et de 
recherche. Elle peut être accordée aux personnels dont l’activité scientifique est jugée d’un 
niveau élevé au regard notamment de la production scientifique, de l’encadrement doctoral et 
scientifique, de la diffusion de leurs travaux et des responsabilités scientifiques exercées. (…) ». 
Aux termes de l’article 3 du même décret : « La prime d’encadrement doctoral et de recherche 
est attribuée pour une période de quatre ans renouvelable (…). Dans les établissements 
d’enseignement supérieur, l’ensemble des candidatures des personnels mentionnés aux deuxième 
et troisième alinéas de l’article 1er font l’objet soit de l’avis de l’instance nationale d’évaluation 
compétente à l’égard des personnels mentionnés à l’article 2, soit d’une expertise confiée à des 
enseignants-chercheurs ou personnels assimilés (…). Les attributions individuelles sont fixées 
par le président ou le directeur, après avis de la commission de la recherche du conseil 
académique ou de l’organe en tenant lieu. (…) ». Aux termes de l’article 5 de ce décret : « Le 
conseil d'administration arrête, après avis du conseil scientifique dans les établissements publics 
scientifiques et technologiques, ou après avis de la commission de la recherche du conseil 
académique ou de l'organe en tenant lieu dans les établissements d'enseignement supérieur, les 
critères de choix des bénéficiaires de la prime d'encadrement doctoral et de recherche ainsi que 
le barème afférent au sein duquel s'inscrivent les attributions individuelles. / Ces critères de 
choix et le barème sont rendus publics (…) au moins quinze jours avant la date de dépôt des 
dossiers. ». 
 


4. Par une délibération en date du 15 décembre 2016, le conseil délibération de l’université 
du Havre-Normandie a, en application de l’article 5 précité du décret n°2009-851 du 
8 juillet 2009, arrêté les critères de choix des bénéficiaires de la PEDR ainsi que le barème au 
sein duquel s’inscrivent les attributions individuelles au titre de la campagne de l’année 2017. Il 
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ressort des pièces du dossier, en particulier de la note du président de l’université du Havre en 
date du 18 janvier 2017 dont il n’est pas contesté qu’elle reprend les critères de choix des 
bénéficiaires arrêtés par cette délibération, qu’il a été décidé de retenir pour l’université un 
contingent de 44 PEDR « glissant » sur 4 années. Il a également été décidé que la commission de 
la recherche établira, compte tenu de l’avis de l’instance nationale, en l’espèce le conseil national 
des universités (CNU), un classement des candidatures selon les modalités suivantes : « 1) servir 
tous les candidats dont les dossiers font partie des 20 % premiers parmi les dossiers examinés 
par la section du CNU. 2) Puis à concurrence des possibilités de l’établissement, servir les 
candidats dont les dossiers font partie des 30 % suivants. Si l’établissement, compte tenu de son 
contingent, ne peut servir tous les candidats dont l’avis global [émis par le CNU] est [de] 20 % 
ou [de] 30 %, un interclassement des candidats (…) sera établi. (…) 3) Les candidats dont les 
dossiers n’ont pas été évalués comme appartenant aux 50 % des meilleurs dossiers par 
l’instance nationale, ne peuvent pas être attributaires d’une PEDR. ».  


 
5. Il ressort des pièces du dossier que la candidature de M. B pour l’octroi d’une PEDR a 


fait l’objet, par la section compétente du CNU, d’un avis global dit de « 50 % », signifiant que 
l’intéressé a été, à la suite d’une évaluation de son dossier portant sur les différents critères 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article 1er du décret du 8 juillet 2009 cité au point 3 , classé 
dans le groupe des 50 % des dossiers restants, après classement par le CNU des 20 % de 
meilleurs dossiers dans un premier groupe puis des 30 % de dossiers suivants dans un deuxième 
groupe. Sur la base de ce classement et des critères fixés par le conseil d’administration dans sa 
délibération du 15 décembre 2016, la commission de la recherche du conseil académique de 
l’université du Havre a émis un avis défavorable à l’octroi de la PEDR à M. B et le président de 
l’université, en application de ladite délibération, a rejeté la demande présentée par M. B tendant 
à l’octroi de cette prime.  


 
6. Si les dispositions de l’article 5 du décret du 8 juillet 2009 ne s’opposaient pas à ce que le 


conseil d’administration, dans sa délibération du 15 décembre 2016, procède à un classement des 
candidatures, permettant d’évaluer les mérites respectifs des candidats au regard des critères 
fixés à l’article 1er du décret du 8 juillet 2009, elles faisaient en revanche obstacle à ce que le 
conseil d’administration décide, quel que soit le nombre de candidatures présentées au titre de 
l’année 2017 et quelle que soit leur qualité, que les candidatures « dont les dossiers n’ont pas été 
évalués comme appartenant aux 50 % des meilleurs dossiers par [la section compétente du 
CNU] ne peuvent pas être attributaires d’une PEDR ». Ce seuil de 50 % des candidatures, au-
delà duquel les candidatures doivent obligatoirement être refusées quel que soit le nombre de 
candidatures déposées, ne se rapportant à aucun des critères prévus pour l’attribution de la prime, 
ni à l’enveloppe budgétaire arrêtée par le conseil d’administration, le requérant est fondé à 
soutenir que la délibération du conseil d’administration de l’université du Havre en date du 
15 décembre 2016 a été prise en méconnaissance des dispositions des articles 1 et 5 du décret du 
8 juillet 2009, et à exciper de l’illégalité de cette délibération à l’encontre de la décision du 
président de l’université en date du 11 janvier 2018.  


 
7. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la 


requête, que la décision du 11 janvier 2018 doit être annulée.  
 
 
Sur les frais liés au litige :  
 


8. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’université 
du Havre une somme au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
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D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er :  L’intervention du syndicat général de l’éducation nationale CFDT de Haute-
Normandie est admise.  
 
Article 2 : La décision du 11 janvier 2018 par laquelle le président de l’université du Havre a 
refusé d’octroyer une prime d’enseignement doctoral et de recherche à M. B est annulée.  
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
  
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. B, à l’université du Havre-Normandie, et au 
syndicat général de l’éducation nationale CFDT de Haute-Normandie.  
 
 
 
Délibéré après l’audience du 9 janvier 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Bril, présidente, 
Mme Galle, premier conseiller,  
Mme Garona, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 23 janvier 2020.  
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 


C. Galle 
 


La présidente, 
 


Signé 
 


I. Bril 


Le greffier, 
 


Signé 
 
 


A. Hussein 
 
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 
l'innovation, en ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les 
voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente 
décision 
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Lecture du 18 février 2020   


_________  
71-01-007 
49-04-01-01 
C 


 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 12 avril 2018, l’association V. doit être regardée comme 


demandant au tribunal : 
 
1°) d’annuler la délibération du 6 juillet 2017 par laquelle le conseil de la communauté 


d’agglomération Amiens Métropole a adopté la déclaration de projet liée à la création des quatre 
lignes de bus à haut niveau de service et des parkings relais de la Licorne et de l’IUT sur le 
territoire d’Amiens métropole, en tant qu’elle ne prévoit pas de créer une piste cyclable chaussée 
Jules Ferry ; 


 
2°) d’annuler la décision du 22 novembre 2017 par laquelle le président de la 


communauté d’agglomération Amiens Métropole a refusé de retirer la délibération du 6 juillet 
2017 et d'instituer un stationnement longitudinal afin de permettre la création d'un aménagement 
cyclable dans chaque sens de circulation de la chaussée Jules Ferry ;  


 
3°) de mettre à la charge de la communauté d’agglomération Amiens Métropole la 


somme de 2 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- la décision attaquée méconnaît les dispositions de l’article L. 228-2 du code de 


l’environnement, dès lors d’une part, qu’elle ne tient pas compte des orientations du plan de 
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déplacements urbains 2013-2023 et notamment de ses actions n°11 et 14, et que d’autre part, elle 
se fonde sur la nécessité de disposer d’un nombre suffisant de places de stationnement ; 


 
- le courrier du président de la communauté d’agglomération Amiens Métropole portant 


rejet de son recours gracieux en date du 22 novembre 2017, qui affirme que l’aménagement 
réalisé doit « tenir compte de la contrainte de nombreux habitants de garer leurs véhicules sur le 
domaine public », est entaché d’une erreur de fait, en ce que le taux d’occupation moyen du 
stationnement sur la chaussée Jules Ferry n’est que de 65% à 70% ; 


 
- la décision attaquée méconnaît les préconisations du Centre d’études et d’expertise sur 


les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA), lequel recommande 
l’implantation de pistes cyclables pour tout axe au trafic supérieur à 10 000 véhicules par jour ; 


 
- la décision attaquée est entachée d’une erreur d’appréciation, dès lors que la réduction 


de vitesse attendue par l’instauration d’une zone 30, au cœur d’un réseau de voies secondaires 
limitées à 50km/h, ne sera que peu respectée.  


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 29 juin 2018, la communauté d'agglomération 


Amiens Métropole conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que : 
 
- la requête est irrecevable, faute d’intérêt de l’association requérante lui donnant qualité 


à agir ; 
- la requête est tardive ; 
- les moyens de la requête ne sont, en tout état de cause, pas fondés. 


 
Vu : 
- les pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code de la route ; 
- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Picot-Demarcq, rapporteur, 
- les conclusions de M. Lapaquette, rapporteur public, 
- et les observations de M. **********, président de l’association V. 


 
Une note en délibéré produite par l’association V. a été enregistrée le  


13 février 2020.  
 


Considérant ce qui suit :  
 


 
1. Par une délibération du 6 juillet 2017, le conseil de la communauté d’agglomération 


Amiens Métropole a adopté la déclaration de projet liée à la création des quatre lignes de bus à 
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haut niveau de service et des parkings relais de la Licorne et de l’IUT sur le territoire d’Amiens 
Métropole. Par une décision du 22 novembre 2017, le président de la communauté 
d’agglomération Amiens métropole a rejeté la demande de l’association V. tendant au retrait de 
la délibération du 6 juillet 2017 et à l’institution d’un stationnement longitudinal chaussée Jules 
Ferry, de nature à permettre la création d'un aménagement cyclable dans chaque sens de 
circulation. Par la présente requête, l’association V. demande au tribunal l’annulation de la 
délibération du 6 juillet 2017 en tant qu’elle ne prévoit pas la création d’une piste cyclable 
chaussée Jules Ferry, et l’annulation de la décision du 22 novembre 2017, portant rejet de sa 
demande de retrait de la délibération du 6 juillet 2017, ainsi que la décision de ne pas aménager 
de pistes cyclables sur la chaussée Jules Ferry.  


  
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
2. Aux termes de l’article L. 228-2 du code de l’environnement : « A l'occasion des 


réalisations ou des rénovations des voies urbaines, à l'exception des autoroutes et voies rapides, 
doivent être mis au point des itinéraires cyclables pourvus d'aménagements sous forme de pistes, 
marquages au sol ou couloirs indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la 
circulation. / L'aménagement de ces itinéraires cyclables doit tenir compte des orientations du 
plan de déplacements urbains, lorsqu'il existe ». Il résulte de ces dispositions que le législateur a 
entendu imposer aux collectivités concernées, à l'occasion des réalisations ou des rénovations 
des voies urbaines, une obligation de mise au place d'itinéraires cyclables pourvus 
d'aménagements adaptés qui peuvent être réalisés sur l’emprise de la voie, sous forme soit de 
pistes, soit de marquages au sol, soit enfin de couloirs indépendants, si les contraintes de la 
circulation n’y font pas obstacle.  


 
2. Le projet en cause consiste, sur la chaussée Jules Ferry, dans le cadre de la mise en 


place du bus à haut niveau de service (BHNS), à aménager les trottoirs et les stationnements, et à 
refaire le revêtement et le marquage de la voie, de façon à créer, entre la caserne des pompiers et 
le pôle Jules Verne, une ligne de bus en site-propre. Ce projet constitue ainsi une opération de 
rénovation d’une voie urbaine au sens et pour l’application des dispositions précitées de l’article 
L. 228-2 du code de l’environnement. 


 
3. Il ressort des pièces du dossier qu’à l’occasion de ces travaux d’aménagement, la 


communauté d’agglomération Amiens Métropole a choisi de réduire la vitesse sur cette section 
en l’aménageant en zone 30 de façon à sécuriser les cycles, et de marquer la place du vélo par un 
pictogramme apposé au sol de la voie de circulation partagée. Il en résulte, notamment au regard 
des dispositions de l’article R. 110-2 du code de la route aux termes duquel : « Pour l'application 
du présent code, les termes ci-après ont le sens qui leur est donné dans le présent article : (…) / 
zone 30 : section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la circulation 
de tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les 
chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité 
investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une 
signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de 
vitesse applicable. », que les aménagements prévus sont au moins aussi sécurisants pour les 
cycles que l’intégration de bandes cyclables, lesquelles auraient laissé la possibilité aux voitures 
circulant à 50 km/h de dépasser des cycles, en dépit des faibles largeurs disponibles, et sans qu’il 
puisse être utilement opposé que selon une étude effectuée par une société de sondage, 76 % des 
conducteurs interrogés déclareraient ne pas respecter pas la limitation de vitesse dans une zone 
où la vitesse est limitée à 30 km/h. Dans ces conditions les aménagements retenus peuvent être 
pris en compte au titre des aménagements d’itinéraires cyclables tels que prévus par l’article  
L. 228-2 du code de l’environnement. Par ailleurs, ces aménagements ont tenu en compte des 
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orientations du plan de déplacements urbains Amiens métropole 2013-2023 et notamment de son 
action n°11, relative à la mise en œuvre du schéma directeur d’aménagements cyclables, et de 
son action n°14, relative à la hiérarchisation du réseau de voirie.  


 
4. L’association requérante souligne que le motif tiré de la nécessité de conserver des 


places de stationnement en nombre suffisant, avancé par le président de la communauté 
d’agglomération Amiens Métropole dans sa décision portant refus de retrait de la délibération du 
6 juillet 2017, n’est pas, en application des dispositions de l’article L. 228-2 du code de 
l’environnement, au nombre de ceux qui peuvent légalement justifier la décision attaquée. Si le 
président de la communauté d’agglomération Amiens Métropole ne pouvait légalement prendre 
en compte les difficultés de stationnement des résidents, il résulte de l’instruction, et notamment 
des termes mêmes de la décision attaquée, laquelle fait état de « la configuration de la voirie » et 
du « nombre de carrefours plus ou moins élevé », qu’il aurait pris la même décision s’il ne s’était 
fondé que sur les besoins et contraintes de la circulation. Dès lors, l’association V. n’est pas 
fondée à soutenir que la délibération du 6 juillet 2017 et le rejet du recours gracieux en date du 
22 novembre 2017, ont méconnu les dispositions de l’article L. 228-2 du code de 
l’environnement.  


 
5. Le courrier du président de la communauté d’agglomération Amiens Métropole en 


date du 22 novembre 2017 rejetant le recours gracieux de l’association requérante mentionne que 
l’objectif de réduction de l’impact de la voiture en ville « ne nous exonère pas de la réalité 
quotidienne de nombreux habitants contraints de garer leurs véhicules sur le domaine public ». 
L’association requérante voit dans cette affirmation une erreur de fait, en ce que l’occupation 
moyenne du stationnement y varierait en fait de 65 à 70 %. Elle ne produit toutefois aucune 
pièce à l’appui de ses allégations, lesquelles sont insuffisamment étayées. Ce moyen doit, par 
suite, être écarté.  


 
6. Les préconisations émises par le Centre d’études et d’expertise sur les risques, 


l’environnement, la mobilité et l’aménagement, ne présentent aucun caractère réglementaire et 
ne peuvent dès lors être utilement invoquées par l’association requérante. Ce moyen doit être 
écarté comme inopérant.  


 
7. Il résulte de tout ce qui précède que, sans qu’il soit besoin d’examiner les fins de non-


recevoir opposées par la communauté d'agglomération Amiens Métropole, les conclusions à fin 
d’annulation présentées par l’association V. doivent être rejetées.  


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
8. Ces dispositions font, en tout état de cause, obstacle à ce que soit mise à la charge de 


la communauté d'agglomération Amiens Métropole, qui n’est pas la partie perdante dans la 
présente instance, une somme que demande l’association V. au titre des frais exposés par elle et 
non compris dans les dépens. 
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D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La requête de l’association V. est rejetée. 


 
Article 2: Le présent jugement sera notifié à l'association V. et à la communauté d'agglomération 
Amiens Métropole. 


 
 
Délibéré après l'audience du 4 février 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
Mme Picot-Demarcq, Mme Benoit, premier conseillers. 
 
Lu en audience publique le 18 février 2020. 
 
 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 
 
 


A. PICOT-DEMARCQ 
 
 
 
 


 
 


 
Le président, 


 
 


Signé 
 
 
 


M. DURAND  


Le greffier, 
 
 


Signé 
 
 


  N. VERJOT 
  


 
 
La République mande et ordonne à la préfète de la Somme, en ce qui la concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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M. Patrick Minne 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Rouen 
 


1ère Chambre 
 


 


19-04-02-005-02 
C+ 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête, enregistrée le 30 mars 2018, et un mémoire, enregistré 


le 12 novembre 2018, M. et Mme  C., désormais représentés par la SELARL Villemot WTS, 
demandent au tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu, de 


prélèvements sociaux, ainsi que des pénalités y afférentes, et de la cotisation primitive de 
contribution sur les hauts revenus auxquelles ils ont été assujettis au titre de l’année 2011 ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat le paiement des intérêts moratoires en application de 


l’article L. 208 du livre des procédures fiscales ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de la justice administrative. 
 
M. et Mme C. soutiennent que : 
 
- la plus-value professionnelle réalisée par Mme C. à l’occasion de la cession des 499 


parts sociales qu’elle détenait dans la société civile d’exploitation agricole (SCEA) S est 
exonérée en application de l’article 151 septies du code général des impôts dès lors que 
l’appréciation des recettes doit être effectuée à proportion de la quote-part que chaque associé 
détenait dans les bénéfices de la société cédée au titre de la période de référence ; 


- il convient de tenir compte du démembrement de propriété des parts au cours de la 
période de référence dès lors que Mme C. avait fait donation temporaire à son époux de 
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l’usufruit d’une fraction des 499 parts sociales cédées, modifiant ainsi la répartition des droits 
dans les bénéfices comptables. 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 28 septembre 2018 et 29 mars 2019, la 


directrice spécialisée de contrôle fiscal Nord conclut au rejet de la requête. 
 
La directrice soutient que les moyens ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code civil ; 
- la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 ; 
- l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Minne, vice-président, 
- les conclusions de M. Bertoncini, rapporteur public, 
- et les observations de Me Quéré, pour M. et Mme C.. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Lors de la cession, le 15 février 2011, des 499 parts qu’elle détenait sur le total de 


500 composant le capital de la SCEA S, Mme C. a réalisé une plus-value qu’elle a estimée 
entièrement exonérée en application de l’article 151 septies du code général des impôts. A l’issue 
d’un examen de la situation fiscale personnelle du foyer composé de Mme C. et de son époux, 
cette exonération a, par une proposition de rectification du 15 septembre 2014, été remise en 
cause sur le fondement de la procédure de répression des abus de droit prévue par l’article L. 64 
du livre des procédures fiscales. Après s’être ravisée, l’administration a notifié aux contribuables 
une nouvelle proposition de rectification le 12 mai 2016 maintenant le redressement au motif que 
la plus-value ne pouvait être exonérée sur le fondement de l’article 151 septies du code général 
des impôts dès lors que le montant des recettes au cours de la période de référence excédait, en 
ce qui concernait la cédante, le seuil d’exonération. 


 
2. D’une part, en vertu du premier alinéa du I de l’article 151 septies du code général 


des impôts, les dispositions de cet article s’appliquent aux activités agricoles exercées à titre 
professionnel. En vertu du II du même article, certaines plus-values de cession réalisées dans le 
cadre d’une activité agricole sont, à condition que l’activité ait été exercée pendant au moins 
cinq ans, exonérées en totalité ou en partie en fonction du montant des recettes annuelles, en 
l’occurrence fixé à 250 000 euros. En vertu des premier et quatrième alinéas du IV du même 
article, le montant des recettes annuelles s’entend de la moyenne des recettes, appréciées hors 
taxes, réalisées au titre des exercices clos, ramenés le cas échéant à douze mois, au cours des 
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deux années civiles qui précèdent l’exercice de réalisation des plus-values et il est également 
tenu compte des recettes réalisées par les sociétés mentionnées aux articles 8 et 8 ter et les 
groupements non soumis à l’impôt sur les sociétés dont le contribuable est associé ou membre, à 
proportion de ses droits dans les bénéfices de ces sociétés et groupements. Aux termes du second 
alinéa de l’article 70 du code général des impôts : « Pour l’application de l’article 151 septies, 
les plus-values réalisées par une société civile agricole non soumise à l’impôt sur les sociétés 
sont imposables au nom de chaque associé visé au I de l’article 151 nonies selon les règles 
prévues pour les exploitants individuels en tenant compte de sa quote-part dans les recettes de la 
société. » Il résulte de ces dispositions que la fraction des recettes réalisées par une société ou un 
groupement dont il est tenu compte pour ses associés, en application du quatrième alinéa du IV 
de l’article 151 septies du code général des impôts, est calculée en fonction de la proportion de 
leurs droits dans les bénéfices comptables de la SCEA, tels qu’ils résultent du pacte social ou 
d’un acte ou d’une convention, passé et enregistré avant la clôture de l’exercice, ayant pour effet 
de conférer aux associés des droits dans les bénéfices sociaux différents de ceux qui résulteraient 
de la seule application du pacte social. A défaut d’une telle clé de répartition des résultats, la 
fraction de recettes retenue est effectuée au prorata du capital. 


 
3. D’autre part, aux termes de l’article 8 du code général des impôts, applicable aux 


membres des SCEA : « Sous réserve des dispositions de l’article 6, les associés des sociétés en 
nom collectif et les commandités des sociétés en commandite simple sont, lorsque ces sociétés 
n’ont pas opté pour le régime fiscal des sociétés de capitaux, personnellement soumis à l’impôt 
sur le revenu pour la part de bénéfices sociaux correspondant à leurs droits dans la société. En 
cas de démembrement de la propriété de tout ou partie des parts sociales, l’usufruitier est 
soumis à l’impôt sur le revenu pour la quote-part correspondant aux droits dans les bénéfices 
que lui confère sa qualité d’usufruitier. Le nu-propriétaire n’est pas soumis à l’impôt sur le 
revenu à raison du résultat imposé au nom de l’usufruitier. (…) » Il résulte de ces dispositions, 
rapprochées de celles des articles 70 et 151 septies du code général des impôts analysées au 
point 2, qu’une donation d’usufruit, quelle que soit sa durée, portant sur les parts sociales d’une 
SCEA a pour effet de modifier la répartition des droits dans les bénéfices sociaux de cette société 
au profit de l’usufruitier et ce, alors même que seul le nu-propriétaire conserverait la qualité 
d’associé. Il s’ensuit que, pour apprécier le montant des recettes annuelles en application du IV 
de l’article 151 septies du code général des impôts, il convient seulement de tenir compte de la 
répartition des droits dans les bénéfices sociaux telle qu’elle s’établit par l’acte de donation passé 
avant la clôture de l’exercice. 


 
4. Il résulte de l’instruction que, le 30 janvier 2002, Mme C. a fait donation à son 


époux, alors lui-même détenteur en pleine propriété d’une unique part du capital de la SCEA S, 
de l’usufruit de 224 parts sociales de cette société de personnes pour une période de cinq années. 
Le 30 janvier 2006, Mme C. a renouvelé cette donation en usufruit pour une autre période de 
cinq années. Ainsi, pour les exercices clos de 2002 à 2010, la répartition des droits financiers des 
associés donnait à M. et Mme C., respectivement, droit aux quotes-parts de 45 % et 55 % des 
résultats de la société. Au cours des deux années civiles qui ont précédé la date de clôture de 
l’exercice de réalisation de la plus-value, à savoir 2009 et 2010, l’activité de la SCEA S a 
engendré des recettes à hauteur des montants respectifs, non remis en cause par le service, de 
388 868 euros et 331 809 euros, soit une moyenne annuelle de 360 338,50 euros. La moyenne 
des recettes annuelles revenant à Mme C. s’élevait, compte tenu de ses droits dans la répartition 
des bénéfices, à la somme de 198 186 euros, inférieure au montant de 250 000 euros prévu par 
l’article 151 septies du code général des impôts. Aucune autre condition prévue par ce texte 
n’ayant été remise en cause, les contribuables sont fondés à soutenir qu’ils n’avaient pas à 
déclarer cette plus-value exonérée avec leurs revenus de l’année 2011. 
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5. Il résulte de ce qui précède que M. et Mme C. sont fondés à demander la décharge 
des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux, et des 
pénalités correspondantes, ainsi que de la cotisation primitive de contribution sur les hauts 
revenus auxquelles ils ont été assujettis au titre de l’année 2011. 


 
6. Il résulte de l’article L. 208 du livre des procédures fiscales qu’en cas de 


remboursements effectués en raison de dégrèvements d’impôt prononcés par un tribunal, les 
intérêts moratoires dus au contribuable sont, conformément aux dispositions de l’article R. 208-1 
du même livre, payés d’office en même temps que les sommes remboursées au contribuable par 
le comptable chargé du recouvrement des impôts. M. et Mme C. ne font état d’aucun litige né et 
actuel avec le comptable compétent pour procéder au paiement des intérêts dus sur le fondement 
de ces dispositions. Dès lors, leurs conclusions, prématurées, tendant au paiement de ces intérêts 
sont sans objet et, par suite, irrecevables. 


 
7. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État la somme 


de 1 200 euros au titre des frais exposés par M. et Mme C. et non compris dans les dépens. 
 


 
D E C I D E : 


 
 
Article 1er : M. et Mme C. sont déchargés des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu 
et de prélèvements sociaux, et des pénalités correspondantes, et de la cotisation primitive de 
contribution sur les hauts revenus auxquelles ils ont été assujettis au titre de l’année 2011. 
 
Article 2 : L’Etat versera à M. et Mme C. la somme de 1 200 euros en application de l’article L. 
761-1 du code de la justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme  C. et à la directrice régionale des 
finances publiques de Normandie. 
 


Délibéré après l’audience du 26 mai 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Minne, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller, 
M. Deflinne, premier conseiller, 
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 16 juin 2020. 
 


Le président-rapporteur, 
 
 
 


P. MINNE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


 
(2ème Chambre) 


 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés respectivement les 24 avril 2018 et 


16 mai 2019, la commune de S., représentée par Me *****, demande au tribunal, dans le dernier 
état de ses écritures, de : 


 
1°) condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 400 000 euros, majorée des intérêts de 


droits pour chacune des années en cause à compter de la décision à intervenir, à raison du 
préjudice financier qu’elle a subi du fait de la mauvaise évaluation des bases de la taxe sur les 
surfaces commerciales (TASCOM), de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 
et de la contribution foncière des entreprises (CFE) pour les années 2010 à 2017 ; 


 
2°) surseoir à statuer dans l’attente du supplément d’instruction demandé ;  
 
3°) mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- la décision rejetant implicitement la demande préalable est insuffisamment motivée et 


procède d’une erreur manifeste d’appréciation et d’une erreur de droit ; 
- l’administration a commis une faute en s’abstenant, après avoir été alertée par le maire, 


de procéder à un réexamen des bases de la TASCOM, de la CFE et de la CVAE ; 







N° 1801208 2


- l’administration n’a pas pris en compte les observations de la commune, ce qui est 
constitutif d’une faute causant le préjudice en litige ; 


- la prescription quadriennale, seule applicable, ne peut être appliquée en l’espèce dès lors 
que l’existence de la créance aux yeux de la requérante n’a été révélée qu’en 2016. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 22 mars 2019, le ministre de l’action et des 


comptes publics conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
 
- les vices propres de la décision rejetant implicitement la demande indemnitaire sont 


sans incidence sur le litige de pleine juridiction ; 
- la demande relative aux année 2010 à 2013 est irrecevable par application de l’article 


L. 190 A du livre des procédures fiscales ; 
- les autres moyens de la commune de Saint-Maximin ne sont pas fondés. 
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier, dont la demande préalable en date du 22 décembre 2017. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;  
- la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, 


les départements, les communes et les établissements publics ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gaspon, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public,  
- et les observations de Me *****, substituant Me ****, représentant la commune de S. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. La commune de S.a rejoint la communauté d’agglomération ***** le 1er janvier 2017 


et bénéficie depuis lors d’un reversement du produit des impositions locales perçues par la 
communauté d’agglomération. Ce montant est arrêté en référence à la situation au 31 décembre 
2016. La commune estime avoir mis en évidence diverses anomalies dans la mise à jour des 
bases et le calcul des recettes fiscales devant lui revenir. Elle demande, par la présente requête, 
l’indemnisation du préjudice que lui aurait causé la faute de l’Etat dans l’établissement et le 
recouvrement de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM), de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE) et de la contribution foncière des entreprises (CFE) pour les 
années 2010 à 2017 et ce, pour un montant total de 1 400 000 euros. 


 
 







N° 1801208 3


 
Sur la fin de non-recevoir opposée par l’Etat, 
 
2. L’administration oppose à la demande indemnitaire présentée par la commune de S. 


pour les années 2010 à 2013 une fin de non-recevoir tirée de son irrecevabilité en raison de sa 
tardiveté, fondée sur les dispositions de l’article L. 190 A LPF, applicable aux actions en 
réparation relatives à des créances dont l'existence a été révélée au demandeur à compter du 1er 
janvier 2013, aux termes desquelles : « (…) la demande de dommages et intérêts résultant de la 
faute commise dans la détermination de l'assiette, le contrôle et le recouvrement de l'impôt ne 
peut porter que sur une période postérieure au 1er janvier de la deuxième année précédant celle 
au cours de laquelle l'existence de la créance a été révélée au demandeur. ». Aux termes de 
l'article 1er de la loi du 31 décembre 1968 : « Sont prescrites au profit de l'Etat, des 
départements et des communes (...) toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de 
quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont 
été acquis ». Aux termes de l'article 3 de la même loi : « La prescription ne court ni contre le 
créancier qui ne peut agir (...), ni contre celui qui peut être légitimement regardé comme 
ignorant l'existence de sa créance (...) ». Il résulte de ces dispositions combinées que la demande 
de dommages et intérêts résultant de la faute commise dans la détermination de l'assiette, le 
contrôle et le recouvrement de l'impôt, qui ne peut porter que sur une période postérieure au 
1er janvier de la deuxième année précédant celle au cours de laquelle le demandeur a été en 
mesure de connaître l'existence et l’imputabilité de sa créance, doit être introduite dans le délai 
quadriennal de prescription fixé par l’article 1er précité de la loi du 31 décembre 1968. 


 
3. En l’espèce, il ressort des termes du rapport d’audit remis à la commune le 3 juin 2016, 


dont elle disposait d’ailleurs dès le 1er juin 2016, que celle-ci a disposé à cette date d’éléments 
suffisamment précis pour chacun des impôts en cause et la période 2013-2015 lui permettant de 
connaître la nature, les montants évaluatifs et l’imputabilité à des défauts de contrôle ou 
d’évaluation de l’Etat de son préjudice résultant, selon elle, de la sous-évaluation de certains de 
ses produits fiscaux. A la suite de cette étude, la commune a, par plusieurs courriers adressés 
respectivement les 1er juin et 30 août 2016, puis le 17 mars 2017, au service local d’assiette, au 
préfet et au ministre chargé du budget, rappelé les anomalies d’assiette lui causant un préjudice. 
Enfin, par un courrier en date du 22 décembre 2017, reçu le 29 décembre suivant, la commune a 
présenté au préfet de l’Oise une demande indemnitaire fondée sur la faute commise, selon elle, 
par l’administration fiscale et chiffrée, au seul principal, à la somme de 1 400 000 euros, soit 
200 000 euros pour chacune des sept années en cause. Cette demande d’indemnisation ayant 
ainsi été introduite avant l’expiration du délai et dans les conditions fixées par l’article 1er précité 
de la loi du 31 décembre 1968, elle ne peut porter que sur les années 2014 à 2017, en application 
du mécanisme prévu par l’article L. 190 A précité du livre des procédures fiscales. Il y a par 
suite lieu d’accueillir la fin de non-recevoir de l’Etat et d’écarter comme irrecevables les 
conclusions indemnitaires de la commune pour les années 2010 à 2013. 


 
 
Sur la responsabilité de l’administration, 
 
4. Une faute commise par l’administration fiscale lors de l’exécution d’opérations se 


rattachant aux procédures d’établissement de l’impôt est de nature à engager la responsabilité de 
l’Etat à l’égard d’une collectivité territoriale ou de toute autre personne publique si elle leur a 
directement causé un préjudice. Un tel préjudice peut être constitué des conséquences matérielles 
des décisions prises par l’administration, notamment l’absence de recettes fiscales légalement 
dues, mais doit prendre en compte, le cas échéant, les sommes effectivement perçues par la 
collectivité territoriale ou la personne publique au titre d’un mécanisme de compensation par 
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l’Etat de ses pertes de recettes mis en œuvre à tort dans cette hypothèse. L’administration, qui 
n’est pas tenue d’engager spontanément avant l'expiration du délai de reprise, une vérification 
des bases déclarées au titre de ces années, peut invoquer le fait du contribuable ou, s’il n’est pas 
le contribuable, du demandeur d’indemnité comme cause d’atténuation ou d’exonération de sa 
responsabilité. Enfin, s’il appartient, en principe, à la victime d’un dommage d’établir la réalité 
du préjudice qu’elle invoque, le juge ne saurait toutefois lui demander des éléments de preuve 
qu’elle ne peut apporter. 


 
5. En premier lieu, les irrégularités propres à une décision rejetant une demande préalable 


indemnitaire sont sans incidence dans la solution d’un litige de pleine juridiction porté devant le 
juge et tendant à l’indemnisation d’un préjudice. Les moyens dirigés contre la décision implicite 
par laquelle le préfet de l’Oise a rejeté la demande indemnitaire en date du 22 décembre 2017 
doivent par suite être écartés. 


 
6. En deuxième lieu, la commune requérante soutient que l’administration fiscale n’a pas, 


en dépit de plusieurs alertes écrites circonstanciées de sa part les 1er juin et 30 août 2016 puis 
d’une réunion de travail au début de l’année 2017, lancé d’opération d’évaluation et de 
vérification des bases pour les contribuables identifiés dans le rapport d’audit transmis. Elle fait 
valoir que cette carence à examiner et rectifier les anomalies signalées par la commune pour les 
trois impôts en cause constitue une faute. Il résulte des éléments transmis et commentés par la 
commune requérante puis confrontés aux observations de l’administration, que seules deux 
entreprises n’ont pas fait l’objet de taxation durant certaines des années en cause -et non toutes-, 
à savoir M. en matière de CFE et la société S., imposée à la TASCOM en 2013 mais omise des 
rôles en 2014 et 2015. Par ailleurs, le différend ne porte pas sur une absence générale de taxation 
de certains secteurs ou acteurs économiques mais sur un défaut de mise à jour des bases 
imposables des entreprises fiscalisées dans la zone d’activités économiques de la commune, dont 
résulterait une insuffisance de taxation lui portant préjudice. Sur ce dernier point, 
l’administration fait valoir, certes sans en justifier précisément mais sans être contredite par la 
commune qui se borne à faire valoir des niveaux d’imposition sensiblement inférieurs à celui 
d’entreprises similaires de la région, les actions qu’elle a mises en œuvre. Ainsi, s’agissant de la 
CFE, elle a contrôlé la valeur locative des quinze entreprises signalées par la commune et a 
relevé trois situations d’anomalies, qui ont donné lieu à deux déclarations de révision et à une 
évaluation d’office. Pour ce qui est de la CVAE, l’administration indique qu’elle a contrôlé le 
chiffre d’affaires et la valeur ajoutée, le dépôt des déclarations et paiements effectués par les dix-
sept entreprises signalées, sans retenir d’anomalie. Enfin, pour la TASCOM, l’administration 
indique qu’elle a examiné la situation des sept entreprises signalées et qu’elle conduit, au 
22 mars 2019, deux procédures pour réévaluer cette imposition. Dans ces conditions, 
l’administration des finances publiques n’a pas commis de faute dans l’établissement de la CFE, 
de la CVAE et de la TASCOM relatives aux années 2014 à 2017. 


 
7. Il résulte de tout ce qui précède que la demande indemnitaire de la commune de S. doit 


être rejetée, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur le préjudice. 
 
 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, 
 
8. La commune de S. étant partie perdante dans la présente espèce, sa demande, fondée 


sur les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, doit être rejetée.   
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de la commune de S. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la commune de S. et au ministre de l’action et des 
comptes publics.  
 
Copie en sera adressée au directeur départemental des finances publiques de l’Oise. 
 


 
Délibéré après l'audience du 11 juin 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Nguër, conseiller, 
M. Wavelet, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 29 juin 2020. 
 


 
Le président-rapporteur, 


 
Signé 


 
 


O. GASPON 
 
 


 
 


L’assesseur le plus ancien, 
 


Signé 
 
 


M. NGUER 
 
 


La greffière, 
 


Signé 
 
 


C. HULS-CARLIER 
 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’action et des comptes publics en ce 


qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies d’exécution 
de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 28 mai, 9 août 2018, 4 février et 30 


avril 2019, Mme J. demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 
 
1°) d’annuler la délibération du 5 février 2018 par laquelle le conseil municipal de la 


commune de P. a attribué une subvention de 400 euros à l’association T. ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune de P. la somme de 1 200 euros sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
- elle a intérêt à agir ;  
- les conseillers municipaux ont illégalement pris part au vote dès lors qu’ils font partie 


d’une autre association ayant le même objet que l’association T. ; 
- l’attribution de la subvention ne répond à aucun intérêt public local ; 
- l’utilisation de la subvention n’est pas clairement justifiée.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 16 juillet 2018, l’association T. conclut au 


rejet de la requête.  
 
Elle soutient que les moyens soulevés par Mme J. ne sont pas fondés.  
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Par un mémoire en défense, enregistré le 11 mars 2019, la commune de P., représentée 
par la SCP *****, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de Mme J. la 
somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable dès lors que Mme J. n’a pas intérêt à agir ; 
- les autres moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Boivin, rapporteure, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me ******, représentant la commune de P.  
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par une délibération du 5 février 2018 dont la requérante demande l’annulation, le 


conseil municipal de la commune de P. a attribué une subvention d’un montant de  
400 euros à l’association T. 


 
2. Lorsque la délibération d’un conseil municipal emporte une perte de recettes ou des 


dépenses supplémentaires, le contribuable de cette commune n’est recevable à en demander 
l’annulation pour excès de pouvoir que si les conséquences directes de cette délibération sur les 
finances communales sont d’une importance suffisante pour lui conférer un intérêt pour agir. 
Mme J. invoque sa qualité de contribuable communal, dès lors qu’elle est propriétaire indivis 
d’un immeuble situé dans la commune de P., pour contester la délibération du  
5 février 2018. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que le montant de la subvention 
accordée, au titre de l’année 2017, est de 400 euros alors que le budget de fonctionnement de la 
commune, pour cette même année, est d’un montant de 143 000 euros. La somme en litige ne 
représente dès lors qu’une part infime du budget de la commune. Par suite, cette qualité ne peut 
être retenue pour admettre l’intérêt à agir de Mme J. à l’encontre de la délibération du 5 février 
2018. 


 
3. Mme J. invoque également l’intérêt moral qu’elle a à contester la délibération dès 


lors le conseil municipal prend un parti anti-éolien. Toutefois, l’intérêt à agir d’un requérant 
s’apprécie au regard de l’objet des dispositions qu’il attaque et non du contenu de ces 
dispositions. Or l’objet de la délibération est d’attribuer une subvention à une association, ce qui 
ne confère pas à Mme J. un intérêt moral à agir contre celle-ci. 
 


4. Par suite, la fin de non-recevoir opposée par la commune de P. doit être accueillie.  
 
5. Il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation, ainsi que celles 


tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, 
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doivent être rejetés. Il n’y a pas davantage lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit 
aux conclusions présentées par la commune de P. tendant à l’application des mêmes dispositions.  


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de Mme J. est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la commune de P. au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative sont rejetées.  
 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme P., à la commune de P. et à 
l'association T. 
 


 
Délibéré après l'audience du 15 mai 2020 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Thérain, premier conseiller,  
Mme Boivin, conseillère. 


 
Lu en audience publique le 29 mai 2020. 


 
 


La rapporteure, 
 


signé 
 
 
 


E. BOIVIN 
 
 
 
 


 
 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 
 


M. –O. LE ROUX 


La greffière, 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Aisne en ce qui le concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l’exécution de la présente ordonnance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés les 30 mai 2018,  


19 juillet 2018 et 5 juin 2019, Mme G., représentée par Me *****, demande au tribunal, dans le 
dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la décision du 5 avril 2018 par laquelle le président de la Chambre de 


commerce et d’industrie de la région Hauts-de-France (CCI Hauts-de-France) l’a informée du 
terme de son contrat au 30 juin 2018 et a décidé ne pas le renouveler à ce terme, ensemble la 
décision du 28 mai 2018 rejetant son recours gracieux ; 


 
2°) d’enjoindre au président de la CCI Hauts-de-France de la réintégrer dans ses 


fonctions ou, à titre subsidiaire, de réexaminer sa situation, dans un délai de 15 jours à compter 
de la date de notification du présent jugement sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de la CCI Hauts-de-France une somme de 3 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la décision attaquée, qui constitue une mesure de licenciement, est insuffisamment 


motivée ; 
- le terme de son contrat n’était pas atteint à la date de la décision attaquée, dès lors que 


le salarié remplacé n’avait pas effectivement réintégré le service à cette date, alors que celui-ci 
était devenu inapte à l’exercice de ses précédentes fonctions à la date de la décision attaquée, ce 
qui sera confirmé par l’avis d’inaptitude établi le 19 octobre 2018 par le médecin du travail ; 
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- son contrat ne pouvait, dès lors, être rompu avant son terme que par accord entre les 
parties, pour force majeure ou pour faute grave, alors que ces différentes conditions ne sont pas 
remplies en l’espèce ; 


- l’intérêt du service justifiait que son contrat soit renouvelé, alors même que son terme 
était atteint, dès lors que le salarié remplacé n’avait pas effectivement réintégré le service après 
ce terme survenu alors que l’année scolaire n’était pas achevée et que le poste est depuis 
demeuré vacant, en sorte que les enseignements de « prévention santé environnement » ont été 
assurés par des enseignants dont ce n’est pas la spécialité. 


 
Par des mémoires, enregistrés les 2 janvier et 4 novembre 2019, ce dernier n’ayant pas 


été communiqué, la Chambre de commerce et d’industrie de la région Hauts-de-France (CCI 
Hauts-de-France), représentée par Me *********, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit 
mis à la charge de Mme G. une somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la requête n’est pas recevable, dès lors que la décision attaquée, qui se borne à 


constater que le terme du contrat de la requérante est atteint ne constitue pas un acte décisoire 
faisant grief ; 


- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
La clôture de l’instruction a été fixée au 8 novembre 2019 à 12 heures. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- la loi n° 52-1311 du 10 décembre 1952 ; 
- l’arrêté du 25 juillet 1997 relatif au statut du personnel de l'assemblée des chambres 


françaises de commerce et d'industrie, des chambres régionales de commerce et d'industrie et des 
groupements interconsulaires, ensemble ce statut ; 


- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thérain, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me **********, représentant la CCI Hauts-de-France. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Mme G. a été recrutée par la Chambre de commerce et d’industrie de la région 


Picardie pour exercer, notamment au centre de formation des apprentis de Nogent-sur-Oise, les 
fonctions d’enseignante "Prévention sécurité environnement, hygiène alimentaire, sauveteur 
secouriste au travail", sous couvert d’un contrat à durée déterminée conclu le 22 juillet 2016 en 
vue du remplacement momentané de l’enseignant titulaire placé en congé de maladie, pour une 
période allant jusqu’à la reprise de service de celui-ci et au minimum jusqu’au  
2 octobre 2016. Elle demande l’annulation de la décision du 5 avril 2018 par laquelle le président 
de la Chambre de commerce et d’industrie de la région Hauts-de-France (CCI Hauts-de-France) 
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l’a informée du terme de son contrat au 30 juin 2018 et a décidé ne pas le renouveler à ce terme, 
ensemble la décision du 28 mai 2018 rejetant son recours gracieux.  


 
2. L’article 49-1 du statut du personnel des chambres de commerce et d'industrie, tel 


qu’il est issu de l’arrêté du 25 juillet 1997 dans sa version modifiée applicable au présent litige, 
définit les cas de recours aux contrats à durée déterminée dans les organismes consulaires. Selon 
ce même article, ces contrats, « qui ne doivent avoir ni pour objet, ni pour effet de pourvoir 
durablement des emplois liés à l'activité normale et permanente de la Compagnie Consulaire, ne 
peuvent être conclus que pour l’exercice de fonctions à caractère temporaire ou exceptionnel, à 
savoir : / 1- Remplacement momentané de personnel absent du service (…) ». Selon l’article 49-
3 du même statut : « Le contrat de travail à durée déterminée doit être établi par écrit et 
comporter dans tous les cas : (…) 3 - La date d’échéance du terme ou la durée minimale du 
contrat pour laquelle il est conclu lorsqu’il ne comporte pas de terme précis (…) ». Aux termes 
du paragraphe 8 de l’article 49-2 du même statut : « Le contrat à durée déterminée cesse de plein 
droit à son terme. Les parties sont tenues de s’informer mutuellement de leur intention de 
poursuivre ou non le lien contractuel avant l’échéance du terme du contrat. Ce délai de 
prévenance est égal à une semaine par mois de présence avec un maximum d’un mois ».  


 
3. En premier lieu, le contrat à durée déterminée liant Mme G. à son employeur a été 


conclu, selon son article 2 et sur le fondement du paragraphe 1 de l’article 49-1 du statut du 
personnel des chambres de commerce et d'industrie, jusqu’au retour de congés de maladie de 
l’agent que la requérante avait vocation à remplacer et au moins jusqu’au 2 octobre 2016. 
Toutefois, le terme de ce contrat était susceptible de survenir par l’effet de toute circonstance 
entraînant la réalisation de son objet, dont notamment l’inaptitude définitive de l’agent remplacé 
à exercer ses fonctions. Cette inaptitude n’est pas contestée à la date de la décision attaquée par 
la requérante qui, au contraire, s’en prévaut et sera d’ailleurs confirmée aux termes d’un avis de 
la médecine du travail du 18 octobre 2018. Il s’ensuit que Mme G. ne peut utilement soutenir que 
le terme de son contrat à durée déterminée ne pouvait être réputé atteint au 30 juin 2018 au seul 
motif que cet agent n’avait pas repris l’exercice de ses fonctions à cette date. 


 
4. En deuxième lieu, ainsi qu’il a été dit ci-dessous au point 3., la CCI Hauts-de-France 


pouvait légalement considérer, par la décision attaquée, que le terme du contrat de  
Mme G. était atteint au 30 juin 2018 et décider de ne pas renouveler cet engagement. Dans ces 
conditions, cette décision ne constitue pas, contrairement à ce que soutient la requérante, une 
mesure de licenciement. Dès lors qu’il ne ressort d’aucune pièce du dossier que cette décision 
revête par ailleurs le caractère d’une mesure disciplinaire, elle n’est pas au nombre de celles 
devant faire l’objet d’une motivation obligatoire en application des articles L. 211-2 et L. 211-3 
du code des relations entre le public et l’administration. 


 
5. En troisième lieu, aux termes du paragraphe 9 de l’article 49-2 statut du personnel des 


chambres de commerce et d'industrie : « Le contrat de travail à durée déterminée peut être 
rompu avant l'échéance de son terme : / - par accord entre les parties, / - pour force majeure, / - 
pour faute grave ». 


 
6. La décision attaquée étant, ainsi qu’il vient d’être dit ci-dessus au point 3., fondée par 


la survenance du terme du contrat à durée déterminée de Mme G., l’intéressée ne peut utilement 
soutenir qu’aucun motif de rupture de ce contrat ne serait établi au sens des dispositions 
précitées.  


 
7. En quatrième lieu, si l’administration ne peut, au terme d’un contrat à durée 


déterminée la liant à un agent, légalement décider de ne pas le renouveler que pour un motif tiré 
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de l’intérêt du service, Mme G. ne démontre pas que la décision attaquée serait fondée sur un 
motif étranger à cette considération. Il n’est au demeurant pas établi que sa situation entrait dans 
le champ d’application de l’un des cas où un organisme consulaire peut avoir recours à la 
conclusion d’un contrat à durée déterminée en application de l’article 49-1 du statut du personnel 
des chambres de commerce et d'industrie, alors que la CCI Hauts-de-France ne pouvait, sans 
méconnaître ces mêmes dispositions, pourvoir durablement un emploi lié à son activité normale 
et permanente. 


 
8. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la fin de non-


recevoir opposée par la CCI Hauts-de-France, que les conclusions de la requête de  
Mme G. doivent être rejetées, y compris ses conclusions aux fins d’injonction sous astreinte ainsi 
que celles qu’elle présente sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions 
que la CCI Hauts-de-France présente sur ce dernier fondement. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de Mme G. est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions de la CCI Hauts-de-France présentées sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme G. et à la Chambre de commerce et 


d’industrie de la région Hauts-de-France.   
 
 
Délibéré après l'audience du 15 mai 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Thérain, premier conseiller,  
Mme Boivin, conseillère. 
 
Lu en audience publique le 29 mai 2020. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 


 
S. THÉRAIN 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 


 
M.-O. LE ROUX 


 
La greffière, 


 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 
 


 
La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(4ème chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 4 mai 2018, 27 décembre 2018 et 


24 juin 2019, la société SEMACO, représentée par la SELARL Desarnauts et Associés, demande 
au tribunal : 


 
1°) de condamner l’université de Rouen Normandie à lui verser la somme de 


151 883 euros, assortie des intérêts au taux légal à compter de la demande préalable du 9 janvier 
2018, avec capitalisation ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’université de Rouen Normandie la somme de 4 000 euros 


en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que les entiers dépens.  
 
Elle soutient que : 
- l’université propose des services d’impression et de mise en page à des tarifs 


excessivement bas, voire gratuits, mettant en danger l’activité économique de la société 
SEMACO et caractérisant un agissement fautif du fait de l’usage de prix prédateurs ; 


- l’université a mis en place un service d’impression/photocopie, dénommé 
« LEOCOPIEUR », à un tarif excessivement bas de 0,018 euros TTC par page en noir et blanc 
recto/verso et de 0,18 euros par copie couleur recto/verso, inférieur au prix coûtant, révélant 
l’existence d’une vente à perte et ainsi, des prix prédateurs ; 


- les tarifs dégressifs proposés par la société, de 0,08 à 0,03 euros TTC pour les 
impressions/photocopie en noir et blanc recto et de 0,16 à 0,06 euros TTC en recto/verso et 
0,66 à 0,24 euros TTC selon les quantités pour les copies/impressions couleurs, sont, quant à 
eux, conformes à la moyenne des tarifs pratiqués dans le secteur ; 
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- l’université propose également un service gratuit de numérisation que le COREP 
facture en moyenne à 0,50 euros TTC, a mis gratuitement à disposition des étudiants des 
appareils à relier et distribue gratuitement des reliures spirales plastiques ; 


- la société a subi une perte d’exploitation irrémédiable sur les trois derniers 
exercices s’élevant à 12 053,67 euros par an, soit 36 161 euros sur l’ensemble de la période, 
aboutissant à la dépréciation totale de son fonds de commerce, basé essentiellement sur une 
clientèle étudiante, de l’ordre de 45 000 euros et à l’obligation de payer en vain un loyer 
commercial jusqu’à l’expiration de la période triennale pour un montant total de 70 022 euros ; 


- ces préjudices sont en lien direct et certain avec la faute commise par l’université. 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 11 octobre 2018 et le 20 mai 2019, 


l’université de Rouen Normandie, représentée par la SELARL C.V.S, conclut au rejet de la 
requête et à ce que soit mise à la charge de la société SEMACO la somme de 4 000 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle soutient que les moyens soulevés par la société SEMACO ne sont pas fondés. 
 
 
Par ordonnance du 28 juin 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 26 août 2019.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de commerce ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Delacour, conseiller rapporteur, 
- les conclusions de Mme Van Muylder, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La société SEMACO, dont M. Jean-Michel Presotto est le gérant, exploite un 


commerce de reprographie au sein de l’université. Elle est titulaire d’un bail commercial 
consenti pour une durée initiale de neuf ans à compter du 1er septembre 1993, conclu avec la 
société anonyme immobilière pour l’aménagement des campus universitaires (S.A.I.A.C.U), liée 
à l’université Rouen Normandie par un bail à construction du 14 février 1992. Lors de la rentrée 
universitaire de septembre 2014, l’université Rouen Normandie a mis en place un service 
d’impression/photocopie, dénommé « LEOCOPIEUR ». Par courrier du 9 janvier 2018, reçu le 
lendemain, la société SEMACO a adressé une réclamation indemnitaire préalable à l’université, 
laquelle n’a donné lieu à aucune réponse expresse. Par la présente requête, la société SEMACO 
demande au tribunal de condamner l’université Rouen Normandie à lui verser la somme de 
151 883 euros en réparation des préjudices qu’elle estime avoir subis en raison de l’installation 
de ce service d’impression.  
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Sur les conclusions indemnitaires : 
 
2. Les personnes publiques sont chargées d’assurer les activités nécessaires à la 


réalisation des missions de service public dont elles sont investies et bénéficient à cette fin de 
prérogatives de puissance publique. En outre, si elles entendent, indépendamment de ces 
missions, prendre en charge une activité économique, elles ne peuvent légalement le faire que 
dans le respect tant de la liberté du commerce et de l’industrie que du droit de la concurrence. A 
cet égard, pour intervenir sur un marché, elles doivent, non seulement agir dans la limite de leurs 
compétences, mais également justifier d’un intérêt public, lequel peut résulter notamment de la 
carence de l’initiative privée. Une fois admise dans son principe, une telle intervention ne doit 
pas se réaliser suivant des modalités telles qu’en raison de la situation particulière dans laquelle 
se trouverait cette personne publique par rapport aux autres opérateurs agissant sur le même 
marché, elle fausserait le libre jeu de la concurrence sur celui-ci. 


 
3. Il résulte de l’instruction que, lors de la rentrée scolaire 2014, l’université Rouen 


Normandie a mis en place un service d’impression et de numérisation. La société requérante 
soutient en outre que l’université fournit aux étudiants des appareils à relier et des reliures 
plastiques. Elle ne produit toutefois qu’un document, qui ne mentionne pas l’université Rouen 
Normandie, dans lequel il est indiqué qu’une machine automatique est mise à disposition afin de 
relier les documents et que les spirales ainsi que les fournitures sont issues des dossiers rendus 
les années précédentes. Dès lors, la pratique alléguée n’est pas établie. 


 
4. En mettant en place, au sein d’un espace restreint qu’est l’université, le service décrit 


au point 3 à disposition des seuls étudiants inscrits à l’université de Rouen, qui y ont accès à 
partir d’un espace dédié, l’université Rouen Normandie a entendu proposer, à tous les étudiants, 
notamment ceux aux plus faibles revenus, une impression à des tarifs réduits et une numérisation 
gratuite de l’ensemble des supports numériques à travers une plateforme pédagogique 
« UniversiTICE », leur permettant ainsi de remplir leurs obligations universitaires selon les 
exigences posées par chaque filière et diplôme. L’université de Rouen précise également qu’au 
sein de la bibliothèque universitaire, des postes informatiques offrent la possibilité d’imprimer 
des recherches documentaires seules accessibles depuis ces postes ou de numériser des ouvrages 
qui en sont issus, parmi lesquels certains sont exclus du prêt, afin de faciliter l’apprentissage par 
les étudiants. Les services proposés ont ainsi permis de répondre à un besoin des étudiants 
exprimé et identifié. Dès lors, l’université, qui a agi dans le cadre de sa mission de service public 
consistant à permettre à chaque étudiant de suivre l’enseignement supérieur qu’elle dispense, ne 
peut pas être regardée comme exerçant une activité économique ou comme intervenant sur le 
marché de l’impression et de la numérisation. La société SEMACO n’est donc pas fondée à 
soutenir que, par l’organisation d’un tel service, l’université Rouen Normandie aurait porté 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l’industrie et au droit de la concurrence. 


 
5. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions indemnitaires présentées par la 


société SEMACO doivent être rejetées.  
 
 


Sur les frais liés au litige : 
 
6. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mise à la charge de l’université Rouen Normandie, qui n’est pas dans la présente 
instance la partie perdante, la somme que la société SEMACO demande au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens. En revanche, il y a lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, de mettre à la charge de la société requérante qui est, dans la présente instance, la partie 
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perdante, la somme de 1 200 euros à verser à l’université Rouen Normandie au titre des frais de 
même nature. Enfin, la présence instance n’ayant pas généré de dépens, les conclusions 
présentées par la société requérante au titre de l’article R. 761-1 du code de justice administrative 
ne peuvent qu’être rejetées. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de la société SEMACO est rejetée. 
 
Article 2 : La société SEMACO versera la somme de 1 200 euros à l’université Rouen 
Normandie en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société SEMACO et à l’université Rouen 
Normandie.  


 
 


Délibéré après l'audience du 20 décembre 2019, à laquelle siégeaient : 
 
M. Cheylan, président, 
Mme Delacour, conseiller,  
M. Probert, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 17 janvier 2020. 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 


  L. DELACOUR 
 


Le président, 
 
 
 
 


  F. CHEYLAN 


Le greffier, 
 
 
 
 


  C. LABROUSSE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête, enregistrée le 22 juin 2018 sous le n° 1801887, et un mémoire 


complémentaire, enregistré le 17 décembre 2019, l’association C. représentée par la Selarl 
*****, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler le titre exécutoire n° 2018-2-2 du 23 avril 2018, par lequel le maire de la 


commune de Le Crotoy a mis à sa charge une somme de 21 558 euros toutes taxes comprises au 
titre de l’indemnisation du coût des études nécessaires à la réalisation des travaux de 
réhabilitation du port de plaisance de la commune ; 


 
2°) de la décharger de l’obligation de payer cette somme ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Le Crotoy une somme de 4 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- l’article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales est méconnu, dès lors 


que l’extrait du titre de recettes collectif ne mentionne pas le nom et la qualité de son signataire ; 
- le titre exécutoire contesté indique de manière insuffisante ses bases de liquidation ; 
- le titre exécutoire contesté n’a pas été précédé de la procédure de règlement amiable 


des litiges prévue à l’article 13 de la convention de gestion et d’exploitation de la base de 
plaisance de la commune de Le Crotoy conclue le 11 février 1994 ; 


- la créance est prescrite en application de l’article 2224 du code civil, dès lors que le 
délai de prescription de cinq ans a couru à compter du 15 janvier 2013 et que les causes 
d’interruption de ce délai invoquées par la commune ne sont pas fondées ; 
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- la créance réclamée par le titre exécutoire contesté n’est pas fondée, dès lors, d’une 
part, qu’elle a remis les installations du port de plaisance en bon état d’entretien et que, d’autre 
part, les stipulations de la convention du 11 février 1994 ne permettaient pas à la commune de 
mettre à sa charge le coût des études nécessaires à la définition de ces travaux.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 juillet 2019, la commune de Le Crotoy, 


représentée par la SCP *****, conclut au rejet de la requête et, en outre, à ce qu’il soit mis à la 
charge de la commune de Le Crotoy une somme de 4 500 euros sur le fondement de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la créance n’est pas prescrite dès lors que, si le délai de prescription a couru à compter 


du 15 janvier 2013, ce délai a été interrompu par une demande d’expertise présentée le  
11 décembre 2015 au juge des référés du tribunal et par l’émission, le 27 juillet 2015, de titres 
exécutoires mettant les mêmes créances à la charge de l’association requérante. 


- les autres moyens ne sont pas fondés. 
 
La clôture de l’instruction a été fixée au 27 décembre 2019 à 12 heures. 
 
II. Par une requête, enregistrée le 22 juin 2018 sous le n° 1801891, et un mémoire 


complémentaire, enregistré le 17 décembre 2019, l’association C., représentée par la Selarl 
******, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler le titre exécutoire n° 2018-2-3 du 23 avril 2018, par lequel le maire de la 


commune de Le Crotoy a mis à sa charge une somme de 460 557, 80 euros toutes taxes 
comprises au titre de l’indemnisation du coût des travaux de réhabilitation du port de plaisance 
de la commune ; 


 
2°) de la décharger de l’obligation de payer cette somme ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Le Crotoy une somme de 4 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- l’article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales est méconnu, dès lors 


que l’extrait du titre de recettes collectif ne mentionne pas le nom et la qualité de son signataire ; 
- le titre exécutoire contesté indique de manière insuffisante ses bases de liquidation ; 
- le titre exécutoire contesté n’a pas été précédé de la procédure de règlement amiable 


des litiges prévue à l’article 13 de la convention de gestion et d’exploitation de la base de 
plaisance de la commune de Le Crotoy conclue le 11 février 1994 ; 


- la créance est prescrite en application de l’article 2224 du code civil, dès lors que le 
délai de prescription de cinq ans a couru à compter du 15 janvier 2013 et que les causes 
d’interruption de ce délai invoquées par la commune ne sont pas fondées ; 


- la créance réclamée par le titre exécutoire contesté n’est pas fondée, dès lors qu’elle a 
remis les installations du port de plaisance en bon état d’entretien. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 juillet 2019, la commune de Le Crotoy, 


représentée par la SCP ********, conclut au rejet de la requête et, en outre, à ce qu’il soit mis à 
la charge de la commune de Le Crotoy une somme de 4 500 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
- la créance n’est pas prescrite dès lors que, si le délai de prescription a débuté le  


15 janvier 2013, ce délai a été interrompu par une demande d’expertise présentée le 11 décembre 
2015 au juge des référés du tribunal et par l’émission, le 27 juillet 2015, de titres exécutoires 
mettant les mêmes créances à la charge de l’association requérante. 


- les autres moyens ne sont pas fondés. 
 
La clôture de l’instruction a été fixée au 27 décembre 2019 à 12 heures. 
 
Vu : 
- les autres pièces des dossiers. 


 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ;  
- le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thérain, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me *********, représentant l’association C., ainsi que celles de 


Me ********, représentant la commune de Le Crotoy. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par une convention conclue le 11 février 1994, la commune de Le Crotoy a confié à 


l’association C. la gestion de son port de plaisance. Cette convention a fait l’objet d’une 
résiliation prononcée par une décision du maire de la commune de Le Crotoy du 27 septembre 
2011. Les ouvrages ont été remis à la commune le 11 octobre 2012. Saisi en ce sens par la 
commune de Le Crotoy d’une requête enregistrée sous le n° 1203277, le juge des référés du 
tribunal, par une ordonnance du 3 décembre 2012, a désigné un expert afin qu’il décrive 
notamment l’état général intérieur et extérieur des dépendances immobilières et mobilières 
constitutives du port de plaisance du Crotoy faisant l’objet de la convention du 11 février 1994. 
L’expert a remis son rapport le 15 janvier 2013.  


 
2. Par un titre exécutoire n° 2015-6-96 du 27 juillet 2015, la commune de Le Crotoy a 


mis à la charge de l’association C. une somme de 491 640,34 euros toutes taxes comprises au 
titre de l’indemnisation du coût des travaux de réhabilitation du port de plaisance de la 
commune. Par un titre exécutoire n° 2015-6-97 du même jour, la commune de Le Crotoy a mis à 
la charge de l’association C. la somme de 24 498 euros toutes taxes comprises au titre de 
l’indemnisation du coût des études nécessaires à la réalisation de ces travaux. Ces deux titres ont 
été annulés par un jugement du tribunal nos 1502697, 1502814 et 1502816 du 19 janvier 2018.  


 
3. Par un titre exécutoire n° 2018-2-2 du 23 avril 2018 dont l’association C. demande 


l’annulation par une requête enregistrée sous le n° 1801887, le maire de la commune de Le 
Crotoy a mis à sa charge une somme de 21 558 euros toutes taxes comprises au titre de 
l’indemnisation du coût des études nécessaires à la réalisation des travaux de réhabilitation du 
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port de plaisance de la commune. Par un titre exécutoire n° 2018-2-3 du même jour dont 
l’association demande l’annulation par une requête enregistrée sous le n° 1801891, le maire de la 
commune de Le Crotoy a mis à sa charge une somme de 460 557, 80 euros toutes taxes 
comprises au titre de l’indemnisation du coût des travaux de réhabilitation du port de plaisance 
de la commune. 


 
4. Les requêtes n° 1801887 et n° 1801891 de l’association C. tendent à la contestation 


du recouvrement de créances issues de l’exécution de la même convention et ont fait l’objet 
d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un même jugement. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation des titres exécutoires du 23 avril 2018 et de 


décharge de l’obligation de payer les sommes mises à la charge de l’association :  
 
5. Aux termes de l’article 2224 du code civil : « Les actions personnelles ou mobilières 


se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l'exercer ». Selon l’article 2241 du même code : « La 
demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de 
forclusion. / Il en est de même lorsqu'elle est portée devant une juridiction incompétente ou 
lorsque l'acte de saisine de la juridiction est annulé par l'effet d'un vice de procédure ». Aux 
termes de l’article 2243 du même code : « L'interruption est non avenue si le demandeur se 
désiste de sa demande ou laisse périmer l'instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ». 
Selon son article 2244 : « Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également 
interrompu par une mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles 
d'exécution ou un acte d'exécution forcée ». 


 
6. Il résulte de l’instruction que le délai de prescription de cinq ans dont disposait la 


commune de Le Crotoy pour mettre à la charge de l’association C. le coût des travaux de 
réhabilitation des installations litigieuses à raison de leur défaut d’entretien ainsi que celui des 
études nécessaires à cette fin, a débuté au plus tard à la date de remise du rapport du constat 
prescrit le 3 décembre 2012 par le juge des référés, lequel permettait à la commune de Le Crotoy 
de connaître les faits lui permettant d’exercer une telle action ainsi qu’elle l’admet d’ailleurs aux 
termes de ses écritures, soit le 15 janvier 2013. 


 
7. La commune de Le Crotoy, qui se prévaut d’une première cause d’interruption de ce 


délai sur le fondement de l’article 2244 du code civil à raison de l’émission des titres exécutoires 
du 27 juillet 2015, n’est cependant pas fondée à se prévaloir de leur caractère interruptif, lequel a 
rétroactivement disparu à raison de l’annulation dont ces titres ont fait l’objet par le jugement du 
tribunal du 19 janvier 2018 mentionné au point 2. du présent jugement. 


 
8. Si la commune de Le Crotoy se prévaut également, sur le fondement de l’article 2241 


du code civil, d’une seconde cause d’interruption à raison d’une demande présentée au juge des 
référés du tribunal le 11 décembre 2015 et tendant à ce que soit prescrite une expertise, il est 
constant que cette action a été définitivement rejetée, en sorte que son effet interruptif doit être 
regardé comme non avenu au sens de l’article 2243 du code civil, alors même que ce rejet ne 
s’opposait pas à ce que la commune de Le Crotoy présente ultérieurement une demande 
identique.  


 
9. Il résulte de ce qui précède que la prescription de l’action tendant à la répétition des 


sommes mises à la charge de l’association par les titres contestés du 23 avril 2018 était acquise à 
l’accomplissement du dernier jour du délai de cinq ans courant à compter du 15 janvier 2013, 
soit le 15 janvier 2018. Il s’ensuit que l’association est fondée à demander, pour ce motif, et sans 
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qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens qu’elle présente à l’appui de ses 
conclusions, l’annulation des titres exécutoires n° 2018-2-2 et n° 2018-2-3 du 23 avril 2018 et à 
être déchargée de l’obligation de payer les sommes mises à sa charge par ces mêmes titres 
exécutoires. 


 
Sur les frais du constat prescrit par le juge des référés du tribunal : 
 
10. Aux termes de l’article R. 621-13 du code de justice administrative, applicable à la 


procédure prévue à l’article R. 531-1 du même code en vertu de son article R. 531-2 : « Lorsque 
l'expertise a été ordonnée sur le fondement du titre III du livre V, le président du tribunal ou de 
la cour, après consultation, le cas échéant, du magistrat délégué, ou, au Conseil d'Etat, le 
président de la section du contentieux en fixe les frais et honoraires par une ordonnance prise 
conformément aux dispositions des articles R. 621 11 et R. 761-4. Cette ordonnance désigne la 
ou les parties qui assumeront la charge de ces frais et honoraires. Elle est exécutoire dès son 
prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques par les voies de droit 
commun. Elle peut faire l'objet, dans le délai d'un mois à compter de sa notification, du recours 
prévu à l'article R. 761-5. / Dans le cas où les frais d'expertise mentionnés à l'alinéa précédent 
sont compris dans les dépens d'une instance principale, la formation de jugement statuant sur 
cette instance peut décider que la charge définitive de ces frais incombe à une partie autre que 
celle qui a été désignée par l'ordonnance mentionnée à l'alinéa précédent ou par le jugement 
rendu sur un recours dirigé contre cette ordonnance (…) ». Aux termes de l’article R. 761-1 du 
même code : « Les dépens comprennent les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure 
d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. / Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés 
entre les parties (…) ». 


 
11. Il y a lieu de mettre à la charge définitive de la commune de Le Crotoy les frais du 


constat prescrit par le juge des référés du tribunal au titre de l’instance n° 1203277, liquidés et 
taxés à hauteur de 1 397,42 euros toutes taxes comprises aux termes d’une ordonnance du 
président du tribunal du 17 janvier 2013. 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
12. Il y a lieu de mettre à charge de la commune de Le Crotoy une somme de  


2 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative au titre des 
frais exposés par l’association C. et non compris dans les dépens. Ces dispositions font en 
revanche obstacle à que les sommes réclamées au même titre par la commune de Le Crotoy 
soient mises à la charge de l’association requérante, qui n’est pas la partie perdante dans les 
présentes instances. 
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Les titres exécutoires n° 2018-2-2 et n° 2018-2-3 du 23 avril 2018 émis par 
le maire de Le Crotoy sont annulés. 


 
Article 2 : L’association C. est déchargée de l’obligation de payer les sommes mis à sa 


charge par ces titres. 
 
Article 3 : Les frais du constat liquidés et taxés à la somme de 1 397, 42 euros toutes 


taxes comprises au titre de l’instance n° 1203277 sont mis à la charge définitive de la commune 
de Le Crotoy. 


 
Article 4 : La commune de Le Crotoy versera une somme de 2 000 euros à l’association 


C. sur le fondement des dispositions de l’articleL. 761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées. 


 
Article 5 : Les conclusions présentées par la commune de Le Crotoy sur le fondement 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 


  Article 6 : Le présent jugement sera notifié à l’association C., à la commune de Le 
Crotoy et à M. *********, expert. 


 
Délibéré après l'audience du 6 mars 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Thérain, premier conseiller,  
Mme Boivin, conseillère. 
 
Lu en audience publique le  20 mars 2020. 


 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 


 
S. THÉRAIN 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 


 
M.-O. LE ROUX 


 
La greffière, 


 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 


La République mande et ordonne à la préfète de la Somme en ce qui la concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 1er août 2018, la société A., représentée par la SELAS 


****, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler le titre exécutoire du 4 juin 2018, par lequel la directrice de 


l’établissement public local Régie régionale du service public de l’efficacité énergétique a mis à 
sa charge une somme de 5 359,11 euros au titre de pénalités de retard dans l’exécution des 
prestations du marché de rénovation thermique – efficacité énergétique du logement de  
M. et Mme Q. ; 


 
2°) de condamner l’établissement public local Régie régionale du service public de 


l’efficacité énergétique à lui verser une somme de 3 640,89 euros au titre du solde de ce marché ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’établissement public local Régie régionale du service 


public de l’efficacité énergétique une somme de 1 200 euros sur le fondement de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- le titre exécutoire contesté méconnaît l’article L. 1617-5 du code général des 


collectivités territoriales, dès lors que ni ce titre, ni l’extrait du titre de recettes collectif ne 
mentionnent le nom ou la qualité de son auteur, ni ne comportent sa signature ; 


- le décompte général du marché du 28 novembre 2017 notifié le 2 décembre 2017 n’est 
pas définitif, dès lors que la facture accompagnant ce décompte n’est pas une facture détaillée 
ainsi que le prévoyait l’article 5.6. du cahier des clauses administratives particulières du marché, 
que l’entrepreneur n’a pas été mis en demeure d’établir un décompte final et que le décompte 
général ne mentionne pas les voies et délais de recours ; 
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- les pénalités ne pouvaient être appliquées que sur le dernier acompte mensuel en 
application de l’article 4.3. du cahier des clauses administratives particulières du marché ; 


- le retard dans l’exécution des prestations est imputable aux maîtres d’ouvrage,  
M. et Mme Q., dès lors que ces derniers ont effectué des travaux entravant le cours du chantier, 
qu’ils ne répondaient pas aux demandes d’interventions de l’entrepreneur, qu’ils ont demandé 
l’exécution de travaux supplémentaires au cours du chantier et que leurs nombreux animaux 
domestiques ont entravé l’exécution des prestations ; 


- le retard dans l’exécution des prestations est imputable à l’établissement public local 
Régie régionale du service public de l’efficacité énergétique, qui a procédé à la réalisation d’une 
expertise en cours d’exécution des prestations ; 


- les réserves émises aux termes du procès-verbal de réception des travaux concernent 
des prestations non prévues au marché et ne pouvaient donc justifier des pénalités de retard. 


 
Par un mémoire, enregistré le 13 février 2020, l’établissement public local Régie 


régionale du service public de l’efficacité énergétique, représentée par Me ********, conclut au 
rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de la société A. une somme de 1 200 euros sur 
le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- en application de l’article 5.6. du cahier des clauses administratives particulières du 


marché, le décompte général du 28 novembre 2017, notifié le 2 décembre 2017 à la société 
requérante, était devenu définitif à la date de réception de la contestation de la société requérante 
le 19 décembre 2017, faute d’avoir été contesté dans le délai de huit jours ouvrés ; 


- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
La clôture de l’instruction a été fixée au 27 février 2020 à 12 heures. 
 
Par un courrier du 10 mars 2020, les parties ont été informées en application de l’article 


R. 611-7 du code de justice administrative de ce que le jugement à intervenir était susceptible 
d’être fondé sur le moyen relevé d’office tiré de l’incompétence de la juridiction administrative 
pour se prononcer sur les demandes de la société requérante, dès lors que le contrat litigieux, qui 
a été signé par une personne publique en tant que maître d'ouvrage délégué d'une personne 
privée pour le compte de cette dernière, est un contrat de droit privé. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code des marchés publics, alors en vigueur ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 


travaux approuvé par le décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thérain, rapporteur, 
- et les conclusions de M. Baillard, rapporteur public. 
Considérant ce qui suit : 
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1. L’établissement public local Régie régionale du service public de l’efficacité 
énergétique a conclu le 1er octobre 2015 avec la société A. un marché de travaux de rénovation 
thermique et d’efficacité énergétique portant sur le logement appartenant à M. et Mme Q. Selon 
l’acte d’engagement de ce marché, le montant du marché a été fixé au prix forfaitaire de 60 642, 
38 euros hors taxes, soit 65 177, 29 euros toutes taxes comprises. Selon un ordre de service n°1 
du 5 octobre 2015, le délai d’exécution des prestations, fixé à six mois aux termes de l’acte 
d’engagement, a débuté le 12 octobre 2015. La réception des travaux a été prononcée avec 
réserves le 20 octobre 2017, la date retenue pour l’achèvement des travaux ayant été fixée à cette 
même date. L’établissement public a établi le décompte général du marché le  
27 novembre 2017, lequel faisait apparaître, après application d’un montant de 9 000 euros de 
pénalités de retard infligées à la société A., un solde négatif de 5 359, 11 euros toutes taxes 
comprises. La société A. demande l’annulation du titre exécutoire du 4 juin 2018, par lequel la 
directrice de l’établissement public a mis cette dernière somme à sa charge, ainsi que la 
condamnation de l’établissement à lui verser la somme de 3 640, 89 euros toutes taxes comprises 
au titre du solde du marché. 


 
2. Il résulte de l’instruction que le marché litigieux a été conclu par l’établissement 


public Régie régionale du service public de l’efficacité énergétique non pour son propre compte, 
mais en qualité de maître d’ouvrage délégué de M. et Mme Q., en vue de l’exécution de travaux 
portant sur le logement dont ces derniers sont propriétaires. Un tel marché de travaux, conclu par 
une personne publique agissant par suite sur mandat et pour le compte d’une personne privée au 
titre des besoins propres de cette dernière, est un contrat de droit privé, alors même qu’il aurait 
été conclu à l’issue d’une procédure organisée par la personne publique selon les règles relatives 
à la commande publique qui lui sont applicables.  


 
3. Il s’ensuit que le litige portant sur le solde des sommes dues à l’entrepreneur ou par 


ce dernier en exécution de ce contrat ne relève pas de la compétence de la juridiction 
administrative. Par suite, les conclusions de la société A. tendant à l’annulation du titre 
exécutoire du 4 juin 2018, qui a pour objet de mettre à sa charge une créance de droit privé au 
titre du solde négatif de ce contrat, ainsi que celles tendant à la condamnation de l’établissement 
public à lui verser une somme de 3 640, 89 euros au titre d’un solde positif du même contrat, 
doivent être rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en connaître. 


 
4. Les conclusions présentées par la société A. sur le fondement des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative doivent, par suite, être également rejetées. Il 
n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions que 
l’établissement public local Régie régionale du service public de l’efficacité énergétique présente 
sur le même fondement. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Les conclusions de la société A. tendant à l’annulation du titre exécutoire du 
4 juin 2018 et à la condamnation de l’établissement public local Régie régionale du service 
public de l’efficacité énergétique à lui verser une somme de 3 640, 89 euros au titre du solde du 
marché de rénovation thermique – efficacité énergétique du logement de  
M. et Mme Q. sont rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en 
connaître. 
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Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête ainsi que les conclusions présentées 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative par l’établissement public 
local Régie régionale du service public de l’efficacité énergétique sont rejetés. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société A. et à l’établissement public 


local "Régie régionale du service public de l’efficacité énergétique".   
 
 
Délibéré après l'audience du 15 mai 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Thérain, premier conseiller,  
Mme Boivin, conseillère. 
 
Lu en audience publique le 29 mai 2020. 


 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 
 


 
S. THÉRAIN 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 


 
M.-O. LE ROUX 


 
La greffière, 


 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 
 


 
La République mande et ordonne à la préfète de la Somme en ce qui le concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(3e chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 27 juin 2018, la SARL Securitas France, représentée par 


Me Reingewirtz, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision par laquelle la commission locale d’agrément et de contrôle de 


l’Ouest du conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS) a prononcé à son encontre 
une sanction d’avertissement, ainsi que la décision implicite du 28 avril 2018 par laquelle la 
commission nationale d’agrément et de contrôle du CNAPS a rejeté son recours administratif 
préalable obligatoire contre cette décision ; 


 
2°) de mettre à la charge du conseil national des activités privées de sécurité la somme 


de 3 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que : 
- les décisions attaquées sont insuffisamment motivées ; 
- la décision du 28 décembre 2017 est fondée sur des pièces recueillies antérieurement 


au contrôle dont elle a fait l’objet, ce qui méconnaît les articles L. 634-1 et L. 634-3 du code de 
la sécurité intérieure ; 


- c’est à tort que les auteurs des décisions attaquées ont estimé qu’elle a failli à ses 
obligations en ne procédant pas aux vérifications nécessaires lors de l’embauche de M. Bazire ;  


- c’est à tort que les auteurs des décisions attaquées ont estimé qu’elle aurait méconnu 
l’article L. 612-2 du code de la sécurité intérieure en exerçant une activité d’accueil du public. 
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La requête de la SARL Securitas France a été communiquée le 2 juillet 2018 au conseil 
national des activités privées de sécurité, qui n’a pas produit d’observations en défense en dépit 
de la mise en demeure qui lui a été adressée le 19 septembre 2018. 


 
Les parties ont été informées, en application de l’article R. 611-7 du code de justice 


administrative, que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré 
de l’irrecevabilité des conclusions dirigées contre la délibération initiale de la commission locale 
d’agrément et de contrôle dès lors que la décision implicite de la commission nationale s’est 
substituée à elle.  


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative, la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 et l’ordonnance 


n° 2020-305 du 25 mars 2020. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Dujardin, 
- les conclusions de Mme Cazcarra, rapporteur public, 
- les observations de Me Sologna, représentant la société Securitas France. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La SARL Securitas France, exerçant une activité de sécurité privée régie par le 


sixième livre du code de la sécurité intérieure, exploite un établissement secondaire sis à Saint-
Jean-du-Cardonnay. Cet établissement a subi un contrôle mené par la commission locale 
d’agrément et de contrôle de l’Ouest du conseil national des activités privées de sécurité 
(CNAPS), au cours duquel il a fait l’objet d’une visite le 14 novembre 2016. À l’issue de ce 
contrôle, une procédure disciplinaire a été ouverte à l’encontre de la société Securitas France. Par 
délibération du 5 avril 2017, dont le procès-verbal a été signé le 28 décembre 2017, la 
commission locale d’agrément de contrôle de l’Ouest l’a sanctionnée d’un avertissement. Par un 
courrier daté du 23 février 2018 et reçu le 28 février suivant, Securitas France a formé un recours 
administratif contre cette sanction devant la commission nationale d’agrément et de contrôle du 
CNAPS, recours qui a fait l’objet d’un rejet implicite le 28 avril 2018. La société Securitas 
France demande l’annulation de la délibération du 5 avril 2017 et de la décision implicite du 28 
avril 2018. 


 
Sur la délibération de la commission locale d’agrément et de contrôle : 
 
2. Aux termes de l’article L. 633-3 du code de la sécurité intérieure : « Tout recours 


contentieux formé par une personne physique ou morale à l'encontre d'actes pris par une 
commission d'agrément et de contrôle est précédé d'un recours administratif préalable devant la 
Commission nationale d'agrément et de contrôle, à peine d'irrecevabilité du recours 
contentieux ». Aux termes de l’article R. 633-9 du même code : « (…) Toute décision de la 
Commission nationale d'agrément et de contrôle se substitue à la décision initiale de la 
commission locale d'agrément et de contrôle (…) ». 







N° 1802364 3


 
3. La société requérante a saisi la commission nationale d’agrément et de contrôle d’un 


recours administratif préalable contre la délibération de la commission locale du 5 avril 2017. Ce 
recours a fait l’objet d’une décision implicite de rejet le 28 avril 2018. Seule cette décision 
implicite, qui s’est substituée à la délibération de la commission locale, fait grief à la société 
requérante et peut faire l’objet d’un recours contentieux. Par suite, les conclusions dirigées 
contre la délibération de la commission locale d’agrément et de contrôle du 5 avril 2017 sont 
irrecevables et doivent être rejetées.  


 
Sur la décision implicite de la commission nationale d’agrément et de contrôle : 
 
S’agissant de la motivation de la décision : 


 
4. En premier lieu, aux termes de l’article L. 211-2 du code des relations entre le 


public et l’administration : « Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées 
sans délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. 
/ À cet effet, doivent être motivées les décisions qui : (…) 8° Rejettent un recours administratif 
dont la présentation est obligatoire préalablement à tout recours contentieux en application 
d'une disposition législative ou réglementaire ». Aux termes de l’article L. 232-4 du même 
code : « Une décision implicite intervenue dans les cas où la décision explicite aurait dû être 
motivée n'est pas illégale du seul fait qu'elle n'est pas assortie de cette motivation. / Toutefois, à 
la demande de l'intéressé, formulée dans les délais du recours contentieux, les motifs de toute 
décision implicite de rejet devront lui être communiqués dans le mois suivant cette demande. 
Dans ce cas, le délai du recours contentieux contre ladite décision est prorogé jusqu'à 
l'expiration de deux mois suivant le jour où les motifs lui auront été communiqués ». 


 
5. D’une part, si la société requérante soutient que la délibération de la commission 


locale d’agrément et de contrôle serait insuffisamment motivée, cette circonstance, à la supposer 
établie, est par elle-même sans incidence sur la légalité de la décision implicite du 28 avril 2018, 
qui s’est substituée à elle. D’autre part, dès lors qu’il est constant que la société requérante n’a 
adressé à l’administration aucune demande de communication des motifs de la décision implicite 
du 28 avril 2018 en application de l’article L. 232-4 précité, elle ne peut utilement soutenir que 
son absence de motivation l’entacherait d’illégalité. 


 
S’agissant de la procédure suivie : 


 
6. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 634-1 du code de la sécurité intérieure : 


« Les membres et les agents du Conseil national des activités privées de sécurité ainsi que les 
membres des commissions d'agrément et de contrôle assurent le contrôle des personnes exerçant 
les activités mentionnées aux titres Ier, II et II bis. Ils peuvent, pour l'exercice de leurs missions, 
accéder aux locaux à usage professionnel de l'employeur, du donneur d'ordres ou du prestataire 
de formation, à l'exclusion des locaux affectés au domicile privé, ainsi qu'à tout site 
d'intervention des agents exerçant les activités mentionnées aux mêmes titres Ier et II, en 
présence de l'occupant des lieux ou de son représentant. Le procureur de la République 
territorialement compétent en est préalablement informé ». Aux termes de l’article L. 634-3 du 
même code : « Les membres et les agents de la commission nationale ou des commissions 
d'agrément et de contrôle peuvent demander communication de tout document nécessaire à 
l'accomplissement de leur mission, quel qu'en soit le support, et en prendre copie ; ils peuvent 
recueillir, sur place ou sur convocation, tout renseignement et toute justification utiles. Ils 
peuvent consulter le registre unique du personnel prévu à l'article L. 1221-13 du code du travail. 
Ils peuvent, à la demande du président de la Commission nationale ou de la commission 
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d'agrément et de contrôle territorialement compétente, être assistés par des experts désignés par 
l'autorité dont ceux-ci dépendent. Il est dressé contradictoirement un compte rendu de visite en 
application du présent article dont une copie est remise immédiatement au responsable de 
l'entreprise ». 
 


7. Il résulte des mentions non contestées de la délibération de la commission locale en 
date du 5 avril 2017 que le contrôle de la société Securitas France a eu lieu en son établissement 
secondaire de Saint-Jean-du-Cardonnay le 14 septembre 2016, et que le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Rouen en avait été informé le 13 septembre 
2016. Contrairement à ce que soutient la société Securitas, la circonstance que le CNAPS ait eu 
connaissance, antérieurement à ce contrôle, d’éléments relatifs à la situation de son ancien 
salarié, M. Bazire, susceptibles d’avoir une incidence sur la responsabilité disciplinaire de la 
société elle-même ne permet nullement de considérer que les opérations de contrôle de la société 
Securitas France auraient débuté avant l’information du procureur de la République. Au 
demeurant, il résulte de l’instruction, et notamment du compte-rendu de visite de l’entreprise, 
que la situation de M. Bazire a été expressément abordée lors du contrôle et que la société 
requérante a pu faire valoir toutes observations utiles aussi bien pendant le contrôle qu’au cours 
de la procédure disciplinaire. Par suite, doit être écarté le moyen tiré de ce que la procédure ayant 
abouti à la sanction litigieuse aurait méconnu les dispositions citées au point précédent.  
 


S’agissant du bien-fondé de la sanction : 
 


8. Aux termes de l’article L. 634-4 du code de la sécurité intérieure : « Tout 
manquement aux lois, règlements et obligations professionnelles et déontologiques applicables 
aux activités privées de sécurité peut donner lieu à sanction disciplinaire (…) / Les sanctions 
disciplinaires applicables aux personnes physiques et morales exerçant les activités définies aux 
titres Ier, II et II bis sont, compte tenu de la gravité des faits reprochés : l'avertissement, le 
blâme et l'interdiction d'exercice de l'activité privée de sécurité ou de l'activité mentionnée à 
l'article L. 625-1 à titre temporaire pour une durée qui ne peut excéder cinq ans (…) ». 
 


9. En premier lieu, aux termes de l’article L. 612-20 du code de la sécurité intérieure : 
« Nul ne peut être employé ou affecté pour participer à une activité mentionnée à l'article L. 
611-1 : (…) 5° S'il ne justifie pas de son aptitude professionnelle selon des modalités définies 
par décret en Conseil d'État et, s'il utilise un chien dans le cadre de son emploi ou de son 
affectation, de l'obtention d'une qualification définie en application de l'article L. 613-7. / Le 
respect de ces conditions est attesté par la détention d'une carte professionnelle délivrée selon 
des modalités définies par décret en Conseil d'État (…) ». Aux termes de l’article L. 613-7 du 
même code : « Sans préjudice des dispositions de l'article L. 211-17 du code rural et de la pêche 
maritime, les agents exerçant les activités mentionnées à l'article L. 611-1 peuvent utiliser des 
chiens dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'État (…) ». Aux termes de 
l’article R. 612-16 du même code : « La décision de délivrance de la carte professionnelle est 
notifiée au demandeur et comprend les informations suivantes : (…) 4° Si l'activité est celle 
d’"agent cynophile", le numéro d'identification de chacun des chiens dont l'utilisation est 
autorisée ». Aux termes de l’article R. 612-18 du même code : « Tout candidat à l'emploi pour 
exercer des activités privées de sécurité définies aux articles L. 611-1 et L. 613-13 ou tout 
employé participant à l'exercice de ces activités communique à l'employeur le numéro de la 
carte professionnelle qui lui a été délivrée par la commission locale d'agrément et de contrôle. / 
L'employeur remet à l'employé une carte professionnelle propre à l'entreprise. Cette carte, qui 
comporte une photographie récente de son titulaire, mentionne : (…) 2° Si l'activité du titulaire 
est celle d’"agent cynophile", le numéro d'identification de chacun des chiens utilisés (…) ». Aux 
termes de l’article R. 631-15 du même code : « Les entreprises et leurs dirigeants s'interdisent 
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d'employer ou de commander, même pour une courte durée, des personnels de sécurité et de 
recherches ne satisfaisant pas aux conditions de qualification professionnelle ou ne possédant 
pas les autorisations valides requises pour exercer leurs missions. / Ils s'assurent de 
l'adéquation des compétences aux missions confiées ».  
 


10. Il est constant que la carte professionnelle d’agent cynophile obtenue par M. Bazire 
le 16 janvier 2015 comportait le numéro d’identification d’un chien décédé le 4 janvier 2015. Il a 
été embauché par la société Securitas France le 5 avril 2016 en qualité d’agent de sécurité 
cynophile en se prévalant de la possession d’un autre chien, non mentionné sur sa carte 
professionnelle et dont l’utilisation n’était donc pas autorisée. Il résulte des déclarations du 
directeur de l’agence de Saint-Jean-du-Cardonnay lors de son audition administrative du 24 
octobre 2016 que, lors de l’embauche de M. Bazire, le responsable du site « n’a pas rapproché le 
numéro du chien sur la carte professionnelle présentée et le numéro présent sur le carnet 
d’identification du chien qui étaient différents », et que, si la société requérante a adressé à M. 
Bazire le 3 juin 2016 une mise en demeure de régulariser sa situation en transmettant une 
autorisation d’exercer valable pour le chien utilisé, elle a cependant continué à lui confier des 
missions cynophiles postérieurement à cette mise en demeure et jusqu’à la démission présentée 
par le salarié le 30 juin 2016. À supposer même, comme le soutient la société, que M. Bazire 
l’aurait trompée par des manœuvres frauduleuses et que le CNAPS n’avait pas mis à jour les 
informations relatives à cet agent dans sa base de données, c’est à bon droit que la commission 
locale puis – implicitement – la commission nationale d’agrément et de contrôle ont estimé que 
ce manquement de la société Securitas France dans l’accomplissement des vérifications qui lui 
incombaient constitue une faute de nature à justifier un avertissement. 
 


11. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure : 
« Sont soumises aux dispositions du présent titre, dès lors qu'elles ne sont pas exercées par un 
service public administratif, les activités qui consistent : 1° À fournir des services ayant pour 
objet la surveillance humaine ou la surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou le 
gardiennage de biens meubles ou immeubles ainsi que la sécurité des personnes se trouvant 
dans ces immeubles (…) ». Aux termes de l’article L. 612-2 du même code : « L'exercice d'une 
activité mentionnée aux 1° et 2° de l'article L. 611-1 est exclusif de toute autre prestation de 
services non liée à la surveillance, au gardiennage ou au transport de fonds, de bijoux ou de 
métaux précieux, à l'exception du transport, par les personnes exerçant l'activité mentionnée au 
2° de l'article L. 611-1, dans les conditions prévues aux articles L. 613-8 à L. 613-11, de tout 
bien, objet ou valeur (…) ».  


 
12. Dans sa délibération du 5 avril 2017, la commission locale d’agrément de contrôle 


de l’Ouest a relevé que, « au travers de sa filiale Securitas Accueil, Securitas France SARL a 
vendu et facturé des prestations d’accueil du public à son client la société Lubrizol » puis a 
considéré que, « en facturant des prestations d’accueil, Securitas France SARL n’a pas respecté 
l’obligation d’exclusivité qui s’imposait à elle » et avait dès lors méconnu les dispositions citées 
au point précédent. La commission nationale d’agrément et de contrôle, qui a rejeté 
implicitement le recours administratif de Securitas France contre cette décision, doit être 
regardée comme ayant repris cette appréciation.  


 
13. Toutefois, il résulte de l’instruction que la société Securitas Accueil, filiale de la 


SARL Securitas France, est une personne morale distincte de celle-ci. Il est constant que la 
SARL Securitas France, qui a conclu avec la société Lubrizol un contrat global relatif à des 
prestations de sécurité et d’accueil, a confié la prestation des services d’accueil à la société 
Securitas Accueil par un contrat de sous-traitance, qu’elle s’est bornée à facturer à son client les 
prestations d’accueil, lesquelles lui ont été ensuite refacturées par sa sous-traitante Securitas 
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Accueil, et qu’aucun de ses employés n’a exercé de missions d’accueil. Ainsi, pour fonder sa 
décision sur la méconnaissance de l’obligation d’exclusivité imposée par l’article L. 612-2 du 
code de la sécurité intérieure, la commission nationale d’agrément et de contrôle n’a pu 
légalement se fonder sur la seule circonstance que la société Securitas France avait facturé des 
prestations d’accueil à Lubrizol, dès lors qu’elle n’avait pas elle-même fourni ces prestations. 


 
14. Toutefois, la sanction litigieuse est également fondée sur le motif tiré des 


manquements fautifs de la société Securitas France dans l’accomplissement des vérifications qui 
lui incombaient au sujet de son ex-agent M. Bazire. Comme il a été dit au point 10 du présent 
jugement, ce motif suffit à justifier légalement la sanction, et il résulte de l’instruction que 
l’administration aurait pris la même décision en se fondant sur ce seul motif.  
 


15. Il résulte de tout ce qui précède que la société Securitas France n’est pas fondée à 
demander l’annulation de l’avertissement qui lui a été infligé. Sa requête doit être rejetée, y 
compris ses conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 


D É C I D E : 
 
Article 1er : La requête de la SARL Securitas France est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SARL Securitas France et au conseil national des 
activités privées de sécurité. 
 


Délibéré après l'audience du 5 mars 2020, à laquelle siégeaient : 
Mme Grand d’Esnon, présidente, 
M. Colin Bouvet, premier conseiller, 
M. Philippe Dujardin, conseiller. 


 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 7 avril 2020. 


 
 


La présidente, 
 
 
 
 
 


J. GRAND d’ESNON 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


2ème Chambre, 
 


 


 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 


 
I.- Par une requête enregistrée le 25 juillet 2018 sous le n°1802863, M. A, représenté 


par Me Vigier, demande au tribunal d’annuler, pour excès de pouvoir, la décision du 
10 juillet 2018 par laquelle la garde des sceaux, ministre de la justice, a prolongé son 
placement en isolement pour une période de trois mois. 
 


Il soutient que : 
 
- la décision attaquée est fondée sur des faits matériellement inexacts ; 
- elle est entachée d’une erreur d’appréciation. 


 
 


Par un mémoire en défense enregistré le 27 janvier 2020, la garde des sceaux, 
ministre de la justice, conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 
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II.- Par une requête enregistrée le 10 octobre 2018 sous le n°1803868, M. A, 
représenté par Me Ciaudo, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler, pour excès de pouvoir, la décision du 30 décembre 2017 par laquelle 


le directeur du centre de détention de Val-de-Reuil l’a affecté en régime contrôlé, et les 
décisions des 2, 9 et 23 janvier, 6 et 20 février, 6 et 20 mars, 3 et 30 avril, 15 et 29 mai, et 
12 et 26 juin 2018, par lesquelles le directeur du centre de détention a maintenu son 
affectation en régime contrôlé ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991. 
 


Il soutient que : 
 
- les décisions attaquées ont été signées par une autorité incompétente ; 
- elles sont dépourvues de base légale en raison de l’illégalité du règlement intérieur 


du centre de détention, qui n’a pas fait l’objet d’un avis du juge d’application des peines et n’a 
pas été transmis au directeur interrégional des services pénitentiaires et à la commission de 
surveillance de l’établissement ; 


- elles sont entachées d’une erreur d’appréciation. 
 
 


Par un mémoire en défense enregistré le 27 janvier 2020, la garde des sceaux, 
ministre de la justice, conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 


 
 


M. A a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par décision du 10 
septembre 2018. 
 
 


Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code de procédure pénale ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée ; 
- le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié ; 
- le code de justice administrative ; 
- la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 ; 
- l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Cotraud, conseiller, 
- et les conclusions de Mme Aubert, rapporteur public. 
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Les parties n’étaient ni présentes, ni représentées. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Les requêtes n°1802863 et n°1803868, qui sont dirigées contre des décisions 


relatives à la vie en détention d’un même détenu, présentent à juger des questions semblables 
et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a donc lieu de les joindre pour statuer par 
un seul jugement. 


 
2. M. A, détenu condamné, a été placé en isolement du 31 mars 2016 au 


29 décembre 2017 dans les deux établissements successifs où il a été affecté. Ce placement à 
l’isolement a été levé compte tenu des engagements pris par l’intéressé quant à son projet de 
réinsertion sociale. Il a alors été placé en régime de détention contrôlé par décision du 
30 décembre 2017 du directeur du centre de détention de Val-de-Reuil. Cette affectation a été 
maintenue par des décisions des 2, 9 et 23 janvier, 6 et 20 février, 6 et 20 mars, 3 et 30 avril, 
15 et 29 mai, et 12 et 26 juin 2018 du directeur du centre de détention de Val-de-Reuil. M. A 
demande l’annulation de l’ensemble de ces décisions. Sur proposition du directeur du centre 
de détention de Val-de-Reuil du fait du non-respect par M. A de ses engagements, le directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes a, par un rapport motivé du 10 juillet 2018, 
proposé à la garde des sceaux, ministre de la justice, de mettre fin à l’affectation de l’intéressé 
en régime de détention contrôlé et de prolonger son placement à l’isolement. Par une décision 
du même jour, la ministre de la justice a décidé de prolonger le placement à l’isolement de 
M. A pour une durée de trois mois, soit jusqu’au 6 septembre 2018. M. A demande également 
l’annulation de cette décision. 
 
 
 Sur les décisions relatives au placement de M. A en régime de détention contrôlé : 
 


3. D’une part, aux termes de l’article 717-1 du code de procédure pénale : « Dès leur 
accueil dans l'établissement pénitentiaire et à l'issue d'une période d'observation 
pluridisciplinaire, les personnes détenues font l'objet d'un bilan de personnalité. Un parcours 
d'exécution de la peine est élaboré par le chef d'établissement et le directeur du service 
pénitentiaire d'insertion et de probation pour les condamnés, en concertation avec ces 
derniers, dès que leur condamnation est devenue définitive. Le projet initial et ses 
modifications ultérieures sont portés à la connaissance du juge de l'application des peines. / 
La répartition des condamnés dans les prisons établies pour peines s'effectue compte tenu de 
leur catégorie pénale, de leur âge, de leur état de santé et de leur personnalité. Leur régime 
de détention est déterminé en prenant en compte leur personnalité, leur santé, leur 
dangerosité et leurs efforts en matière de réinsertion sociale. Le placement d'une personne 
détenue sous un régime de détention plus sévère ne saurait porter atteinte aux droits visés à 
l'article 22 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire (…) ». 


 
4. D’autre part, aux termes de l’article D. 90 du code de procédure pénale : « Il est 


institué auprès du chef de chaque établissement pénitentiaire, pour une durée de cinq ans, 
une commission pluridisciplinaire unique. / La commission pluridisciplinaire unique est 
présidée par le chef d'établissement ou son représentant (…) ». Aux termes de l’article D. 89 
du même code : « Le parcours d'exécution de la peine est élaboré après avis de la 
commission pluridisciplinaire unique mentionnée à l'article D. 90 ». 
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5. Enfin aux termes de l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale: « Le 
règlement intérieur type pour le fonctionnement de chacune des catégories d'établissements 
pénitentiaires, comprenant des dispositions communes et des dispositions spécifiques à 
chaque catégorie, est annexé au présent titre. / Le chef d'établissement adapte le règlement 
intérieur type applicable à la catégorie dont relève l'établissement qu'il dirige en prenant en 
compte les modalités spécifiques de fonctionnement de ce dernier. Il recueille l'avis des 
personnels ». Aux termes de l’article R. 57-6-24 du code de procédure pénale : « Pour 
l'exercice des compétences définies par le présent code, le chef d'établissement peut déléguer 
sa signature à son adjoint, à un fonctionnaire appartenant à un corps de catégorie A ou à un 
membre du corps de commandement placé sous son autorité ». 


 
6. Il résulte des dispositions citées aux points 3 à 5 que le chef d’établissement a 


compétence pour établir le règlement intérieur de l’établissement pénitentiaire en y prévoyant 
des régimes différenciés de détention et pour prendre les décisions de placement des détenus 
dans ces différents régimes. Ces décisions s’inscrivent dans le cadre du parcours d’exécution 
de leur peine, élaboré après avis de la commission pluridisciplinaire unique. Il en résulte 
également qu’il peut déléguer sa signature à l’effet de signer de telles décisions. 


 
7. En premier lieu, il ressort des pièces du dossier que la décision du 


30 décembre 2017 n’a pas été notifiée à M. A et qu’il n’a pu en obtenir communication 
malgré une demande de son conseil du 18 mai 2018. En dépit de l’invitation qui lui en a été 
faite, la ministre de la justice n’a pas produit cette décision devant le tribunal. Elle ne précise 
pas dans son mémoire en défense que cette décision n’aurait pas été formalisée, ni quel en a 
été son auteur et sa qualité. Ainsi, alors qu’il appartient, conformément à l’article R. 57-6-24 
cité au point 5, au seul chef d’établissement ou son délégataire de décider du placement d’un 
détenu dans un régime de détention, ce qui n’est pas établi par les pièces du dossier, le moyen 
tiré de l’incompétence de l’auteur de la décision du 30 décembre 2017 ne peut qu’être 
accueilli. 


 
8. En deuxième lieu, M. B n’est mentionné dans aucune des décisions portant 


délégation de signature produites en défense par la ministre de la justice. Ainsi, il n’avait pas 
compétence pour signer la décision du 30 avril 2018. Par suite, le moyen tiré de 
l’incompétence de l’auteur de la décision du 30 avril 2018 ne peut qu’être accueilli. 


 
9. En dernier lieu, il ressort des pièces du dossier que Mme C et Mme D ont reçu 


délégation, par décisions des 27 novembre 2017 et 3 avril 2018 pour la première, et du 
26 décembre 2017 pour la seconde, à l’effet, d’une part, de présider et désigner les membres 
de la commission pluridisciplinaire unique prévue à l’article D. 90 du code de procédure 
pénale cité au point 4, et d’autre part, de signer les « Mesures d’affectation et changement des 
personnes détenues en cellule ». Ainsi, dès lors qu’il ressort des pièces du dossier que le 
règlement intérieur de l’établissement n’a confié aucun pouvoir décisionnel à la commission 
pluridisciplinaire unique en matière de placement des détenus dans un régime de détention et 
qu’une telle décision est distincte de celle affectant un détenu en cellule, Mme C n’avait pas 
compétence pour signer les décisions des 2, 9 et 23 janvier, 6 et 20 février, 6 mars, 3 avril, 
15 et 29 mai, et 12 et 26 juin 2018, et Mme D n’avait pas compétence pour signer la décision 
du 20 mars 2018. Par suite, le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de ces décisions ne 
peut qu’être accueilli. 
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10. Il résulte de tout ce qui précède que, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 
moyens de la requête, M. A est fondé à demander l’annulation des décisions des 30 décembre 
2017 et 2, 9 et 23 janvier, 6 et 20 février, 6 et 20 mars, 3 et 30 avril, 15 et 29 mai, et 12 et 
26 juin 2018, par lesquelles le directeur du centre de détention de Val-de-Reuil l’a placé, puis 
maintenu en régime de détention contrôlé.  


 
 


 Sur la décision du 10 juillet 2018 prolongeant le placement à l’isolement de M. A : 
 


11. D’une part, aux termes de l’article 726-1 du code de procédure pénale : « Toute 
personne détenue (…) peut être placée par l'autorité administrative, pour une durée maximale 
de trois mois, à l'isolement par mesure de protection ou de sécurité (…) d'office. Cette mesure 
ne peut être renouvelée pour la même durée qu'après un débat contradictoire, au cours 
duquel la personne concernée, qui peut être assistée de son avocat, présente ses observations 
orales ou écrites. L'isolement ne peut être prolongé au-delà d'un an qu'après avis de l'autorité 
judiciaire ». 


 
12. D’autre part, aux termes de l’article R. 57-7-62 du code de procédure pénale : 


« La mise à l'isolement d'une personne détenue, par mesure de protection ou de sécurité, 
qu'elle soit prise d'office ou sur la demande de la personne détenue, ne constitue pas une 
mesure disciplinaire ». Par ailleurs, aux termes de l’article R. 57-7-68 du même code : 
« Lorsque la personne détenue est à l'isolement depuis un an à compter de la décision initiale, 
le ministre de la justice peut prolonger l'isolement pour une durée maximale de trois mois 
renouvelable (…) ». Aux termes de l’article R. 57-7-73 de ce code : « Tant pour la décision 
initiale que pour les décisions ultérieures de prolongation, il est tenu compte de la 
personnalité de la personne détenue, de sa dangerosité ou de sa vulnérabilité particulière, et 
de son état de santé (…) ». Enfin, aux termes de l’article R. 57-7-74 du même code : 
« Lorsque la personne détenue a déjà été placée à l'isolement et si cette mesure a fait l'objet 
d'une interruption inférieure à un an, la durée de l'isolement antérieur s'impute sur la durée 
de la nouvelle mesure. » 


 
13. M. A fait valoir qu’il n’a pas entretenu les relations avec des codétenus 


radicalisés qu’on lui prête et que les livres qu’il possède ou qu’on lui a remis ne sont pas en 
lien avec une pratique extrémiste de la religion islamique. S’il reconnait être d’une telle 
confession, il produit huit attestations de détenus affirmant n’avoir jamais parlé de religion 
avec lui. Il conteste enfin avoir rompu les relations avec l’administration pénitentiaire. 


 
14. Si le non-respect par M. A des engagements qui ont conditionné son placement 


en régime de détention contrôlé ne saurait à lui seul justifier la prolongation de son placement 
à l’isolement, il ressort des pièces du dossier que l’intéressé a été identifié comme s’inscrivant 
dans un parcours de radicalisation religieuse. En effet, lors d’une fouille de sa cellule réalisée 
dès le 31 mars 2016, des photographies ont été découvertes, stockées sur son ordinateur, 
d’une part, faisant l’apologie du mouvement Daech, et d’autre part, montrant M. A, tête nue 
ou recouverte d’un foulard, et arborant un drapeau noir comportant une sourate du Coran 
écrite en arabe. Par la suite, il a modifié son apparence physique et s’est laissé pousser la 
barbe de manière plus prononcée durant la période de son placement en régime de détention 
contrôlé précédant la décision attaquée. Il ressort en outre des pièces du dossier, qu’un de ses 
codétenus a tenté de lui remettre le 4 juillet 2018, un ouvrage religieux dans lequel était 
soulignée l’invocation contre l’ennemi. Il se borne par ailleurs à soutenir, sans en apporter la 
preuve, que l’administration s’est trompée en considérant que la brochure remise par son 
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épouse lors d’un parloir ne serait pas en lien avec une pratique radicale de la religion 
islamique. Ces constats établissent que M. A occupe une position influente parmi ses 
codétenus, laquelle s’est notamment traduite par un rassemblement sous son autorité, le 
6 juillet 2018, d’une dizaine d’entre eux. En outre, il a également été constaté un 
comportement agressif croissant, à l’égard du personnel de surveillance, notamment par des 
menaces verbales adressées le 4 mai 2018 à de nouveaux membres de ce personnel de sexe 
féminin. Enfin, la décision attaquée a été prise après avis favorable du juge d’application des 
peines du 9 juillet 2018. Par suite, les moyens tirés de ce que la décision attaquée serait 
fondée sur des faits matériellement inexacts et entachée d’une erreur manifeste d’appréciation 
doivent être écartés.  


 
15. Il résulte de ce qui précède que le requérant n’est pas fondé à demander 


l’annulation de la décision du 10 juillet 2018 par laquelle la garde des sceaux, ministre de la 
justice, a prolongé son placement à l’isolement pour une période de trois mois.  


 
 


 Sur les frais liés au litige : 
 


16. M. A a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle pour l’instance enregistrée 
sous le n°1803868. Par suite, son avocat peut se prévaloir des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, et sous réserve que Me Ciaudo, avocat de 
M. A, renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’État, de mettre à 
la charge de l’Etat le versement à Me Ciaudo d’une somme de 1 000 euros. 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : Les décisions des 30 décembre 2017 et des 2, 9 et 23 janvier, 6 et 20 février, 
6 et 20 mars, 3 et 30 avril, 15 et 29 mai, et 12 et 26 juin 2018 du directeur du centre de 
détention de Val-de-Reuil sont annulées. 
 
 
Article 2 : La requête n°1802863 de M. A est rejetée. 
 
 
Article 3 : L’Etat versera à Me Ciaudo une somme de 1 000 euros en application des 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, sous 
réserve que Me Ciaudo renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de 
l’Etat. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. A, à la garde des sceaux, ministre de la 
justice et à Me Ciaudo. 
 
Copie sera adressée au directeur du centre de détention de Val-de-Reuil. 
 
 


Délibéré après l’audience du 12 mars 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Bril, présidente, 
Mme Galle, premier conseiller,  
M. Cotraud, conseiller. 
 


Rendu public par mise à disposition au greffe le 30 avril 2020. 
 
 


La présidente, 
 
 
 
 


I. Bril 
 
 
 
La République mande et ordonne à la garde des sceaux, ministre de la justice en ce qui la 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(7ème chambre) 
 


 


 


 
 


Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête et un mémoire enregistrés le 3 mai 2018 et le 20 mars 2020, sous le 


n° 1803836, la société anonyme (SA) Ingredia, représentée par Me Delfly, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 9 novembre 2017 par laquelle la commission locale 


d’agrément et de contrôle Nord a prononcé à son encontre un blâme et lui a infligé une pénalité 
de 3 000 euros ; 


 
2°) d’annuler la décision du 9 mars 2018 par laquelle la Commission nationale 


d’agrément et de contrôle du Conseil national des activités privées de sécurité a implicitement 
rejeté son recours préalable obligatoire formé le 4 janvier 2018 et a confirmé les sanctions 
prononcées à son encontre ;    
 


3°) de mettre à la charge du Conseil national des activités privées de sécurité la somme 
de 1 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
 


Elle soutient que :  
- la procédure disciplinaire a été irrégulièrement engagée devant la commission locale 


d’agrément et de contrôle Nord (CLAC) en méconnaissance du droit à un procès équitable 
garanti par les stipulations du paragraphe 1 de l’article 6 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
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- la décision de la CLAC du 9 novembre 2017 est insuffisamment motivée ;  
- elle n’exerce pas pour elle-même une activité privée de surveillance et de 


gardiennage au sens du code de la sécurité intérieure. La règlementation régissant cette 
profession ne lui est donc pas applicable ;  


- les décisions sont entachées d’une erreur d’appréciation. 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 21 février 2020, le Conseil national des 


activités privées de sécurité, représenté par Me Claisse, conclut au rejet de la requête et à ce que 
soit mise à la charge de la société requérante la somme de 500 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Il oppose une fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité des conclusions dirigées contre 


la décision de la CLAC du 9 novembre 2017.   
  
Il fait valoir que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés.  


 
Par une ordonnance du 28 février 2020, la clôture de l’instruction a été fixée au 23 mars 


2020 à 16h30.   
 
 
II. Par une requête et un mémoire enregistrés le 3 mai 2018 et le 20 mars 2020, sous le 


n° 1803842, Mme S.G…, représentée par Me Delfly, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 9 novembre 2017 par laquelle la commission locale 


d’agrément et de contrôle Nord a prononcé à son encontre un blâme ; 
 
2°) d’annuler la décision du 9 mars 2018 par laquelle la Commission nationale 


d’agrément et de contrôle du Conseil national des activités privées de sécurité a implicitement 
rejeté son recours préalable obligatoire formé le 4 janvier 2018 et a confirmé la sanction 
prononcée à son encontre ;    
 


3°) de mettre à la charge du Conseil national des activités privées de sécurité la somme 
de 1 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.   
 


Elle soutient que :  
- la procédure disciplinaire a été irrégulièrement engagée devant la commission locale 


d’agrément et de contrôle Nord (CLAC) en méconnaissance du droit à un procès équitable 
garanti par les stipulations du paragraphe 1 de l’article 6 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


- la décision de la CLAC du 9 novembre 2017 est insuffisamment motivée ;  
- la sanction est dépourvue de base légale puisqu’aucun texte du code de la sécurité 


intérieure ne prévoit de sanctions à l’égard des dirigeants, personnes physiques ;  
- la société Ingrédia n’exerce pas pour elle-même une activité privée de surveillance et 


de gardiennage au sens du code de la sécurité intérieure. La règlementation régissant cette 
profession ne lui est donc pas applicable ;  


- les décisions sont entachées d’une erreur d’appréciation. 
 


Par un mémoire en défense enregistré le 21 février 2020, le Conseil national des 
activités privées de sécurité, représenté par Me Claisse, conclut au rejet de la requête et à ce que 
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soit mise à la charge de la requérante la somme de 500 euros en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Il oppose deux fin de non-recevoir tirées d’une part, de l’irrecevabilité da la requête en 


l’absence de production de la décision de la CLAC concernant Mme G…et d’autre part, de 
l’irrecevabilité des conclusions dirigées contre la décision de la CLAC du 9 novembre 2017.   


  
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés.  


 
Par une ordonnance du 27 février 2020, la clôture de l’instruction a été fixée au 20 mars 


2020 à 16h30.    
  
Vu les autres pièces des dossiers ; 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ;  
- le code de la sécurité intérieure ;  
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Caldoncelli-Vidal, 
- les conclusions de M. Guyau, rapporteur public, 
- et les observations de Me Delfly représentant la société Ingredia et Mme G…et de Me 


Coquillon, substituant Me Claisse représentant le Conseil national des activités privées de 
sécurité. 


 
 
Considérant ce qui suit :  
 
Sur la jonction : 
 
1. Les requêtes enregistrées sous les nos 1803836 et 1803842, introduites par la 


société Ingredia et Mme G…présentent à juger des questions semblables. Elles ont fait l’objet 
d’une instruction commune. Il y a donc lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 
 


2. La société Ingredia produit et développe des poudres de lait, des protéines 
laitières, des systèmes fonctionnels et des actifs à destination notamment de l’industrie 
agro-alimentaire et de l’industrie de la santé. Son établissement secondaire, situé à Saint-Pol-sur-
Ternoise (62130), a fait l’objet d’un contrôle diligenté le 28 mars 2017 par le Conseil national 
des activités privées de sécurité (CNAPS). A l’issue de ce contrôle, la commission locale 
d’agrément et de contrôle Nord (CLAC) siégeant en formation disciplinaire a, par deux 
délibérations du 9 novembre 2017, prononcé un blâme et une pénalité de 3 000 euros à 
l’encontre de la société Ingredia et a infligé un blâme à Mme S.G…, directrice générale de cette 
société. La société Ingredia et Mme G…ont contesté ces sanctions à l’occasion d’un recours 
administratif préalable obligatoire formé le 4 janvier 2018 auprès de la commission nationale 
d’agrément et de contrôle (CNAC) du Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS) 
reçu par cette dernière le 9 janvier 2018. Par deux décisions intervenues le 9 mars 2018, la 







N°s 1803836, 1803842 4


CNAC a implicitement rejeté ces recours. La société Ingredia et Mme G…demandent au tribunal 
l’annulation des décisions du 9 novembre 2017 et du 9 mars 2018.  
 


Sur les fins de non-recevoir opposées par le Conseil national des activités privées de 
sécurité : 


 
3. En premier lieu, aux termes de l’article L. 633-3 du code de la sécurité intérieure 


« Tout recours contentieux formé par une personne physique ou morale à l’encontre d’actes pris 
par une commission d’agrément et de contrôle est précédé d’un recours administratif préalable 
devant la Commission nationale d’agrément et de contrôle, à peine d’irrecevabilité du recours 
contentieux ». Aux termes de l’article R. 633-9 du même code : « Le recours administratif 
préalable obligatoire devant la Commission nationale d’agrément et de contrôle prévu à 
l’article L. 633-3 peut être exercé dans les deux mois de la notification, par la commission locale 
d’agrément et de contrôle, de la décision contestée. Cette notification précise les délais et les 
voies de recours. / Toute décision de la Commission nationale d’agrément et de contrôle se 
substitue à la décision initiale de la commission locale d’agrément et de contrôle. (…) ». 


 
4. L’institution par ces dispositions d’un recours administratif, préalable obligatoire 


à la saisine du juge, a pour effet de laisser à l’autorité compétente pour en connaître le soin 
d’arrêter définitivement la position de l’administration. Il s’ensuit que la décision prise à la suite 
du recours se substitue en principe à la décision initiale, et qu’elle est seule susceptible d’être 
déférée au juge. Toutefois, s’il est saisi de conclusions tendant à l’annulation d’une décision qui 
ne peut donner lieu à un recours devant le juge qu’après l’exercice d’un recours administratif 
préalable et si le requérant indique avoir exercé ce recours et produit la preuve de l’exercice de 
ce recours ainsi que, s’il en a été prise une, la décision à laquelle il a donné lieu, le juge doit 
regarder les conclusions dirigées formellement contre la décision initiale comme tendant à 
l’annulation de la décision, née de l’exercice du recours, qui s’y est substituée.  


 
5. Il est constant que la société Ingrédia et Mme G…ont exercé le 4 janvier 2018 le 


recours administratif préalable obligatoire prévu par les dispositions précitées du code de la 
sécurité intérieure en vue de contester les décisions du 9 novembre 2017 par lesquelles la CLAC 
leur a infligé chacune une sanction. Par conséquent, les conclusions dirigées formellement contre 
les décisions du 9 novembre 2017 doivent être regardées, en application du principe énoncé au 
paragraphe 4, comme dirigées contre les décisions implicites de rejet de la CNAC, intervenues le 
9 mars 2018, qui s’y sont substituées. En tout état de cause, les requérantes ont présenté 
expressément des conclusions tendant à l’annulation des décisions implicites de rejet du 9 mars 
2018. Par suite, la fin de non-recevoir doit être rejetée.  


 
6. En second lieu, aux termes de l’article R. 412-1 du code de justice administrative : 


« La requête doit, à peine d’irrecevabilité, être accompagnée, sauf impossibilité justifiée, de 
l’acte attaqué ou, dans le cas mentionné à l’article R. 421-2, de la pièce justifiant de la date de 
dépôt de la réclamation. / Cet acte ou cette pièce doit, à peine d’irrecevabilité, être accompagné 
d’une copie ». Aux termes de l’article L. 231-4 du code des relations entre le public et 
l’administration : « Par dérogation à l’article L. 231-1, le silence gardé par l’administration 
pendant deux mois vaut décision de rejet : (…) / 2° Lorsque la demande (…) présente le 
caractère d’une réclamation ou d’un recours administratif (…) ».  Il résulte de ces dispositions 
que pour être recevable la requête doit être accompagnée de l’acte attaqué. Dans l’hypothèse où 
l’acte attaqué est une décision implicite, il incombe alors au requérant, dans l’impossibilité de 
produire l’acte matériel, de joindre à sa requête la pièce justifiant de la date du dépôt devant 
l’administration de sa réclamation ou de son recours administratif.     
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7. Le CNAPS soutient que la requête présentée par Mme G…est irrecevable à défaut 
pour cette dernière de l’avoir accompagnée de la décision de la CLAC du 9 novembre 2017. 
Cependant, ainsi qu’il a été dit au paragraphe 5, les conclusions de la présente requête doivent 
être regardées comme dirigées contre la décision implicite de rejet de la CNAC intervenue le 9 
mars 2018 qui constitue l’acte attaqué. Il ressort des pièces du dossier que Mme G…a produit la 
copie du recours administratif préalable obligatoire qu’elle a exercé devant la CNAC le 4 janvier 
2018 ainsi que l’accusé de réception de ce recours. Il s’ensuit que les conditions posées par 
l’article R. 412-1 précité tenant à la production de la pièce justifiant de la date du dépôt du 
recours administratif préalable obligatoire sont satisfaites et que la requête de Mme G...est 
recevable. Par suite, la fin de non-recevoir doit être rejetée.  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation des décisions de la CNAC : 


 
8. Les activités qui consistent, en vertu du 1° de l’article L. 611-1 du code de la 


sécurité intérieure, « / (…) A fournir des services ayant pour objet la surveillance humaine ou la 
surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou le gardiennage de biens meubles ou 
immeubles ainsi que la sécurité des personnes se trouvant dans ces immeubles ou dans les 
véhicules de transport public de personnes ; / (…) » sont règlementées et soumises à un régime 
de contrôle et d’autorisation préalable de l’administration. Ainsi, d’une part, en application du 
1° de l’article L. 612-1 et de l’article L. 612-9 du même code, les personnes physiques ou 
morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés qui exercent pour elles-mêmes 
une activité privée de surveillance et de gardiennage doivent être titulaires d’une autorisation 
administrative préalable distincte pour chacun de ses établissements. En vertu du premier alinéa 
de l’article L. 612-10 du code précité, l’autorisation d’exercer une activité de sécurité privée 
interne à l’entreprise est délivrée par la commission régionale d’agrément et de contrôle. D’autre 
part, en application des articles L. 612-20 et R. 612-18 du même code dans leur rédaction 
applicable au litige, les personnes physiques qui exercent une activité privée de surveillance et de 
gardiennage doivent être titulaires d’une carte professionnelle. Selon les dispositions de 
l’article R. 631-15, les entreprises et leurs dirigeants exerçant des activités privées de sécurité ne 
peuvent employer des personnels de sécurité ne possédant pas les qualifications et les 
autorisations requises pour exercer leurs missions. L’article R. 631-3 du code précité prévoit 
qu’un exemplaire du code de déontologie des personnes exerçant une activité de sécurité privée 
est remis par l’employeur au moment de l’embauche. Il est visé dans le contrat de travail et 
affiché dans les locaux de l’entreprise. En application des articles R. 631-4 du code de la sécurité 
intérieure et 1609 quintricies du code général des impôts, les personnes qui exercent, y compris 
pour elles-mêmes, une activité de sécurité privée sont redevables d’une contribution sur ces 
activités. 
 


9.  La CNAC a, par deux décisions implicites du 9 mars 2018, rejeté les recours 
administratifs préalables obligatoires exercés par les requérantes le 4 janvier 2018. Ce rejet 
implicite a eu pour effet de confirmer les sanctions infligées par la CLAC à la société Ingredia et 
à Mme G…. Dans la mesure où les décisions implicites de rejet prises par la CNAC se sont 
substituées aux décision initiales de la CLAC du 9 novembre 2017 et que cette autorité n’a pas 
souhaité communiquer spontanément aux requérantes les motifs de ses décisions implicites, la 
CNAC doit être considérée comme ayant entendu s’approprier les motifs fondant les sanctions 
prises à l’encontre de la société Ingredia et de Mme G….  


 
10. Pour infliger ces sanctions, la CNAC a considéré que les missions d’accueil, de 


contrôle d’identité des visiteurs, de création de badge pour permettre l’accès au site et les rondes 
réalisées lors de la fermeture des bureaux constituaient des missions de sécurité privée au sens 
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Cependant, alors que les requérantes contestent 
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cette analyse et font valoir que ces missions relèvent des fonctions classiques d’accueil des 
clients de l’entreprise et que les rondes ne consistent qu’à s’assurer, en fin de journée que les 
lumières des bureaux sont éteintes, la CNAC n’apporte aucun élément précis et circonstancié à 
l’appui de son appréciation tel notamment les fiches de poste, la part prépondérante de certaines 
missions qualifiées de gardiennage, les horaires de travail des agents ou les moyens techniques 
mis en œuvre pour l’exercice de ces tâches. De simples affirmations non étayées ne suffisent pas 
à établir l’existence d’activités de sécurité privée au sens du code de la sécurité intérieure. 


  
11. Au surplus, en premier lieu, si l’exercice d’un recours administratif préalable 


obligatoire a pour but de permettre à l’autorité administrative, dans la limite de ses compétences, 
de remédier aux illégalités dont pourrait être entachée la décision initiale, sans attendre 
l’intervention du juge, la décision prise sur le recours n’en demeure pas moins soumise elle-
même au principe de légalité. Il résulte du principe ainsi énoncé que lorsque la décision initiale a 
été prise selon une procédure entachée d’une irrégularité à laquelle la CNAC ne peut remédier, il 
incombe à cette dernière de rapporter la décision initiale et d’ordonner qu’une nouvelle 
procédure, exempte du vice qui l’avait antérieurement entachée, soit suivie. Ainsi, seuls les vices 
de procédure auxquels il ne pourrait être remédié dans le cadre du recours administratif préalable 
obligatoire peuvent être utilement invoqués à l’encontre de la décision prise sur le recours 
administratif préalable obligatoire.  


 
12. En second lieu, aux termes de l’article 6 de la convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « 1. Toute personne a droit à 
ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un 
tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses 
droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle (…) ». Lorsqu’elles sont saisies d’agissements pouvant donner lieu aux 
sanctions prévues par le code de la sécurité intérieure, la commission locale d’agrément et de 
contrôle et la Commission nationale d’agrément et de contrôle doivent être regardées comme 
décidant du bien-fondé d’accusations en matière pénale au sens des stipulations précitées de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
Compte tenu du fait que les décisions susceptibles d’être prises successivement par la 
commission locale d’agrément et de contrôle Nord puis la Commission nationale d’agrément et 
de contrôle sont soumises au contrôle de pleine juridiction du juge administratif, la circonstance 
que la procédure suivie devant elles ne serait pas en tous points conforme aux prescriptions du 
paragraphe 1 de l’article 6, n’est pas de nature à entraîner dans tous les cas une méconnaissance 
du droit à un procès équitable. Cependant, et alors même que la commission locale d’agrément et 
de contrôle Nord et la Commission nationale d’agrément et de contrôle ne sont pas des 
juridictions au regard du droit interne, l’application du principe des droits de la défense, rappelé 
par le paragraphe 1 de l’article 6 de la convention européenne est requise pour garantir, dès 
l’origine de la procédure, son caractère équitable par le respect de la conduite contradictoire des 
débats. Dès lors, la méconnaissance de cette exigence peut, eu égard à la nature, à la composition 
et aux attributions des organismes en cause, être utilement invoquée à l’appui d’un recours 
formé, devant le juge administratif, à l’encontre d’une de leurs décisions.  


 
13. En application des articles 31, 33, 34 et 35 du règlement intérieur du CNAPS, un 


rapporteur chargé d’instruire contradictoirement le dossier est désigné par le délégué territorial 
de la délégation territoriale du CNAPS. Le rapporteur a notamment pour mission de proposer à 
la CLAC les sanctions disciplinaires qu’il estime applicables au cas d’espèce. Il peut, dans ce 
cadre, ajouter ou abandonner des manquements au regard des pièces produites par la défense. Au 
terme de sa mission d’instruction, il rédige un rapport qui, préalablement à la séance, est adressé 
par le secrétaire permanent de la délégation territoriale du CNAPS aux membres de la CLAC et 
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aux personnes mises en cause afin que ces dernières présentent leurs observations. Le secrétaire 
permanent notifie les griefs aux personnes convoquées. Le rapporteur présente son rapport lors 
de la séance disciplinaire. Il résulte ainsi de ces dispositions que le rapport d’instruction, qui 
concourt directement à éclairer l’instance chargée de notifier les griefs de même que la formation 
collégiale disciplinaire sur les sanctions encourues, une fois communiqué aux parties, ne peut 
plus être modifié.  


 
14. En l’espèce, il est constant d’une part, que le rapporteur a complété son rapport 


postérieurement à sa communication aux parties, afin de tenir compte des écritures en défense du 
29 septembre 2017. Il n’est par ailleurs pas contesté que si ce rapport modifié a été adressé aux 
membres de la formation collégiale avant la tenue de la séance disciplinaire, ni la société 
Ingredia ni Mme G…n’en ont eu communication. Dès lors, les sanctions infligées aux 
requérantes ont été prononcées par la CLAC à l’issue d’une procédure ayant porté atteinte aux 
droits de la défense garantis par les stipulations du paragraphe 1 de l’article 6 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. En outre, il ne 
ressort pas des pièces du dossier que la procédure engagée devant la CNAC pour rendre ses 
décisions implicites de rejet ait été de nature à remédier à l’irrégularité commise devant la 
CLAC. Par suite, les décisions implicites de la CNAC rejetant les recours administratif préalable 
obligatoires des requérantes et confirmant les sanctions prononcées à leur encontre par la CLAC 
sont entachées d’illégalité.  


  
15. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de 


la requête, que les décisions du 9 mars 2018 par lesquelles la Commission nationale d’agrément 
et de contrôle a implicitement rejeté le recours administratif préalable obligatoire de la 
société Ingredia et celui de Mme G…et a confirmé les sanctions prononcées par la commission 
locale d’agrément et de contrôle Nord, doivent être annulées. 


 
Sur les frais liés au litige : 
  
16. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administratif font obstacle 


à ce que la société Ingredia et Mme G…, qui ne sont pas parties perdantes dans la présente 
instance, versent au Conseil national des activités privées de sécurité une somme au titre de ces 
dispositions. En revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du 
Conseil national des activités privées de sécurité une somme globale de 1 500 euros au titre des 
frais exposés par la société Ingredia et Mme G…et non compris dans les dépens.  


   
 


                                                 D E C I D E : 
 


 
Article 1er : Les décisions du 9 mars 2018 par lesquelles la Commission nationale d’agrément et 
de contrôle du Conseil national des activités privées de sécurité a implicitement rejeté le recours 
administratif préalable obligatoire de la société Ingredia et celui de Mme G…et a confirmé les 
sanctions prononcées par la commission locale d’agrément et de contrôle Nord à leur encontre, 
sont annulées. 
  
Article 2 : Le Conseil national des activités privées de sécurité versera à la société Ingredia et à 
Mme G…la somme globale de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
 







N°s 1803836, 1803842 8


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société Ingredia, à Mme SG…et au Conseil 
national des activités privées de sécurité.   


 
Délibéré après l’audience du 12 juin 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Paganel, président, 
Mme Caldoncelli-Vidal, conseiller,  
Mme Lançon, conseiller.  


 
Lu en audience publique le 26 juin 2020. 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE LILLE 


 
 


N° 1808751 
__________ 
 
Mme M.Y… 
__________ 
 
M. Guillaume Vandenberghe 
Rapporteur 
__________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(8ème chambre) 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 24 septembre 2018 et 14 juillet 2019, 


Mme M.Y…, représentée par Me Boubziz, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 13 juin 2018 par laquelle le président de l’université de 


Lille a refusé son inscription en troisième année de licence de communication au titre de l’année 
universitaire 2018/2019 ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’université de Lille une somme de 1 500 euros à verser à 


Me Boubziz en application des dispositions de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
 
Elle soutient que : 
- la décision attaquée n’est pas motivée ;  
- elle est entachée d’une erreur manifeste d'appréciation. 
 
Par des mémoires, enregistrés les 27 mai 2019 et 13 septembre 2019, l’université de 


Lille conclut au rejet de la requête.     
 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 
L’aide juridictionnelle totale a été accordée à Mme Y…par décision du bureau d’aide 


juridictionnelle près le Tribunal de grande instance de Lille en date du 29 avril 2019. 
 
Par une ordonnance du 17 juillet 2019, la clôture de l’instruction a été fixée au 


15 septembre 2019. 
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Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code de l’éducation ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables 


devant les juridictions de l’ordre administratif, modifiée ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
  
- le rapport de M. Vandenberghe, 
- et les conclusions de M. Fabre, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Il ressort des pièces du dossier que Mme M.Y…, titulaire d’un diplôme universitaire 


de technologie « Techniques de commercialisation », a présenté sa candidature, au titre de 
l’année universitaire 2018/2019, afin de suivre les enseignements dispensés dans le cadre de la 
licence 3 « Information communication parcours Communication ». Sa demande a été rejetée par 
le président de l’université de Lille le 13 juin 2018.   


 
2. Aux termes de l’article 4 de l’arrêté du 1er août 2011 relatif à la licence, alors en 


vigueur : « Dans les conditions définies à l'article L. 612-3 du code de l'éducation, les étudiants, 
pour être inscrits dans les formations universitaires conduisant au diplôme de licence, doivent 
justifier : / (…) soit, pour l'accès aux différents niveaux, de l'une des validations prévues aux 
articles L. 613-3, L. 613-4 et L. 613-5 du code de l'éducation. ». Aux termes de L. 613-5 du code 
de l’éducation, dans version en vigueur à la date de la décision attaquée : « Les études, les 
expériences professionnelles, les acquis personnels peuvent être validés, dans des conditions 
définies par décret, en vue de l'accès aux différents niveaux de l'enseignement supérieur. (…) ». 
Aux termes de l’article D. 613-45 du même code : « La décision de validation est prise par le 
président de l'université ou le directeur de l'établissement sur proposition d'une commission 
pédagogique. La décision motivée, accompagnée éventuellement de propositions ou de conseils, 
est transmise au candidat. (…) ». 


 
3. Pour rejeter la demande d’admission de la requérante en troisième année de licence 


« Information communication parcours Communication », le président de l’université de Lille a 
considéré que le projet professionnel présenté par Mme Y…était en inadéquation avec la 
formation sollicitée. Dès lors, la décision énonce avec suffisamment de précisions les 
circonstances de fait qui en constituent le fondement. En revanche, la décision, qui ne vise pas 
les dispositions législatives et réglementaires dont elle fait application ni ne mentionne leur 
contenu dans ses motifs, ne comporte pas les considérations de droit qui en constituent le 
fondement. Par suite, Mme Y…est fondée à demander l’annulation de la décision du 13 juin 
2018, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de la requête.    
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Sur les frais exposés en non compris dans les dépens :  
 
4. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’université de 


Lille une somme de 1 500 euros à verser à Me Boubziz, avocat de Mme G…, au titre des 
dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 
1991 relative à l’aide juridique, sous réserve qu’il renonce à la part contributive de l’Etat à l’aide 
juridictionnelle. 


  
D E C I D E : 


 
 
Article 1er : La décision du 13 juin 2018 est annulée. 
 
Article 2 : L’université de Lille versera à Me Boubziz une somme de 1 500 euros au titre des 
dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 
1991 relative à l’aide juridique, sous réserve qu’il renonce à la part contributive de l’Etat à l’aide 
juridictionnelle. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme M.Y…, à Me Boubziz et à l’université de 
Lille. 
 
Délibéré après l'audience du 5 juin 2020 à laquelle siégeaient : 
 
- M. Marjanovic, président, 
- M. Vandenberghe, premier conseiller, 
- Mme Deletang, premier conseiller. 
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 19 juin 2020 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête et des mémoires, enregistrés le 18 juillet 2019, le 27 janvier 2020 et le 6 
mars 2020, l’association D., représentée par la SCP ********, demande au tribunal :  


 
1°) d’annuler l’arrêté du 29 janvier 2019 par lequel le maire de Gouvieux a accordé le 


permis de construire n° 060 282 18 T 0016 à l'Office public de l'habitat des communes de l'Oise, 
ci-après désigné Oise Habitat, ensemble la décision implicite de rejet née du silence gardé par 
l’administration sur son recours gracieux formé le 27 mars 2019 ; 


 
2°) de mettre à la charge de la défenderesse une somme de 2 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991, outre les entiers dépens. 


 
Elle soutient que : 


 
- l’arrêté attaqué est entaché d’incompétence de son auteur dès lors que la commune de 


Gouvieux ne justifie pas d’un arrêté attribuant compétence à sa signataire, Mme M., en sa qualité 
d’adjointe au maire ; 


- l’arrêté attaqué méconnaît les dispositions de l’article L. 151-30 du code de l’urbanisme, 
en ce qu’il ne prévoit pas un espace d’une superficie suffisante, destiné au stationnement sécurisé 
des vélos ; 
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- l’arrêté attaqué méconnaît les dispositions de l’article UCa 13 du règlement du plan 
local d’urbanisme en ce que le projet ne prévoit pas la plantation de vingt-trois arbres de haute 
tige ; 


- l’arrêté attaqué, en autorisant le projet en litige, prive les immeubles existants de la 
totalité des aires de loisirs en considération desquelles ces immeubles avaient été autorisés en 
1971 ; 


- l’arrêté attaqué méconnaît les dispositions de l’article UCa 11 du règlement du plan 
local d’urbanisme, en ce que les choix de matériaux et de couleurs opérés par le pétitionnaire ne 
sont pas compatibles avec le caractère des lieux avoisinants ; 


- l’arrêté attaqué est illégal à raison de l’illégalité du plan local d’urbanisme sur lequel il 
se fonde au regard des dispositions de l’article L. 153-49 du code de l’urbanisme ; or le projet de 
construction méconnaît d’une part, les dispositions des articles UCa 6 et UCa 10 du règlement du 
plan local d’urbanisme dans leur version d’origine et d’autre part, les dispositions de l’article 
UCa12 relatives au stationnement automobile, dans leurs versions d’origine. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 4 février 2020, l'Office public de l'habitat des 


communes de l'Oise, représenté par Me *****, conclut au rejet de la requête et à ce que la 
somme de 2 000 euros soit mise à la charge de l’association de défense et d’action des locataires 
HLM de Gouvieux en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Il fait valoir que : 


 
- à titre principal, la requête est irrecevable d’une part, en ce qu’elle n’est pas conforme 


aux dispositions de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme et d’autre part, en ce qu’elle 
méconnaît les dispositions de l’article R. 600-4 du code de l’urbanisme, et enfin faute de 
délibération de l’assemblée générale de la requérante permettant à son représentant légal d’ester 
en justice ; 


- à titre subsidiaire, les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 


Par un mémoire enregistré le 25 février 2020, la commune de Gouvieux, représentée par 
Me *******, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 2 000 euros soit mise à la 
charge de l’association D, en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Elle fait valoir que :  


 
- à titre principal, la requête est irrecevable, en ce qu’elle n’est pas conforme aux 


dispositions de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme ; 
- à titre subsidiaire, les moyens de la requête ne sont pas fondés.  


 
L’association D. a produit un mémoire enregistré le 6 mars 2020 par lequel elle demande 


au tribunal de transmettre au Conseil d’Etat une question prioritaire de constitutionnalité relative 
à la conformité des dispositions de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme dans leur 
rédaction issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique, par rapport au droit au recours juridictionnel effectif prévu par 
les articles 6 et 13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, et garanti par l’article 16 de la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen et le bloc de constitutionnalité. 
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L’association D. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision 
du bureau d’aide juridictionnelle en date du 18 juillet 2019. 


 
Vu : 
- les pièces du dossier. 


 
Vu : 


 
- la Constitution, ensemble la déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ;  
- la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 


l’aménagement et du numérique ; 
- la loi n°91-467 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ;  
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Picot-Demarcq, rapporteur, 
- les conclusions de M. Lapaquette, rapporteur public, 
- et les observations de Me ****** représentant l’association D., de Me µµµµµ pour la 


commune de Gouvieux et de Me µµµµµµµ pour l’office public de l’habitat des communes de 
l’Oise.  


 
 


 Considérant ce qui suit :  
 


1. Par un arrêté en date du 29 janvier 2019, pris au nom de la commune, le maire de 
Gouvieux a délivré à l'Office public de l'habitat des communes de l'Oise, un permis de construire 
vingt-sept logements collectifs en cœur d’ilot et cinquante places de stationnement sur un terrain 
situé rue du docteur Vincent à Gouvieux (60270), pour une surface de plancher créée de1 642 
m2. L’association D. demande l’annulation de cet arrêté, ensemble le rejet implicite de son 
recours gracieux formé le 27 mars 2019. 
 
 


Sur la question prioritaire de constitutionnalité : 
 


2. Il résulte des dispositions combinées des premiers alinéas des articles 23-1 et 23-2 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, que le 
tribunal administratif saisi d’un moyen tiré de ce qu'une disposition législative porte atteinte aux 
droits et libertés garantis par la Constitution, présenté dans un écrit distinct et motivé, statue sans 
délai par une décision motivée sur la transmission de la question prioritaire de constitutionnalité 
au Conseil d'Etat et procède à cette transmission si est remplie la triple condition que la 
disposition contestée soit applicable au litige ou à la procédure, qu’elle n’ait pas déjà été déclarée 
conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil 
constitutionnel, sauf changement des circonstances et que la question ne soit pas dépourvue de 
caractère sérieux.  


 
3. L’association D. se prévaut de l’inconstitutionnalité de l’article L. 600-1-1 du code de 


l’urbanisme, dans sa rédaction issue de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, au regard du 
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droit au recours juridictionnel effectif prévu par les articles 6 et 13 de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentale, de l’article 16 de la 
déclaration des droits de l’homme et du citoyen, du bloc de constitutionnalité et de la liberté 
d’association, en tant qu’elle exige que les statuts d’une association doivent avoir été déposés au 
moins un an avant la date de l’affichage de la demande de permis de construire en mairie. 


 
4. La violation alléguée du bloc de constitutionnalité ne peut qu’être écartée comme non 


assortie des précisions permettant d’en apprécier le bien-fondé, notamment quant aux normes 
ainsi visées. 


 
5. Aux termes de l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l’homme et des libertés fondamentales : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 
impartial (…). » Aux termes de l’article 13 de la même convention : « Toute personne dont les 
droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un 
recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise 
par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. ». Aux termes de 
l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue de la loi n°2018-1021 du 23 
novembre 2018 : « Une association n'est recevable à agir contre une décision relative à 
l'occupation ou l'utilisation des sols que si le dépôt des statuts de l'association en préfecture est 
intervenu au moins un an avant l'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire ».  


 
6. Par la disposition contestée, le législateur a entendu empêcher les associations, qui se 


créent aux seules fins de s’opposer aux décisions individuelles relatives à l’occupation ou à 
l’utilisation des sols, de contester celles-ci.  


 
7. La disposition contestée n'a ni pour objet ni pour effet d'interdire la constitution d'une 


association ou de soumettre sa création à l'intervention préalable de l'autorité administrative ou 
même de l'autorité judiciaire. Elle impose seulement par rapport aux dispositions en vigueur 
jusqu’à son intervention, une antériorité de dépôt des statuts portée à un an avant l'affichage en 
mairie d'une demande d'autorisation d'occuper ou d'utiliser les sols, pour pouvoir exercer un 
recours contentieux contre la décision prise à la suite de cette demande. La restriction ainsi 
apportée au droit au recours des associations est limitée aux décisions individuelles relatives à 
l'occupation ou à l'utilisation des sols et ne porte par ailleurs aucune atteinte au droit au recours 
de leurs membres. Compte tenu de cette seule antériorité d’un an par rapport à la demande du 
pétitionnaire, ajoutée par les dispositions contestées, il apparait que cette exigence nouvelle, 
justifiée par l’intérêt public qui s’attache à la sécurité juridique indispensable aux opérations de 
construction immobilières, n’est pas d’une nature différente de celle qui figurait déjà dans 
l’ancienne rédaction de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme. Par suite, la nouvelle 
rédaction de cet article ne porte pas une atteinte substantielle au droit des associations d'exercer 
des recours. La question de sa conformité à la Constitution, au regard de l’article 16 de la 
déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen, et du principe de liberté 
d’association, peut être considérée comme déjà appréciée par le conseil constitutionnel dans sa 
décision du 17 juin 2011 n°2011-138 et ne pas présenter un caractère sérieux.  


 
8. Il résulte de ce qui précède qu’il n’y a pas lieu de transmettre au Conseil d’Etat la 


question prioritaire de constitutionnalité soulevée par l’association D. 
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Sur la fin de non-recevoir opposée par l'Office public de l'habitat des communes de l'Oise 
et la commune de Gouvieux : 


 
9. Aux termes de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme dans sa rédaction issue de la 


loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 : « Une association n'est recevable à agir contre une 
décision relative à l'occupation ou l'utilisation des sols que si le dépôt des statuts de 
l'association en préfecture est intervenu au moins un an avant l'affichage en mairie de la 
demande du pétitionnaire ».  


 
10. Si la date de dépôt en préfecture des statuts de l’association D. n’est pas produite en 


procédure, il ressort des pièces du dossier que l’assemblée constitutive de l’association 
requérante s’est tenue le 19 décembre 2017, tandis que l’affichage en mairie de la demande de 
permis de construire de l'Office public de l'habitat des communes de l'Oise a été réalisé le 24 
juillet 2018. La circonstance, à la supposer avérée, que le numéro de permis de construire 
figurant sur l’avis de dépôt affiché ne correspondrait pas à la demande de permis de construire 
concernée, est sans incidence sur l’application à l’espèce des dispositions ci-dessus rappelées du 
code de l’urbanisme, dès lors que l’identité du demandeur, l’objet de l’opération et sa 
localisation ressortent de cet avis et établissent que la demande en cause a été déposée le 24 
juillet 2018. 


 
11. Par suite, il ressort des pièces du dossier, que le dépôt des statuts de l’association 


requérante en préfecture, à le considérer effectif, n’est pas intervenu un an avant l’affichage en 
mairie de la demande du pétitionnaire. Dès lors, en application des dispositions de l’article 
L. 600-1-1 précitées du code de l’urbanisme, la commune de Gouvieux et l’office public de 
l’habitat des communes de l’Oise sont fondés à opposer une fin de non-recevoir à la demande de 
l’association requérante tendant à l’annulation de l’arrêté du 29 janvier 2019, ensemble la 
décision de rejet de son recours gracieux. Il s’ensuit que la requête de l’association D. doit être 
rejetée. 


 
 
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement des articles R. 761-1 et L. 761-1 du code 
de justice administrative : 


 
12. Aux termes de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » et aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à 
défaut, la partie perdante à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation ». 


 
13. Ces dispositions font obstacle à ce que l’une ou l’autre des parties défenderesses, qui 


ne sont pas les parties perdantes dans la présente instance, soit condamnée à verser une somme 
que l’association D. demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens. Il 
y a lieu en revanche, de condamner l’association requérante à verser d’une part, à l'Office public 
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de l'habitat des communes de l'Oise et d’autre part, à la commune de Gouvieux, une somme de 
1 500 euros à chacun au titre des dispositions précitées. 


 
14. La présente instance ne comportant pas de dépens, les conclusions présentées à ce 


titre par l’association D. doivent, dès lors et en tout état de cause, être rejetées. 
 


 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de transmettre au Conseil d’Etat la question prioritaire de 
constitutionnalité soulevée par l’association D. 
 
Article 2 : La requête de l’association D. est rejetée. 
 
Article 3 : L’association D. versera à l'Office public de l'habitat des communes de l'Oise, une 
somme de 1 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
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Article 4 : L’association D. versera à la commune de Gouvieux une somme de 1 500 euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié  l’association D., à la commune de Gouvieux et à 
l'Office public de l'habitat des communes de l'Oise. 


 
 
Délibéré après l'audience du 10 mars 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
Mme Picot-Demarcq, premier conseiller,  
Mme Benoit, premier conseiller. 
 
 
 


 
Mis à disposition au greffe de la juridiction, conformément aux dispositions des articles 


11 et 12 de l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables 
devant les juridictions de l'ordre administratif, le 3 avril 2020. 


 
 


 
Le président,  


  
 


Signé   
  
  


M. Durand 
 
 
La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


Le magistrat désigné, 


 
 Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire enregistrés les 13 mars et 14 avril 2020, M. 


B., représenté par la SELARL Eden Avocats, demande au Tribunal : 
 
1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ; 


2°) d’annuler l’arrêté du 10 mars 2020 par lequel le préfet du Calvados a ordonné son 
transfert aux autorités belges ; 


3°) d’enjoindre au préfet de lui délivrer une autorisation provisoire de séjour et d’enregistrer 
sa demande d’asile dans un délai de 7 jours à compter du jugement à intervenir et sous astreinte de 
cent euros par jour de retard ; 


4°) de mettre une somme de 1 300 euros à la charge de l’État en application de l’article 37 
alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1991, ladite condamnation valant renonciation au versement de l’aide 
juridictionnelle, ou à titre subsidiaire, la même somme en application de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
 
M. B. soutient que : 
 
-  la décision attaquée a été prise par une autorité incompétente ; 


 
- elle est insuffisamment motivée ; 
 
- il n’est pas démontré que les informations prévues à l’article 4 du règlement (UE) 


n° 604/2013 lui ont été délivrées ; 
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- la décision attaquée méconnaît les articles 5 et 35 du règlement (UE) n° 604/2013 et 
l’article 4 de la directive n° 2013/32/UE ; 


- elle est illégale en ce qu’elle ne permet pas de déterminer le critère de détermination de 
l’Etat responsable et la base légale ; 


- la décision querellée méconnaît les dispositions de l’article 3 de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 4  de la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne ; 


- elle méconnaît l’article 17.1 du règlement (UE) n° 604/2013 et est entachée d’erreur 
manifeste d’appréciation. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 13 mars et 14 avril 2020, le préfet du Calvados 
conclut au rejet de la requête au motif que les moyens ne sont pas fondés. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne  
- le règlement (CE) n° 1560/2003 de la Commission du 2 septembre 2003, modifié par le 


règlement d’exécution (UE) n° 118/2014 de la Commission du 30 janvier 2014 ; 
- le règlement (UE) n° 603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ; 
- le règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ; 
- la directive n° 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 ; 
- le code de justice administrative ; 
- l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables devant 


les juridictions de l’ordre administratif, et notamment son article 7. 
 


 
Par décision du 2 septembre 2019, la présidente du tribunal a désigné M. Armand comme 


juge du contentieux des mesures d’éloignement des étrangers visées aux chapitres VI, VII, VII bis, 
VII ter du titre VII du livre VII de la partie réglementaire du code de justice administrative. 


 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience. 


 
Au cours de l’audience publique du 14 avril 2020, ont été entendus : 
- le rapport de M. Armand ; 
- et les observations orales de Me Madeline, pour M. B., assisté de Mme Gashi, interprète en 


langue albanaise, qui conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens et soutient, en 
outre, que la décision attaquée est illégale dès lors que les autorités belges ne donneraient plus 
aujourd’hui leur accord à la reprise en charge compte-tenu de l’épidémie de Covid 19 et qu’il 
appartient, en conséquence, au juge administratif d’annuler la décision en tant que juge du plein 
contentieux ou, à tout le moins, d’enjoindre à l’autorité administrative de ne pas procéder à son 
exécution avant la fin de l’épidémie de Covid 19. 
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Considérant ce qui suit : 
 
 
Sur l’admission à l’aide juridictionnelle à titre provisoire : 
 
1. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, d’admettre le requérant au bénéfice de l’aide 


juridictionnelle à titre provisoire en application de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la requête : 
 


 
2. D’une part, aux termes de l’article 4 du règlement (UE) n° 604/2013 du 26 juin 2013 visé 


ci-dessus : « Droit à l’information /1. Dès qu’une demande de protection internationale est 
introduite au sens de l’article 20, paragraphe 2, dans un État membre, ses autorités compétentes 
informent le demandeur de l’application du présent règlement, et notamment: /a) des objectifs du 
présent règlement et des conséquences de la présentation d’une autre demande dans un État 
membre différent ainsi que des conséquences du passage d’un État membre à un autre pendant les 
phases au cours desquelles l’État membre responsable en vertu du présent règlement est déterminé 
et la demande de protection internationale est examinée; /b) des critères de détermination de l’État 
membre responsable (…); /c) de l’entretien individuel en vertu de l’article 5 (…) ; /d) de la 
possibilité de contester une décision de transfert et, le cas échéant, de demander une suspension du 
transfert;/e) du fait que les autorités compétentes des États membres peuvent échanger des données 
le concernant aux seules fins d’exécuter leurs obligations découlant du présent règlement; /f) de 
l’existence du droit d’accès aux données le concernant (…). /2. Les informations visées au 
paragraphe 1 sont données par écrit, dans une langue que le demandeur comprend ou dont on peut 
raisonnablement supposer qu’il la comprend. Les États membres utilisent la brochure commune 
(…). Cette brochure commune comprend également des informations relatives à l’application du 
règlement (UE) n° 603/2013 et, en particulier, à la finalité pour laquelle les données relatives à un 
demandeur peuvent être traitées dans Eurodac. La brochure commune est réalisée de telle manière 
que les États membres puissent y ajouter des informations spécifiques aux États membres. Ces actes 
d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 44, paragraphe 
2, du présent règlement. / 3. Si c’est nécessaire à la bonne compréhension du demandeur, les 
informations lui sont également communiquées oralement, par exemple lors de l’entretien individuel 
visé à l’article 5. ». Il résulte de ces dispositions que le demandeur d’asile auquel l’administration 
entend faire application du règlement (UE) n° 604/2013 du 26 juin 2013 doit se voir remettre, en 
temps utile pour lui permettre de faire valoir ses observations, c’est-à-dire au plus tard lors de 
l’entretien prévu par les dispositions de l’article 5 du même règlement, entretien qui doit notamment 
permettre de s’assurer qu’il a compris correctement ces informations, l’ensemble des éléments 
prévus au paragraphe 1 de l’article 4 du règlement. Eu égard à la nature de ces informations, la 
remise par l’autorité administrative de la brochure prévue par les dispositions de l’article 4 du 
règlement du 26 juin 2013 citées au point précédent constitue pour le demandeur d’asile une 
garantie. 


 
 
3. D’autre part, aux termes de l’article 5 du règlement n° 604/2013 du 26 juin 2013 : « 1. Afin 


de faciliter le processus de détermination de l’Etat membre responsable, l’Etat membre procédant à 
cette détermination mène un entretien individuel avec le demandeur. Cet entretien permet également 
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de veiller à ce que le demandeur comprenne correctement les informations qui lui sont fournies 
conformément à l’article 4. (…) / 4. L’entretien individuel est mené dans une langue que le 
demandeur comprend ou dont on peut raisonnablement supposer qu’il la comprend et dans laquelle 
il est capable de communiquer. Si nécessaire, les États membres ont recours à un interprète capable 
d’assurer une bonne communication entre le demandeur et la personne qui mène l’entretien 
individuel. 5. L’entretien individuel a lieu dans des conditions garantissant dûment la 
confidentialité. Il est mené par une personne qualifiée en vertu du droit national. ». Aux termes de 
l’article 35 du même règlement : « 1. Chaque État membre notifie sans délai à la Commission les 
autorités chargées en particulier de l’exécution des obligations découlant du présent règlement et 
toute modification concernant ces autorités. Les Etats membres veillent à ce qu’elles disposent des 
ressources nécessaires pour l’accomplissement de leur mission et, notamment, pour répondre dans 
les délais prévus aux demandes d’informations, ainsi qu’aux requêtes aux fins de prise en charge et 
de reprise en charge des demandeurs.  / (…) / 3. Les autorités visées au paragraphe 1 reçoivent la 
formation nécessaire en ce qui concerne l’application du présent règlement. / (…) ». Aux termes de 
l’article 4 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 : « 1. Les 
États membres désignent pour toutes les procédures une autorité responsable de la détermination 
qui sera chargée de procéder à un examen approprié des demandes conformément à la présente 
directive. (…) / (…) / 4. Lorsqu’une autorité est désignée (…), les États membres veillent à ce que le 
personnel de cette autorité dispose des connaissances appropriées ou reçoive la formation 
nécessaire pour remplir ses obligations lors de la mise en œuvre de la présente directive. / (…) ». 


 
4. En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que M. B. s’est vu remettre, le 24 février 2020 


à 11h, les brochures A et B en albanais, langue qu’il a déclaré comprendre, contenant les éléments 
d’information exigés par les dispositions de l’article 4 du règlement (UE) n° 604/2013 du 26 juin 
2013. Toutefois, la délivrance de ces informations n’est intervenue que postérieurement à son 
audition par les services de police qui a lieu le 24 février 2020 de 1h30 à 2h30. De plus, et à 
supposer même que cette audition puisse être regardée comme un entretien individuel au sens des 
dispositions précitées de l’article 5 du règlement (UE) n° 604/2013, il est constant qu’elle a été 
menée, non par un agent de la préfecture, mandaté à cet effet par le préfet du Calvados, mais par un 
agent de police judiciaire qui ne peut être considéré comme une « personne qualifiée en vertu du 
droit national » au sens de ces mêmes dispositions. Par suite, l’arrêté du 10 mars 2020 par lequel le 
préfet du Calvados a ordonné le transfert de M. B. aux autorités belges, qui a été pris en 
méconnaissance des articles 4 et 5 du règlement (UE)n° 604/2013 du 26 juin 2013, doit être annulé. 


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 
5. Le présent jugement, qui annule la décision de transfert en litige, implique nécessairement 


que la situation de M. B. soit réexaminée et qu’une autorisation provisoire de séjour lui soit délivrée. 
Il y a dès lors lieu d’enjoindre au préfet territorialement compétent de délivrer à M. B. une 
autorisation provisoire de séjour et de réexaminer sa situation administrative dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent jugement. Il n’y a, en revanche, pas lieu d’assortir cette 
mesure d’une astreinte. 
 
 
 
 


 
Sur les conclusions tendant à l'application de l’article 37 alinéa 2 de la loi du 10 juillet 


1991 et de l’article L. 761-1 du code de justice a administrative: 
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6. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat qui est, dans 
la présente instance, la partie perdante, la somme de 1 000 euros à verser à la Selarl Eden Avocats, 
sous réserve de sa renonciation à la part contributive de l’Etat, sur le fondement de l’article 37 alinéa 
2 de la loi du 10 juillet 1991. 


 
D E C I D E : 


 
 
Article 1er : Le bénéfice de l’aide juridictionnelle à titre provisoire est accordé à M. B.. 
 
Article 2 : L’arrêté du 10 mars 2020 par lequel le préfet du Calvados a ordonné le transfert 


de M. B. aux autorités belges est annulé. 
 
Article 3 : Il est enjoint au préfet territorialement compétent de réexaminer la situation de 


M. B. dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement. 
 
Article 4 : L’Etat versera la somme de 1 000 euros à la Selarl Eden Avocats sur le 


fondement de l’article 37 alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve de sa renonciation à la 
part contributive de l’Etat. 


 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. B. et au préfet du Calvados. 


 
 


                  Rendu public par mise à disposition au greffe le 17 avril 2020. 
 
 
                    Le magistrat désigné, 


 
                 Signé 


 
                 G. ARMAND 


 
 
 
 
 
 


 


 
 
La République mande et ordonne au préfet du Calvados en ce qui le concerne ou à tous huissiers de 
justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 
 


                     POUR EXPEDITION 
        CONFORME 
          Le Greffier 
 
 
        D. QUIBEL 


 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
D'AMIENS 


 
 
N° 2001308 
___________ 
 
Association L. 
___________ 
 
M. Boutou 
Juge des référés 
___________ 
 
Ordonnance du 27 avril 2020 
__________ 
 
54-035-02 


10-01-05-02 


C 


 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 
 


Le juge des référés, 


  
 


Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête et un mémoire, enregistrés les 20 et 24 avril 2020, l’association L. 
représentée par M. Florian Mathieu, demande au juge des référés, statuant en application de 
l’article L. 521-1 du code de justice administrative, d’ordonner la suspension de l’exécution 
de l’arrêté du 17 avril 2020 par lequel la préfète de la Somme a fermé au public les plages du 
littoral dans le département de la Somme. 


 
Elle soutient que : 
- la condition d’urgence est remplie, dès lors que la mesure pourra créer un préjudice 


financier aux contrevenants qui se verront infliger une amende, pourra créer un préjudice 
moral aux personnes privées d’activité physique et qu’il est possible de prendre une mesure 
de police moins contraignante ; 


 
- il existe un moyen de nature à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté 


attaqué dès lors que la mesure porte une atteinte disproportionnée à la liberté d’aller et venir 
alors que l’accès au littoral est en principe libre. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 avril 2020, la préfète de la Somme 


conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 


  - la requête est irrecevable dès lors que l’association requérante n’a pas d’existence 
réelle et est dépourvue d’intérêt à agir. 


- la requête est dépourvue d’urgence et ne démontre pas qu’il existe un doute sérieux 
quant à la légalité de l’arrêté attaqué. 


 
Vu : 
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- les autres pièces du dossier ; 
- la requête n° 2001309, enregistrée le 20 avril 2020, par laquelle l’association 


requérante demande l’annulation de l’arrêté susvisé. 
 
Vu : 
- l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020 ; 
- le code de justice administrative. 
 


La présidente du tribunal a désigné M. Boutou, vice-président, en application de 
l’article L. 511-2 du code de justice administrative. 
 


 
En application de l’article 9 de l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020 portant 


adaptation des règles applicables devant les juridictions de l’ordre administratif, les parties 
ont été informées de l’absence d’audience. La clôture de l’instruction a été fixée au 24 avril à 
12h00.  
 


Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 


décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension 
de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et 
qu'il est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant 
à la légalité de la décision (...) ». Aux termes de l'article L. 522-1 du même code : « Le juge 
des référés statue au terme d'une procédure contradictoire écrite ou orale (…) ». Enfin, aux 
termes du premier alinéa de l’article R. 522-1 dudit code : « La requête visant au prononcé 
de mesures d’urgence doit (...) justifier de l’urgence de l’affaire. (…) ». 


 
2. Si les associations non déclarées ont la possibilité de présenter un recours devant le 


juge de l’excès de pouvoir, c’est au moins à la condition qu’elles établissent la réalité de leur 
existence et qu’elles justifient d’un intérêt à agir contre la décision qu’elles attaquent.  Or, en 
l’espèce, l’association L. a pour objet, selon les termes de l’article 2 de ce qu’elle présente 
comme ses statuts, de « pallier à l’insuffisance des vertus alléguées à la seule vigilance des 
particuliers relativement à l’exercice de leurs libertés publiques en particulier sur le littoral de 
la Somme, exercer en conséquence des recours pour excès de pouvoir et tout recours de 
nature à participer à l’élaboration du droit applicable à l’administration en cette matière, 
réaliser à terme un partage autour du droit et ses mécanismes afin d’enrichir les personnes 
désireuses de s’associer à la finalité de l’association ». La généralité des termes des statuts de 
cette association, dont le but exprimé est de créer la possibilité d’une action populaire contre 
tout acte de l’administration, même limité au littoral de la Somme, ne lui permet pas de 
justifier d’un intérêt à agir contre l’arrêté attaqué. En tout état de cause, la lecture de ces 
statuts, qui ne sont d’ailleurs même pas signés par ses membres fondateurs, révèle que 
l’association, non déclarée en préfecture, n’est composée que de deux personnes dont l’une la 
préside de droit pour la première année de sa création, datée du 23 mars 2020, et décide seule 
d’exercer des actions en justice, qui représentent l’essentiel de son objet. Il apparaît ainsi que 
cette association, dont l’existence même est douteuse, a été constituée dans le but spécifique 
de contourner le défaut d’intérêt à agir de ses membres fondateurs. Par suite, les fins de  
non-recevoir de la préfète de la Somme doivent être accueillies. La requête est irrecevable et 
doit être rejetée. 
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O R D O N N E : 


 
 


Article 1er : La requête de l’association L. est rejetée.  
 
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à l’association L. et au ministre de l’intérieur. 
Copie en sera adressée à la préfète de la Somme. 
. 
 


Fait à Amiens, le 27 avril 2020,  
 


Mis à disposition au greffe de la juridiction le 27 avril 2020, conformément aux dispositions 
des articles 11 et 12 de l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020. 


 
Le juge des référés, 


 
Signé : 


 
 


B. Boutou 


 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou 


à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


Le juge des référés, 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 26 avril 2020 et un mémoire en réplique enregistré le 29 


avril 2020, M. L. demande au juge des référés, statuant sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative, d’ordonner la suspension de l’exécution de 
l’arrêté du 21 avril 2020 par lequel la maire de la commune d’Amiens a instauré une interdiction 
de circuler sur le territoire de la commune entre 22 heures et 5 heures du matin. 


 
Il soutient que :  
 
- sa requête est recevable dès lors qu’il justifie de son intérêt à agir en tant qu’habitant 


de la commune d’Amiens ;  
- la condition d’urgence est satisfaite, dès lors que la mesure porte une atteinte grave et 


immédiate à la liberté d’aller et venir, qui est une liberté fondamentale ;  
- l’arrêté du 21 avril 2020 est illégal, ce qui porte une atteinte grave et immédiate à la 


liberté d’aller et venir, dès lors que la maire n’établit pas que des circonstances locales justifient 
une interdiction de circuler plus stricte que les mesures de confinement décidées par le 
gouvernement dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire lié à l’épidémie de covid-19.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 avril 2020, la commune d’Amiens conclut 


au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
 
- l’arrêté en cause a pour objet l’exécution des mesures de sûreté générales, le rappel 


des citoyens à l’observation des lois et règlements et la prévention des troubles à l’ordre public, 
conformément aux dispositions des article L.2122-27 et L.2122-28 du code général des 
collectivités territoriales ;  
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- l’arrêté en cause rappelle les règles de confinement à titre préventif et restreint les 
déplacements sur une plage horaire nocturne précisément définie ; 


 
- la mesure attaquée est justifiée par des circonstances locales et n’est pas 


disproportionnée, dès lors que des biens publics et privés ont été, nuitamment, l’objet de vols, 
vandalisme et dégradations dans les secteurs Nord et Ouest de la commune, que 87 verbalisation 
pour non-respect du couvre-feu ont été dressées depuis le 2 avril 2020 et que des rassemblements 
ont été signalés par un bailleur social dans les parties communes d’immeubles d’habitation d’un 
quartier identifié. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 ; 
- l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020 ; 
- le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 ; 
- le code de la santé publique ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
La présidente du tribunal a désigné M. Gaspon, vice-président, en application des 


dispositions de l’article L. 511-2 du code de justice administrative. 
 
En application de l’article 9 de l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020 portant 


adaptation des règles applicables devant les juridictions de l’ordre administratif, les parties ont 
été informées que l’affaire a été dispensée d’audience et que la clôture de l’instruction était fixée 
au jeudi 30 avril 2020 à 9 heures. L’instruction a été rouverte jusqu’au 30 avril 2020 à 12 heures.  


 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d’une 


demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait porté, dans 
l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés 
se prononce dans un délai de quarante-huit heures. ». L’intervention du juge des référés, saisi 
sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, est subordonnée à 
l’existence d’une situation d’urgence impliquant, sous réserve que les autres conditions posées 
par cet article soient remplies, qu’une mesure visant à sauvegarder une liberté fondamentale 
doive être prise dans les quarante-huit heures. Il incombe au juge des référés d’apprécier, dans 
chaque situation, les diligences accomplies par l’administration en tenant compte des moyens 
dont elle dispose. 


 
Sur les conclusions à fin de suspension de l’exécution de l’arrêté du 21 avril 2020 :  
 
2. M. L., domicilié à Amiens (Somme), demande au juge des référés, sur le fondement 


des dispositions précitées de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, de suspendre 
l’arrête en date du 31 avril 2020 par lequel la maire de la commune d’Amiens a interdit, de 22 
heures à 5 heures, la circulation des personnes et des véhicules, ainsi que les rassemblements, sur 
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l’ensemble du territoire communal, en ce compris les voies de circulation publiques et les voies 
privées ouvertes à la circulation publique. Cette demande de suspension, dès lors qu’elle 
constitue l’une des mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale, doit donc 
être examinée conformément aux règles fixées par l’article L.521-2 du code de justice 
administrative. 


 
3. Par un premier arrêté du 24 mars 2020, produisant ses effets jusqu’au 5 avril suivant, 


puis un deuxième arrêté en date du 2 avril 2020, suspendu par le juge des référés de ce tribunal 
par une ordonnance le 16 avril 2020, et un troisième arrêté, en date du 21 avril 2020 et contesté 
dans la présente requête, la maire d’Amiens a décidé d’interdire, jusqu’à la fin de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré par la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, la circulation des personnes et des véhicules sur tout le territoire de la 
commune, chaque jour entre 22 heures et 5 heures le lendemain matin, sauf pour ce qui concerne 
certaines catégories de personnes ou de véhicules liées à des motifs professionnels, de sécurité 
ou d’urgence. M. L. demande la suspension de l’exécution de cet arrêté au motif qu’il porte une 
atteinte grave et immédiate à la liberté d’aller et venir. 
 


En ce qui concerne la condition d’urgence : 
 
4. En l’espèce, la mesure contestée a pour objet de restreindre la liberté d’aller et venir 


des personnes circulant sur le territoire de la commune. Eu égard aux effets de cet acte sur 
l’exercice de cette liberté fondamentale, la condition d’urgence prévue par l’article L. 521-2 du 
code de justice administrative doit être regardée comme remplie.   


 
En ce qui concerne la sauvegarde de la liberté fondamentale d’aller et venir : 
 
5. D’une part, aux termes de l’article L. 3131-1 du code de la santé publique, issu de la 


loi n° 2020-290 du 23 mars 2020: « En cas de menace sanitaire grave appelant des mesures 
d'urgence, notamment en cas de menace d'épidémie, le ministre chargé de la santé peut, par 
arrêté motivé, prescrire dans l'intérêt de la santé publique toute mesure proportionnée aux 
risques courus et appropriée aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter 
les conséquences des menaces possibles sur la santé de la population (…) Le ministre peut 
habiliter le représentant de l'Etat territorialement compétent à prendre toutes les mesures 
d'application de ces dispositions (…) ». Aux termes de l’article L. 3131-15 du même code : « 
Dans les circonscriptions territoriales où l'état d'urgence sanitaire est déclaré, le Premier 
ministre peut, par décret réglementaire pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, aux 
seules fins de garantir la santé publique : 1° Restreindre ou interdire la circulation des 
personnes et des véhicules dans les lieux et aux heures fixés par décret ; 2° Interdire aux 
personnes de sortir de leur domicile, sous réserve des déplacements strictement indispensables 
aux besoins familiaux ou de santé ; (...) 6° Limiter ou interdire les rassemblements sur la voie 
publique ainsi que les réunions de toute nature (…) ». Aux termes de l’article 3 du décret n° 
2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire : « I. - Jusqu'au 31 mars 2020, 
tout déplacement de personne hors de son domicile est interdit à l'exception des déplacements 
pour les motifs suivants en évitant tout regroupement de personnes : 1° Trajets entre le domicile 
et le ou les lieux d'exercice de l'activité professionnelle et déplacements professionnels 
insusceptibles d'être différés ; 2° Déplacements pour effectuer des achats de fournitures 
nécessaires à l'activité professionnelle et des achats de première nécessité dans des 
établissements dont les activités demeurent autorisées par l'article 8 du présent décret ; 3° 
Déplacements pour motifs de santé à l'exception des consultations et soins pouvant être assurés 
à distance et, sauf pour les patients atteints d'une affection de longue durée, de ceux qui peuvent 
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être différés ; 4° Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance des personnes 
vulnérables et pour la garde d'enfants ; 5° Déplacements brefs, dans la limite d'une heure 
quotidienne et dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du domicile, liés soit à l'activité 
physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective et de 
toute proximité avec d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes 
regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie ; 6° 
Déplacements résultant d'une obligation de présentation aux services de police ou de 
gendarmerie nationales ou à tout autre service ou professionnel, imposée par l'autorité de police 
administrative ou l'autorité judiciaire ; 7° Déplacements résultant d'une convocation émanant 
d'une juridiction administrative ou de l'autorité judiciaire ; 8° Déplacements aux seules fins de 
participer à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité administrative et dans les 
conditions qu'elle précise. (…) III. - Le représentant de l'Etat dans le département est habilité à 
adopter des mesures plus restrictives en matière de trajets et déplacements des personnes 
lorsque les circonstances locales l'exigent. ». Cette mesure a été prolongée jusqu’au 11 mai 2020 
par le décret n° 2020-423 du 14 avril 2020. 


  
6. D’autre part, aux termes de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités 


territoriales : « La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et 
la salubrité publiques. Elle comprend notamment : (…) 5° Le soin de prévenir, par des 
précautions convenables, et de faire cesser, (…) les maladies épidémiques ou contagieuses ». 
Aux termes de l’article L. 2122-27 du même code : « Le maire est chargé, sous l'autorité du 
représentant de l'Etat dans le département : /1° De la publication et de l'exécution des lois et 
règlements ; /2° De l'exécution des mesures de sûreté générale ; / 3° Des fonctions spéciales qui 
lui sont attribuées par les lois. ». Selon les termes de l’article L. 2122-28 du même code : « Le 
maire prend des arrêtés à l'effet : / 1° D'ordonner des mesures locales sur les objets confiés par 
les lois à sa vigilance et à son autorité ; / 2° De publier à nouveau des lois et règlements de 
police et de rappeler les citoyens à leur observation. ». 


 
7. Les dispositions citées aux points 5 et 6 confèrent à l’Etat des pouvoirs de police 


spéciale en cas d’urgence sanitaire, dont celui de restreindre ou interdire la circulation des 
personnes et des véhicules. Toutefois, ce pouvoir de police spéciale ne fait pas obstacle à ce que, 
pour prévenir ou contenir les maladies épidémiques, le maire fasse usage des pouvoirs de police 
générale qu'il tient des articles L. 2212-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 
en interdisant, au vu des circonstances locales, l’accès à des lieux où sont susceptibles de se 
produire des rassemblements afin de contribuer à la bonne application, sur le territoire de la 
commune, des mesures décidées par les autorités compétentes de l’Etat. La légalité de mesures 
restreignant à cette fin la liberté de circulation est cependant subordonnée à la condition qu'elles 
soient justifiées par l'existence de risques particuliers ou de circonstances locales particulières au 
regard de la menace d'épidémie et à condition de ne pas compromettre, ce faisant, la cohérence et 
l’efficacité de celles prises dans ce but par les autorités compétentes de l’Etat. Par ailleurs, s’il 
apparaît nécessaire au maire de prendre des mesures de police requises par les circonstances 
locales qu’il lui incombe d’apprécier, il lui appartient alors de concilier l’exercice proportionné 
de ce pouvoir avec le respect de la liberté d’aller et venir, principe de valeur constitutionnelle. 


 
8. En l’espèce, l’arrêté contesté interdit la circulation des personnes et des véhicules sur 


l’ensemble du territoire de la commune d’Amiens, chaque jour après 22 heures et avant 5 heures 
le lendemain, jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire mis en place par la loi n° 2020-290 du  
23 mars 2020, à l’exception de certaines personnes et véhicules, pour des motifs professionnels, 
d’urgence ou de sécurité.  


 
9. Cette mesure, prise aux visas des articles L. 2212 et suivants du code général des 
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collectivités territoriales, est justifiée, dans les motifs de l’arrêté, outre mention de considérations 
générales sur la pandémie de covid-19 et des mesures d’urgence prises par le gouvernement, 
notamment le confinement, par trois circonstances locales.  


 
10. La première circonstance locale est tirée de faits de délinquance survenus le 1er avril 


2020 contre « des locaux pénitentiaires sécurisés » et d’une « opération d’affrontement » contre 
une patrouille de police, rassemblant des groupes de personnes, survenue le 19 avril 2020 dans le 
quartier Nord de la ville. Sur ce premier motif, il résulte plus précisément de l’instruction, 
notamment des écritures en défense de la commune, qui précisent la motivation de l’arrêté, et de 
la note de la direction départementale de la sécurité publique –établie le 29 avril 2020 pour les 
besoins de la cause- que, le 1er avril 2020, une tentative d’incendie des locaux du service de 
probation et d’insertion (SPIP, ministère de la Justice) et l’incendie de véhicules de service a eu 
lieu, ainsi que des actes de vandalisme, sans autres précisions.  


 
11. La deuxième circonstance locale est tirée de faits survenus le 19 avril 2020 et 


précisés par les écritures en défense et la note précitée de la direction départementale de la 
sécurité publique, ainsi rapportés : « aux alentours de 20h00 boulevard de Roubaix, un équipage 
militaire de l'opération Résilience était suivi et filmé par un individu à moto » puis, à 23h30, un 
équipage de police secours a été attiré dans un « guet-apens » place du Colvert par une personne 
à moto rejointe par une dizaine de personnes prenant à partie les policiers en projetant des « gros 
cailloux ou pavés » ainsi qu’un engin incendiaire identifié sur vidéo. 


 
12. La troisième circonstance locale est tirée de l’existence de regroupements de 


personnes sur leurs terrains et sur des voies privées ouvertes au public après 22 heures. Il résulte 
à cet égard des trois courriels d’un bailleur social, produits en défense, en date des 31 mars, 9 
avril et 14 avril 2020, qu’ils font respectivement état de rassemblements, principalement diurnes, 
dans l’Allée de la Côte d’Azur – halls d’immeuble et local à vélo- (quartier d’Etouvie) lors du 
dernier week-end du mois de mars et du 7 au 13 avril dernier, de « rassemblements quasi 
quotidiens » l’après-midi et le soir dans le hall d’un immeuble situé avenue de Picardie et, enfin, 
de l’intrusion, le 9 avril 2020, « d’un individu pour aller fumer de la chicha » le soir, rue 
Auguste-Blanqui, ainsi que de faits relevant possiblement de délinquance de droit commun dans 
le parking souterrain situé place de Bretagne. La commune fait par ailleurs état de 87 
verbalisations pour non-respect du couvre-feu depuis le 2 avril 2020. 


 
13. Les circonstances locales décrites aux points 10 à 12 de la présente ordonnance sont 


géographiquement circonscrites à deux quartiers de la commune, ceux de la zone de sécurité 
prioritaire d’Amiens-nord et d’Etouvie, et limitées dans leur ampleur et intensité. De plus, la 
maire n’a pas, en l’espèce, pris son arrêté en application des articles L. 2122-27 et L. 2122-27 
précités du code général des collectivités territoriales, dès lors qu’elle n’a été chargée par le 
représentant de l’Etat d’aucune mesure d’exécution et qu’elle n’est pas, ainsi que rappelé au 
point 7 de cette ordonnance, titulaire des pouvoirs de police spéciale en cas d’urgence sanitaire. 
Il résulte de ce qui précède qu’en interdisant la circulation des personnes et des véhicules sur 
l’ensemble du territoire de la commune d’Amiens, chaque jour après 22 heures et avant 5 heures 
le lendemain, jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire, la maire d’Amiens a porté, dans 
l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’aller et 
venir, principe de valeur constitutionnelle.  


 
14. Il résulte de ce qui précède que M. L. est fondé à demander la suspension de 


l’exécution de l’arrêté du 21 avril 2020 de la maire d’Amiens. 
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O R D O N N E : 
 


 
Article 1er : L’exécution de l’arrêté du 21 avril 2020 par lequel la maire d’Amiens a interdit la 
circulation des personnes et des véhicules sur l’ensemble du territoire de la commune, après  
22 heures et avant 5 heures le lendemain, jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire, est 
suspendue.  


  
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à M. L. et à la commune d’Amiens. 
  


Copie en sera adressée à la préfète de la Somme et au procureur de la République près le 
tribunal judiciaire d’Amiens. 


 
Fait à Amiens, le 30 avril 2020. 


 
Mis à disposition au greffe de la juridiction, 


conformément aux dispositions des articles 11 
et 12 de l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 
2020 portant adaptation des règles applicables 
devant les juridictions de l'ordre administratif, 


le 30 avril 2020 


  


 
 
 


Le juge des référés, 
 


 
Signé 


 
O. GASPON 


 
 


 
 


La République mande et ordonne à la préfète de la Somme en ce qui la concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 








 


 


  
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


D'AMIENS 
  
N° 2001452 
___________ 
  
X. 
___________ 
  
Mme Catherine Fischer-Hirtz  
Juge des référés 
___________ 
  
Ordonnance du 16 mai 2020 
__________ 
  
54-035 
C 
  


  
  


  
  
  


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  


La présidente du tribunal, 
  


juge des référés, 


Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête enregistrée le 13 mai 2020 et un mémoire en réplique enregistré le  


15 mai 2000, X., représentée par la SCP, demande au juge des référés, statuant par application 
de l’article L. 521-2 du code de justice administrative :  


 
1°) d’ordonner la suspension de trois arrêtés en date du 10 mai 2020 par lesquels le 


préfet de l’Oise a interdit tout déplacement sur le territoire des communes de Compiègne, 
Creil et Nogent-sur-Oise à compter du 11 mai entre respectivement 22h30 et 05h00, 21h00 et 
08h00, 21h00 et 06h00 et jusqu’au 2 juin 2020, à l’exception des seuls déplacements pour 
motifs dûment autorisés et justifiés.   


 
2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 


du code de justice administrative.  
 
L’association requérante soutient que : 


  
- elle a intérêt pour agir, dès lors que les arrêtés en litige portent une atteinte grave et 


manifestement illégale à des libertés fondamentales dont la protection constitue le fondement 
même de son objet social et que, dans le contexte particulier qui concerne l’ensemble du 
territoire national, les mesures de couvre-feu qu’ils édictent ont vocation à être reprises par 
d’autres préfets ou maires compte tenu de l’écho médiatique dont ces trois arrêtés ont déjà fait 
l’objet ; 


- il y a urgence en ce que ces arrêtés affectent gravement les droits et libertés de 
l’ensemble de la population des communes concernées, et tout particulièrement la liberté 
d’aller et venir, en instaurant un principe d’interdiction des déplacements nocturnes selon un 
régime identique à celui instauré durant la période de confinement assorti d’un dispositif de 
sanction pénale par l’infliction de l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe ; 
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- les arrêtés contestés portent une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté 
d’aller et venir, au droit au respect de la vie privée et familiale, à la liberté du commerce et de 
l’industrie et à la liberté personnelle, lesquelles constituent des libertés fondamentales au sens 
de l'article L. 521-2 du code de justice administrative ; les arrêtés litigieux ont été pris sur la 
base des dispositions de l'article 3 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 abrogé par le 
décret n’2020-545 et avant la publication du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 ; le préfet a 
reproduit les visas et les motifs des arrêtés en date des 3 et 15 avril 2020 portant prorogation 
des mesures de couvre-feu édictées sur le territoire des communes de Compiègne, Creil et 
Nogent-sur Oise dès le 23 mars 2020 en se fondant sur les risques encourus par les 
regroupements de personnes dans la propagation de l’épidémie du covid-19 ; le préfet a 
décidé de maintenir à l’identique et sur la totalité du territoire des communes concernées des 
mesures particulièrement strictes instaurées durant le confinement sans établir que de telles 
interdictions seraient motivées par des circonstances locales particulières ; le décret n° 2020-
548 du 11 mai 2020 prévoit les mesures susceptibles de répondre aux impératifs de protection 
sanitaire et de réprimer leur non-respect, les interdictions de déplacement nocturnes édictées 
sont inadaptées, injustifiées et disproportionnées au regard du II de l'article 3 du décret  
n° 2020-548 et du 4ème alinéa de l'article 7 de ce même décret ; si les titulaires du pouvoir de 
police demeurent soumis aux règles spécifiques de l’état d’urgence sanitaire, toute 
intervention des autorités de police au niveau local pour aggraver les strictes mesures prises 
au plan national pour répondre à la crise sanitaire est strictement encadrée conformément à 
l'article  3131-17 du code de la santé publique ; les arrêtés litigieux sont entachés d’un 
détournement de pouvoir puisqu’ils permettent de maintenir des mesures coercitives dans le 
seul but de répondre à un besoin sécuritaire. 
 


Par un mémoire enregistré le 15 mai 2020, le préfet de l’Oise représenté par  
Me *****, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 2 000 euros soit mise à la 
charge de la Ligue des droits de l’homme au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Le préfet de l’Oise fait valoir que :  
 
- il n’y a pas d’urgence dès lors que l’association requérante n’apporte aucun élément 


permettant de la caractériser ; en l’espèce, l’intérêt public justifie les mesures édictées sur le 
territoire des communes concernées au regard de l’impératif de lutte contre l’épidémie de 
covid-19 ;  


 
- les arrêtés attaqués ne portent atteinte à aucune liberté fondamentale d’une manière 


qui puisse, en outre, être qualifiée de grave et manifestement illégale ; l’état d’urgence 
sanitaire a été prorogé par la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 et le décret n° 2020-548 du  
11 mai 2020 a maintenu les mesures générales de restrictions des déplacements en habilitant 
les préfets à prendre des mesures plus restrictives lorsque les circonstances locales l’exigent ; 
les arrêtés contestés pris au visa du décret n°2020-293 du 23 mars 2020 conservent avec le 
décret n° 2020-548 du 11 mai une base légale ; les restrictions faites à la liberté de circulation 
et de déplacement du public sont justifiées au regard de l’existence de circonstances locales 
particulières attestées par le constat de manquements graves et répétés aux règles de 
confinement et d’épisodes récurrents de violences urbaines, notamment à l’encontre des  
forces de l’ordre ; le non-respect du confinement à Creil, Nogent-sur-Oise et Compiègne se 
traduit également par une verbalisation supérieure à la moyenne départementale justifiant la 
reconduction de mesures restrictives pendant la période nocturne ; les mesures prises 
n’apparaissent pas disproportionnées compte tenu du maintien en zone rouge du département 
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de l’Oise, dont les communes de Compiègne, Creil et Nogent-sur-Oise se caractérisent encore 
par un nombre particulièrement élevé d’hospitalisations du fait du virus ; l’importance des 
déplacements quotidiens des populations locales révèle l’existence d’une tension et d’un 
risque sanitaire élevé, accrus par le caractère récurrent de violences urbaines ; le caractère 
temporaire des mesures contestées atteste de leur proportionnalité dès lors que la période 
limitée du 11 mai au 2 juin 2020 constitue un délai suffisant et raisonnable pour atteindre 
l’objectif fixé ; l’amplitude horaire retenue pour chaque commune a fait l’objet d’une 
concertation locale avec les maires ; contrairement aux allégations de la requérante, les arrêtés 
contestés sont territorialement limités à trois communes du département de l’Oise ; tous les 
quartiers de ces communes sont concernés par les infractions aux règles du confinement et la 
limitation des restrictions imposées à certains d’entre eux présenterait le double inconvénient 
de stigmatiser une partie de la population et de se révéler inefficace ; enfin, les arrêtés 
contestés prévoient des dérogations aux restrictions de déplacement adaptées aux besoins 
essentiels de la population et des professionnels dès lors que les déplacements sont justifiés au 
moyen d’un document établissant qu’ils sont absolument nécessaires pendant cette tranche 
horaire.  
 


Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de la santé publique ; 
- la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 ; 
- la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 ; 
- le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 ; 
- le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 ;  
- le code de justice administrative. 
  


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience publique. 
  


Ont été entendus, au cours de l’audience publique du 15 mai 2020 à 14 heures 30, 
tenue en présence de Mme Chatellain, greffière : 


  
- le rapport de Mme Fischer-Hirtz, juge des référés ; 
  
- les observations orales de Me ***********, représentant la X., substituant Me 


Spinosi, qui développe ses écritures en précisant que le préfet de l’Oise fait un usage détourné 
de son pouvoir de police spéciale dès lors que le motif de santé publique sert au maintien de 
l’ordre public. Les mesures contestées ont été prises à la veille du déconfinement et alors que 
le cadre légal n’était pas encore connu ; 


 
  
- et les observations de :  
 
* Me *******, pour le préfet de l’Oise qui reprend ses écritures et fait valoir que 


l’urgence n’est pas établie par l’association requérante dont la requête est stéréotypée et 
déconnectée des circonstances locales ; le préfet a agi dans le cadre de son pouvoir de police 
spéciale en vertu de l’habilitation dont il dispose en qualité de représentant de l'Etat ; les 
arrêtés contestés sont justifiés par la crainte d’une deuxième vague de l’épidémie dans un 
secteur du département déjà très touché par le covid-19, par une situation sanitaire tendue et 
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une inquiétude forte des pouvoirs publics et des autorités locales qui craignent les violences 
urbaines et la difficulté d’appliquer les mesures. Le préfet répond à un besoin du terrain dans 
le cadre d’une « coproduction de sécurité » ;  


*M. B., directeur de cabinet du préfet de l’Oise, qui insiste sur la situation sanitaire et 
rappelle que le préfet a agi à la demande des autorités locales ; les mesures sont acceptées par 
l’ensemble des populations en raison de leur effet dissuasif ; aucun quartier ne pouvait être 
identifié et les mesures étaient justifiées en raison du relâchement constaté quelques jours 
avant le déconfinement.   


  
La clôture de l’instruction a été fixée à l’issue de l’audience, les parties ne souhaitant 


plus produire de notes en délibéré.   
   


Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d’une 


demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de 
droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait 
porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le 
juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures ».  


 
Sur le cadre juridique du litige :  
 


2. La loi du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 a 
introduit dans le titre III du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique un 
chapitre Ier bis relatif à l’état d’urgence sanitaire, comprenant les articles L. 3131-12 à  
L. 3131-20. Aux termes de l’article L. 3131-12 : « L'état d'urgence sanitaire peut être déclaré 
sur tout ou partie du territoire (…) en cas de catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa 
nature et sa gravité, la santé de la population. » Aux termes de l’article L. 3131-15, dans les 
circonscriptions territoriales où l'état d'urgence sanitaire est déclaré, le Premier ministre peut 
notamment, aux seules fins de garantir la santé publique : « 1° Restreindre ou interdire la 
circulation des personnes et des véhicules dans les lieux et aux heures fixés par décret ; 
2° Interdire aux personnes de sortir de leur domicile, sous réserve des déplacements 
strictement indispensables aux besoins familiaux ou de santé ; (…)  ; 6° Limiter ou interdire 
les rassemblements sur la voie publique ainsi que les réunions de toute nature (…) ». 
L’article L. 3131-16 donne compétence au ministre chargé de la santé pour « prescrire, par 
arrêté motivé, toute mesure réglementaire relative à l'organisation et au fonctionnement du 
dispositif de santé, à l'exception des mesures prévues à l'article L. 3131-15, visant à mettre fin 
à la catastrophe sanitaire mentionnée à l'article L. 3131-12 », ainsi que pour « prescrire toute 
mesure individuelle nécessaire à l'application des mesures prescrites par le Premier ministre 
en application des 1° à 9° de l'article L. 3131-15. » Enfin, aux termes de l’article L. 3131-17 : 
« Lorsque le Premier ministre ou le ministre chargé de la santé prennent des mesures 
mentionnées aux articles L. 3131-15 et L. 3131-16, ils peuvent habiliter le représentant de 
l'Etat territorialement compétent à prendre toutes les mesures générales ou individuelles 
d'application de ces dispositions./ Lorsque les mesures prévues aux 1° à 9° de l'article L. 
3131-15 et à l'article L. 3131-16 doivent s'appliquer dans un champ géographique qui d3131-
15 et L. 3131-16 peuvent habiliter le représentant de l'Etat dans le département à les décider 
lui-même. Les décisions sont prises par ce dernier après avis du directeur général de l'agence 
régionale de santé. » La loi du 23 mars 2020 a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour une 
durée de deux mois à compter de son entrée en vigueur. Par un décret du 23 mars 2020, le 
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Premier ministre a prescrit les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire.  


 
3. Par les dispositions citées au point 2, le législateur a institué une police spéciale 


donnant aux autorités de l’Etat mentionnées aux articles L. 3131-15 à L. 3131-17 la 
compétence pour édicter, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, les mesures générales ou 
individuelles visant à mettre fin à une catastrophe sanitaire telle que l’épidémie de covid-19, 
en vue, notamment, d’assurer, compte tenu des données scientifiques disponibles, leur 
cohérence et leur efficacité sur l’ensemble du territoire concerné et de les adapter en fonction 
de l’évolution de la situation. 


 
4. Sur leur fondement, et par le décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures 


générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire, modifié et complété à plusieurs reprises, le Premier ministre a, en vue de ralentir la 
propagation du virus, d’une part, imposé en tout lieu et en toute circonstance, les mesures 
d’hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières » définies au niveau national, qui 
doivent être strictement respectées notamment lors de tous rassemblements, activités et 
déplacements qui ne sont pas interdits et, d’autre part, interdit, en dernier lieu jusqu’au 11 mai 
2020, tout déplacement de personne hors de son domicile à l'exception de certains 
déplacements pour les motifs qu’il énumère et en évitant tout regroupement, et a habilité le 
représentant de l'Etat dans le département à adopter des mesures plus restrictives en matière 
de trajets et déplacements des personnes lorsque les circonstances locales l'exigent. 


  
5. Par l'article 1er de la loi du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 


complétant ses dispositions, l’état d’urgence sanitaire, déclaré par l'article 4 de la loi du  
23 mars 2020 d’urgence, a été prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus. Par un nouveau décret 
du 11 mai 2020, le Premier ministre a prescrit les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie du covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. Pour l’application de 
ce décret, les territoires des départements et des collectivités de l'article 73 de la Constitution 
sont classés en zone verte ou rouge au regard de leur situation sanitaire.  


 
6. D’une part, aux termes de l'article 3 du décret du 11 mai 2020 : « I. - Tout 


déplacement de personne la conduisant à la fois à sortir d'un périmètre défini par un rayon 
de 100 kilomètres de son lieu de résidence et à sortir du département dans lequel ce dernier 
est situé est interdit à l'exception des déplacements pour les motifs suivants : (…). II. - Le 
préfet de département est habilité à adopter des conditions de déplacement plus restrictives à 
l'intérieur d'un département lorsque les circonstances locales l'exigent (…). ».  


 
7. D’autre part, aux termes de l'article 7 de ce même décret : « Tout rassemblement, 


réunion ou activité à un titre autre que professionnel sur la voie publique ou dans un lieu 
public, mettant en présence de manière simultanée plus de dix personnes, est interdit sur 
l'ensemble du territoire de la République. Lorsqu'il n'est pas interdit par l'effet de ces 
dispositions, il est organisé dans les conditions de nature à permettre le respect des 
dispositions de l'article 1er. (…). Le préfet de département est habilité aux mêmes fins à 
interdire ou à restreindre, par des mesures réglementaires ou individuelles, les 
rassemblements, réunions ou activités, notamment professionnels, ne relevant pas du premier 
alinéa lorsque les circonstances locales l'exigent. (…) ».  
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Sur la demande en référé :  
  


8. Par trois arrêtés en date du 10 mai 2020, intitulés chacun « arrêté préfectoral 
prorogeant les mesures portant restriction à la liberté de circulation et à la liberté d’aller et 
de venir dans la commune de … », le préfet de l’Oise a, sur le fondement des dispositions 
citées au point 2, interdit, à compter du 11 mai 2020 et jusqu’au 2 juin 2020, tout 
déplacement sur le territoire des communes de Compiègne, Creil et Nogent-sur-Oise 
respectivement entre 22h30 et 05h00, 21h00 et 08h00, 21h00 et 06h00, à l’exception, d’une 
part, de certains déplacements pour les motifs énumérés à l’article 2 et justifiés au moyen de 
tout document établissant qu’ils sont absolument nécessaires pendant ces tranches horaires, 
et, d’autre part, des services et véhicules énumérés à l'article 4 de ces arrêtés. Les arrêtés du 
préfet de l’Oise précisent en outre que l’inobservation de cette interdiction sera passible des 
sanctions prévues à l'article L. 3136-1 du code de la santé publique. X. demande la 
suspension de l’exécution de ces trois arrêtés qui instaurent un couvre-feu à des horaires 
différents sur l’ensemble du territoire de ces communes.  


 
En ce qui concerne la condition tenant à l’existence d’une atteinte grave et 


manifestement illégale à une liberté fondamentale : 
  


9. Il résulte de l’instruction que les trois arrêtés préfectoraux visent à assurer, sur 
l’ensemble du territoire des communes de Compiègne, Creil ou Nogent-sur-Oise, une plus 
grande efficacité du dispositif destiné, dans le cadre de la prorogation de l’état d'urgence 
sanitaire, à ralentir la propagation du virus en encadrant les déplacements nocturnes afin 
d’éviter des regroupements de personnes et de limiter le risque de contamination et de 
saturation des établissements de santé. Pour interdire tout déplacement, en dehors des 
exceptions limitativement énumérées, le préfet de l’Oise s’est également fondé sur les 
constatations effectuées par les forces de sécurité intérieure et de police municipale en faisant 
état, dans son mémoire produit à l’instance, de circonstances locales particulières, 
caractérisées par des manquements graves et répétés aux règles de confinement et des 
épisodes récurrents de violences urbaines, notamment à l’encontre des forces de l’ordre. En 
outre, le préfet de l’Oise fait état dans ses écritures et à la barre du tribunal, de son souci de 
répondre aux sollicitations des maires des communes concernées et de nombreuses 
associations locales en prenant des mesures de restrictions dissuasives et appropriées justifiées 
par l’objectif sanitaire visant à endiguer la propagation du virus sur leurs territoires où les 
déplacements de population sont fréquents en raison de leur proximité avec la région 
parisienne.    


 
10. Il résulte également de l’instruction que les arrêtés litigieux s’inscrivent dans la 


continuité de ceux déjà pris par le préfet de l’Oise pendant la période de confinement mise en 
place au niveau national dont ils se bornent d’ailleurs à reproduire, pour l’essentiel, les mêmes 
visas en dépit d’un cadre légal modifié et la même motivation en fait. Pour justifier ces 
mesures, le préfet fait valoir que l’est du département de l’Oise, où sont situées les communes 
de Compiègne, Creil et Nogent-sur-Oise, compte parmi les départements les plus touchés par 
le covid-19 en France et que le département de l’Oise reste en zone rouge au regard de sa 
situation sanitaire et du nombre de personnes contaminées. Selon le préfet, cette situation et la 
nécessité d’y remédier dans ces trois communes trouvent leur cause principale dans le 
relâchement constaté par les forces de l’ordre, dès la fin du mois d’avril, notamment chez 
certaines populations peu soucieuses de respecter les consignes sanitaires et de distanciation 
physique. Le préfet soutient que face à ces constats, circonscrits à ces seules communes du 
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département, le cadre règlementaire national ne permet pas aux forces de l’ordre d’intervenir 
pour disperser les groupes et faire respecter les mesures « barrière ».  


 
11. Toutefois, et en premier lieu, s’il n’est pas contesté que le département de l’Oise a 


été l’un des premiers départements touchés par l’épidémie du covid-19 et qu’il reste 
aujourd'hui, à l’instar de tous les autres départements classés en zone rouge, dans une 
situation sanitaire fragile et tendue compte tenu du taux élevé d’occupation des établissements 
hospitaliers, les dernières données publiées par Santé publique France après le 11 mai 2020 et 
non contredites par le préfet, ne font état d’aucune aggravation ou dégradation de la situation 
sanitaire et ne révèlent pas l’existence de circonstances locales particulières justifiant, pour ce 
motif,  l’interdiction, sur tout le territoire des communes de Compiègne, Creil et Nogent-sur-
Oise, de tous déplacements nocturnes, à l’exception de ceux limitativement autorisés.  


  
12. En second lieu, s’il appartient au préfet, de prendre dans toutes les communes du 


département ou de plusieurs d’entre elles, et dans tous les cas où il n’y aurait pas été pourvu 
par les autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, de la 
sécurité et de la tranquillité publique, il lui incombe, dans l’exercice de son pouvoir de police 
générale, de concilier son action avec le respect de la liberté de circulation. En outre, si les 
dispositions précitées des articles 3 et 7 du décret du 11 mai 2020 autorisent le préfet, en cas 
d’urgence sanitaire, à restreindre ou interdire la circulation des personnes et des véhicules ou 
les rassemblements, ce pouvoir de police spéciale a pour seule fin de garantir la santé 
publique. Dès lors, le préfet du département est seulement habilité à en faire usage lorsque les 
circonstances locales l’exigent dans un but de préservation de la santé publique qu’il lui 
incombe d’apprécier et à condition que les mesures prises n’apparaissent pas 
disproportionnées ou inadaptées à l’objectif recherché.  


 
13. Il résulte de l’instruction que plusieurs épisodes de violences urbaines 


particulièrement sévères se sont déroulés le 30 avril 2020 à Compiègne et le 7 mai 2020 à 
Nogent-sur-Oise nécessitant l’intervention des forces de l’ordre et que des rassemblements 
« sauvages » ont également eu lieu sur le plateau de Creil. Toutefois, si de tels incidents, à 
l’origine de violences et de troubles graves et répétés à l’ordre public, constituent un motif de 
nature à justifier que des mesures appropriées puissent être prises pour les faire cesser dans les 
secteurs où ils se déroulent et risqueraient ainsi de contribuer à la dégradation de la situation 
sanitaire, il n’est en revanche pas établi qu’une interdiction générale de circulation sur 
l’ensemble des territoires des communes de Compiègne, Creil et Nogent-sur-Oise soit une 
mesure justifiée et proportionnée destinée à produire un effet dissuasif dans un contexte 
sanitaire dégradé. Dans ces conditions, X. est fondée à soutenir que les arrêtés contestés, pris 
par le préfet de l’Oise, en application de son pouvoir de police spéciale, portent, par 
l’interdiction générale qu’ils édictent, une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté 
fondamentale d’aller et de venir.  


 
 
En ce qui concerne la condition d’urgence : 


  
14. Il n’apparaît pas, notamment pour les motifs qui viennent d’être exposés, qu’un 


intérêt public suffisant s’attache au maintien des arrêtés litigieux. La condition d’urgence 
prévue par l’article L. 521-2 du code de justice administrative est, par suite, également 
remplie. 
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 15. Il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de suspendre l’exécution des arrêtés 
du préfet de l’Oise en date du 10 mai 2020 portant interdiction des déplacements nocturnes 
sur l’ensemble du territoire des communes de Compiègne, Creil et Nogent-sur-Oise. 


  
 
Sur les frais liés au litige : 


  
16. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


que X. présente sur le fondement des dispositions de l’article  
L. 761-1 du code de justice administrative, ni à celles que présente le préfet de l’Oise sur le 
même fondement. 


  
  


ORDONNE : 
  


Article 1er : L’exécution des arrêtés du 10 mai 2020 par lesquels le préfet de l’Oise a interdit 
les déplacements nocturnes sur l’ensemble des territoires des communes de Compiègne, Creil 
et Nogent-sur-Oise entre le 11 mai et le 2 juin 2020 est suspendue. 


Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


Article 3 : Les conclusions présentées par le préfet de l’Oise sur le fondement de l’article  
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à X. et au ministre de l’intérieur. 


Copie en sera adressée, pour information, au préfet de l’Oise et au procureur de la République 
près le tribunal judiciaire de Compiègne. 


  
Fait à Amiens, le 16 mai 2020. 
 
 
 


La présidente, 
juge des référés, 


 
signé 


 
C. FISCHER-HIRTZ 


 
 
 


 
La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées 
de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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Observations de Madame Patricia Demaye-Simoni, Maître de conférences en droit 
public, CDEP, Université d’Artois :  


TA Amiens, 6 mars 2020, Communauté de communes du Vexin-Thelle, N°1800744 et 
1800746 


 


Les modifications des limites géographiques des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) peuvent être le terreau fertile de contentieux sans que ne soit 
directement invoquée la violation du principe constitutionnel de libre administration des 
collectivités territoriales auquel le législateur peut apporter des limitations dans un but 
d’intérêt général, que ce soit par la recherche de la stabilité et du fonctionnement d’un 
groupement intercommunal ou la cohérence des coopérations intercommunales (décision 
n°2013-304 QPC, Cons. const., 26 avril 2013, Commune de Maing). Face au large pouvoir 
d’appréciation dévolu à l’autorité préfectorale, le rôle de la commission départementale de 
coopération intercommunale (CDCI) a été renforcé (CGCT, art. L. 5211-45). La consultation 
de celle-ci est bien souvent un élément procédural incontournable dans les évolutions 
institutionnelles affectant les EPCI. En matière de retrait dérogatoire des communes d’une 
communauté de communes (CGCT, art. L. 5214-26), depuis l’intervention de la loi 
Chevènement n°99-586 du 12 juillet 1999, le respect de la procédure suppose que cette 
dernière exprime un avis sur la demande présentée par une ou plusieurs communes dans sa 
formation restreinte (CGCT, art. L. 5211-45, al. 2). En l’espèce, la communauté de communes 
dont deux communes ont émis le souhait de se séparer pour rejoindre une autre communauté 
de communes conteste les arrêtés préfectoraux procédant, d’une part, à leur retrait de cet 
établissement public, et d’autre part, au rattachement des communes à une autre communauté 
de communes. Après avoir suspendu ces actes dans le cadre de la procédure du référé-
suspension (ord., TA d’Amiens, 29 mars 2018, Communauté de communes du Vexin-Thelle, 
aff. n°1800745 et 1800747 ; solution confirmée en cassation par le Conseil d’Etat : CE, 24 
avril 2019, Communauté de communes du Vexin-Thelle, aff. n°41842), convoquant la 
jurisprudence Danthony (CE, Ass., 23 décembre 2011, n°335033), le tribunal administratif 
d’Amiens annule les arrêtés préfectoraux pris au terme d’une procédure irrégulière. Le juge 
de première instance considère que le non-respect des dispositions du code général des 
collectivités territoriales est de nature à entacher les arrêtés d’illégalité car la composition de 
la CDCI est susceptible d’exercer une influence sur l’avis exprimé et, ce faisant, quand bien 
même n’est-il pas lié par cet avis, sur la décision de retrait du préfet.  


Désormais, avec la jurisprudence Danthony, pour qu’un vice affectant le déroulement d’une 
procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, soit de nature à 
entacher d’illégalité la décision prise, il faut qu’il ressorte « des pièces du dossier qu’il a été 
susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a 
privé les intéressés d’une garantie ».  


Avant 2011, la jurisprudence administrative avait admis que l’information préalable de la 
CDCI présentait un caractère substantiel dans la procédure de création d’un EPCI  (CE, 29 
mars 2000, Ministre de l’Intérieur c/ maillet et autres, aff. n° 2039975). En outre, en 2005, les 







juges de première instance indiquaient que le respect de la procédure de consultation de la 
CDCI réunie dans sa formation restreinte dans l’hypothèse d’une demande de retrait d’une 
commune présentait un caractère substantiel (TA de Grenoble, 9 février 2005, Communauté 
de communes du Val-de-Drôme, aff. n° 0405985 ; conclusions de Guillaume Morel, AJDA 
2005, p. 1118). En formation restreinte, la commission départementale comporte un effectif 
réduit composé exclusivement de maires, de représentants des EPCI à fiscalité propre et de 
syndicats, effectif révélateur d’un équilibre de représentation différent au sein de la 
commission dans lequel le poids des représentants des communes représente la moitié des 
membres de la formation restreinte (composée de représentants des communes et des 
groupements de collectivités, à l’exclusion de toute représentation départementale et 
régionale). Plus récemment, dans le cadre d’une procédure de retrait d’une communauté de 
communes d’un syndicat, le tribunal administratif de Versailles a indiqué que le défaut de 
consultation préalable de la CDCI privait la communauté d’une garantie, ajoutant, au surplus, 
que l’avis de la commission qui a pour objet d’éclairer le préfet est susceptible d’exercer une 
influence sur le sens de la décision du préfet (TA de Versailles, Communauté de communes 
Entre Juine et Renarde, 30 janvier 2020, aff. n°1708639).  


En l’espèce, relativement à une autre hypothèse nécessitant l’avis préalable de la CDCI (en 
formation restreinte), le tribunal administratif d’Amiens juge que l’irrégularité procédurale 
tenant à la réunion de la CDCI en formation plénière et au très faible écart de voix enregistré 
(6 voix pour, 4 contre et 18 abstentions) a été susceptible d’avoir exercé une influence sur le 
sens de l’avis de la commission et sur la décision préfectorale de retrait. Par effet de cascade, 
tant l’arrêté de retrait des communes de la communauté que l’arrêté autorisant l’adhésion de 
ces mêmes communes à un autre EPCI sont annulés.  


   





